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ANNEXE N ° 117

(Session de 1953. — Séance du 26 lévrier 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à rendre
applicable dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au
Ta KO la loi du 21 mai 1951 modifiant les articles 196 et 234 du
code' d'instruction criminelle, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). (Renvoyé à la commission de la France d outre-nier.)

Paris, le 25 lévrier 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 février 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à rendre applicable dans les territoires
d'oulre-rner, au Cameroun et au Togo, la loi du 24 mai 1951 moditiant
les articles 196 et 2.(4 du code d'instruction criminelle.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de, ma haute consi

dération. ...
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est rendue applicable dans les territoires d'outre-
mer, au Cameroun et au Togo, la loi n° 5t-tiS! du 2i mai 1951, modi
fiant les articles l'Hi et 234 du code «l'instruction criminelle.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 février 1953.
Le pi'ésident,

Signé : EDouAno HERRIOT.

ANNEXE N ° 118

(Session de 1953. — Séance du 2C lévrier 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant création
du bureau de recherches géologiques, géophysiques et minières
de la France métropolitaine, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission de la production indus
trielle.)

Paris, le 25 février 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 février 1953, l'Assemblée nationale a adopte
in projet de loi portant création du bureau de recherches géologiques,
géophysiques cl minières de la France mélrojpoli laine.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est institué auprès du ministre chargé des mines, un
établissement public de caractère industriel et commercial appelé
« Bureau de recherches géologiques, géophysiques et minières de la
France métropolitaine » doté de la personnalité civile et de 1 auto
nomie financière.

Le bureau a pour objet:
1° De promouvoir, sur le territoire métropolitain, la recherche,

l'équipement et l'exploitation des ressources du sous-sol et, à cet
effet, d'exécuter ou faire exécuter des campagnes de prospection
géophysique et des travaux de recherches géologiques ou minières;
2° De rechercher, conserver et éventuellement publier toute docu

mentation d'ordre géologique et géophysique, notamment dans le
cadre de la loi validée n° 204 du 22 mai 1914.

Art. 2. — Est supprimé le bureau de recherches géologiques et
géophysiques institué par l'acte dit loi du 30 avril 19Ï1, auquel est
substitué le bureau de recherches géologiques, géophysiques et
minières de la France métropolitaine.
A cet effet, l'État remettra à ce bureau le matériel et le mobilier

affectés actuellement au bureau de recherches géologiques et géo
physiques
Le bureau de recherches géologiques, géophysiques et minières

de la France métropolitaine est en outre substitué à l'État (ministère
de l'industrie et du commerce) en ce qui concerne les droits relatits

aux immeubles dans lesquels s'exerce son activité et en ce qui
concerne tous droits pouvant résulter de l'activité et des travaux dc
recherche du bureau des recherches géologiques et géopiiTsiques,
Art. 3. — Pour la réalisation de son objet, le bureau de "recher

ches géologiques, géophysiques et minières de la France métropo
litaine est habilité:

A demander et obtenir, acquérir, céder, amodier tous permis de
recherches de mines ou toutes concessions minières, avec les droits
et obligations afférents, à effectuer des recherches minières et exercer
tous droits d'invention afférents aux résultats desdites recherches
dans le cadre de la législation en vigueur;

A prendre, dans les conditions prévues par le décret du 21 avril
1939 modifié par l'acte dit loi du 21 juin 1942, des participations dans
tous les groupements, sociétés ou syndicats dont il aura, le as
échéant, provoqué la création, ayant pour objet l'élude, la recherche
des mines, minières ou carrières, ainsi que la transformation des
substances minérales extraites;
A accorder des avances aux organismes précités et généralement

à procéder à toutes opérations commerciales, industrielles, inimobi-
lières et financières compatibles avec son objet, dans les conditions
qui seront fixées par le règlement d'administration publique prévu
à l'article 6 ci-dessous.

Le bureau pourra se réserver une participation dans les bénéfices
provenant de l'exploitation des gisements à la prospection desquels
il aura contribué.

Le bureau contrôle l'emploi des fonds mis à la disposition des
organismes auxquels il accorde un concours financier, notamment
par J'envoi de missions sur place et la vérilication des écritures Mu
tables.

Art. 4. — Seul, le personnel du bureau ou travaillant pom le
compte de celui-ci, occupé dans une exploitation minière ou àte
travaux de recherches ayant fait l'objet de l'arrêté prévu par l'article
4, 40, du décret n° 46-27 ffl du 27 novembre 19i(j, sera soumis aux
dispositions du décret modifié n» 46-1433 du 1k juin 1946.
Art. 5. — Les crédits inscrits au budget de l'industrie et du com

merce pour l'exercice 1953, au titre du bureau de recherches géolo
giques et géophysiques, seront transférés respectivement, soit au
chapitre 3ti-11 (nouveau): « Subvention au bureau de recherches
géologiques, géophysiques et minières de la France métropolitaine »,
soit au chapitre 62-12 (nouveau) : « Subvention au bureau de recher
ches géologiques, géophysiques et minières de la France métropo
litaine», selon qu'il s'agit de dépenses de fonctionnement ou d'équi
pement, par décret contresigné par le ministre de l'industrie et da
l'énergie et le ministre du budget.
Art. G. — t'n décret portant règlement d'administration publique

fixera l'organisation administrative et financière du bureau, qui sera
soumis au contrôle prévu par l'ordonnance du 25 novembre 194i.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 février 1953. '

Le président,
Signé : EDOUARD HEMUM,

ANNEXE N 0 119

(Session de 1953. — Séance du 26 février 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assembîte nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier la convention relative
à la réglementation de la pharmeaie, conclue à Paris le 23 février
1952 entre la France et la principauté de Monaco, et l'échange <ie
lettres y altèrent, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de la famille, de la population et de la
santé publique.)

Paris, le 26 février '1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 février 1953, l'Assemblée nationale a adopli
un projet de loi tendant à autoriser le Président de la République à
ratifier la convention relative à la réglementation de la pharmafiî,
conclue h Paris le 28 février 1952 entre la France et la principaux
de Monaco, et l'échange de lettres y allèrent.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, M
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accu«er réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée naiionalei
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET PÉ LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention relative à la réglementation de la pharmacie
conclue à Paris le 28 février 1952 entre la France et la principauté
de Monaco, et l'échange de lettres y afférent, dont le texte «5
annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 février 1953.
Le président,

Signé: EDOUARD HEBIUOT.(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°« 3775. 5447 et in-S° 72'».
(2) Voir : Assemblée nalionale (l r« législ.), n°» 12358, 13023:
législ.), 670, 2911, 3279 et in-8® 727. (1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n"» 4813, 5423 et in-8®
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ANNEXE N° 120

(Session de 1953. — Séance du 2G février 1953.)

riiOPOSITION DE LOI tendant à réglementer les investissements de
capitaux étrangers dans la France métropolitaine, dans les dépar
tements et territoires d'outre-mer, présentée par MM. S'aller et
Armengaud, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale, conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la présente proposition de loi tend à donner
un cadre juridique à certains investissements étrangers en France
et outre-mer. Elle répond au double souci de protéger les intérêts
économiques nationaux et de faciliter les investissements, tant en
apportant aux capitaux étrangers les garanties utiles qu'en déter
minant limitativement les formalités nécessaires.

Tous les investissements étrangers ne rentrent pas dans son champ
d'application. Il est inutile, en ellct, de soumettre à un régime spé
cial ceux qui ne présentent pas une importance essentielle et pour
lesquels le régime actuel suffit, puisqu'il fait apprécier l'opportunité
de l'investissement à la fois par l'office des changes et les industries
•.techniques.

Seules sont visées quelques industries-clés et certains activités de
base qui ne sont pas exclusivement réservées aux capitaux natio
naux, mais la difficulté est d'en donner une liste exacte, qui ne
varie pas avec le temps et suivant les pays, et l'on doit reconnaître
que l'on ne saurait énumérer une fois pour toutes les activités qui
out sur la situation économique de la nation une action détermi
nante et méritent, par conséquent, de retenir l'attention du légis
lateur.

Le but poursuivi étant de permettre aux capitaux étrangers de
s'investir dans ces secteurs économiques dans des conditions claire
ment définies, sans menace pour l'indépendance économique de la
nat ion et sans avoir à se heurter à des formalités administratives
indéterminées, il a donc paru indispensable, d'une part, que l'on
puisse, tenir compte d'une conjoncture encore fluctante, d'autre part,
que l'on puisse savoir, dans chaque cas particulier, si le régime
spécial que l'on institue s'applique ou non.
Pans ces conditions, nous avons pensé que la meilleure solution

était de disposer simplement que le régime nouveau ne concernerait
qu'une partie des activités dont le développement est prévu par les
plans de modernisation, puis de confier au pouvoir exécutif le soin
d'en fixer la liste pour chacun des territoires en cause, étant bien
entendu que les sociétés constituées antérieurement au dépôt de la
présente proposition ne verront pas leur régime modifié et resteront
sous l'empire des lois et règlements qui les régissaient.
La protection des intérêts nationaux résulte de trois sortes de dis

positions qui doivent obliga toiremerit être incorporées dans les sta
tuts des sociétés à participation étrangère:
1° Les entreprises étant constituées sous la forme de sociétés ano

nymes et toutes les actions étant nominatives, une partie du capi
tal, fixée à 10 p. 100 pour la métropole et à 33 p. 100 pour les pays
d'outre-mor, doit être réservée aux actionnaires français, c'est-à-dire:
а) A des personnes physiques de nationalité française;
b) A des personnes morales de droit français, y compris les socié-

tis anonymes françaises à participation étrangère qui exercent dans
la melropole et dans les autres territoires considérés une activité
agricole, industrielle, commerciale ou financière effective, à la condi
tion que la participation étrangère soit minoritaire lorsque les inves
tissements sont effectués en dehors de la métropole.

'"pparait nécessaire, en effet, d'ouvrir la porte aux sociétés à
participa lion étrangère qui, établies sur notre territoire, se sont en
fait intégrées complètement dans notre économie, encore faut-il
exiger d'elles; en premier lien, que l'activité exercée soit effective,
afin que la loi ne puisse être tournée grâce à la création de sociétés
<ie droit français constituées pour les besoins de la cause; en
«rond lieu, que la structure des entreprises n'en fasse point des
«ois <1 influence dans les pays économiquement sous-développés oui
Sont vises par la présente proposition;
2« Une participation de 10 ou de 35 p. 100 dans une société ne

donnant en principe qu'une influence très limitée, surtout lorsque
tes capitaux restants soit détenus par tm nombre peu important
d actionnaires, les actionnaires français doivent être cependant à
même, en raison de l'intérêt national des activités en cause, d'exer
cer un contrôle effectif sur l'orientation des affaires, sans pour cela
retirer à la majorité les profits qui lui reviennent. 4 cet effet au
lieu de créer en faveur de ces actionnaires français des actions à
vote plural — système inconnu de la plupart des législations étran
gères et qui a, depuis vingt ans, montré plus d'inconvénients que
d'avantages — il est prévu la création de deux catégories d'actions,
dites A et B, imitées des « prefered shares » et des « defered
shares » de la législation américaine.
Les actions A sont réservées aux actionnaires français ou à leurs

cessionnaires, ces derniers devant répondre aux conditions posées
Pour devenir à l'origine actionnaires français; elles nomment la moi
tié plus un des administrateurs et, dans les assemblées générales,
viennent à égalité avec les actions B lorsqu'il s'agit de décisions
importantes limitativement énumérées: objet, durée et liquidation
de la société, modification du capital social, émission d'obligations
et d'emprunts, transfert du siège social^

1 Les actions B sont réservées, en principe, aux actionnaires étran
gers, mais elles peuvent également être souscrites par des actionnaires
français. Elles ne peuvent être librement négociées que dans un délai
de trois ans après l'entrée en fonctionnement de la société, de façon à
éviter toute spéculation. Saut celte réserve et les prérogatives accor
dées sur elles aux actions A, les droits qui leur sont attachés sont
donc égaux à ceux des actions A dans tous les autres domaines,
notamment dans celui de la répartition des profits.
3° lAfin d'assurer l'approvisionnement de la métropole et des

autres territoires de la zone franc, ainsi que l'exécution des engage
ments commerciaux souscrits par eux envers l'étranger, les sociétés
de production ne peuvent disposer librement au profit des pays
étrangers que de 50 p. 100 de leur production.
La protection des intérêts étrangers est assurée par une disposi

tion qui reprend en leur faveur le régime spécial créé par l'avis
n° 419 du 2 septembre 19i9 de l'office des changes, leur permettant
de transférer dans la monnaie d'origine aussi bien les dividendes
des actions que le produit de leur cession éventuelle. Nous préci
sons dans la monnaie d'origine pour éviter, par exemple, que par le
jeu de cession d'actions ou de droits à des personnes de nationalités
diverses, on ne puisse obliger l'office des changes à régler en mon
naie forte des investissements ou leurs dividendes effectués en
monnaie faible. .
Les statuts de la société comportant ces modifications au régime

normal des sociétés anonymes tel qu'il est défini par la loi du
24 juillet 1867 et les lois subséquentes, la société pourra se consti
tuer librement sans aucune autorisation administrative, les démar
ches et délais qui entravent actuellement les relations commerciales
avec l'étranger étant supprimés.
Sans doute sera-t-il encore nécessaire que l'office des changes

intervienne, mais seulement pour constater la conformité des sta
tuts aux stipulations de la présente loi, non point pour contrôler
l'opportunité de l'investissement. Ainsi sera levée Ta difficulté la
plus grande, l'incertitude sur la décision finale, qui présentement
fait obstacle aux investissements étrangers.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de loi suivante :

PROPOSITION- DE LOI

Art. 1er . — Les dispositions de la présente loi sont applicables aux
sociétés françaises à participation étrangère qui seront constituées
pour exercer, dans la France métropolitaine, les départements et
territoires d'outre-mer, certaines des activités dont le développement
est prévu par les plans de modernisation et d'équipement.
Art. 2. — La liste des activités auxquelles s'applique la présente

loi sera déterminée, pour chacun des pays considérés, par arrêté
des ministres de l'économie nationale, des finances et de la France
d'outre-mer.
Le même arrêté fixera la lite des produits considérés comme

indispensables a l'économie des pays de la zone franc et dont
l'exportation à destination de l'étranger sera soumise aux restric
tions prévues à. 1 article 8 ci-dessous.
Art. o. — Les sociétés visées par la présente loi seront constituées

dans la forme anonyme prévue par la loi du 2i juillet 1S07 et les
lois modillcatives subséquentes.
Art. '1. — La participation française dans ces sociétés ne pourra

être inférieure à 10 p. 100 ou ?5 p. 100 du capital social, suivant que
la société exerce son activité principale dans la France métropoli
taine ou dans les départements et territoires d'outre-mer.
Sont considérés comme participants français:
Toute personne physique de nationalité français!!;
Toute personne morale de droit français, y compris les sociétés

anonymes françaises à participation étrangère exerçant une acti
vité agricole, industrielle, commerciale ou financière effective. Dans
le cas'd'investissement dans les départements et territoires d'outre
mer, seules les sociétés à participation étrangère minoritaire seront
considérées comme participants français.
Art. 5. — Le capital social sera constitué d'actions A et B, les pre

mières réservées exclusivement aux participants français tels que
définis à l'article 4 ci-dessus les secondes pouvant être détenues
indifféremment par des actionnaires français ou étrangers.
Sous réserve des dispositions de l'article 7 ci-après, toutes les

actions seront nominatives.
Art. 6. — Les actionnaires .du groupe A auront statutairement le

privilège de nommer la moitié plus un des administrateur
Toute résolution des assemblées générales se référant à:
L'objet, la durée et la liquidation de la société;
La modification du capital social;
Le transfert du siège social;
L'émission d'obligations et d'emprunts, ou 1 octroi de prêts d un

montant supérieur ït la moitié du capital social.
ne pourra être prise que si elle réunit la majorité des actions du
groupe et du groupe B délibérant séparément.
Toute 'cession d'actions du groupe A ne pourra intervenir qu entra

actionnaires fludit groupe ou au profit de personnes physiques ou
morales répondant aux concilions fixées par 1 article 4 ci-dessus.
Art. 7. Toute cession d'actions du groupe B pourra être réalisée

librement entre les actionnaires de la société, les cessions à des
personnes physiques ou morales non actionnaires étant soumises a
l'a nrément de la majorité des actionnaires du groupe A. ....
Les actions du groupe B pourront, par décision du conseil d admi

nistration, être mises au porteur et leur cession rendue libre dans
tous les cas, lorsque trois exercices seront écoulés depuis l'entrée
en fonctionnement de la société.
Art. — Dans le cas où la société assurerait la production, la pré

paration ou la transformation des produits visés à l'article 2 de la
présente loi, elle ne pourra exporter 1 destination des pays autres
que ceux de la zone franc que 50 p. 100 desdits produits, sauf déro
gation motivée, accordée par arrêté du ministre de l'industrie et du
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commerce, du ministre des affaires économiques, du ministre de la
France d'outre-mer et du ministre des finances.
Art. 9. — Les société qui seront constituées conformément aux

dispositions de la présente loi ne seront soumises à aucune autorisa
tion administrative autre que celles prévues par la réglementation
des changes pour le transfert des souscriptions.
Les actions du groupe B souscrites par des étrangers seront con

servées sous dossier étranger du souscripteur ou du dernier ces
sionnaire.
Les dividendes affectés aux actions Tt, tout remboursement anti

cipé, tous produits de liquidations anticipées, tous produits de ces
sion d'actions, seront transférables au profit du bénéficiaire dans
les mêmes conditions que les sommes ayant servi à la souscription
ou l'achat desdites actions.

ANNEXE N ° 121

(Session de 1953. Séance du 26 février 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production industrielle
sur le, projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier, en ce qui concerne la durée des autorisations d'importa
tion des produits dérivés du pétrote, I article 3 c) de la loi du
3o mars 1 928 relative au régime d importation des pétroles, par
SI. de Villoutreys, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, par le projet de loi qui vous est soumis,
le Gouvernement nous invite à augmenter la durée des autorisations
d'importation des produits dérivés du pétrole.
Celte durée fixée à trois ans par le paragraphe c) de l'article 3 de

la loi du 30 mars 1928 serait portée à six ans.
Rappelons 'brièvement que les importateurs achètent les produits

dérivés du pétrole soit aux raffineries françaises, soit sur le marché
étranger; de la sorte, les raffineries françaises sont obligées d'ali
gner leurs prix sur les prix étrangers. En fait, les autorisations d'im
portation se limitent, pour la quasi-totalité des produits, à des
licences d'achat aux raffineries françaises depuis que la capacité de
celles-ci leur permet de couvrir, et au-delà, les besoins français.
La concurrence est d'ailleurs très large puisqu'on compte environ

150 sociétés importatrices ; fi côté des grandes sociétés de raffinage
et de leurs filiales, au nombre d'une dizaine, il y a environ IS0 socié
tés moyennes et petites. Le maintien du régime créé par la loi du
SO mars 1928 est donc absolument justifié.
La prolongation de la durée des licences ne l'est pas moins. Dès

avant guerre, l'opportunité de cette mesure était apparue au Gou
vernement qui, par le décret-loi du 18 avril 1939, avait décidé de
porter la durée des autorisations spéciales de trois à cinq ans. Mais
les circonstances avaient empêché la mise en application de ce
texte.

Les sociétés importatrices doivent en effet faire face à de grosses
dépenses d'investissement en moyens de transport (chalands,
wagons, camions) et de distribution (dépôts, pompes) dont l'amor
tissement se fait normalement sur une période largement supérieure
à trois ans. Une durée trop courte des licences constitue donc une
pêne pour les sociétés impoi tatrices, principalement celles qui ne
disposent pas de puissants moyens financiers.
Les autorisations en cours expirent le 1er septembre 1953. Leur

renouvellement.est actuellement examiné et la disposition propo
sée est de nature, non à consolider les situations acquises, mais,
au contraire, à faire admettre, comme importatrices, de nouvelles
sociétés.

Pour toutes ces raisons, votre commission de la production indus
trielle vous demande d'adopter, dans le texte voté par l'Assemblée
nationale, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le paragraphe c de l'article 3 de la loi modifiée
du 30 mars 1928 relative ad régime d'importation des pétroles est
modifié comme suit:

« c) La durée de l'autorisation spéciale qui ne peut dépasser
vingt années pour les pétroles bruts et six années pour les produits
dérivés... »

ANNEXE N ° 12 2

(Session de 1953. — Séance du 26 lévrier 1953.)

PROPOSITION DE LOI tendant à instituer une assemblée à pouvoirs
législatifs, ainsi que des conseils de collectivités administratives
au Cameroun sous tutelle de la France, présentée par M. Charles
Okala, sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale,
conformément à l'article li de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, soucieux de la position du statut de tutelle
internationale du Togo, le Gouvernement de la République vient
de marquer son intention de modifier le régime actuel de ce terri

toire en déposant devant le Parlement souverain un projet de loi
relatif à certaines institutions répondant aux préoccupations du
préambule de la Constitution française suivant lesquelles: « Fidôle
à sa mission traditionnelle, la France entend conduire les peuples
dont elle a pris la charge à la liberté de s'administrer eux-mêmes
et de gérer démocratiquement leurs .propres affaires. »
Sans vouloir analyser les moibiles qui ont poussé le Gouvernement

à dissocier le Cameroun du bénéfice des dispositions de ce projet
et eu égard à son statut identique à celui du Togo, il nous est
apparu indispensable de déposer la présente proposition de loi qui
matérialise dans les faits, en ce qui le concerne, la proclamation
déjà citée du préambule de la Constitution et les conceptions détiuies
par l'accord de tutelle et la Charte des Nations-Unies.
En effet, si aux termes du paragraphe premier de l'accord de

tutelle pour le Cameroun, il est stipulé que: « L'autorité chargée
de l'administration aura pleins pouvoirs de législation, d'admiiîis.
tration et de juridiction sur le territoire et, sous réserve des dispo
sitions de la charte et du présent accord, l'administrera selon la
législation française, comme partie intégrante du territoire fran
çais », il ne saurait en aucun cas être dit que cette disposition
limite les droits du Cameroun à se faire attribuer des institutions
susceptibles, d'une part, de le distinguer des autres territoires
taisant partie intégrante de la République française définie au para
graphe premier de l'article GO de la Constitution, d'autre part,» de
lui permettre d'atteindre les fins essentielles de la tutelle. Elle
confère à la République française une habilitation dans le domaine
législatif, administratif et judiciaire mais à la condition que les
réserves faites quant au respect des dispositions de la charte et
de l'accord de tutelle se trouvent sauvegardées. fin effet, si la
législation, l'administration et la juridiction françaises ne permet
taient pas au Cameroun d'accéder à l'autonomie et à l'indépendante
aux conditions qui seront librement exprimées en son temps, elles
ne traduiraient pas fidèlement la volonté de l'international de
garantir les fins mêmes qui ont suscité et justifié le régime de
tutelle.

Cette volonté apparaît clairement à la fin du paragraphe 2 de
l'article précité autorisant les unions administratives que l'autorité
chargée de l'administration pourra Cire appelée à créer en vue d'assu
rer une meilleure administration du territoire sous tutelle mais:

« à condition que ces mesures aient pour effet de promouvoir le
but que se propose le système international de tutelle. »

A l'article 5 de ce même texte, il est recommandé que: « l'auto
rité chargée de l'administration prendra les mesures nécessaires en
vue d'assurer une participation des populations locales à l'admi
nistration du territoire par le développement d'organes démocra
tiques représentatifs et de procéder, le moment venu, aux consulta
tions appropriées, en vue de permettre à ces populations de se
prononcer librement sur leur régime politique et d'atteindre les lins
définies par l'article 76 B de la charte. »

Si l'on pense que l'article 6 de l'accord de tutelle stipule: «L'au
torité chargée de l'administration s'engage à maintenir l'applicatiM
au territoire des accords et conventions internationaux qui y son'
actuellement en vigueur, ainsi qu'à y étendre les convention! et
recommandations faites par les Nations-Unies ou les institutions
spécialisées prévues à l'article 57 de la charte, chaque fois que tes
conventions et recommandations seront favorables aux intérêts de
la population et compatibles avec les buts que se propose le
système de tutelle et les termes du présent accord »; que l'arti
cle 26 de la Constitution française confirme les dispositions ci-dessus
en ces termes: « Les traités diplomatiques régulièrement ratifiés et
publiés ont force de loi dans le cas même où ils seraient contraires
à des lois internes françaises, sans qu'il soit besoin, pour en assurer
l'application, d'autres dispositions législatives que celle qui auraient
été nécessaires pour assurer leur ratification »; si l'on admet, enfin,
que les accords de tutelle ainsi que" le charte des Nations-Unies
rentrent dans la catégorie des traités diplomatiques régulièrement
ratifiés et publiés selon les termes de l'article 2G de la Constitution;
on est porté à reconnaître la légalité de la création d'institution'
démocratiques qui viendraient renforcer, d'une part, la volonté des
signataires de ces traités diplomatiques, d'autre part, la volonté d»
constituant français qui a admis la priorité desdits traités, rnW
au cas où ils seraient contraires à des lois internes -françaises
conduire le peuple du Cameroun, par des organismes appropriés J
la capacité de s'administrer lui-même et de gérer démocratiiuem™
ses intérêts propres.
On ne peut soutenir que la clause de l'accord de tutelle qui «ut

que le Cameroun soit administré comme partie intégrante du terri
toire français implique ipso facto la subsistance' au" Cameroun des
institutions existant dans d'autres territoires d'outre-mer de la
République française, sans se heurter au précédent de l'assemP.eÇ
algérienne et se metlre en contradiction avec les déclarations
officielles faites récemment par le représentant de la France au
conseil de tutelle de l'Organisation des Nations-Unies aux termes
desquelles: « La France tend A instaurer un régime de plus en Plu»
démocratique qui accordera une liberté de plus en plus complote
aux populations, dans le vole même des lois s'appliquant à leur
territoire. »

Le professeur Lampué, président du comité constitué S J®
présidence du conseil dans le cadre des commissions d etutics
juridiques de l'Union française ne conclut-il pas dans ''"j' 1 ®., i
comité juridique de l'Union française du 13 avril 1958 relatii
la situation du Togo et du Cameroun dans l'Union française (a >
communiqué par le représentant de la France au ,co,, '?'Lns
tutelle, au comité permanent des unions administratives des M*'
Unies, par lettre en date du S mars 1952) : « En définitive, la \
titution n'efface en rien le statut résultant du n'aime mtwnau m
de tutelle. Elle ne met aucun obstacle à l'évolution qui po
s'accomilir en conformité des fins essentielles de ce régime, n
Quelles sont donc les lins essentielles du régime de luicut i

(1) \o:r: Assemblée nationale (2= législ.l, n°« 4317, 502Û etin-8°65G:
Conseil de la République, 11° 60 cannée 1953).
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-Elles sont énoncées aux articles 4, 5 et 6 de l'accord de tutelle qui
se réfère pour cela notamment à l'article 76 de la Charte des Nations
Unies ainsi conçu: « Conformément, aux buts des Nations Unies,
énoncés à l'article 7G de la Charte des Nations Unies, énoncés à
l'article lm" de la présente Charte, les fins essentielles du régime
Qe tutelle sont les suivantes:
1° Affermir la paix et 1-q sécurité internationale;
2° Favoriser le progrès politique, économique et social des popu

lations des territoires sous tutelle ainsi que le développement de
leur instruction; favoriser également leur évolution progressive vers
la capacité à s'administrer eux-mêmes ou l'indépendance, compte
tenu des conditions particulières à chaque territoire et à ses popu
lations, des aspirations librement exprimées des populations inté
ressées et des dispositions qui pourront être prévues dans chaque
accord de tutelle;
3° Encourager le respect des droits de l'homme et des libertés

fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue
ou de religion, et développer le sentiment de l'inleudépcridance des
peuples du monde ;

4® Assurer l'égalité de traitement dans le domaine social, écono
mique et commercial à tous les membres de l'organisation et à leurs
ressortissants; assurer de même à ces derniers l'égalité de traitement
dans l'administration de la justice, sans porter préjudice à la réali
sation des fins énoncées ci-dessus, et sous réserve des dispositions
de l'article 80.
La position constitutionnelle du territoire associé du Cameroun

mérite donc une distinction établissant comme i| se doit son asso
ciation et non son intégration ou son assimilation à la République
française.
. Cette distinction, chère au cœur de tous, traduirait dans les faits,
la volonté de la République française de conduire, suivant les enga
gements solennels pris et les proclamations nationales, ce territoire
vers les buis de la tutelle. C'est aux seules fins de cette distinction
que le Cameroun, comme le Togo, mérite que des distinctions parti
culières lui soient accordées pour lui permettre d'apprendre à gérer
démocratiquement ses affaires internes. C'est ce qui justifie la
présente proposition de loi que nous considérons comme l'amorce
de la marche du Camerotin vers l'autonomie et l'indépendance.
Ceci sans préjuger en rien des liens d'association qui devraient s'en
suivre et qui, à, notre 'humble avis, traduiraient la reconnaissance
d'un peuple h une nation n'ayant rien négligé pour tenir ses enga
gements. faire face à ses obligations et démontrer une fois de plus
li générosité séculaire qui fait de la France la seconde patrie de tout
homme libre.

PROPOSITION DE LOI

TITKE Ier .

Art. 1er. — Il est institué une assemblée représentative camerou
naise fi pouvoirs législatifs en matière de politique intérieure,
chargée de gérer les intérêts internes du Cameroun en matière
sociale, économique, financière et politique, lorsque ceux-ci n'ont
aucune répercussion sur la souveraineté de la République fran
çaise.
Art. 2. — La composition, les attributions et le fonctionnement

de celle assemblée sont définis par les dispositions ci-après de la
présente loi.

TITWÎ II

Du régime législatif du Cameroun.

Art. 3. — Le Gouvernement de la République française assure au
Cameroun par l'intermédiaire de son haut commissaire, en conseil
exécutif dit conseil de gouvernement, l'exécution des lois et décrets
du Président de la République française et de tous actes législatifs
ou délibératifs de l'Assemblée représentative du Cameroun. Il dispose
à cet effet des pouvoirs à lui accordés par la Constitution notamment
l'article 41.

Art. 4. — Les lois et décrets intéressant l'exercice et la garantie
des libertés constitutionnelles, ainsi que toutes mesures analogues
édictées par des traités diplomatiques internationaux rati/iés et
promulgués applicables aux territoires de la République française
s'appliquent de plein droit au Cameroun.

Art. 5. — Les résolutions, les décisions des organes internationaux
de justice et de l'organisation internationale du travail, ont, lors
qu'ils ont trait au territoire du Cameroun, force de loi aux condi
tions édictées par l'article 26 de la Constitution.

Art. 6. — Toute loi, tout décret applicable à la métropole, peut, sur
la proposition de l'un des membres de l'assemblée représentative
ou du haut-commissaire et lors même que son application n'aurait
pas été prévue au territoire, être étendue à celui-ci, soit purement
et simplement, soit après son adaptation aux conditions particu
lières du territoire, soit faire dans le cadre des lois, une réglemen
tation particulière au Cameroun sans que l'adaptation puisse créer
ou perpétuer une discrimination de race, de sexe, de religion, de
clan et sans qu'il puisse porter atteinte au droit essentiel de
l'homme.

Art. 7. — Le Cameroun conserve un droit de représentation au
Parlement français tant que son assemblées-représentative territo
riale n'aura pas rang et prérogatives d'une assemblée souveraine.
Art. 8. — Celte représentation cessera le jour où le Cameroun aura

acquis le statut d'État associé. Toutefois les dispositions de l'arti
cle 68 de la Constitution lui seront appliquées.
Art. 9. — Les lois, décrets du Président de la République française,

lorsqu'ils n'ont pas tait l'objet d'une mesure d'adaptation spéciale
par l'Assemblée représentative territoriale telle que définie à l'arti
cle 6 ci-dessus et lorsqu'ils sont applicables au territoire par le haut
commissaire de la République française en conseil de Gouvernement.

Art. 10. — Les actes législatifs de l'Assemblée représentative ter
ritoriale sont définis et "" rendus exécutoires par arrêté du haut
commissaire en conseil de Gouvernement:
1° Si, leur annulation n'est pas demandée au conseil d'Étal

pour excès de pouvoir ou violation de la loi dans un délai d'un mois
à partir du jour de leur vote. Le recours formé par le haut commis
saire doit être notifié au président de l'Assemblée dans les huit jours
de sa formation;
2° Si l'annulation n'est pas prononcée dans un délai de 60 jours

francs à partir de la date de la notification prévue ci-dessus.
L'annulation est prononcée par un décret pris en forme de règle

ment d'administration publique.
Art. 11. — Est considérée comme loi et promulguée comme telle,

foule délibération de l'assemblée représentative camerounaise lors
qu'elle est définitive.
Art. 12. — Lorsque le haut commissaire, après avis du conseil

exécutif, estime qu'une délibération ne réunit pas toutes les garan
ties de légalité requises et s'il estime qu'il n'y a pas eu excès
de pouvoir et violation caractérisée de la loi, il peut dans les huit
jours du vote de ladite délibération demander à l'Assemblée da
procéder à une seconde lecture du texte adopté.
Art. 13. — Lorsque le conseil exécutif dit conseil de Gouverne

ment est en désaccord avec le haut commissaire sur les modalités

d'application d'une délibération de l'Assemblée qui n'a fait l'olijet
d'aucun recours en annulation, avis en est donné au président de
l'Assemblée qui en saisit celle-ci pour préciser sa volonté.

TITRE III

Attributions de l'assemblée du Cameroun.

Art. 14. — L'assemblée représentative territoriale est saisie soit
par le haut commissaire, en conseil de Gouvernement, soit par un
de ses membres. Elle est maîtresse de son ordre du jour. Elle
prend des délibérations, formule des avis et vote des résolutions.
Art. 15. — L'assemblée territoriale peut, après consultation des

conseils régionaux intéressés, décider qu'il soit procédé à la rédac
tion, constatation et codification des coutumes. Elle peut également
décider l'organisation de l'état civil des citoyens de statut coulu-
mier dans les formes qu'elle juge utiles.
Art. 16. — En matière financière et dans les conditions fixées

ci-après, l'Assemblée délibère:
Sur le budget du territoire;
Sur les impôts, taxes, contributions et redevances de toute nature

à percevoir au profit du terrritoire et au profit des régions, commu
nes et subdivisions dotées de la personnalité morale prévue par
le présent statut, des chambres de commerce, d'industrie et d'agri
culture ainsi que sur les centimes additionnels à ces impôts, taxes
et contributions;
Sur les emprunts i contracter par le territoire;
Sur l'octroi par le territoire de sa garantie;
Et sur la participation à la constitution du capital d'entreprise inté

ressant l'économie du territoire.

En outre, l'Assemblée a le contrôle des recettes -de l'agence
des timbres émis pour le compte du territoire.
Art. 17. — L'Assemblée délibère sur les programmes tendant à

la réalisation et à l'exécution du plan d'équipement et de dévelop
pement prévu par la loi du 30 avril 10H dans les conditions fixées
par les décrets pris pour l'application de ladite loi.
Art. 18. — En matière d'inléréls patrimoniaux du territoire et

de travaux publics, l'Assemblée délibère sur les questions suivantes:
1° Détermination des travaux publics à entreprendre;
2° Classement et déclassement des roules, des canaux et des

élangs;
3° Conditions d'exécution des ouvrages destinés à un usage public

et tarifs à percevoir;
4° Concession de l'exécution des travaux d'intérêt territorial ou

de l'exploitation des services d'utilité publique;
ô° Tarifs à percevoir par les services publics;
C° Acceptation des offres de concours aux dépenses d'intérêt

territorial;
7° Mode de gestion des propriétés immobilières du territoire affec

tées ou non à un service public.
Art. 19. — En matière ^économique, sociale et d'administration

de la justice, l'assemblée délibère sur les modalités d'application
territoriale des lois et décrets relatifs aux objets ci-après désignés:
lo Encouragement à la production;
2° Organisation des caisses d'épargne;
3° Habitations à bon marché;
4° Coopératives ;
5° Organisation du tourisme;
6° Urbanisme ;
7° Bourses d'enseignement;
8° Assistance ;
9° Tarif des frais de justice.
Art. 20. — L'assemblée délibère en matière douanière dans les

conditions fixées par la loi du 13 avril 1L'8 et les décrets pris pour
son application.
Art. 21. — L'Assemblée délibère sur les matières d'intérêt territo

rial ci-après:
1» Octroi des concessions agricoles supérieures 'à 200 hectares, des

permis temporaires d'exploitation forestière d'une durée supérieure
à cinq ans et de toutes autres concessions forestières de quelque
superficie que ce soit;
2° Octroi des permis généraux de recherches des types A et B
Toutefois, si le haut commissaire considère que l'octroi d'une

concession ou d'un permis est préjudiciable aux intérêts du terri
toire, il peut, dans un délai de trente jours francs & partir du jour
du vote de l'assemblée, former un recours contre la délibération
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pour atteinte aux intérêts du territoire. L'annulation doit intervenir
dans les délais prévus à l'article lâ ci-dessus.
3° Organisation administrative intérieure du territoire;
4° Régime domanial;
5° Réglementation foncière, agricole, forestière et minière, et

réglementation de la chasse et de la pêche;
Réglementation sur les loyers;

7° Organisation du crédit agricole, commercial, industriel et im
mobilier;
8° Réeime du travail et de la sécurité sociale;
9° Organisation de l'enseignement du premier et du second degré,

de l'enseignement technique et professionnel.
Art. 22. — L'assmblée est obligatoirement consultée par le haut

commissaire sur les matières ci-après:
1° Réglementation en matière de travaux publics;
2° Organisation de la représentation économique dans le cadre

du territoire (chambre de commerce, d'industrie, d'agriculture, etc.);
3° Organisation locale de la santé;
4° Régime pénitentiaire;
5° Organisation du notariat, des professions d'avocat défenseur,

huissier, commissaire-priseur, courtier et autres olliciers ministé
riels et agents d'affaires.
Art. 23." — L'Assemblée peut, après un débat sur une question

intéressant le territoire, charger son bureau d'adresser au haut
commissaire toute demande de renseignements sur la politique du
Gouvernement en la matière. Elle .peut également charger un ou
plusieurs de ces membres de recueillir dans le territoire des ren
seignements qui lui seront nécessaires pour statuer sur une affaire
régulièrement soumise à ses délibérations
Art. 2i. — L'assemblée peut adresser directement au Gouverne

ment de la République, par l'intermédiaire du ministre de la France
d'outre-mer, toutes observations relatives à la gestion du territoire.
Art. 23. — L'assemblée délibère sur:

d° Les emprunts à contracter par le territoire;
S' L'octroi de la garantie du territoire à des engagements contractés

par des entreprises d'intérêt public sur la gestion desquelles l'admi
nistration du territoire possède un droit de contrôle;
3» La participation du territoire à la constitution du capital d'entre

prises dont l'activité intéresse l'économie du territoire ainsi que
l'octroi des prêts à ces mêmes entreprises.
Les délibérations prises sur les matières énumérées ci-dessus

sont soumises à la procédure fixée à l'article ll. Lorsque des
emprunts ou engagements contractés par le territoire et bénéficiant
de la garantie de l'État ne sont pas encore complètement amortis
ou expirés, de nouveaux emprunts ou engagements ne peuvent être
contractés qu'après autorisation par décret en conseil d'État.
Art. 2i. — Le 'budget du territoire, établi annuellement en monnaie

locale et présenté en équilibre, groupe l'ensemble des dépenses et
des recettes du territoire.
Le projet de budget du territoire est préparé par le haut commis

saire et soumis à l'assemblée dans les conditions fixées par la loi.
Le budget délibéré par l'assemblée est rendu exécutoire par

arrêté du liaut commissaire en conseil de gouvernement.
Art. 27. — Les recettes et dépenses du budget sont réparties en

chapitres selon une nomenclature déterminée par le ministre de la
France d'oulre-mer.
Chaque chapitre du budget doit faire l'objet d'une délibération

particulière.
Cet examen achevé, l'ensemble du budget est soumis à l'appro

bation de l'assemblée qui se prononce, s'il y a lieu, sur les mesures
à prendre pour assurer l'équilibre des recettes et des dépenses,
compte tenu des dispositions des articles 39 et 40 ci-après.
L'évaluation du rendement futur des impôts, taxes, contributions

et redevances, délibérés par l'assemblée, incombe au haut com
missaire.

Art. 28. — Le budget ne peut être modifié en cours d'exercice que
selon la procédure fixée pour son établissement. Tout virement de
crédit de chapitre à chapitre doit être autorisé par l'assemblée ainsi
que les virements d'article à article. Les virements seront décidés
par une délibération de l'assemblée.

Art. 29. — Le budget comprend en recettes:
Les produits du domaine du territoire; *
Les redevances des concessionnaires, fermiers et autres débi

teurs;
Les fonds de concours;
Les dons et legs;
Le produit de tous les impôts, taxes et contributions perçus à

quelque titre que ce soit sur le territoire à l'exception de ceux
perçus au profit des autres collectivités locales, des chambres de
(commerce, d'industrie ou d'agriculture;
Les produits divers.
Art. 30. — L'Assemblée délibère sur le mode d'assiette; les règles

de perception et le taux des impôts, taxes, contributions pouvant
être perçus au profit du territoire.
Elle fixe le maximum des centimes additionnels à ces impôts,

taxes et contributions pouvant être perçus auprofit des autres
collectivités locales et des chambres de commerce, d'industrie ou
d'agriculture.
Elle délibère également sur le mode d'assiette, les règles de

perception et le maximum des taux des impôts et taxes devant
être perçus au profit dos circonscriptions dotées de la personnalité
morale visées au titre IV de la présente loi.
Art. 31. — La perception des impôts, taxes, contributions et rede

vances de toute nature, se fait sur les bases anciennes et d'après
les tarifs antérieurs jusqu'à la publication des arrêtés du haut-com
missaire pris en conseil de gouvernement, rendant exécutoires les
délibérations devenues définitives dans les formes et délais prévus
à l'article li ci-dessus.
Les délais prévus audit article sont des délais francs.

Art. 32. — L'initiative des dépenses appartient au haut-commis
saire et aux membres de l'assemblée.
Aucune création ou augmentation de dépenses, aucune suppres*

sion ou diminution de recettes ne peut être retenue si elle ne trouve
pas sa contrepartie dans les recettes prévues ou si elle n'est accom-
pagée de relèvement de taxes, de création de taxes ou d'économies
de même importance.
Aucune dépense nouvelle ne peut être mise h la charge du budget

du Cameroun que par un vote dûment approuvé de l'assemblée du
Cameroun et préalable à tout engagement.
Aucune création d'emploi ne peut être faite qu'après approbation

de l'assemblée.
Toute délibération prise contrairement aux dispositions ci-dessus

est nulle et de nul elfet. La nullité en est prononcée par décret en
conseil d'État.
Art. 33. — Les dépenses inscrites au budget du Cameroun se divi

sent en dépenses obligatoires et en dépenses facultatives.
Constituent des dépenses obligatoires:
1° L'acquittement des dettes exigibles, la couverture des déficits

budgétaires antérieurs;
2 u~ Les contributions dues par le territoire à la caisse de retraites

de la France d'outre-mer et aux caisses locales de retraites des fonc.
tionnaires de la fonction publique camerounaise;
3° Les dépenses afférentes au service judiciaire et au main'ien

de la sécurité intérieure, à l'exception de celles placées à la change
des budgets de l'État par une disposition législative;
i° Les traitements et indemnités des fonctionnaires des cadres

généraux et des cadres organisés par des lois et décrets mis à lu
disposition du Cameroun et figurant au tableau d'effectifs établi par
le haut commissaire en conseil de gouvernement et approuvé par
l'assemblée.

Art. 3i. — Si l'assemblée du Cameroun n'assure pas, par son vote,
l'équilibre réel du budget, le haut commissaire le renvoie dans
les trente jours à l'assemblée pour nouvel examen. L'Assemblé
doit alors statuer dans les quinze jours. Si elle ne l'a pas fait ou
si sa nouvelle délibération n'a pas- abouti au vote en équilibre du
budget, un décret en conseil d'État détermine dans les moindres
délais les voies et moyens nécessaires à l'équilibre. Le projet de
décret est soumis pour avis conforme à l'Assemblée qui dispose
à cet effet d'un délai de huit jours francs à partir de la date de
dépôt k son bureau. Si l'avis conforme n'a pas été émis dans ce
délai, le décret est pris dans sa forme de projet et est rendu immé
diatement exécutoire par arrêté du haut commissaire pris en conseil
de gouvernement.
Art. 35. — Si le budget n'est pas voté et rendu exécutoire lors de

l'ouverlure d'un exercice, le budget de l'exercice précédent est
applicable de plein droit et par douzième.
Art. 30. — Les excédents de recettes du budget local constatés

en fin d'exercice sont affectés à la constitution d'un fonds de
réserve.

Une partie du fonds de réserve doit rester liquide pour faire
face aux besoins pouvant se manifester subitement en cours d'exer
cice; le montant minimum en est fixé par arrêté du haut commis
saire pris en conseil de gouvernement.
Le solde du fonds de réserve est placé, sur décision du conseil

de gouvernement, selon des modalités déterminées par décret.
Les prélèvements sur le fonds- de réserve sont autorisés par

l'assemblée dans les mêmes formes que les dépenses inscrites au
budget.
Art. 37. — Le compte administratif de chaque exercice est établi

par le haut commissaire en conseil de gouvernement.
11 est ensuite communiqué à l'assemblée qui doit l'examiner et

l'arrêter provisoirement.
Les observations de l'assemblée sont adressées par son président

au haut commissaire. Le compte administratif est. définitivement
arrêté par le ministre de la France d'outre-mer qui le transmet
ensuite à la cour des comptes avec les observations présentées par
l'Assemblée.

Le trésorier-payeur général du Cameroun est le comptable on
Cameroun; il est, en cette qualité, justiciable de la cour des
comptes. Son compte de gestion est remis à l'assemblée du Came
roun, en mémo temps que le compte administratif.
Art. 33. — Un service de contrôle financier fonctionne auprès in,

conseil de gouvernement.
Ce contrôle s'exerce par la voie du visa préalable, de la revis.®

permanente de la comptabilité et des rapports d'ensemble P^10"
diques selon les cas et d'après des règles qui seront fixées
décret pris sur avis conforme de l'assemblée du Cameroun.
Art. 39. — Sur délibération de l'Assemblée, les recettes et dépenses

de certains services publics du territoire peuvent faire l'objet de
budgets annexes institués par arrêté du haut commissaire Pris
conseil de gouvernement. Les budgets annexes sont préparés, déli
bérés et exécutés comme le budget du territoire.
_ Art. 40. — Le haut commissaire peut consentir sur les disponibi
lités de la trésorerie, après accord de l'assemblée, des avances provi
soires avec ou sans intérêt, aux régions, communes, offices, éta
blissements publics et d'intérêt public ou régies comptables a"
Cameroun. "

TITRE IV

Les collectivités locales.

Art. 41. — Sur délibération de l'assemblée, le conseil du gouverne*
ment, conformément à la loi, attribue la personnalité morale au*
collectivités administratives, régions ou subdivisions, visées par
délibération -de l'assemblée. ~ ,,
Art. 42. — La gestion du patrimoine d'une collectivité dotée de

personnalité' morale est assurée par le conseil.régional ou connu"
nul.
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Le conseil décide de l'acquisition, de l'amodiation ou de l'alié
nation des biens de la région, des emprunts à contracter,des
garanties à accorder et des actions à intenter pour la défende des
intérêts patrimoniaux de la région dans les conditions qui sont
déterminées, conformément aux lois et décrets fixant le régime
financier des territoires d'outre-mer, par arrêté du haut commissaire
en conseil de gouvernement.
Art. 4X - Le budget de la collectivité administrative dotée de la

personnalité morale pourvoit aux dépenses d'intérêt particulier à la
collectivité et spécialement aux dépenses de travaux d'aménage
ment devant favoriser le développement de l'économie ou de l'amé
lioration des conditions de vie de ses habitants.
Le budget de la collectivité administrative est alimenté:
Par le produit du patrimoine de la collectivité;
Par des dons, legs et fonds de concours;
Par le produit des centimes additionnels aux impôts, taxes et

con tribu lions, perçus au profit du territoire dont le montant est
lixé par le conseil dans la limite du maximum déterminé chaque
année par délibération de rassemblée représentative territoriale-
Par le produit des taxes et contributions spéciales dont l'assiette

et le mode de perception sont déterminés par délibération de l'as
semblée territoriale et le taux par décision du conseil dans la limite
du maximum fixé par l'assemblée;
Par la contribution du budget général allouée par délibération de

Rassemblée représentative territoriale.
Art. 4i. — Les budgets des collectivités administratives dotées de

la personnalité morale sont rendus exécutoires par arrêté du haut
commissaire pris en conseil de gouvernement.
Les conditions dans lesquelles sont préparés, délibérés, exécutés

et contrôlés les budgets et les comptes des collectivités adminis
tratives sont déterminées, conformément aux lois et décrets fixant
le régime financier des territoires d'outre-mer, par arrêté du liaui
commissaire pris en conseil de gouvernement.
Art. 45. — Le cadre, l'étendue, le regroupement et l'organisation

des communes ou subdivisions et des régions sont fixés par déli
bération de l'assemblée représentative territoriale.

Art. 46. — Les collectivités s'administrent librement par des con
seils élus au suffrage universel direct et secret. Ces conseils sont:
pour la région, le conseil régional; pour la commune ou subdivi
sion, le conseil municipal oit communal. Les chefs traditionnels et
coutumiers formeront un collège distinct pour l'élection de leurs
représentants aux conseils de collectivités dans les conditions que
déterminera l'assemblée représentative.

TITRE V

De la composition et du fonctionnement
de l'assemblée représentative territoriale du Cameroun.

Art. 47. — L'assemblée représentative territoriale se compose de
70 membres élus au collège unique pour six ans au suffrage uni
versel, au scrutin uninominal à un tour, et renouvelables par moi
tié tous les trois ans.

Est proclamé élu le candidat qui réunit le plus grand nombre des
suffrages exprimés quel que soit le nombre des votants. Si plusieurs
candidats obtiennent le même nombre de suffrages, le résultat est
acquis au plus âgé.
Les bulletins sont valables bien qu'ils portent plus ou moins de

noms qu'il n'y a de conseillers à élire.
Les derniers noms inscrits au deli de ce nombre ne sont pas

comptés.
Les bulletins blancs ou illisibles, ceux qui ne contiennent pas une

désignation suffisante ou dans lesquels les votants se font con
naître, n'entrent pas en compte dans le résultat du dépouillement,
mais ils sont annexés au procès-verbal.
Art. 43. — Les listes électorales sont dressées et revisées dans les

formes, délais et conditions de la législation en vigueur au Came
roun à la publication de la présente loi.
Art. 49. — Les circonscriptions électorales sont déterminées par

une délibération do l'assemblée représentative territoriale. Ji est
attribué un siège par 50.000 habitants ou fraction de 50.000 suivant
la règle du plus fort reste, sans toutefois qu'une circonscription
électorale, lorsqu'elle aura pour étendue une région administrative
entière, puisse se voir attribuer plus de quatre sièges ou moins de
deux sièges. Les sièges sont répartis par délibération de l'assemblée
sur proposition du haut commissaire en conseil de gouvernement.

Éligibilité.

Art. 50. — Sont éligibles à l'assemblée, les personnes des deux
sexes Âgées de vingt-trois ans accomplis et non pourvues d'un con
seil judiciaire, inscrites sur une liste électorale du territoire ou jus
tifiant qu'elles devraient y être inscrites avant le jour de l'élec
tion, domiciliées depuis trois ans au moins dans le territoire et
(sachant lire, écrire et parler couramment le français.
Art. 51. — Ne peuvent être acceptées pendant l'exercice de leurs

fonctions et pendant les douze mois qui suivent la cessation de leurs
fonctions, par démission, révocation, changement de résidence ou de
toute autre manière, les candidatures aux élections des conseillers
aux assemblées locales :

1° Du haut commissaire de la République, du gouverneur général,
du secrétaire général du gouvernement général, des gouverneurs et
secrétaires généraux des territoires, des directeurs, chefs de service
ou chefs de bureau du gouvernement général et des gouvernements
locaux et de leurs délégués, des directeurs, directeurs adjoints et
chefs de cabinet des haut commissaires, gouverneurs généraux et
gouvemeuis, dans toute circonscription de vote;

f 2° Des conseillers privés, titulaires ou suppléants dans toute cir
conscription de vote;

Des inspecteurs des affaires administratives, des Inspecteurs du
travail, des inspecteurs de l'enseignement, dans toute circonscription
de vote;

4° Des administrateurs de la France d'outre-mer en fonctions dans
le territoire, dans toute circonscription de vote;
5« Des magistrats, des juges de paix et suppléants, des greffiers,

dans toute circonscription de vote de leur ressort;
0° Des officiers des armées de terre, de mer et de l'air dotés d'un

commandement territorial, dans toute circonscription de vote com
prise, en tout ou en partie, dans le ressort où ils exercent leur auto
rité ;
7° Des commissaires et agents de police, dans toute circonscription

de vote de leur ressort;
8° Du chef de service des travaux publics et du chef des mines

en fonctions dans le territoire, dans toute ciconscription de vole;
9° Du chef du service de l'enseignement, dans toute circonscription

de vote ;
10° Des trésoriers-payeurs, des chefs du service de l'enregistre

ment et des domaines, des services de l'agriculture, de l'élevage, des
eaux et forêts, de la santé publique, dans toute circonscription de
vote;
11° Du chef du service des postes et télégraphes en fonctions dans

le territoire, dans toute circonscription de vote;
12° Des chefs des services employés à l'assiette, à la perception et

au recouvrement des contributions directes ou indirectes et au paye
ment des dépenses publiques de toute nature, en fonctions dans le
territoire, dans toute circonscription de vote;
13« Des chefs de bureaux des douanes, dans toute circonscription

de vote ;
14" Des chefs de circonscription administrative et de leurs adjoints

jusqu'à l'échelon poste administratif et des administrateurs-maires,
dans toute circonscription de vole.
En ce qui concerne les comptables et agents de tout ordre employés

à l'assiette, à la perception et au recouvrement des contributions
directes ou indirectes et au payement des dépenses publiques de'
toute nature, en fonctions dans le territoire, leur candidature ne peut
être acceptée, dans toute circonscription de vote, pendant les six
mois qui suivent la cessation de ces fonctions par démission, révoca
tion, changement de résidence ou toute autre manière.
L'irrecevabilité des candidatures des personnes titulaires des fonc

tions définies par le présent article s'étend, dans les mêmes condi
tions, aux personnes qui exercent ou ont exercé, pendant une durée
d'au moins six mois, ces mêmes fonctions sans en être ou en avoir
été titulaire.
Art. 52. — Ne peuvent être acceptées les candidatures aux élections

à l'Assemblée représentative territoriale du Cameroun, du mnistre'
ou secrétaire d'État à la France d'outre-mer, des membres des cabi
nets du président de l'Union française, des présidents des assemblées
constitutionnelles, des ministres et secrétaires d'État en fonctions
moins d'un an avant ces élections.

Art. 53. — Le mandat de membre de l'Assemblée représentative
territoriale du Cameroun est incompatible:

1» Avec les fonctions énumérées aux alinéas 1er à 6 de l'article 51
de la présente loi, lorsqu'elles ont été exercées dans l'un quelconque
des territoires de l'Union française autre que le Cameroun;
2° Avec les fonctions de militaire de carrière ou ass'milé en activité

de service ou servant au delà de la durée légale dans la métropole
ou dans un territoire d'outre mer;
3° Avec les fonctions de préfet, sous-préfet, secrétaire général, con

seiller de préfecture dans la métropole.
Art. 54. — Le mandat de membre de l'Assemblée représentative

territoriale du Cameroun est également incompatible:
1° Avec toutes fonctions d'agent de la fonction publique ou

d'agent de tous services, toutes régies, rémunérées par des fonds du
budget d'État, du budget général du Cameroun et des budgets
annexes;
2° Avec toutes fonctions d'agent et employé subalterne de toute

société commerciale, industrielle et agricole privée installée au terri
toire.

Toutefois, les candidatures des citoyens visés par le présent article
sont recevabies. En cas d'élection, un droit d'option est reconnu à
l'élu qui devra, dans le délai de trente jours francs à partir le la data
de proclamation par la commission de recensement général des
votes, soit demander sa m'se en disponibilité pendant toute la durée
de son mandat, soit donner sa démission de la société qui l'employait
au cas où les statuts de ladite société ne prévoiraient pas r'évenlua-
lité d'une mise en disponibilité.

Régime électoral.

Art. 55. — Les élections des membres de l'Assemblée représenta
tive du Cameroun se font au scrutin uninominal à un tour.
Lorsqu'il y a plusieurs sièges à pourvoir, l'élection se fait également

au scrutin uninominal, l'électeur devant mettre dans l'enveloppe
autant de bulletins qu'il y a de membres à élire.
En cas de vacance par décès, démission ou pour tout autre cause,

il sera procédé à des élections partielles dans un délai de trois mois
à compter de la vacance, aux mêmes conditions que ci-dessus.
Il en sera de même et aux mêmes conditions que ci-dessus lors

qu'il se produira plusieurs vacances simultanées dans la même cir
conscription.
Sont considérées comme vacances simultanées, celles qui se pro

duisent avant la publication de l'arrêté portant convocation des col
lèges électoraux pour une élection.
Dans les six mois qui précèdent le renouvellement d'une moitié

de l'Assemblée, il n'est pas pourvu aux vacances dans aucune cir
conscription comprise dans la moitié renouvelable.
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Art. 56. — Le collège électoral est convoqué par arrête du haut
commissaire statuant en conseil de Gouvernement, qui fixe en même
temps la date des élections.
Il doit y avoir au moins un intervalle de trente jours francs entre

la date de la convocation et le jour de l'élection, qui sera toujours
un dimanche. Le scrutin ne dure qu'un jour. Il est ouvert et clos
aux heures fixées par l'arrêté de convocation du collège électoral.
L» dépouillement du scrutin a lieu immédiatement.
Art. 57. — Nul ne peut être candidat dans plus d'une circonscription

électorale. Si un candidat fait contrairement à ces prescriptions acte
de candidature dans plus d'une circonscription, il ne peut valable
ment être proclamé élu dans aucune circonscription.
Art. 5S. — Toute candidature fait l'objet, au plus tard le vingt et

unième jour précédant le jour du scrutin, d'une déclaration revêtue
de la signature légalisée du candidat, enregistrée soit au Gouverne
ment du territoire, soit dans une résidence de la circonscription élec
torale .
A défaut de signature, une procuration du candidat doit être pro

duite. Il est donné au déposant un reçu provisoire de la déclaration.
Le récépissé définitif est délivré dans les trois jours.
La déclaration doit indiquer:
1° La circonscription électorale dans laquelle se présente le can

didat ;
2° Les nom, prénoms, date et lieu de naissance du candidat;
3° L'étiquette politique dont se réclame le candidat;
4» La couleur et l'insigne que le candidat choisit pour l'impres

sion de ses bulletins; aucun autre candidat ne pourra faire usage
de la même couleur ou du même insigne. En cas de non-observation
de ces perscriptions, tous les bulletins émis au nom du candidat qui
aurait contrevenu à cette règle seraient automatiquement reportés
à ceux du candidat qui le premier a choisi la couleur ou l'insigne.
Toute candidature constituée en violation ■ des alinéas ou dispo

sitions des articles 50 à 53 ne pourra être enregistrée.
En cas de contestation, le candidat peut se pourvoir devant le

conseil de contentieux administratif qui devra rendre, dans les trois
jours, sa décision.
Art. 59. — Dans les quarante-huit heures qui suivent la déclaration

de candidature, le candidat ou son mandataire a la faculté de verse:
un cautionnement fixé à 10.000 francs C. F. A.
Dans ce cas, le territoire prend à sa charge le coût du papier

attribué au candidat, des enveloppes, de l'impression des affiches,
bulletins de vote et circulaires ainsi que les frais d'envois de cea
bulletins et circulaires, les frais d'affichage.
Le, barème et les modalités suivant lesquels ces dépenses sont

remboursées sont fixés par arrêté du haut commissaire en conseil de
gouvernement.
Le cautionnement sera restitué si le candidat a obtenu an moins

5 p. 100 des suffrages exprimés dans la circonscription; sinon :l
restera acquis au territoire.
Le candidat n'ayant pas versé le cautionnement n'aura pas droit

aux dispositions énumérées dans le présent arrêté.
Art. 60. — Il sera créé dans chaque subdivision ou région adminis

trative des commissions chargées de distribuer les cartes électorales.
Les commissions seront composées comme suit:
a) Dans les communes de plein exercice: d'un adjoint au maire

faisant fonction de président, d'un représentant de l'administration
et d'un représentant de chaque candidat;
b) Dans les communes mixtes: de l'administrateur maire ou d'un

conseiller -délégué et d'un représentant de chaque candidat;
c) Dans les subdivisions: d'un représentant de l'administration et

d'un représentant de chaque candidat.
Art. Cl. — L'article 17 de la loi n° 51-536 du 23 mai 1951 est com

plété comme suit:
« Le président est seul responsable de la police du bureau de vote,

notamment en ce qui concerne l'accès et le stationnement dans la
salle de vote de toute -personne n'entrant pas dans la composition
du bureau de vote ou ne représentant pas un candidat quelle qu'elle
soit. »

Art. 62. — Immédiatement après le dépouillement du scrutin,
chaque président de bureau, de vote transmet au haut commissaire,
par la voie la plus rapide, le procès-verbal des opérations électorales
accompagné des pièces qui peuvent y être annexées, le tout pour
être remis à la commission de recensement prévue à l'article 63
ci-dessous.

Art. 63. — Le recensement général des votes est effectué au chef-
lieu du territoire par une commission présidée par un magistrat et
dont la composition est fixée par un arrêté du haut commissaire. Ces
opérations sont constatées par un procès-verbal. Le résultat est pro
clamé par le président de la commission qui adresse immédiatement
tous le.s procès-verbaux et les pièces au haut commissaire.
Art. Ci. — L'assemblée pourra inviter chacun de ses membres qui

auraient manqué aux séances pendant trois mois sans excuse
valable, à fournir des explications et justifications qu'elle jugerait
utiles et lui impartir un délai à cet effet.
Lorsqu'un élu donne sa démission, il l'adresse à son président

qui en saisit l'assemblée. En cas d'acceptation, le président en donna
immédiatement avis au haut commissaire. La date de cette commu
nication est le départ du délai de vacance prévu à l'article 59.
Art. 65. — Indépendamment du remboursement de leurs frais de

transport, les membres de l'assemblée représentative du Cameroun
perçoivent une indemnité annuelle fixée par délibération de l'assem
blée et payée mensuellement. Cette indemnité est fixée par réfé
rence au traitement d'une catégorie de fonctionnaires.
Art. 06. — Aucun membre de l'assemblée représentative du Came

roun ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé à
l'occasion des opinions ou votes émis par lui dans l'exercice de sej
fonctions.

Art. 67. — Si l'assemblée estime que l'un de ses membres a été
victime d'une poursuite, d'une arrestation, susceptible d'être consi

dérée comme représailles à l'occasion de l'exercice de son mandat
elle peut, après débat, adresser au haut commissaire un avis soatt!
gnant le caractère abusif de la poursuite. Cet avis n'est en aucuns
manière un .empiétement sur le judiciaire. 11 indique, lorsqu'il » >
lieu, les abus qui auraient pu être commis par certains agents d'au
torité et le but essentiel de cet avis est d'informer et d éclairai
l'exécutif sur le caractère sacré de l'inviolabilité d'un élu.
Art. 68. — L'assemblée représentative du Cameroun siège au chef-

lieu du territoire.

Elle tient chaque année .trois sessions ordinaires. La durée de cha
cune d'entre elles ne peut excéder cinquante jours.
L'assemblée peut également tenir des sessions extraordinaires

dont la durée lie peut dépasser vingt jours, soit par convocation dû
haut commissaire, le conseil de gouvernement entendu, soit à la
demande de la moitié de ses membres, adressée au président. L'objet
de la session extraordinaire est limitativement précisée par la convo
cation.

Art. C9. — Les membres de l'assemblée représentative portent un
insigne dont le modèle est déterminé par arrêté du haut commissaire
en conseil de gouvernement après avis de l'assemblée.
Art. 70. — Les élections peuvent être arguées de nullité par tout

électeur de la circonscription électorale, par les candidats et par les
membres de l'assemblée représentative.
La réclamation peut être consignée dans le procès-verbal des opé

rations électorales. Si elle ne l'a pas éLé, elle doit Être déposée au
gretle du conseil du contentieux, dans le mois qui suit la proclama
tion par Je président de la commission de recensement du résultai
de l'élection. Il en est donné récépissé.
Le haut commissaire transmet au conseil du contentieux le rorfs-

verbal consignant les réclamations dans les dix jours qui suivent sa
réception.
Le haut commissaire a, pour réclamer contre les élections, un MM

d'un mois à partir du jour où il a reçu les procès-verbaux des opé
rations électorales. Il envoie sa réclamation au conseil du conten
tieux du territoire. Elle ne peut Cire fondée que sur l'inobservation
des conditions et formalités prescrites par les dispositions législatives
ou réglementaires.
La notification du recours est faite par les soins du président

du conseil du contentieux, dans le mois qui suit l'enregistrement de
la protestation, au conseiller proclama élu. Celui-ci est avisé en
même temps qu'il a un mois pour tout délai à l'effet de déposer s»
défense au greife du conseil du contentieux et de faire connaître s'il
entend ou non user du droit et de présenter des observations. 11
est donné récépissé des défenses.
Art. 7t. — La composition du conseil du contentieux administratif

du territoire est déterminée par la loi.
Art. 72. — Le conseil de contentieux prononce sa décision dans le

délai de trois mois à compter de l'enregistrement de la réclamation.
Le président fait notifier ladite décision dans le mois de sa date ani
parties intéressées et au haut commissaire.
S'il intervient une décision ordonnant une preuve, le conseil d»

contentieux doit statuer définitivement dans les deux mois à parti
de cette décision.

Lorsqu'une réclamation implique la solution d'une question préja-
dicielle, le conseil du contentieux renvoie les parties à se pourvoi!
devant les juges compétents et la partie doit justifier de ses dili
gences dans le délai de quinzaine. A défaut de cette justification, il
est passé outre et la décision du conseil du contentieux doit inter
venir dans le mois à partir de l'expiration de ce délai de quinzaine.
Si un jugement intervient sur la question préjudicielle, le conseil du
contentieux doit statuer dans le délai d'un mois à compter du joui
où ce jugement est devenu définitif.
Art. 73. — Faute par le conseil du contentieux d'avoir statué dans

les délais prévus à l'article 72 ci-dessous, la réclamation est consi
dérée comme rejetée et les parties peuvent porter leur recours devant
le conseil d'État. Le recours n'est plus recevable s'il est formé plu!
de. quinze jours après la notification du désaisissement du conseil du
contentieux, à laquelle le commissaire du Gouvernement près es
conseil doit faire procéder sans délai par les soins du haut commis
saire.

Art. 7i. — Le recours au conseil d'État contre la décision du conseil
du contentieux est ouvert, soit au haut commissaire, soit aux par®
intéressées. I! doit, à peine de nullité, être déposé au gouverne»^
du territoire dans le délai d'un mois à partir de la notification te»

■ décision. Le haut commissaire donne immédiatement, par voie sto11'
nistrative, connaissance du recours aux parties intéressées, en rç1
prévenant qu'elles ont quinze jours, pour tout délai, à l'effet M
déposer leurs défenses au. gouvernement du territoire.
Aussitôt ce nouveau délai expiré, le haut commissaire transmît

au ministre de la France d'outre-mer, qui les adresse au conseil
d'État, le recours, les défenses s'il y a lieu, le procès-verbal des opé
rations électorales, la liste qui a servi aux émargements, une ejP"
dition de l'arrêté attaqué et toutes les autres pièces visées dans
ledit arrêté; il y joint son avis motivé.
Les délais_ pour la constitution d'un avocat et pour la commun1'

cation au ministre de la France d'outre-mer sont d'un mois pour cha
cune de ces opérations.
Les dispositions contenues dans l'article 16 de la loi du 10 août

1871, modifiée par la loi du 31 juillet 1873, demeurent applicables »
l'instruction et au jugement des recours portés devant le conseil
d'État.

Art. 75. — Chaque année l'assemblée élit au scrutin secret et à
la majorité des voix son bureau composé d'un président, de trois
vice-présidents, de quatre secrétaires et deux svndics. ,
Pour sa première réunion de l'année et avant la formation fl"

bureau définitif, l'assemblée se réunit sous la présidence du bureau
d'âge.

Art. 76. — L'assemblée élit, en dehors de la commission df
finances et de la commission du règlement et du suffrage univf'- >
des commissions générales dont le nombre ne saurait excéder S1I>
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Chaque commission élit au scrutin secret un président, un vice-
président et un secrétaire.
La commission des finances nomme, en outre, un rapporteur

général et des rapporteurs particuliers.
Art. 77. — Les séances de l'assemblée du Cameroun sont publiques.

Néanmoins sur la demande de dix membres, du bureau ou du haut
commissaire en conseil de gouvernement, l'assemble, sans débat,
décide si elle se formera en comité secret.
Les comptes rendus in extenso des débats sont publiés au Journal

officiel du Cameroun.
Art. 78. — Le président a seul la police de l'assemblée. II peut

faire expulser de la salle des séances ou arrêter toute personne qui
trouble l'ordre.
En cas de crime ou délit, il dresse procès-verbal et le procureur

de la République en est immédiatement saisi.
Art. 79. — Les délibérations de l'assemblée ne sont valables qu'au

tant que la moitié plus un des membres en exercice est présente.
Si le quorum n'est pas atteint au jour fixé pour l'ouverture de

la session, celle-ci est renvoyés de plein droit au troisième jour qui
suit, dimanche et jours fériés non compris Les délibérations sont
alors valables, quel que soit le nombre des membres présents. La
durée légale de la session court à partir du jour fixé pour la seconde
réunion.
Lorsqu'en cours de session les membres présents ne forment pas

la majorité de l'assemblée, les délibérations sont renvoyées au len
demain; elles sont alors valables quel que soit le nombre des votants.
Dans les deux cas, les noms des absents sont inscrits au procès-

verbal.

Art. 80. — Tout acte, toute délibération de l'assemblée relatifs à
des objets qui ne sont pas légalement compris dans ses attributions
sont nuls et de nul effet.
La nullité en est prononcée par un décret du conseil d'Etat rendu

dans la forme des règlements d'administration publique.
Art. 81. — Est nulle toute délibération, quel qu'en soit l'objet,

prise hors du temps des sessions ou hors du lieu des séances.
Le haut commissaire, par arrêté pris en conseil de Gouvernement,

déclare la réunion illégale et prononce la nullité des actes.
Art. 82. — Le haut commissaire prononce les discours d'ouverture

et de clôture de chaque session ordinaire ou extraordinaire de l'as
semblée représentative du Cameroun. A cette occasion, il définit la
politique du Gouvernement sur les matières dont l'Assemblée aura
a connaître ou a connu au cours de la session. Il se fait représenter
par un commissaire de gouvernement, tant en commission qu'en
assemblée plénière.
L'assemblée a le droit d'obtenir du Gouvernement tous rensei

gnements sur toutes les questions entrant dans ses attributions.
Art. 83. — Les décisions de l'assemblée sont votées h la majorité.

Toutefois, à la demande soit du haut commissaire, soit de la com
mission des finances, soit du quart des membres de l'assemblée, le
vote ne peut être requis qu'après un délai de vingt-quatre heures
et à la majorité des deux tiers des membres en exercice.
Art. S1. — L'assemblée fixe elle-même, par lin règlement inté

rieur, les modalités de son fonctionnement qui ne sont pas prévues
par la présente loi.

Art. 8". — Tout projet est voté par l'assemblée sur le rapport de
la commission compétente.
Aucun amendement ne peut être délibéré par l'assemblée s'il n'a

été préalablement présenté en commission. Même rejeté en com
mission, l'auteur d'un amendement peut le reprendre devant l'as
semblée. Un amendement retire par son auteur soit en commission,
soit en assemblée, peut être repris :> son compte par tout membre
de l'assemblée. Un amendement adopté, en commission devient texte
de la commission et défendu comme tel.

Le renvoi en commission demandé par une commission l'est
d'office.

Art. 80. — Il est interdit a tout membre de l'assemblée d'exciper
ou de laisser user de sa qualité dans ses entreprises financières,
industrielles ou commerciales, ou dans l'exercice de professions
libérales ou autres, er, d'une façon générale, d'user de son titre
pour d autres motifs que l'exercice de son mandat. Tout membre
de l'assemblée qui aura contrevenu aux présentes dispositions
pourra, après débat être déclaré démissionnaire par l'assemblée,
qui en informe le gouverneur par l'intermédiaire de son président.
Art. 87. — La dissolution oe l'assemblée ne peut être prononcée

que par décret pris en conseil des ministres, après avis de l'Assem
blée de l'Union française.

Il est pourvu au renouvellement de l'assemblée dissoute par voie
d'élection suivant les dispositions prévues par les lois en vigueur
dans le délai maximum de deux mois suivant la dissolution.

Une commission spéciale composée d'autant de conseillers régio
naux que de régions.!) "appartenant pas à l'assemblée dissoute sera
désignée par les conseils régionaux du Cameroun, réunis dans les
huit jours en session extraordinaire
La commission spéciale présidée par le haut commissaire donne

des avis sur l'administration des affaires courantes du territoire et
jusqu'à la convocation de la nouvelle assemblée élue. Elle repré
sente, d'une part, l'assemblée territoriale et, d'autre part, le conseil
de Gouvernement. Toutefois, elle ne peut voter de nouvelles
dépenses ni procéder à d'autres délibérations. Son intérim expire
de plein di oit dans les vingt-quatre heures qui suivront l'installation
du nouveau conseil de gouvernement.
Art. 86. — Le français est la langue officielle et de travail de

1 assemblée représentative et du conseil de gouvernement du Came
roun. En cas de besoin, il pourra être adopté une seconde langue
de travail pour permettre aux divers éléments représentatifs de
prendre part à la gestion commune des intérêts du territoire. Pour
ce faire, un service de traduction simultanée pourra êLre organisé.

TITRE VI

Dispositions transitoires et dispositions annexes.

Art. 89. — Le mandat des membres de l'assemblée territoriale
du Cameroun, élus le 30 mars 1952, sera prorogé d'un an pour
tenir compte des dispositions de l'article 47 de la présente loi.
Il sera toutefois procédé aux élections complémentaires dans les

deux mois qui suivront la promulgation dans le territoire de la
présente loi.

L'assemblée représentative sera renouvelée intégralement le
30 mars 1952, et le tirage au sort de la première série, qui sera
renouvelée trois ans après, aura lieu à la première réunion de la
nouvelle assemblée.
Art. 90. — Les conseillers de l'assemblée territoriale élus le

30 mars 1952 membres du Parlement français, cumuleront leur
mandat parlementaire avec celui d'élu de l'assemblée locale. En
aucun cas, ils ne pourront cumuler l'indemnité parlementaire avec
celle prévue à l'article 65 ci-dessus. Toutefois, ils pourront perce
voir une indemnité pour les frais supplémentaires que leur impose
leur séjour à la métropole.
Art. 91. — Un parlementaire nommé premier commissaire ou

commissaire de Gouvernement peut, pendant toute la durée de son
mandat, continuer à appartenir au Parlement français. Cette faculté
cessera dès la constitution du Cameroun en État associé.
Art. 92. — Les dispositions de la présente loi seront appliquées à

l'assemblée représentative du Cameroun dès la première réunion
qui suivra les élections complémentaires prévues au paragraphe U
de l'article 89 de la présente loi.
Art. 93. — En dehors des fêles nationales légales française®,

l'assemblée du Cameroun pourra décider de la ou des dates de
célébration de la fête nationale ou (Pau Ires fêtes légales camerou
naises déterminées par l'assemblée elle-même.
Ce pouvoir est également reconnu aux conseils régionaux et aux

conseils de subdivisions pour les fêtes des collectivités locales.
Art. 9i. — Les délibérations de l'assemblée représentative d'i

Cameroun, prises sur proposition du haut commissaire de la Répu
blique au Cameroun, détermineront les conditions d'application de
la présente loi.
Art. 95. — L'assemblée représentative prendra désormais le nom

d'« assemblée législative du Cameroun ». Ses membres porteront
le titre de <■ délégués de... à l'assemblée législative du Cameroun ».
Art. 96. — Toutes dispositions contraires à la présente loi sont

abrogées,

ANNEXE N 0 12 3

(Session de 1953. — Séance du 26 février 1953.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de l'agriculture, sur la
projet de loi, adpoté par l'Assemblée nationale, relatif à la DW-
cédure de codification des textes législatifs concernant l'agricul
ture, par M. Le Bot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 25 janvier 1953, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi relatif à la procédure de
codification des textes législatifs concernant l'agriculture.
Il est important, étant donné la complexité de la législation agri

cole actuelle, de simplifier la tâche des administrations et des par
ticuliers en me.ltant 4 leur disposition une législation plus facile à
connaître et, par suite, à appliquer.
Le projet de loi qui vous est soumis répond à ce souci.
Son article l" pose le principe d'une codification effectuée en

conseil d'État et prévoit l'intervention, comme il est de règle. de
la commission supérieure chargée d'étudier la codification et la
simplification des textes législatifs et réglementaires.
Son article 2 autorise les adaptations de forme que rend néces

saire le travail de codification a l'exclusion de toute modilicaticn
de fond.

Enfin, l'article 3 prévoit l'incorporation annuelle dans ce code
des textes législatifs modifiant ou complétant, certaines de ses dis
positions.
Des projets analogues ont été adoptés en d'autres matières et,

en particulier, pour les textes relatifs à la législation forestière.
La procédure proposée par le Gouvernement donne toutes garan
ties et votre commission de l'agriculture vous demande de donner
un avis favorable au texte dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art, 1 er. — Il sera procédé à la codification, sous le nom de code
rural, des textes législatifs concernant l'agriculture, et notamment
de ceux relatifs au régime du sol et des biens ruraux, aux baux
ruraux, au statut du fermage et du métayage, au régime des eaux
non domaniales, aux animaux domestiques et autres, à la chasse
et à la pêche, à l'équipement rural et aux divers institutions el
organismes agricoles, par décret, en conseil d'État, pris sur le rap
port du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre da
1 agriculture et du secrétaire d'État à la présidence du conseil,
chargé de la réforme iadministr3tivf\ après avis d e la commission
supérieure chargée d'étudier la codification et la simplification des
textes législatifs et réglementaires.

(1) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), n»> 4911, 51if et in-S«
Cn; Conseil de la République, n° 61 (année 19531.
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Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les adapta
tions de forme rendues nécessaires par le travail de codification, a
l'exclusion de toute modification de fond.
Art. 3. — Il sera procédé tous les ans et dans les mêmes con d'"

tions, à l'incorporation dans le code rural des textes législatifs
modifiant certaines dispositions de ce code sans s'y référer expres
sément.

ANNEXE N ° 124

(Session de 1953. — Séance du 26 février 1953.)
ÏUPP-GRT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant a
proroger les délais actuellement impartis aux sociétés coopératives
agricoles pour le dépôt de leur demande d'agrément et la mise à
jour de leurs statuts, par M. Naveau, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, une fois de plus, nous sommes invités à
proroger les délais impartis aux sociétés coopératives agricoles pour
le dépôt de leur demande d'agrément et la mise à jour de leunis
statuts. ,, , * •
Ces délais étant expirés depuis le 31 décembre dernier, I'Assem

blée nationale a, en effet, adopté Jà proposition de loi_ qui nous
est soumise et qui tend à les proroger jusqu'au 30 juin 1053.
Votre commission de l'agriculture a été unanime à protester

contre la procédure de renouvellement périodique de prorogation
de délais qu'on lui réolame chaque année depuis 19i8, et elle a
beaucoup hésité à donner un avis favorable au texte adopté par
l'Assemblée nationale.
Voici, en effet, quatre ans qu'ont été déposées les propositions de

Hoi de M. André Dulin, sénateur, et de M. Tanguy Prigent, député,
relatives à la réforme du statut juridique de la coopération agricole,
La nécessité du vote urgent de cette réforme n'est plus à démon

trer. Le régime fiscal de la coopération agricole subit depuis quel
ques mois les assauts les plus violents, les critiques les plus acerbes
et les plus injustifiées émanant de nombreux milieux politiques,
industriels ou commerçants, etc. Ce qui est extrêmement grave,
c'est que ces attaques ont trouvé quelque audience dans les milieux
gouvernementaux puisque le projet de loi dé finances, déposé par
le Gouvernement sous le n» 4;91, reprenait intégralement certaines
dispositions du projet de réforme fiscale n° 4579 modifiant profon
dément l'actuel régime fiscal de la coopération. Le danger écarté
provisoirement subsiste pour l'avenir, car les textes peuvent être
repris. Tout ceci a provoqué une très vive émotion dans les milieux
agricoles et particulièrement parmi l'élite de la paysannerie que
constituent les animateurs de la coopération agricole.
Tout observateur de bonne foi est obligé de reconnaître que la

coopération agricole permet à l'agriculteur de mieux remplir ses
taches professionnelles et de tirer le meilleur parti de sa produc
tion, qu'elle facilite en outre la pénétration de la vu.garisation et
du progrès technique dans un grand nombre d'exploitations agri
coles, petites ou moyennes, dispersées et très souvent isolées.
C'est donc un facteur essentiel de modernisation et de progrès

'économique. Le régime fiscal des coopératives agricoles ne constitue
pas un privilège el n'est que la juste contrepartie des obligations
résultant du statut juridique de la coopération agricole.
C'est ce qu'ont d'ailleurs compris tous les membres de la com

mission de l'agriculture qui entendent défendre la coopération agri
cole, dont la cause est juste et honnCte dès l'instant où la coopéra
tive est le prolongement normal de l'activité de l'agriculteur isolé.
C'est pourquoi ils réclament la discussion d'urgence" de la réforme
du statut juridique de la coopération.
La récente distribution du rapport de M. Tanguy Prigent au nom

de la commission de l'agriculture de l'Assemblée nationale et
l'intention manifestée par cette commission de demander '.a dis
cussion immédiate de la question nous permettent aujourd'hui
d'espérer voir aboutir rapidement une réforme trop longtemps
différée.

Compte tenu de ces observations et de ces réserves, votre com
mission n'a pas cru devoir refuser de proroger jusqu'à! 30 juin l«>33
les délais impartis aux coopératives pour la mise k jour de leurs
statuts et le dépôt de leur demande d'agrément.
Elle vous propose donc de donner un avis favorable au texte

dont la teneur .suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Le premier alinéa de l'article 55 de l'ordonnance
n° 45-2325 du 12 octobre 1915 est modifié comme suit:

« Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions déj\ agréées
à la date de promulgation de la présente ordonnance doivent, au
plus tard le 00 juin 1953, mettre leurs statuts respectifs en concor
dance avec les dispositions de cette dernière et soumettre leurs
Statuts ainsi modifiés au comité d'agrément compétent. »
Art. 2. — Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions régu

lièrement constituées antérieurement au 31 décembre 1952 et non
encore agréées doivent présenter leur demande d'agrément au plus
tard le 30 juin 1953.
Art. 3. — Les sociétés coopératives et leurs unions, qui n'ont pas

apporté, avant le 11 septembre 1918, des modifications à leur orga*
nisation et à leurs statuts, en vue de les mettre en accord avec les
dispositions de la loi n» 47-1775 du 10 septembre 1917, bénéficieront
de la prorogation prévue aux articles 1er et 2 de ta présente loi.

ANNEXE N 0 125

(Session de 1953. — Séance du 2G février 1953.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes dispositions nécessaires pour faciliter la pra
tique de la culture physique et des sports par la jeunesse fran
çaise, présentée par M. Georges Marrane et les membres du
groupe communiste, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse
et des loisirs.).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les résultats obtenus par la France aux
XVe jeux olympiques ont démontré un net recul du sport français
sur le plan international.
Examinons, en effet, les médailles obtenues par notre pays au

cours des XIV9 et XV" jeux olympiques:

Or, 11 en 1913; argent, 8 en 1918; bronze, 14 en 1948. - Total,
33 en 1948.
Or, G en 1952 ; argent, 6 en 1952; bronze, 7 en 1952. — Total,

19 en 1952.
Et, au classement international « officieux », la France est passée

de la troisième h la huitième place, bien qu'elle ait été le pays
ayant participé au plus grand nombre d'épreuves, tant à Oslo en
hiver qu'à Helsinki cet été.
La responsabilité en incombe en premier lieu au Gouvernement

qui, en dehors des crédits de participation aux jeux olympiques,
rogne constamment les sommes affectées à l'équipement spurlit, S
la formation de techniciens, aux stages de perfectionnement ainsi
qu'aux subventions aux fédérations et sociétés sportives.
Résultat: les effectifs du sport français sont en régression, même

dans les fédérations ayant quelques moyens financiers comme celles
de football et de rugby.
Autre résultat encore plus .inquiétant dû également au pouvoir

d'achat constamment réduit des masses populaires et en premier
lieu des jeunes :
La France, avec l'Irlande, possède le plus fort pourcentage de

mortalité; un contrôle médical réalisé l'année dernière parmi les
étudiants parisiens révéla que SS p. 100 seulement d'entre eni
devaient être considérés comme bien portants.
Selon Le Monde du 26 novembre 1952, sur les 403.000 élèves des

écoles de Paris et du département de la Seine, il y eut en 1952 plus
de 119.000 cas de scoliose.
Le sport doit être considéré comme un des meilleurs moyens de

prévention contre la maladie et la mort.
En conséquence, il faut d'abord que' les sportifs disposent d'un

plus grand nombre de terrains, de gymnases et de piscines.
Or, le ministère de l'éducation nationale ne dispose que de crédits

insuffisants pour subventionner dans line proportion indispensable
les collectivités qui veulent construire des stades, des gymnases os
des piscines.
Et lorsque les projets sont approuvés et subventionnés, les col

lectivités locales ne peuvent contracter les emprunts indispensables
pour l'exécution des travaux.
Plus grave encore: lorsqu'en vertu de la loi Minjoz, les caisses

d'épargne consentent des prêts aux communes pour 'la construction
d'établissements sportifs, la caisse des dépôts et consignations
oppose son veto sous le prétexte que les constructions destinées 1
la pratique des sports ne sont pas prioritaires.
En 1952, le Crédit foncier' a été autorisé à mettre 100 millions a

la disposition des collectivités locales pour leurs réalisations spor
tives, et ceci pour toute la France.
C'est à peu près le coût d'une piscine couverte. On croit rêver.
Les crédits d'investissements récemment votés par le Parlement

sont ridiculement insuffisants pour le chapitre des aménagements
destinés aux sportifs.
Encore ces crédits peuvent-ils être en partie bloqués, puisque la

foi de finance.! a donné le pouvoir au Gouvernement de l)Wfr
80 milliards sur les budgets des dépenses civiles.
Compte tenu de l'insuffisance tragique des crédits destinés » ■'

jeunesse sportive, il est indispensable que tous les parlement»®
soucieux de la santé de la jeunesse française se prononcent contre
la réduction et le blocage des crédits destinés à la pratique ue
l'éducation physique et des sports.
De plus, il est indispensable dès maintenant que le Conseil de la

République manifeste sa volonté que, pour le prochain budget, un
effort financier très important soit dès maintenant prévu pour que
la jeunesse française ait à sa disposition des terrains, des stades>
des gymnases et des piscines qui ne la placent plus dans un étal
d'infériorité manifeste vis-à-vis de la jeunesse des autres najwn'-.
C'est pourquoi l'État devrait prévoir, pour 1954, au titre de l e 'lm"

pement sportif: , .
Dix milliards de crédits de payement et G0 milliards en autorisa

tion de programme pour 1954-1955-195(5. Celle somme ne cnmprw»
pas les crédits nécessaires à l'achèvement de l'I. N. S. et des u "•
E. P. S. ;
Un milliard de francs pour achat de matériel d'E. P. S.
Cinq cents millions de francs de subventions aux colIectiH'"

locales pour frais d'entretien des installations sportives; ,
Que soit porté à 80 p. 100 le taux de la participation de |

pour les constructions sportives étant entendu qu'il ne sera P' u>
fait de distinction entre les installations scolaires et non sro ' al/e 'Le
Que le Gouvernement permette aux organismes prêteurs jeaj-

des dépôts et consignations nolaminent)" do consentir n*s P''
aux municipalités, avec le minimum de formalités et le maxinu
de rapidité;

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°3 5177, 5223 et
in-S° 618; Conseil de la République, n" G0 (armée 1950).
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Qu'il soit interdit au ministre de l'intérieur et aux préfets de
réduire les crédits pour l'éducation physique et les sports votés
par les conseils généraux et municipaux.
Pour Paris: dans la capitale de la France, un effort tout parti

culier est à réaliser. Entre autres choses:
Aménagement de tous les terrains ébauchés et achèvement total

de toutes les. installations prévues, notamment les gymnases, dimen
sions maxima 40 x 20, avec places pour 1.500 à 2.000 spectateurs;
Aménagement du polygone de Vincennes, avec toutes les instal

lations d'hygiène moderne (vestiaires, douches);
Création du stade de 100. 000 places;
Création de trois halls couverts (type porte de Versailles) réser

vés aux sportifs;
Création d'un stade nautique couvert de 6.000 à 8.000 place;
Création d'un stade couvert permettant notamment la pratique

de l'athlétisme, avec piste de 200 à 250 mètres.
Il faut ensuite penser à l'équipement humain, c'est-à-dire aux

cadres. Dans l'immédiat, il faudrait:

a) Terminer complètement le centre national d'E. P. S. de Join
ville et lui faire enfin jouer son rôle essentiel de recherche et de
formation d'entraîneurs sportifs, en accord avec les fédérations;
créer des stages de longue durée, de huit mois à un an, pour les
anciens sportifs, champions ou non, susceptibles et désireux de
devenir entraîneurs d'athlétisme, de basket, de natation, etc.
Ouvrir le centre de Boulouris, sur la Côte-d'Azur, l'utiliser à plein

rendement la mauvaise saison. Construire l'école nationale de ski
et d'alpinisme et lui donner des moyens d'action;
b) Achever les centres régionaux d'éducation physique sportifs

d'Aix-en-Provence, Bordeaux, Toulouse, Montpellier, Voiron, Poitiers,
Dinard, Rennes, Strasbourg, Dijon, Ciâtel-Guyon ; les pourvoir des
installations indispensables (gymnases: au moins deux) pour qu'ils
puissent fonctionner à plein pendant l'hiver et la mauvaises saison.
Construire un C. R. E. P. S. digne de ce nom à Lille, à Lyon et

rouvrir ceux des académies de Caen, Besançon et Nancy.
Y nommer les cadres nécessaires (professeurs et maîtres), leur

adjoindre au titre de spécialistes sportifs d'anciens champions ayant
eïïerlué des études sérieuses à l'I. N. S. (on constate actuellement
i'atoence trop fréquente de cadres sportifs suffisamment qualifiés
lors des stages des fédérations) ;
c) Autoriser à nouveau les journées d'étude et stages de diri

geants;
d) Utiliser au maximum l'E. N. E. P. M. de Pau, l'école d'An-

lilies et le centre sportif de l'armée;
e) Porter le remboursement des frais de stage (transports et

hébergement) à 100 p. 100, étant entendu que les stages d'institu
teurs sont réalisés dans ces conditions, remboursement en partie du
manque à gagner.
Dans l'enseignement il n'existe que 3.500 professeurs, maîtres et

maîtresses d'éducation physique sportive pour les 882.000 jeunes du
second degré, enseignement technique et supérieur. Pour assurer les
programmes prévus, il en faudrait au moins 6.000, de l'avis même
des services spécialisés de la direction générale. Déjà, dans beau
coup d'établissements, l'après-midi de plein air, faute de cadres,
n'a lieu qu'une fois tous les quinze jours, alors qu'il devrait être
réalisé chaque semaine. El, présentement, le ministère de l'éduca
tion nationale prépare encore une réduction de ces après-midi dans
un certain nombre de classes I Quel résultat peut-on obtenir dans
ces conditions ? M. Masson peut bien parler — ce n'est pas nou
veau — de la création « d'épreuves physiques et obligatoires dans
les examen ». Cela ne changera rien.
Dans l'enseignement primaire, les instituteurs sont chargés de

l'éducation physique. Ils font ce qu'ils peuvent, eux aussi, sans
moyens, pas toujours bien compris par une opinion qui ne deman
derait qu'à Ctre éclairée. Et pourtant ils agissent sur un effectif de
4.500.000 enfants.

il laut donc prévoir plus spécialement pour l'enseignement de:
a) Former 1.000 professeurs d'éducation physique en cinq ans;
b) Reprendre la formation des maîtres et maîtresses, ouvrir à

nouveau les deux écoles normales de maîtres et maîtresses d'E. P. S.
et en former 1.500 en cinq ans, nomination immédiate d'un profes
seur ou d'un maître d'éducation physique dans chaque cours com
plémentaire ;
c) Permettre aux instituteurs et institutrices d'effectuer un stage

d'éducation physique et sportive au moins tous les dix ans pour
qu'ils puissent se tenir au courant des méthodes médernes d'en
traînement;
d) Enfin, aménagement des locaux scolaires en vue d'une utili

sation sportive. Chaque groupe scolaire envisagé devrait comporter
obligatoirement des installations sportives suffisantes.
S'il est un secteur où l'État est tout puissant et dispose de

moyens énormes, c'est bien celui de l'armée.
Le mouvement amorcé à la libération laissait prévoir une pro

fonde modification dans la vie et la formation du jeune soldat dans
le cadre de la réalisation d'une véritable armée nationale.
Aujourd'hui, il faut bien convenir que le sport de masse n'existe

pas dans l'armée.

Nous proposons:
Que dans le paquetage de chaque soldat soit compris un équi

pement individuel complet comprenant une culotte de sport, un
maillot, une paire de sandales, un survêtement;
Que tout soldat désireux de pratiquer un sport quelconque puisse

disposer gratuitement des équipements nécessaires;
Que les cours des casernes et leurs abords soient aménagés con

venablement et pourvus de sautoirs, de terrains de basket, volley-
ball, hand-ball, football, gymnases, etc.;

Que partout où le terrain le permet, un stade complet, un bassin
denatation et une salle de sport soient créés.
Il va de soi que les installations indispensables (douches et toutes

possibilités d'hygiène) doivent être réalisées simultanément.
Mais ces installations ne serviraient à rien si des décisions n'étaient

pas prises, relatives à l'organisation de l'éducation physique et du
sport militaire. Et précisons qu'il ne s'agit pas ici, dans notre esprit,
de l'entraînement militaire qui fait partie directement de l'instruc
tion proprement dile.
Il est nécessaire que dans chaque unité soit désigné, auprès dtf

chef de corps, et responsable uniquement devant lui, un officier
chargé de l'éducation physique et des sports qui ne sera pas changé
tous les trois mois sous prétexte qu'il n'exerce pas de commande
ment.

Chaque compagnie ou chaque unité de base disposera d'un ou
plusieurs instructeurs spécialisés, qui auront été formés en tenant
compte de la « méfiance » que peuvent avoir de jeunes recrues vis-
à-vis des anciennes méthodes d'éducation physiques militaires.
Pour chaque soldat:
1° Chaque matin séance d'entraînement d'une demi-heure en

tenue sportive et non avec le « barda », godillots, etc., et le reste,
sur moyen pour uégoùter à jamais un jeune de l'exercice sportif;
2° Une demi-journée par semaine destinée à l'initiation sportive

suivant les goûts des recrues;
3° Une autre demi-journée destinée au déroulement des compéti-

lions diverses à l'intérieur des unités, rencontres intersections, inter»
compagnies, interbataiilons, interunités de la même ville;
i» Continuer la pratique des championnats en les développant,

mais parallèlement, organiser de grandes manifestations de masse,
susceptibles d'entraîner la totalité des soldats:
Épreuves annuelles de cross-country ;
Épreuves annuelles d'athlétisme;
Épreuves annuelles de natation;
Création d'un brevet sportif par arme;
Rencontres diverses de masse interarmes;
Octroi de permissions pour les vainqueurs des principales compé

titions.

Bien d'autres mesures peuvent être envisagées mais celles-ci,
mises à- l'étude, rapidement réalisées, seraient susceptibles de
développer le goût de l'exercice chez des jeunes de vingt ans, goût
qu'ils garderont de retour dans leurs foyers.
L'armée peut le faire. Elle en a les moyens (plus 40 p. 100 du

total du budget 1952). Il surfit qu'elle veuille foien considérer que le
soldat est un citoyen et qu'il a droit à certains égards.
On doit également demander un effort particulier au patronat

français.
En 1919, le conseil national économique avait émis le vœu que,

dans chaque entreprise, une somme équivalente i 3 p. 100 de la
masse des salaires soit accordée pour les œuvres sociales. En admet
tant qu'un barème proportionnel soit établi, il n'est pas exagéré dé
penser qu'une somme minimum équivalent à 0,50 p. 100 de la masse
des salaires pourrait être accordée pour les œuvres sportives.
Or, la masse totale des salaires en France, en 195J, a été de

4.300 milliards de francs. On peut croire que les dix-sept mille
entreprises citées plus haut payent approximativement 2.500 milliards
à leurs salariés.

Le calcul est alors simple. C'est approximativement 12 milliards
500 millions qui seraient ainsi mis, dans l'ensemble des grandes
entreprises, chaque année, à la disposition du sport corporatif.
Remis, bien entendu, dans chaque entreprise, aux mains du

comité d'entreprise, étant entendu qu'il ne serait pas normal que
quelques dizaines de sportifs utilisent, sans contrôle et sans conseils,
des sommes appartenant à l'ensemble des ouvriers de l'entreprise.
C'est pourquoi nous proposons que:
1° Toute entreprise employant au moins trois cents personnes

soit tenue de fournir les installations nécessaires à la pratique des
sports essentiels (football, basket-balt, volley-ball, athlétisme, gym
nastique, etc.) ;
2° Toute entreprise employant au moins mille personnes soit

tenue de fournir les mêmes installations, en y ajoutant une salle
de sport et un bassin de natation de plein air;
3° Toute entreprise employant cinq mille ouvriers et ouvrières soit

mise dans l'obligation de fournir les mêmes installations plus une
piscine d'hiver (régie Renault, Citroën, Berliet à Lyon, Peugeot,
etc.);
Toute entreprise employant au moins cinquante personnes soit

tenue d'accorder annuellement une subvention de fonctionnement

au club sportif, permettant l'achat d'équipement, le payement des
frais de transport et l'organisation de compétitions;
5° Toute entreprise comptant trente jeunes de moins de vingt ans

soit mise dans l'obligation de leur donner la possibilité de pratiquer
hebdomadairement trois heures d'entraînement sportif prises sur les
heures de travail ou rémunérées au taux horaire légal;
6" Tout chef d'entreprise ou tout directeur d'administration;

publique ou privée (en commençant par la direction générale de la
jeunesse et des sports) soit obligé d'accorder un congé à un sportif
sélectionné pour une rencontre internationale ou à tout dirigeant
désigné pour accompagner une sélection à l'étranger. Et l'assurance
du réemploi au retour, dans les deux cas.
Les mêmes possibilités et la même garantie doivent être accor

dées pour les sportifs effectuant un stage de perfectionnement à
l'I. N. S. ou dans les C. R. E. P. S. ;

7° Toute entreprise donne toutes facilités pour la formation d'édu
cateurs spécialisés au moyen de stages d'une durée suffisante, à
l'I. N. S. et dans les C. R. E. P. S., a raison d'un éducateur pour
.trente sportifs régulièrement inscrits dans le club d'entreprise.
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Les conditions étant créées pour assurer un développement sportif
clans la jeunesse, il s'agit maintenant de susciter le goût du sport.
Pour y arriver, il faut:

■ A. — Revoir de fond en comble les méthodes et procédés de for
mation physique et sportive de l'enfance et de la jeunesse fran
çaises, en commençant par les scolaires ;

B. — Dans les secteurs scolaires, postscolaires, il est indispensable
de déterminer et de réaliser une grande politique d'épreuves de
masse, aux échelons des établissements scolaires, des chefs-lieux de
canton et d'arrondissement, des départements, des entreprises, par
corporation, avec le concours des syndicats ouvriers en réalisant un
effort tout particulier dans les campagnes.
Qu'à cette occasion des conditions spéciales de transport soient

accordées aux participants allant même jusqu'à la gratuité obtenue
par ditiérents concours à tous les échelons. Que des récompenses
attrayantes soient accordées aux lauréats.

" C. — Tout ceci ne pourra évidemment se réaliser qu'au prix d'une
propagande intense de tous les instants. Mais propagande différente
de celle qui existe actuellement, propagande qui n'insistera pas
uniquement sur l'aspect spectaculaire et financier mais sur les bien
faits que l'on retire de la pratique du sport, propagande qui parlera
des champions, des vedettes, mais aussi de toutes les initiatives
heureuses, propagande qui fera leur place à tous les dévoués et
qui expliquera comment ils ont surmonté les difficultés.
En ibref, propagande qui s'effectuera sous le signe de la récom

pense et non de l'obligation, ce qui serait d'ailleurs un non-sens, et
avec des moyens divers tels que:
Affiches, dépliants et tracts; brochures simples, utilisation de la

radio pour causeries éducatives, du cinéma, de la presse.
D. — Réalisation de dix films sportifs par an, dont quatre spéciaux

pour les enfants (y compris des dessins animés).
Il va de soi qu'un programme de démonstrations, d'exhibitions et

de causeries de techniciens et de grands champions doit être mis
sur pied annuellement.

Enfin, nous demandons:
a) Que 500 millions pour les subventions aux fédérations sportives

et aux cluibs soient portés dans le projet de budget 1951;
b) Le retour au fonds national sportif des taxes perçues sur les

rencontres sportives;
c) Le collectif à 60 p. 100 et par groupe de cinq personnes;
d) Pour les pratiquants du plein air le meme collectif que pour les

sportifs.
Le secrétariat ii l'enseignement technique, à la jeunesse et aux

sports semble vouloir s'intéresser plus particulièrement au dévelop
pement de l'athlétisme. Les effectifs de ce sport étant en régression
constante, la prospection est donc la première chose à entreprendre.

.Un effort devrait donc être effectué dans une formule comprenant:
Une épreuve de vitesse; une épreuve de résistance; une épreuve

de saut; une épreuve de lancer.
1° Parmi les non-licenciés;
2° Parmi les pratiquants des principaux sports d'hiver.
Pour le premier point, dans quatre directions différentes:

' a) Les établissements d'enseignement;
b) Les régiments;
c) Les communes de moins de 2.500 habitants (il y en a 31.971

Sur 37.9S9) ;
d ) Les entreprises de moins de 100 salariés (il y en a 1.861.276

Sur 3.35S.51â).

Pour le deuxième point, dans les directions différentes :
Les footballeurs, les basketteurs, les rugbymen.
Il y aurait des éliminatoires locales, cantonales, départementales,

régionales pendant les quatre dimanches de juin.
Les finales rassemblant les qualifiés de chaque catégorie a, b, c, d

auraient lieu séparément à Paris, le premier dimanche de juillet.
La finale pour toutes les catégories aurait lieu en juillet au cours

d'une rencontre internationale.
Conditions financières: aucun droit d'engagement jusqu'aux finales.

Transport gratuit Société nationale des chemins de fer français
à partir des éliminatoires cantonales. Hébergement à tarif réduit
dans les établissements scolaires (cantines pour les repas, paille pour
le coucher) pour les éliminatoires départementales et régionales.
Transport et hébergement gratuits pour les finales.
Récompenses: prix à tous les échelons par les particuliers, les

districts et ligues de la F. F. F., F. F. B. B., F. F. R., les conseils
municipaux, les conseils généraux, la direction générale de la jeu
nesse et des sports.
Stage gratuit de quinze jours de perfectionnement pour les six

premiers des finales intercatégories.
4.000 kilomètres de billets de la Société nationale des chemins de

fer français et une bourse de 10.000 F pour les trois premiers des
finales inter-catégories.

Propagande: à partir du 10 mai; affiches: municip alités,
conseils généraux, D. G. J. S.; radio: postes nationaux et régionaux;
presse: la plupart des journaux vivent des subsides gouvernemen
taux; bulletins de fédérations; cinéma si possible.
Pour tous, le mois de juin deviendrait le mois d'aide à l'athlé

tisme français. Le premier dimanche de juillet serait la grande
journée nationale de l'athlétisme de masse.
L'organisation: à tous les échelons des comités d'organisation

seraient créé= par moitié par des membres de la F. F. /., pour
l'autre moitié des représentants des fédérations affinitaires, de
l'O. S. S. U., de la F. F. F., de la F. F. R., de la F. F. B. B., de
l'enseignement, de l'armée, des syndicats patronaux et ouvriers, de
la D. G. J. S. et en plus, sur le plan communal et départemental,
de représentants des conseils municipaux, des conseils généraux et
de toute association désirant contribuer au développement de
l'athlétisme français.

Il serait évidemment fait un appel pressant au concours de tous
les professeurs, maîtres, moniteurs d'État, des villes, des entreprises
et de l'armée.
Des circulaires devant atteindre tous les échelons seraient

adressées par les ministères de l'éducation nationale, <!e la défense
nationale, de l'information, par les syndicats patronaux aux entre
prises, par les syndicats ouvriers à leurs sections d'établissements,
var la C. G. A. à* ses sections locales, par les différentes fédérations
sportives.
Le financement: 10 millions par le secrétariat d'Elat à l'ensei

gnement technique, à la jeunesse et aux sports, plus un effort finan
cier dans le cadre des budgets de l'éducation nationale, de la
défense nationale, de la Société nationale des chemins de fer fran
çais, de l'information, des conseils généraux et des communes.

Les crédits peuvent être trouvés.

Tout ce programme nécessite, certes, des crédits importants. Mais
est-ce donc si difficile à trouver ?

A ce sujet, qu'on en finisse avec l'idée que l'État fait le « géné
reux », le mécène avec les sportifs.
Posons d'abord le principe que l'éducation physique doit, au

même titre que l'éducation nationale, être un -service public. Ue
plus, le sport est devenu dans notre pays, comme dans beaucoup
d'autres, une industrie très importante qui, par les taxes diverses,
draine des sommes considérables vers les caisses de l'État.
Du constructeur k l'acheteur, l'État percevait en impôt et taxes

diverses sur un vélo 24 p. 100 en 1950 et 37 p. 100 en 1951, plus de
8(Xi F sur une paire de chaussures de football, etc.

L' Équipe du 20 février 1951 signalait que. si en 1939 aucune taxe
ou presque n'était perçue sur le matériel d'aviron, celles-ci se mon-
l'ïieni actuellement à environ 30 p. 100.
Dans Dasket-Bnll du 31 octobre 1950, M. Boizard, président de 11

F. K. B. B., a pu écrire: « Les 200.000 basketteurs français font
gagner à l'État une moyenne de 300 millions par an par les impo
sitions diverses sur leurs équipements de sport ».
Tenant compte que depu s 1950 les prix des équipements ont

sérieusement augmenté, on peut dire que l'ensemble des sportifs
rapporte à l'État, seulement pour les équipements individuels, près
de 3 milliards par an.
Les déplacements des sportifs représentent des milliards sur

lesquels l'État perçoit sa quote-part, soit sous forme de taxe sur
l'essence (ii p. 100) pour les déplacements par route,, soit par l'in
termédiaire de la Société nationale des chemins de fer français.
Ajoutons-y les taxes sur les recettes sportives et les constructions

de stades, etc.
On peut donc affirmer que l'État gagné de l'argent avec le sport.
En conclusion, nous proposons qu'un large débat soit ouvert

devant le Parlement sur les problèmes sporlns et la responsabilité
de l'État dans ce domaine.
La situation et l'avenir du sport français valent qu'on s'y InîJ-

resse, car le sport est un des moyens d'ouvrir un large horizon à la
jeunesse de notre pays, un horizon de joie, de santé, de force, car
seule une jeunesse ior té et heureuse peut être la gardienne vigilante
de notre indépendante.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement A prendre
dès maintenant toutes les dispositions utiles et à prévoir les ouver
tures de crédits nécessaires en ce qui concerne:
1° L'équipement sportif du pays;
2» L'aménagement des établissements nécessaires à la formation

des cadres sportifs et à celle-ci proprement dite;
3° La diffusion et l'organisation du sport et de l'éducation phy

sique dans les milieux scolaires et dans l'armée;
i» La participation financière du patronat.
Dans l'immédiat, le Conseil de la République invite le Gouverne

ment:

1° A porter à 500 millions le montant des subventions aux M-
rations et clubs sportifs amateurs et à en assurer une répar/®"
équitable basée sur les effectifs et les résultats sportifs obtenus P Jf
les groupements;

2° A reverser au fonds national sportif le montant des taxes per
çues sur les rencontres sportives;
3° A instituer le collectif à 60 p. 100 et par groupe de cinq Per*

sonnes sur les chemins de fer et les services de transports automo
biles concédés;
4° A porter à 50 millions, dès 1955, le fonds de préparation aux

jeux olympiques;

5° A ne procéder à aucun blocage des crédits destinés à favoriser
la pratique de l'éducation physique et des sports;
6° A ouvrir 10 milliards de crédits de payement et GO milliards

en autorisation de programme sur les trois années 1951-55-00;
7o A ouvrir un crédit d'un milliard pour l'achat de matériel

d E. P. S. scolaire ;
8° A relever à 80 p. 100 le taux de participation de l'État pour

toutes les constructions sportives;
9° A autoriser les organismes prêteurs à consentir des avances

aux municipalités pour la réalisation des projets sportifs régulière
ment approuvés;
10° A respecter les décisions des conseils généraux et municipaux,

tant en ce qui concerne les crédits de travaux et d'aincnageincfli
que les subventions à titre sportif.



DOCUMENTS PARLEMENTA 1RES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 311

ANNEXE N ° 126

(Session de 1953. — Séance du % février 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de léga
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier les articles 39 et 48
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, par M. Beau
vais, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale, dans sa séance du
Ci décembre 1952, a adopta un projet de loi tendant à modifier les
articles 39 et 48 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la
presse.

i, 'intérêt de cette modification des textes antérieurs apparaît
certain.
L'article 1er qui vous est soumis comporte une modification essen

tielle aux dispositions générales de l'article 39 de la loi du 29 juil
let 1851.
L'interdiction incluse en cet article 39 ayant un caractère absolu

S'est avertie, offrir plus d'inconvénients que d'avantages. Elle est
fréquemment violée par la presse d'information et, le plus souvent,
le ministère public est amené à constater que l'ordre risquerait
d'être plus troublé par l'exercice de poursuites que par l'absence
de celles-ci.
il apparaît donc préférable que l'interdiction soit réduite aux pro

cès eu diffamation intervenant dans les cas visés par les para
graphes a, l), c de l'article 35, mais qu'elle soit alors stricte
ment respectée.
lt vous semblera, en outre, parfaitement souhaitable que les

débats de procès en déclaration de paternité, en divorces, en sépa
ration de corps et, en matière pénale, les poursuites pour avorte-
menU, ne fassent eux aussi l'objet d'aucune publicité.
Les dispositions de l'article 2 ont pour but de modifier les pres

criptions de l'article 48 de la loi de 18S1, qui précisaient les condi
tions de poursuites en matière d'injures et de diffamation; depuis
l'ordonnance du 13 septembre 1915, tous les délits de presse sont
de la compétence du tribunal correctionnel et le mol i f tiré des
rifles de compétence particulières à certains délits est devenu sans
valeur.

ta modification volée par l'Assemblée nationale permettra à un
parlementaire injurié ou dlllamé en sa qualité, la citation directe
devant le tribunal correctionnel de l'auteur de la diffamation ou de
l'injure dont il est victime.
Il semble opportun de joindre cette seconde disposition h la pré

sidente, comme l'a fait l'Assemblée nationale, car il est d'une
meilleure méthode législative d'inclure dans une seule loi les di
verses modifications portant sur un môme texte.
C'est pourquoi votre commission vous demande d'adopter le pro

jet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — La première phrase du premier alinéa de l'article 39
de la loi du 29 juillet 1881, modifiée par la loi du 10 novembre
1912 et l'ordonnance du 0 mai 19ii, est à nouveau modifiée ainsi
qu'il suit:

« 11 est interdit de rendre compte des procès en ditlamation dans
les cas prévus aux paragraphes «, b et c de l'article 35 de la pré
sente loi ainsi que des débats de procès en déclaration de pater
nité, en divorce et en séparation de corps et de procès «l'avorle-
rnent ».

Art. 2. — Le dernier alinéa de l'article -16 de la loi du 29 juillet
dSSl est ainsi modifié:

« En outre, dans les cas prévus par les paragraphes 2°, 30, 4°,
&•> et C° ci-dessus... ».

(Le reste de l'alinéa sans changement.)
Art. 3. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre-

mer, au Cameroun et au Togo.

ANNEXE N ° 12 7

(session de 1953. — Séance du 2C février 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier la loi
du 12 juillet 1909 sur la constitution du bien de famille insaisis
sable, par M. Rabouin, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, après une disparition de plus d'un siècle,
la notion de bien de famille insaisissable a réapparu dans notre lé
gislation à la suite de l'intervention de la loi du 12 juillet 1909
Cette institu lion, dont l'usage est, h la vérité, peu répandu, a

d'heureux eltels, en période d'incertitude économique, puisque' le
tien ainsi constitué fournit toujours à la famille, quelles que soient
les difficultés de sa situation financière, le logement et des moyens
de subsister.

Le bien de famille comprend, en effet, aux termes de la législa
tion actuellement en vigueur « soit une maison ou portion divise de
maison, soit à la fois une maison et des terres attenantes ou voi
sines, occupées et exploitées par la famille, soit seulement des
terres exploitées par la famille, soit une maison avec boutique ou
atelier et le matériel et outillage le garnissant, occupés et exploités
par une famille d'artisans ». .
La loi du J2 juillet 1909 avait prévu que la valeur dudit bien ne

devrait pas. lors de sa fondation, dépasser 8.0O0 L. Le décret du
li juin 193S a porté cette valeur à 120.000 F et la loi du 7 juillet
1913 à un million de francs.
Cette valeur est, malheureusement, devenue insuffisante et c'est

pourquoi l'Assemblée nationale a voté, le 13 décembre 1952, une
proposition de loi qui la porte i 5 millions.
Votre commission ne peut qu'approuver cette initiative. Elle vous

demande, en conséquence, de vouloir bien adopter le texte dont
la teneur suit.:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le chiffre d'un million de francs figurant dans
les articles 2, 4 et 15 de la loi du 12 juillet 1909, modifiée par le
décret du 1 1 juin 1938 et par la loi n» 48-1082 du 7 juillet 19ÎS est
remplacé par le chiifre de 5 millions de francs.

ANNEXE N ° 128

(Session de 1953. — Séance du 26 février -1953.)

RAPPORT fait au nom.de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier le septième
alinéa de l'article 2135 du code civil, sur l'hypothèque légale de la
femme mariée, pa^ M. Rabouin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, en instituant au profit de la femme mariée
une hypothèque légale sur les biens de son mari, le code civil avait
prévu que celte hypothèque serait dispensée d'inscription ; la femme
avait, en outre, la possibilité de renoncer à ce droit en faveur de
tiers acquéreurs ou d'y subroger des tiers prêteurs.
Celle hypothèque garantissait toutes les créances de la femme

contre son mari et eu particulier les sommes à elle allouées par un
jugement de divorce ou de séparation de corps tant à titre personnel
que pour le compte de ses enfants.
La cour de cassation avait décidé, que, dans ce cas, les renoncia

tions ou subrogations consenties par la femme étant frappées de
nullité, l'hypothèque légale couvrant alors des pensions de caractère
alimentaire et réputées comme telles incessibles et insaisissables
(cass. civile 12 décembre 1921, requête 3 juillet 1928).
Celle jurisprudence avait pratiquement pour effet de priver les

hommes mariés de toute possibilité d'obtenir un crédit ou un prêt.
Le décret-loi du 11 juin 1938 vint, alors, dans le louable souci de

renforcer le crédit immobilier, mettre théoriquement un ternie à
cette situation, en autorisant expressément la femme à consentir des
renonciations, cessions ou subrogations lorsque l'hypothèque n'était
pas inscrite.
Malheureusement, si l'hypothèque avait été inscrite, la faculté

offerte à la femme par le décret-loi ne pouvait jouer, saris que l'on
sache pour quelles raisons une différence était ainsi établie entre
deux situations qui eussent dû, en toute équité, être réglées de la
même manière.

De ce fait, à chaque fois que l'hypothèque a été inscrite, il faut
recourir au juge pour obtenir la radiation rie l'inscriplion.
Nombreux sont les cas où les tribunaux se sont refusés à ordonner

celte radiation.
Tel est le singulier aboutissement d'une réforme dont le but était

de « renforcer le crédit immobilier » et qui, dans ibien des cas, a
rendu pratiquement insoluble le problème que le législateur de 1933
s'était précisément attaché à résoudre.
La situation se retourne contre la femme elle-même qui, bien

souvent, hésitera à prendre une inscription qui risque de ne plus
pouvoir être radiée le jour où elle y trouvera un intérêt soit pour
elle, soit pour ses enfants.

C'est dans ces conditions que l'Assemblée nationale a été amenée
à envisager une modification de l'article 2135 du code civil, en sup
primant, dans ce texte, la condition d'antériorité à l'inscription
pour les renonciations, cessions, subrogations et concours à la vente.
Elle a, de plus, étendu la portée des dispositions de l'article 2135

à l'hypothèque judiciaire garantissant les memes droits, a lin d'éviter
de nouvelles discussions à ce propos. L'initiative prise par l'Assem
blée nationale a paru fort heureuse à votre commission qui vous
demande de la ratifier en adoptant la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le septième alinéa de l'article 2135 du code civil
est modifié comme suit:

« Les effets de l'hypothèque légale de la femme mariée, même en
tant qu'elle garantit la pension alimentaire judiciairement allouée à
la femme, pour elle ou ses enfants ou toute autre charge née du
mariage, et les effets de toute hypothèque judiciaire garantissant les
mêmes droits que l'hypothèque légale, ne peuvent, en aucun cas,
être opposés aux tiers acquéreurs ou prêteurs qui ont bénéficié de
renonciations, cessions, subrogations ou concours à la vente, à .condi
tion que la femme y ait expressément renoncé, après lecture faite
et constatée par l'acte du présent article. »(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n»< 3781, 3782, 3249,

4172, 495i et in-8® 610; Conseil' de la République. n«» 182, 612 (an
née 1952).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 3156, 4956 et in-8
611; Conseil de la République, n° Cii (année 1952).

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n os 2718, 4895 (rectifié),
et in-8° 625; Conseil d? la République, n° 665 (année 1952).
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ANNEXE N°129

(Session de 1953. — Séance du 3 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée d'examiner une
demande en autorisation de poursuites contre un membre du
Conseil de la République, par M. llaniiou, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, vous êtes saisis d'une demande en autori
sation de poursuites contre notre collègue M, Namy, sénateur de
Seine-et-Oise, formulée, le 12 décembre 1552, par il. le procureur
général près la cour d'appel de Paris.
M. Darius Le Corre, ancien député, demeurant à Livry-Gargan,

51, allée Montpensier, a porté plainte contre X..., devant le doyen
des juges d'instruction de Pontoise et s'est constitué partie civile,
le 1er septembre 1951, à la suite d'un article paru dans le journal
hebdomadaire « La Renaissance de Seine-et-Oise ».
Cet article étant signé Louis Namy, l'information ouverte 'contre X..T

s'est . naturellement transformée en information contre M. Louis
Namy.
Au' vu des extraits de l'article incriminé votre commission, h l'una

nimité, a estimé qu'il n'y avait pas lieu de déférer à la demande de
l'immunité parlementaire.

Sans doute les propos relatés présentent-ils un caractère injurieur
que votre commission déplore. Toutefois, un certain nombre de consi
dérations incitent à ne pas donner suite à la demande.
Tout d'abord, aux termes d'une jurisprudence, qui est maintenant

constante devant notre Conseil, nous estimons qu'il n'y a lieu à
procéder h la levée de l'immunité que lorsque les injures sont parti
culièrement graves, surtout lorsqu'elles interviennent au cours d'une
période électorale.
Tout en étant regrettables, les propos tenus par M. Namy dans 1»

Journal « La Renaissance de Seine-et-Oise » n'excèdent pas, ce qui
est, hélas, assez fréquent de constater en de pareilles occasions.
Par ailleurs, il y a lien de remarquer que la polémique dont il

s'agit est à l'heure actuelle complètement éteinte et que, du reste,
M. Namy, au moment où les faits se sont produits, n'était pas encore
parlementaire.
Enfin, il faut bien remarquer que c'est à l'extrême limite du délai

dans lequel sont insérées les poursuites que M. Le Corre a déposé sa
plainte. Ce manque de spontanéité, ajouté à d'autres arguments, per
met de penser qu'il serait tout à fait inopportun de faire revivre, par
une poursuite pénale, une polémique remn'ant à plusieurs années
et qu'il est de l'intérêt de tous de ne pas raviver.
Pour ces diverses raisons la commiss'on unanime vous propose de

rejeter la demande de levée de l'immunité parlementaire formulée
contre M. Namy.

ANNEXE N ° 130

(Session de 1953. — Séance du 3 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI. adoptée par l'Assemblée nationale, faisant
bénéficier les sociétés d'exploitation rurale du concours du Crédit

■ agricole, transmise par i>l. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (lienvoyée
à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 25 février 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 février 1953, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi faisant bénéficier les sociétés d'ex
ploitation rurale du concours du Crédit agricole.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 16 modifié du texte annexé au décret du
29 avril 1910 portant codification des dispositions législatives régis
sant le crédit mutuel et la coopération agricoles est ainsi com
ploté:

« 8° Les sociétés civiles de personnes ayant pour objet l'exploita
tion en commun de biens agricoles et forestiers et la mise en
œuvre des produits de ces exploitations, constituées entre exploi
tants de tels biens et, éventuellement, leurs employés et ouvriers.

« Les prêts consentis à de telles sociétés sont garantis à la fois
par le patrimoine de la société et, dans les conditions qui seront
fixées par règlement d'administration publique, par l'engagement
solidaire de leurs membres. »

Art. 2. — L'article 119 du texte annexé au décret du 29 avril 1910
portant codification des dispositions législatives régissant le crédit
mutuel et la coopération agricoles est ainsi complété:

« Les dispositions du présent article sont applicables aux sociétés
d'exploitation rurale visées au paragraphe 8° de l'article 16. »
Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 55 du texte annexé au

décret du 29 avril 1910 portant codification des dispositions législa
tives régissant le crédit, mutuel et la coopération agricoles, modifié
par la loi n» 40-11S1 du 21 mai 1956, est complété comme suit:

« ...soit comme membres d'une société d'exploitation rurale défi
nie au paragraphe s® de l'article 10. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 février 1053.

Le président,
Signé : EDoUAnD HERRIOT.

ANNEXE N° 131

(Session de 1953. — Séance du 3 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif h
l'élection des membres des conseils d'administration des caisses
nationales d'allocations familiales des marins du commerce et de

. la pèche maritime, par M. Claireaux, sénateur (1).

- Mesdames, messieurs, le présent projet de loi a pour but de mettra
lin à un régime transitoire des conseils d'administration des caisses
nationales d'allocations familiales, constitués jusqu'ici conformé
ment aux dispositions du décret du 10 juillet 1918 pour l'armement
au commerce et au décret du 21 mars 1917 pour l'armement à U
pêche.
Si les conseils des caisses et organismes de sécurité sociale et

d'allocations familiales relevant du droit commun ont été réguliè
rement renouvelés par voie d'élection au cours de l'année 1950, il
n'a pas été possible de suivre la même procédure dans la marine
marchande en raison, d'une part, des conditions de travail des gens
de mer, retenus éloignés de leur résidence pour une durée plus ou
moins longue, d'autre part, du caractère national et uniprofession-
nel des caisses d'allocations familiales des marins du commerce et
de la pêche maritime.
Il est donc nécessaire, dans le respect intégral des principes posés

par la loi du 30 octobre 1910, modifiée par la loi du O mars 1950, d«
prévoir les dérogations essentielles visant à permettre les élections
des délégués des diverses catégories (employeurs, salariés, travail
leurs indépendants et à la part) aux caisses nationales des alloca
tions familiales des marins du commerce et des pêches rnari times.
Ces dérogations permettront, d'une part, les élections à bord des

navires et, d'autre part, l'éligibilité d'officiers et marins, anciens
allocataires. En effet, les jeunes officiers marins sont retenus en
mer et il est alors nécessaire de faire appel aux anciens retraités ou
■4 ceux restés à terre qui peuvent justifier de leur qualité d'alloca
taires ou d'anciens allocataires.

Précisons, d'autre part, que sont considérés comme officiers et
marins, au «ens de l'article 3 du code du travail maritime, tous les
salariés qui ont été employés à bord des navires.
Sont « membres des organisations syndicales des personnels navi

gants » les membres appartenant ou ayant appartenu effectivement
aux personnels navigants.
Votre commission a jugé utile d'apporter quelques modifications

de forme au second alinéa de l'article unique du texte voté par
l'Assemblée nationale.

Aux diverses catégories visées par le présent texte, il lui a pari
nécessaire d'y ajouter colle du personel officier ou marin rémunéré
à la part.
Compte tenu de ces modifications, votre commission vous pro

pose, mesdames, messieurs, de donner un avis favorable au projet
de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Des décrets pris sur le rapport du ministre des
travaux oublies, des transports et du tourisme, en application d«
l'article 17 de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1915 portant orga
nisation de la sécurité sociale et de l'article 21 de la loi n° 46-2125
du 30 octobre 1916 portant organisation de la sécurité sociale et
fixant les modalités relatives à l'élection des membres des conseils
d'administration des organismes de sécurité sociale, détermineront
les conciliions dans lesqueil.es pourra avoir lieu à bord des navires
l'élection des membres des conseils d'administration des caisses
nationales d'allocations familiales des marins du commerce et 13
la pêche mari lime.
Sont éligibles, à condition qu'ils soient ou aient été allocataires

d'une caisse d'allocations familiales:

n.) En qualité de représentants du personne! officier ou ma:iO
(salarié ou rémunéré à la part) les officiers, marins, ainsi que »»
membres des organisations syndicales des personnels navigants;
h) En qualité de représentants des employeurs, les armateurs*

les .membres du personnel de direction des entreprises de naviga
tion ou de pêche maritime et des organisations professionnelles syn
dicales d'armateurs.

(1) Voir: Conseil de la république, n» 5 (année 1953).
2) Voir: Assemblée nationale (t rs législ.l, n° s 12185, 13067, 13233;

(2® législ.), nos 2599, 4023, 4826. 5130 et in-3» 730,

(1) Voir : Asssemblée nationale (29 législ.), n os 2632, 1329 et
in-S» 607; Conseil de la République, n° 636 (année 1952).
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ANNEXE N 0 132

(Session de 1953. — Séance du 3 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et
- des dommages de guerre sur le projet de loi, adopté par l'Assem-

ilAf nationale. tendant à modifier et à compléter l'ordonnance
i° 45-IÎ09 du 10 avril 1915 relative aux travaux préliminaires à la
reconstruction, par M. Malécot, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal ojficirl du G mars
. W.i.î (compte rendu in. extenso de la séance du Conseil de la llépu-
flique du 5 mars 1953, page S27, l10 colonne).

ANNEXE N ° 133

(Session de 1953. — Séance du 3 mars 1953.)

JUTPOBT fait an nom de la commission de la défense nationale sur
la proposition de loi, déposée au Conseil de la République, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à compléter les articles 7 et 9
<1e la loi n° 50-1178 du HO novembre 1950 portant à dix-huit mois la
durée du service militaire actif et modifiant certaines dispositions
de la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de l'armée, par
il. de Maupeou, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la présente proposition de loi comporte
deux articles tendant, tous deux, à compléter utilement les textes
législatifs actuellement en vigueur, relatifs au recrutement de
j'iirmée. Toutefois, ces deux articles ayant, ît la fois, une origine
et un but diiférents, il semble logique de vous présenter successive
ment les quelques observations que m'a chargé de formuler, à leur
sujet, votre commission de la défense nationale.
1° Art. 1er. — L'article 1°" est dû à l'initiative de la commission

de la défense nationale de l'Assemblée nationale qui s'est penchée
s ir le cas de jeunes français résidant dans certains pays étrangers.
lin effet, l'obligation où ceux-ci se trouvent de faire leur service
militaire en France entre 2> et 22 ans les place, à leur retour dans

•'jour pays de résidence (notamment en Suisse et en lelgique] dans
■ me situation délicate au regard de la législation du travail de ces
pays et leur rend difficile d'y trouver un emploi.
Cet inconvénient serait écarté s'ils pouvaient être libérés avant

leur majorité. 11 sn [lit, dés lors, de donner au ministre de la défense
nationale la possibilité de les incoiporer dès l'âge de 18 ans et,
d'une manière plus générale, de fixer rage d'incorporation des
jeunes Français résidant à l'élranger en fonction des difficultés que
ces jeunes gens peuvent éprouver, à leur retour, pour reprendre
une activité rémunérée.

Cet article répond donc à une nécessité et votre commission y
souscrit entièrement, étant bien entendu que ces jeunes Français,
s'ils préfèrent accomplir leur service militaire à un âge plus avancé,
bénéficieront de sursis dans les mêmes limites que les jeunes gens
résidant en France.

2" Art. 2. — Le texte adopté pour l'article 2 par l'Assemblée natio
nale reproduirait le texte de l'article unique d'une proposition de
loi déposée l'année dernière par notre collègue IM. Armengaud.

; Celui-ci s'était très justement ému du sort réservé à certains jeunes
français résidant aux Etats-Unis qui avaient été contraints par les
autorités de leur pays de résidence d'accomplir leur service militaire
dans l'année américaine. Il était logique, dans ces conditions, de
soumettre a un* obligation semblable les jeunes Américains résidant
en France et votre commission partage pleinement le souci qui a
guidé M. Armengaud. Elle a pensé, toutefois, qu'il convenait de
modifier la rédaction de l'article de la laçon suivante, en vue de lui
donner un caractère plus général:

Texte de l'Assemblée nationale:

L'article 9 je la loi n° 50-1175 du 30 novembre 1950 est complété
ainsi qu'il suit:

« Les jeunes gens, âgés de dix-huit ans six mois à vingt-cinq ans
révolus résidant en France de façon permanente ou y séjournant plus

; «l'une année, en une ou plusieurs fois, sont assujettis au même
service militaire que les Français s'ils sont ressortissants d'un pays
étranger qui astreint les ressortissants français, à peine de leur faire
perdre le statut découlant de leur résidence dans ce pays, au service
jnilitaire. »

Texte de- la commission:

L'article 9 de la loi n» 50-1178 du 30 novembre 1950 est complété
ainsi qu'il suit:

« Les jeunes gens, âgés de dix-huit ans six mois à vingt-cinq ans
révolus, résidant en France d'une façon permanente ou y séjournant
plus d'une année, en une ou plusieurs fois, sont assujettis au ser
vice militaire en France dans des conditions assurant une récipro
cité avec les dispositions en vigueur dans leur pays d'origine en ce
qui concerne les ressortissants français. »

L'examen attentif des dispositions législatives et réglementaires
américaines fait apparaître, en effet, que seuls sont soumis au
recensement et, par conséquent, à une incorporation éventuelle, les
jeunes Français qui, entrés aux Etats-Unis avec un statut de rési
dent temporaire, y restent au delà de la limite d'un an prévue par
ledit statut et ceux qui sont entrés aux Etats-Unis avec un statut
de résident permanent. Encore les premiers gardent-ils la possibilité
de se soustraire au recensement s'ils renoncent définitivement à la
possibilité d'acquérir la citoyenneté américaine. Tel est l'état des
dispositions actuelles qui n'imposent aucun service non seulement
aux membres des familles des agents diplomatiques et des fonc
tionnaires internationaux mais encore aux étudiants, aux boursiers,
etc. 11 faut ajouter, d'autre part, que le département d'État aurait
soumis au Congrès un projet de loi qui devrait exempter du service
dans les forces armées des Etals-Unis les jeunes Français ayant
accompli un service militaire français de douze mois ou plus.
Dans ces conditions, la commission de la défense nationale a

craint que la rédaction de l'article '2 qui lui était soumise manquât
un peu de souplesse et justifiât des reproches de non-réciprocité,
à moins d'être accompagnée d'une liste précisant les diverses caté
gories de jeunes gens assujettis ou non au service militaire — liste
dont l'établissement lui a semblé relever plutôt du domaine régle
mentaire.

Elle s'est donc efforcée, en modifiant le moins possible la rédac
tion primitive, d'introduire dans l'article une disposition de récipro
cité automatique permettant de satisfaire à tout moment les esprits
les plus exigeants et gardant à la mesure envisagée une efficacité
toujours justifiée, parce que rigoureusement équitable.
C'est sous le bénéfice de ces observations que votre commission

a adopté, à l'unanimité, la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 7 de la loi n° 50-1473 du 30 novembre 1950 est
complétée ainsi qu'il suit:

« Cependant, il pourra être procédé, dans le cadre des dispositions
de l'article 98 de la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de
l'armée, au recensement, à la revision et à l'appel sous les drapeaux
des jeunes Français résidant à l'étranger avant les dates normale
ment prévues pour les jeunes gens de leur classe d'âge. »
Art. 2. — L'article 9 de la loi n» 50-1178 du 30 novembre 1950 est

complété ainsi. qu'il suit: • ' ■ • a
« Les ressortissants étrangers, Agés de dix-huit ans six mois S

vingt-cinq ans révolus, résidant en France de façon permanente ou
y séjournant plus d'une année, en une ou plusieurs fois, sont assu
jettis au service militaire en France, dans des conditions assurant
une réciprocité avec les dispositions en vigueur dans leur pays
d'origine en ce qui concerne les ressortissants français. »

ANNEXE N°134

(Session de 1953. — Séance du 5 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI tendant à établir des dispositions particulières
applicables aux appelés du contingent, mariés et pères de famille,
classés soutiens de famille allocataires, présentée par M. Schwartz,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale con
formément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la situation légale et administrative des
jeunes gens appelés du contingent, mariés et pères de famille, est
actuellement réglée par la loi du 31 mars 1928, article 21, la circu
laire ministérielle n° 186 SS du 16 août 1919, et l'avis du conseil
d'État du 26 juillet 1919 complétant la loi du 22 août 1946 n° 16-1835.
Aux termes de celle législation et de cette réglementation, l'épouse

bénéficie, pour subvenir aux besoins du jeune ménage, de deux
catégories d'allocations : les allocations familiales, les allocations
militaires.

Allocations familiales.

Le régime est celui des allocations civiles. Les allocations sont
payées par la caisse des allocations familiales à laquelle l'intéressé
est inscrit au moment de son incorporation.
Le montant de ces allocations est donné par le barème ci-après:

TAUX

d'abattement

de la

zone des salaires.

P. 100.

MARIÉ

depuis

moins de 2 ins,
pas d'enfant

MARIÉ, 1 EXFANI MARIÉ, 2 ENTANTS

Francs. Francs. Francs.

A OQA ) -,t\A Q -.f.

v 1. iZO Û.iiX/ 1V.OO1

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), noï 1-iii, 4551 et in-8°
699; Conseil de la République, n° G36 (année 1952).

(2) Voir: Conseil de la République, n°« 66, 660 (année 1952);
'Assemblée nationale légisi.), nos 2625, 1522, 5002 ei in-S° 617.
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Allocations militaires.

Elles sont versées à tous les « soutiens de famille allocataires »,
classés tels après enquête de la préfecture de leur résidence, non
seulement -si l'intéressé est classé soutien de famille, mais encore
si celle-ci n'a pas la possibilité de subsister en son absence.
Le montant varie de 10 à 100 F par jour, selon la résidence: loca

lités de 0 à 5.000, de 5.000 à 100.000, et au-dessus de 100.000 habitants.
Au total, une femme de militaire du contingent ayant un bébé

de quelques mois, peut ainsi disposer d'environ:
5.200 F par mois, dans une petite localité;
<3.500 F par mois, dans une grande ville.
Ces sommes représentent un appoint appréciable lorsque la femme

possède d'autres ressources, en particulier si elle travaille.
Mais la mère « en bonne santé » d'un jeune bébé ne peut travail

ler que si des parents peuvent garder l'enfant; si elle est rnalade_ou
simplement sans travail, la situation devient vite angoissante. C est
alors le service social de l'armée qui doit intervenir, soit par des
secours directs prélevés sur ses fonds spéciaux, soit indirectement
par des secours distribués par les chefs de corps et pris sur les
bénélices des foyers du soldat.
Mais ces secours ne peuvent permettre de renflouer tous les

ménages en péril. Il en résulte des appels à la charité civile, des
misères, des désespoirs, et, pour le soldat, une atmosphère peu pro
pice h sa formation militaire.
Certains sujets sont ainsi amenés à profiler de toutes leurs per

missions pour essayer de gagner quelque argent, mais les jours de
travail ainsi effectués ne leur procçient qua des sommes dérisoires,
si on les compare aux besoins.
Voici quelques chiffres qui résument les constatations faites dans

un régiment de l'Est :
La proportion des gens mariés, avec enfant, variable d'un contin

gent à l'autre, est en moyenne, d'environ 5 p. 100 des recrues.
La plupart de ces gens mariés, avec enfant, se sont constitués,

avant leur incorporation, un petit fonds d'avance qui permet à leur
famille de tenir 3 ou 4 mois, sauf événement grave.
C'est surtout après le 5e mois qu'apparaissent les situations spé

cialement pénibles.
11 nous apparaît donc nécessaire d'imaginer un nouveau régime

pour cette catégorie de jeunes soldats, sans perdre de vue les néces
sités de la formation militaire. Or, quelles sont actuellement ces
exigences:

1" La formation militaire peut être assurée en n'envisageant que
des séjours continus sous les drapeaux au plus égaux à 4 mois.
De telles périodes peuvent être prévues à 1 an d'intervalle, mais il
est nécessaire de prévoir un rappel d'une durée de 3 semaines
environ, entre ces deux périodes, ,pour assurer la participation des
jeunes mariés aux manœuvres d'ensemble;
2° Par ailleurs, il est indispensable de pouvoir compiler à tous

moments sur les effectifs qu'ils représentent;
3° L'entretien de connaissances militaires moins ancrées dans les

réflexes de l'intéressé que dans ceux des camarades faisant 18 mois
pourrait être assuré par des périodes supplémentaires (2 ou 3 dans
les 5 ans suivant la libération), indépendamment des convocations
verticales.

Nous proposons donc l'adoption des dispositions suivantes qui
tonstitueraient le statut des mili'aires du contingent, pères de
famille, dispositions inspirées par le souci de concilier les intérêts
de la formation militaire avec le fait social constitué par le problème
des besoins moraux et matériels des jeunes ménages.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Les appelés du contingent, mariés et pères de famille,
classés soutiens de famille allocataires, sont astreints aux mêmes
obligations militaires que les célibataires et suivent le sort de leur
classe.

Ait. 2. — Les appelés du contingent, mariés et pères de famille,
classés soutiens allocataires, sont "mis en congé de longue durée,
dans solde, du 5e au 12° mois de service inclus et du 17° mois à
Jà date de la libération de leur classe.
Art. 3. — Les bénéficiaires de congé sans solde peuvent être rap

pelés clans leur corps, sans préavis, par ordre ministériel et avec
préavis de 15 jours pour une période annuelle de 3 semaines par
leur chef de corps, pour participer à des manœuvres d'ensemble, ou
à des écoles à feu.

Art. 4. — Les appelés mariés qui deviennent pères de famille pen
dant leur temps de service actif, bénéficient de ,plein droit des arti
cles 2 et 3 à partir du 6e mois de grossesse de leur femme.
Art. 5. — En cas de décès de l'enfant, dont la naissance a entraîné

pour son père le bénéfice des articles 2 et 3, l'appelé suit le sort
normal de son contingent et doit rejoindre son unité un m^is après
la date du décès.

Art. 6. — Reste en vigueur la législation permettant l'affectation
des appelés mariés et pères de famille à une unité voisine de leur
résidence.

Art. 7. — En plus des convocations verticales normales, les béné
ficiaires des présentes dispositions sont obligatoirement astreints à
deux .périodes de 3 semaines au cours des années pendant lesquelles
ils appartiennent à la disponibilité et à la lr9 réserve. Ils seront
convoqués par leur chef de corps à l'occasion de manœuvres d'en
semble ou d'écoles à leu.

Art. 8. — Les soutiens de famille allocataires pourront bénéficier
des présentes dispositions, sur proposition du service social de
la'rmée (et après enquête), au cours des quatre premiers mois de
service.

ANNEXE N' 135

(Session de 1953. — Séance du 5 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à rréer tm
fonds de développement de l'industire cinématographique, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de
la presse, de la radio et du cinéma.)

Paris, le 4 mars 1053.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 février 1953. l'Assemblée nationale a adopte
un projet de loi tendant à créer un fonds de développement de
l'industrie cinématographique.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée natiomie,
Signé : EDOUARD IIEDRIOI.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suif:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Constitution d'un fonds de développement
de l'industrie cinématographique.

Art. 1er. — Il est institué à compter du 1er juillet 1953 un fond!
de développement de l'industrie cinématographique qui se substitua
au fonds spécial d'aide temporaire créé par la loi n° 48-1474 du 23 sep
tembre 19i8 instituant une aide temporaire à l'industrie cinéma-
tograpliique.
La loi n° 48-1174 du 23 septembre 1913 est abrogée à cette date.
Art. 2. — Le fonds de développement de l'industrie cinématogra

phique est destiné:
a) A financer partiellement la production de nouveaux films ciné

ma tograplii ques français de long métrage;
b) A récompenser les producteurs français de films éducatifs, docu

mentaires ou culturels de court métrage reconnus de haute qualité
artistique ;
c) A concourir à la réalisation de travaux de sécurité, d'amélio

ration technique et d'embellissement dans les salles de spectacles
cinématographiques publiques ainsi qu'à la création de nouvelles
salles ;
i I A faciliter la reconstruction des salles sinistrées par faits de

guerre ;
e) A concourir à l'équipement et à la modernisation des industries

techniques du cinéma;
f) A contribuer aux efforts des producteurs de journaux filmés;

■0) A contribuer aux dépenses de sociétés ou organisations proies-
sionnelles chargées, dune part, de la propagande du cinéma français
en France et à l'étranger et, d'autre part, de la diffusion du film
français à l'étranger;
/() A concourir à la réalisation de travaux dans les salles de spec

tacles cinématographiques classées dans la catégorie « petite exploi
tation », pour la partie qui dépasse le concours apporté par la taie
additionnelle au prix des places.
En outre, sont prélevées sur les ressources du fonds les dépenses

nécessaires à sa gestion.
Le montant global des dépenses visées aux paragraphes d, e, h 9

et h, et des dépenses de gestion du fonds de développement ne pourra
être supérieur au produit de la taxe de sortie de films.
Art. 3. — Les ressources -du fonds de développement de l'indu#

cinématographique sont constituées par le produit des taxes eutp-
tionnelles prévues aux articles 4 et 5.

Art. 4. — Il est institué à compter du for juillet 1953, pour une M'6
de quatre ans pouvant être portée à six années par décret, une W
spéciale venant en complément du prix dos billets d'entrée dans les
salles de spectacles cinématographiques et fixée comme suit:
5 F pour les billets dont le prix est inférieur à 100 F; .
10 F pour les billets dont le prix est de 100 F au moins et t*

149 F au plus;
Et 5 K en sus par tranche inférieure ou écale à 50 F, pour les

billets dont le prix est égal ou supérieur à 150 F.
Le montant de la taxe ainsi instituée ne peut entrer en compe

dans la détermination de l'assiette dos divers impôts, -taxes, et droit
de toute nature auxquels est soumise la recette normale des salles
de spectacles cinématographiques.
La constatation et la perception de celte taxe sont assurées r"

l'administration des contributions indirectes selon les règles propre»
à celte administration et sous le bénéfice des sùrelés prévues PûUr
les impôls perçus par cette dernière.
Art. 5. — Il est institué fi compter du 1 er juillet 1953, pour

durée de quatre années pouvant être portée à six années par decrci.
une taxe de sortie de films proportionnelle à leur métrage, calcule»
sur la longueur de la copie acceptée par la censure.
Cette taxe est perçue pour chaque film lors de la délivrance au

visa d'exploitation.

(t) Voir: Assemblée nationale (2f Ié-'isl.) il 0 " 4231, 32^5 (reclmw
41x2, 4908, 55x8, 5501 et in-8° 731,
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Son montant est fixé par arrêté du ministre chargé de l'industrie
cinématographique et du ministre des finances et des affaires écono
miques, dans la limite des maxima suivants:
Films français ou parlant français d'une longueur égale ou supé

rieure à 1.300 mètres, 1.800 F par mètre.
Films français ou parlant français d'une longueur inférieure à

4.300 mètres. 200 F par mètre.
Films étrangers en version originale d'une longueur égale ou supé

rieure à 1.300 mètres, 150 F par mètre.
Films étrangers en version originale d'une longueur inférieure à

4.300 mètres, 100 F par mètre.
La prorogation et le renouvellement de visas des films ne donnent

pas lieu à la perception de la taxe de sortie.
Les films destinés exclusivement à des représentations non com

merciales ainsi que les journaux filmés sont exemptés de la taxe.
Tout film français doublé dans un pays étranger en vue de son

exploitation commerciale dans ce pays donnera droit au rembourse
ment de la taxe de sortie de films pour une production du même
pays doublée en français en vue de son exploitation commerciale en
France. Les accords commerciaux avec les pays intéressés fixeront
les modalités d'application du présent alinéa.
Art. 6. — Le fonds de développement de l'industrie cinématogra

phique est géré par le directeur général du centre national de la
cinématographie, assisté d'un conseil d'administration nommé par
arrêté du ministre chargé de l'industrie cinématographique et com
posé comme suit:
Un membre de la cour des comptes, en activité ou honoraire,

président:
Un représentant du ministre de l'industrie;
Un représentant du ministre des finances ;
Un représentant du ministre chargé du budget:
Un représentant du ministre de l'éducation nationale;
Un représentant du ministre chargé de l'information;
Un représentant du Crédit national;
Six représentants de Tindustrie cinématographique, à raison de

trois représentants patronaux et de . trois représentai) 1s salariés,
désignés chacun sur une liste de trois noms présentée par les orga
nisations syndicales intéressées.
Le conseil d'administration est renouvelable tous les deux ans.
Le contrôle de la gestion du fonds de développement de l'indus

trie cinématographique est assuré par le contrôleur d'État auprès du
centre national de la cinéma tographie.

TITRE II

Utilisation du fonds de développement de l'industrie
cinématographique.

SECTION I. — Du développement de la production de films
cinématographiques français de long métrage.

Art. 7. — Le concours financier à la production de films ciné
matographiques de long métrage, c'est-à-dire d'une longueur égale
ou supérieure à 1.300 mètres en format de 35 millimètres, est cal
culé en fonction:

1° Des recettes d'exploitation dans les départements métropoli
tains et les départements d'outre-mer des films français de long
métrage dont la première projection publique est postérieure au
4W janvier 19i<i, considérés comme films de référence;
2° Des recettes provenant de l'exploitation ou de la vente ferme
i l'étranger des filins visés à l'alinéa précédent.
Le concours financier à la production de filins de long métrage

est alloué en vue du financement partie! de filins fiançais de long
métrage entrepris à compter de la promulgation de la présente loi
et considérés comme films de réinvestisserient.

Art 8. — La détermination du concours financier à la production
de films français de long métrage est effectuée par application de
taux proportionnels:
D'une part, aux recel les brutes réalisées dans les salles de la

métropole où les films ont été projetés jusqu'à expiration d'une
période de quatre ans à compter du jour de la première projection
publique, à l'exception des salles visées au deuxième alinéa de
l'article 26 bis dont les exploitants auront renoncé au bénéfice
de la présente loi;
D'autre part, aux recettes encaissées par le producteur jusqu'à

expiration d'une période de six ans à compter du jour de la pre
mière projection publique en France et provenant de l'exploitation
è t'étranger ou dans les territoires de l'Union française autres que
la métropole.
Ces taux sont fixés par arrêté du ministre des finances et des

affaires économiques et du ministre chargé de l'industrie cinéma-
topraphique.
Le montant des sommes à allouer, ainsi calculées, est éventuelle

ment majoré du reliquat des sommes allouées aux producteurs en
vertu des dispositions de la loi n° 48-1471 du 23 septembre 1918,
Séduction faite de celles ayant donné lieu à réemploi.
Les filins à prendre en considération pour l'application des dis

positions du présent article sont, d'une part, les films ayant droit
au concours financier en vertu des dispositions de l'article 4 de la
loi n° 43-1-174 du 23 septembre 1918, d'autre part, les films ayant
reçu l'agrément dans les conditions fixées à l'article 15 de la pré-
lente loi.

Pour être prises en considération, les recettes réalisées à l'étran-
per devront être rapatriées, sauf dispense résultant d'une décision
de l'office des changes. Le taux applicable aux recettes réalisées par
les producteurs à l'étranger devra être fixé de manière à constituer
Un encouragement maximum à l'exportation du film français. Tou
tefois, il ne devra pas avoir un effet supérieur à celui que donne-
laient ces recettes si elles étaient réalisées en France.

Il n'est pas tenu compte des recettes résultant de l'exploitation
ou de la ven le dans l'Union française des films en langue étrangère
visés au dernier alinéa de l'article 12 ainsi que de leur éventuelle
version doublée. Les autres recettes résultant de l'exploitation ou
de la vente de ces films ne sont prises en compte que pour une
fraction de leur valeur, suivant les modalités fixées par arrêté du
ministre des finances et des affaires économiques et du ministre
chargé de l'industrie cinématographique.

'Art. 9. — Le concours financier alloué en vue du financement d'un
film de réinvestissement déterminé est calculé en fonction des droits
acquis à la date de la demande augmentés, le cas échéant, d'un
acompte évalué par le comité des avances du Crédit national sur
la base de recettes du ou des films de référence correspondant à six
mois d'exploitation.
Art. 10. — Un concours financier minimum de 10 millions de francs

qui devra être utilisé dans les conditions prévues aux articles 12 bis,
14, 15, 16, 18, 20 et 21, pourra être assuré aux films français de
nature à servir la cause du cinéma français ou à ouvrir des perspec
tives nouvelles à l'art cinématographique.
Dans le cas de films réalisés avec la participation de capitaux

étrangers, le concours financier minimum sera limité à une somme
calculée au prorata des seuls investissements français.
Ce concours financier minimum pourra être versé aux produc

teurs dès la mise en exploitation des films sélectionnés. Il s'impu
tera sur le concours financier résultant de l'exploitation desdits
films.

La sélection des .films sera faite par un jury dont les membres
seront désignés par arrêté interministériel et qui pourront com
prendre des représentants des professionnels, de la critique cinéma
tographique, ainsi que des personnalités de l'Université et du monde
artistique et qui sera présidé par le directeur général du centre
national de la cinématographie ou par son représentant.
Le jury ne pourra se prononcer que sur des films présentés par

leurs producteurs et avant leur mise en exploitation commerciale.
Les décisions du jury ne pourront être utilisées à des fins publi

citaires.

Le montant total annuel du concours financier ainsi octroyé ne
pourra excéder 10 p. 100 de la part du fonds de développement attri
buée aux producteurs.
Art. lt. — Sont seuls réputés français, au sens de la présente loi,

les films de référence ou de réinvestissement, en noir du en couleur,
qui remplissent les conditions suivantes:
1° Être ou avoir été réalisés par des producteurs français dans

une version originale enregistrée en langue française, avec le con
cours d'une main-d'œuvre "répondant aux conditions prévues par le
décret du 23 avril 1933 fixant la proportion de travailleurs étrangers
pouvant être employés par les établissements de spectacles;
2° Être ou avoir été tournés dans les studios situés dans les

départements métropolitains ou les départements d'oulre-mer et tires,
montés et développés dans des laboratoires situés dans les départe
ments métropolitains ou les départements d'outre-rner.
Les dispositions du décret du 23 avril 1933 s'appliquent soit film

par film, soit pour l'ensemble de la production annuelle de la société
requérante.
Art. 12. — Des dérogations aux dispositions de l'article lt pourront

élre accordées pa" le directeur général du rentre national de la
cinématograi'bie. après consultation du conseil d'administration du
fonds de développement de l'industrie cinématographique.
En outre, les iilins en langue étrangère réalisés conformément aux

dispositions de la présente loi par des producteurs français, dans de?
studios français, pourront être admis au bénéfice de ladite loi dans
des conditions fixées par décret.
Art. 12 bis (nouveau). — La réalisation des films agréés est obli

gatoirement soumises au contrôle d'un expert comptable, membre
de l'o.dre.

Ces contrôles s'exercent en particulier dans les cas prévus aux
articles 13, 11, 15 et 20 de la présente toi. Ils ont pour but de vérifier
que le film est réalisé dans les conditions définies par la présente loi
et par les documents présentés à l'appui de la demande d'agré
ment.

L'expert comptable est, en outre, chargé de suivre la comptabilité
du film en cours de tournage et jusqu'à la fin des payements.
Le concours financier prévu pour le financement d'un film de

réinvestissement autorisé sera versé au compte bancaire spéciale
ment ouvert au nom de la production, comme il est prévu au
paragraphe B de l'article 15 et affecté aux payements énoncés limi-
lalivement à l'article 11 sous la responsabilité dj producteur et
de l'expert comptable chargé du contrôle de la production.
Le concours financier prévu à la présente loi ne peut être employé

par l'expert comptable chargé du film de réinvestissement qu'après
utilisation intégrale du financement complémentaire, à l'exception
des avances allouées par le Crédit national, conformément à la loi
validée du 19 mai 1911 relative au régime des avances à l'industrie
cinématographique, qui sont employées en dernier lieu.
Le directeur général du centre national de la cinématographie, sur

le vu du rapport de l'expert comp Sable et après avis du conseil d'ad
ministration du fonds de développement de l'industrie cinématogra
phique, peut décider de priver le producteur responsable du droit
d'utiliser, pour la réalisation de nouveaux films, les sommes allouées
au titre de films antérieurs; celles-ci restent alors acquises au fonds.
Seront dispensées du contrô'e prévu au présent article les sociétés

de production assumant en espèces le financement intégral de leur
film, y compris l'allocation attribuée au titre de la présente loi. La
dispense est accordée lors de l'agrément du film, sur présentation
d'un certificat bancaire attestant du dépôt à un compte bloqué au
nom du film de réinvestissement des sommes nécessaires à la cou
verture du devis, augmenté de 15 p. 100 pour imprévus.
Art. 13. — L'expert comptable chargé du contrô'e de la comptabi

lité de la production du film de réinvestissement dans les conditions
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prévues par l'article 12 bis établit, sous sa responsabilité et devant
directeur général du centre national de la cin^TUatograprue, le

caractôie national de la société requérante. _ ...
Les ■ésidents privilégiés exerçant la profession cinématographique

en France depuis plus de cinq ans .pourront être assimilés aux
citoyens français pour l'application du présent article.
Lès étrangers justifiant de la qualité de résident en France et

exerçant la profession cinématographique en France depuis plus de
cinq ans peuvent également être assimilés aux citoyens français pour
l'application du présent article.
Art. ll. — Les sommes inscrites au compte du producteur en vue

du financement de la production de films français de long motrage
sont incessibles et insaisissables sous réserve des dispositions des
Articles '^0 22.
Elles sont affectées, dans les conditions et limites fixées par le

règlement d'administration publique prévu à l'article 38 et sous le
contrôle de l'expert comptable visé à l'article 12 bis, au règlement,
dans l'ordre de préférence ci-après, des créances exigibles énumérées
aux postes de production suivants : .

1° Toutes sommes recouvrées par l'État à l'exception de la taxe
de sortie de ilms; _ _
2° Salaires et rémunérations des ouvriers, interprète?, techniciens,

adaptateurs, scénaristes, dialoguistes et auteurs, à l'exception des
rémunérations allouées à quelque titre que ce soit aux gérants, aux
présidents ou aux directeurs de sociétés de production;
;<) Verser nc n là et cotisations afférents aux salaires et rémunéra

tions éninnérés ci-dessus;
4° Factura lions des studios de prises de vue, de mixages et a effets

ipéciaux et des laboratoires de développement et de tirage, y
compris les copies d'exploitation, des loueurs de matériel technique,
dans la mesure où ces facturations concernent d'une façon précise
et exclusive la production proprement dite du film de réinvestisse
ment.

Toutefois, seront seules considérées comme privilégiées, au sens
du présent article, les créances exigibles dans un délai courant du
début du tournage et qui sera fixé par le règlement d'administration
publique prévu à l'article 3S.
Aucun versement ne peut avoir lieu avant le début du tournage

du film.

Art 15. — Pour pouvoir bénéficier du concours financier à la pro
duction de films cinématographiques de long métrage, les produc
teurs doivent obtenir du centre national de la cinématographie une
décision d'agrément subordonnée à la production des documents
suivants:

A. — Un devis détaillé accompagné d'un plan de financement
visé par l'expert-eornptable prévu à l'article 12 bis;

B. — l u certificat de versement au compte bancaire ouvert
spécialement au nom de la production du film de réinvestissaient
d'un apport financier en espèces d'un montant au moins égal l
dO p. 100 du devis que le producteur doit obligatoirement investir
6ous son nom; ou un certificat attestant l'existence d'une caution
bancaire hors financement d'un montant au moins égal à 20 p. 100
du devis établie au nom de la société de production du film da
«linvestissement et appelée en règlement éventuel des créances
privilégiées définies à l'article H de la présente loi;

C. — Le plan de délégation des recettes; •
D. — Les contrats d'assurance des risques courus à l'occasion de

la réalisation du film de réinveslissement.
Les apports du producteur constituant les investissements définis

au paragraphe B seront amortis sur les recettes d'exploitation du
film de réinvestissement à un rang de délégation subséquent à
celui des apports de toute nature cônsliluant le financement com
plémentaire, notamment, avances bancaires, avances de distribu
tion, crédits des studios et laboratoires, participations financières,
prêts, commandites.
En aucun cas l'apport personnel du producteur ne pourra être

diminué du montant des frais généraux de son entreprise ou de
peux de la production du film de réinvestissement considéré.
Dans le cas d'une association de producteurs français, l'apport en

espèces prévu au paragraphe B peut être fractionné entre eux ou
Tersé par un seul.
Le centre national de la cinématograpbie devra également véri

fier, pour délivrer l'agrément, que la préparation technique du lilm
est achevée et que lès dépenses visées à l'article 14 et afférentes à
des films antérieurs, bénéficiaires d'un concours financier au titre
de la loi du 23 septembre 1.918, ou de la présente loi. ont été réglées,
Boit par le producteur, soit dans les conditions prévues aux articles
20 et 21.

Art. 1G. — Le concours financier alloué pour le financement d'un
film de réinvestissement agréé ne peut excéder 50 p. 100 du devis
présenté à l'appui de la demande d'agrément. Un aucun cas il ne
peut dépasser le montant des dépenses privilégiées.
Aucune a ! ; ri bu i ion complémentaire de concours financier ne peut

être consentie en cas de dépassement du devis supérieur à 5 p. 100,
sauf si ce dépassement résulte d'un cas de force majeure.
Art. 17. — .... ...»

Art. 18. — Le concours financier alloué en fonction des recettes

d'un film de référence, réalisé en coproduction, est réparti suivant
}es stipulations particulières prévues au contrat de coproduction.
Art. 19. — Le concours financier alloué en fonction des recettes

d'un film de référence, réalisé avec la participation de capitaux
étrangers, n'est attribué qu'au prorata des seuls investissements
français.
Toutefois, les à-valoir et ventes fermes pour la distribution à

l'étranger peuvent être pris en considération dans la limite de
20 p. 100 du devis établi conformément aux dispositions du para
graphe A de l'article 15.
Art. 20. — Lorsque les dépenses privilégiées de production d'un

flm de référence déterminé n'ont pu être réglées au comptant pen

dant le tournage de ce film, le concours financier calculé ultérieu
rement sur la base des recettes de ce même Ulm est obligatoire
ment affecté,à due concurrence, au payement de ces dépenses
dans l'ordre des privilèges appartenant aux diverses catégories de
créanciers intéressés. t „
Le payement est effectué sous les contrôles prévus à l'article

1""2 b is
~Le privilège ainsi constitué au profit de certains créanciers d'un
film de référence déterminé s'exerce subsidiaiiement sur le coa-
cours financier revenant l leur débiteur au titre des autres films
produits ou coproduits par lui, sous réserve des droits des créan
ciers de chacun de ces filns dans la mesure où ils sont eux-mêmes
titulaires du privilège institué à l'alinéa premier du présent article.

Le règlement d'administration publique prévu à l'article 38 fixera
les conditions d'application du présent article.
Art.21. Les créanciers des films de référence entrepris avant

le fni Ue l 1953, privilégiés au sens de l'article 11 et des alinéas
premier et 3 de l'article 20, ne pourront percevoir te concours
financier revenanlt à leur débileur que sur production, dans le délai
de deux mois. à compter du 1« juillet 19J3, de leur créance.
En aucun cas les détenteurs de parts ou d'actions de sociétés de

production ne pourront se prévaloir du pri\i!ège institué à l'ar
ticle 20 sur les sommes revenant auxdites sociétés au titre du con
cours financier institué par la présente loi.
Art.22. Les dispositions des articles 11 et 20 s'appliqueront, en

cas de faillite ou de liquidation judiciaire d'un producteur, au con
cours financier susceptible de lui être alloué.

SECTION ll. — Du développement de la production
de films à court métrage.

Art 23 i;ne dotation égale au maximum à 10 p. 100 de 1«
part d*< ressources annuelles du fonds de développement Je l'indus
trie cinématographique allouée à la production est réservée s l en-
couragement i la. production des filins de court métrcaj'e de qui-
Le concours financier alloué sur la base des recette^ réalises

dans les salles de la métropole par les films de long métrage qui,
pendant les trois premières années de leur exploitation commer
ciale auront élé couplés avec 111 film de court 11 Irage ayant liomi-
fb-ié de l'alli ibution d'un prix dans les conditions prévues a [ar
ticle 21 de la présente loi, pourra être calculé à un taux majora
qui sera fixé par arrêté du ministre chargé de l'industrie cinéma
tographique et du ministre des finances et des ailaires eoowmi-
ques.
Art o;._ Le concours financier prévu à l'article 23 est alloue aux

producteurs de films français de court métrage, c'est-à-dire de moins
de 1.,'tOO mètres en format de. 35 millimétrés, révises exdusuemw
par des équipes techniques françaises, tirés et développes exclusive
ment dans les laboratoires situés dans les départements
tains ou les départements d'ou Ire-mer, sauf dans les cas de «-lif
tions accordées par le directeur générai du centre national de a CM-
matoaraphie, après consu'lalion du conseil d administration du 1»
de développement de l'industrie cinématographique, sous forme au
prix décernés dans les conditons suivantes:
1.— Peuvent concourir chaque année les films produits au cours

des deux années précédentes et sélectionnés sous u
des organisations professionnelles des prudu^teurs de films etiauu.,
documentaires ou culturels. t
B. — La dotation prévue à l'article 23 peut donner lieu S l'attribu

tion d'un max'mum de 80 prix qui sont allribués par 111 jury ou »
de choisir les lauréats sur la liste prévue au dernier alinéa au présent
article.

C. — Le jury est composé comme suit:
Le directeur général des relations culturelles au ministère tel

affaires étrangères ou son représentant;
Un représentant du ministre de l'éducation nationale;
Un représentant du ministre chargé de l'information;
Le directeur général du centre national de la cinématograpme

son représentant; .
Trois représentants de l'association des critiques cinémaliyi

ques;
Trois réalisateurs de films de court métrage;
Trois producteurs de films de court métrage.
Ces neuf derniers membres sont désignés, chaque année, par

ministre chargé de l'industrie cinématographique sur des . Jb '."L,
sentées par leur association ou syndicat et comportant trois loi^ V
de noms que de membres à désigner. un«
Les votes ont lieu à bulletins secrets. Le jury se prononce sur

liste comprenant 100 films au moins et 150 films au plus.
Art. 21 bis (nouveau). — Les films de court métrage avant oDten

leur visa d'exploitation avant le 1er juillet 1953 pourront olnenir,,
les conditions fixées par la loi du 23 septembre 1918, des_ alloua 1
calculées en fonction des recettes que ces films auront reaibces j
qu'à cette date. , .
Art. 25. — Lesjirix alloués ainsi qu'il 'est prévu à l'article son

quittes de toutes charges de remploi. Ils peuvent être librement
ou partagés. * ...
Art. 25 bis (nouveau). — Le centre national de la cinémaîograp

pourra, dans le cas des spectacles cinématographiques ,",ig oj
des courts métrages primés dans les conditions fixées à i artio - .
à l'exclusion de fout long métrage, accorder aux producteurs u
courts métrages un concours financier basé sur les _recettes de ces
spectacles et dont le monlant global sera égal A celui qui sert y
curé par la projection d'un spectacle comportant un film "j »
métrage. Le concours financier ainsi accordé peut être U11U
les conditions fixées à l'article 25.
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SECTION III. — Du développement de Vexploitation cinématographique.

A r t.26. Le concours financier du fonds de développement à l'in-
dû'trie cinématographique est égal à la moitié du produit global de
]i taxe additionnel!» aux recettes d'exploitation instituée par l'ar
ticle 4 de la présente loi, chaque salle de spectacles cinématographi-
nnes donnant lieu à une attribution égale A la moitié de la recette
hrute encaissée à ses guichets au titre de la taxe additionnelle. Tou
tefois,le groupement des droits de divers exploitants est autorisé pour
l'exécution des travaux prévus à l'article 27 dans leurs entreprises
resAprt.cT. bis (nouveau). — Les exploitants enregistrant moins de
1 ô(X) ' entrées hebdomadaires pendant une période continue dune
année peuvent, par dérogation aux dispositions de la loi du 20 octobre
1940 louer leurs films au forfait. ..
les mômes exploitants peuvent, par dérogation aux dispositions

del'article 4 et de l'article 26, renoncer au bénéfice du concours
inancier institué par la présente loi. En ce cas, la taxe additionnelle
n'est pas prélevée sur la recette encaissée dans leurs salles.
Tou'efo's,le concours financier alloué à ceux des exploitants res-

sorti«ant ainsi à la petite exploitation qui n'ont pas renoncé au béné
fice des dispositions de ia présente loi pourra s'élever jusqu a 80 p. 1M)
dit produit de la taxe additionnelle perçue h leurs guichets. Les
sommes ainsi allouées pourront couvrir la totalité des dépenses de .
travaux visés l l'article 27.
■ Art _ 27. — Peuvent bénéficier du concours financier prévu a la pré
sent section:
i° Les propriétaires d'entreprises de spectacles ciématographuques

p°oV La réalisation de travaux de sécurité, d'améliorations techniques,
embeirssenients ou agrandissements, installations de télévision dans
les -allés de spectacles cinématographiques publics situées sur le ter
ritoire de la France métropolitaine ou dans les départements d'outre

bV Sous réserve de l'obtention d'un agrément préalable, la créa
tion de nouvelles salles de spectacles cinématographiques publics sur
je territoire de la France métropolitaine, dans les départements
d'outre-mer et à l'étranger; .

9» Les s'nistrés par faits de guerre à /5 p. 100 ou moins, pour la
fraction du financement de la reconstruction et de l'amélioration de
leurs «ailes de spectacles cinématographiques non couvertes par les
indemnités allouées au titre de la législation sur les dommages de
pierre.Chaque sinistré bénéficiaire ne pourra, en tout état de cause,
se voir allouer plus de 15 p. 100 du coût de reconstruction à l'.den-
tique de sa salle, évalué dans les conditions fixées au titre 111 de la
loi n° 16-2389 du 28 octobre 1940.

Art .28.— En cas de liquidation judiciaire ou de faillite d'un
exploitant, les sommes allouées, inscrites au compte de l'intéressé
demeurent affectées au r^slement, d'une part et par pnonl?, des
dettes envers l'État, les collectivités locales et les caisses de sécurité
sociale, d'autre part. des dépenses faites à 1 occasion des travaux
visés à l'article précédent.
Le solde éventuel du compte de l'exploitant est annulé.
Art. 29. — Dans les limites fixées au premier alinéa de l'article 20,

le concours financier alloué h chaque salle de spectac.es cinémato
graphiques publics est calculé en fonction du montant des travaux
elfectués ou à y effectuer, accepté par une commission dont la com
position sera fixée par arrêté du ministre chargé de 1 industrie ciné
ma lographlque. , , , , ,
Les sommes ainsi allouées constituent un élément du bénéfice

imposable à l'impôt sur le revenu des personnes physiques ou à l'im
pôt sur les sociétés. Toutefois lorsqu'elles sont affectées au finance
ment de travaux ayant, au point de vue fiscal, le caractère d immobi-

• lisatiom amortissables, ces allocations sont affectées par prior.té à
l'amortissement exceptionnel de ces immobilisations dont l'amortis
sement normal n'est calculé ensuite que sur la valeur résiduelle,
après imputation des allocations versées aux exploitants ou délé
guées par eux pour l'exécution de ces travaux.

SECTION IV. — Du dùuelopq>ement des industries techniques.

Art. 30. - Le conseil d'administration du fonds devra, dans la limite
de 5 p. 100 des ressources disponibles et selon les besoins çoastatés,
garantir les crédits accordés pour:
1° La fabrication de matériels français concourant à la qualité de

la production ainsi qu'au progrès et au développement technique
mis au service de celle-ci et à l'amélioration de l'équipement tech
nique des salles de spectacles cinématographiques;
2° La modernisation des studios et des laboratoires de développe

ment et de tirage de filins.
Les garanties visées au présent article seront données en fonction

d'un plan général agréé par le centre national de la cinématogra
phe à des sociétés dont le capital sera, au moins pour les trois
quarts, de nationalité française.
Le concours financier alloué sur la base des recettes réalisées

tant dans les salles de l'Union française qu'à l'étranger par les films
de long métrage pourra être, par arrêté du ministre chargé de la
cinématographe, fixé à des taux majorés par rapport à ceux résul
tant de l'application de l'article 8 de la présente loi, quand 75 p. 100
au moins dcs intérieurs du film auront été tournés dans des stu
dios sis en territoire métropolitain.

SECTION V. — Du développement de la presse jilmée.

Art. 31. — Le montant de l'attribution globale revenant à la presse
filmée est calculé, chaque année, par application d'un taux propor
tionnel à l'ensemble des recettes brutes réalisées dans les salles de

la métropole au cours de l'année précédente, à Lexcepiion des salIles
visées au deuxième alinéa de 1 artie.e 20 bis dont .es exploitants
auront renoncé au bénéfice de la présente loi.
Ce taux est fixé à quatre pour mille.
Les conditions et modalités de réparti lion de la dota .ion globale

ainsi calculée seront fixées par arrêté conjoint des ministre,s char
gés de l'informalion et de la cinématographe.
Les dispositions du présent article cesseront d'avoir effet à l'expi

ration d'un délai de deux années à compter du 23 septembre

SECTION VI. — Du développement de la propagande
en faveur du cinéma Jrunça's à l'étranger.

Art. 32. — Le fonds de développement de l'industrie cinématogra»
phique peut concourir, à concurrence de 50 p. 100, aux dépenses de
funclionnement d'associations soumises au contrôle administratif et
financier de l'État chargées de promouvoir la propagande et l'expor
tation commerciale des films français sur les marchés étrangers.
Art. 33. — Les ressources complémentaires nécessitées par l'ap

plication des dispositions de l'article précédent sont constituées par
un prélèvement calculé à raison de 4 p. 100 sur les recettes réa
lisées à l'étranger et opéré sur l'allocation du concours financier
en résultant

Art. 33 bis (nouveau) — Le fonds de développement de l'industrie
cinématographique peut concourir aux dépenses d'investissement et
de fonctionnement de sociétés françaises contrôlant à l'étranger des
entreprises de distribution ou d'exploitation de films français.
Art. 33 ter (nouveau). — Le fonds de développement de l'indus

trie cinématographique peut concourir aux dépenses exposées pour
l'organisation en France de manifestations destinées à assurer '1»
propagande du cinéma français.

SECTioN VII (nouvelle). — Du développement de la distribution
du [ilm français en france et à l'étrunger.

Art. 33 quater (nouveau). — Le concours financier alloué sur. la base
des recettes réalisées tant dans les salles de l'Union française qu'à
l'étranger par les films de long métrage pourra, par arreté du mi
nistre chargé de l'industrie cinématographique et du ministre des
finances, être fixé à des taux majorés par rapport à ceux résultant
de l'article 6 dans la mesure où l'exploitation de ces films a lieu en
exéculion de contrats de distribution souscrits par des organisations
dont l'activité principale est consacrée à la distribution de films
français.

TITRE 111

Dispositions communes.

Art. 3i. — Le fonds de développement de l'industrie cinématogra
phique prendra en charge, dans le délai d'un an à compter de la pro
mulgation de la présente loi, l'actif et le passif du fonds d'aide tein-
Njraire à l'industrie cinématographique institué par la loi 11® 48-1474
du 2J septembre l'.'iB;

Art. 31 bis (nouveau). — Les disponibilités du fonds de développe
ment de l'industrie cinématographique sont versées à la caisse des
dépôts et consignations.
Les intérêts de ces sommes sont versés en recettes à ce fonds.
Pour la répartition entre les différentes allcctations du fonds, ces

intérêts sont considérés comme une majoration du produit de la taxe
de sortie instituée par l'article 5.
Ait. 35. — Les ressortissants de l'industrie cinématographique

qui ont été ou seront l'objet des sanctions prévues à l'article l>
de la loi n» 46-2360 du 25 octobre IiiC portant création d'un centre
national de la cinématographe, peuvent être exclus du bénéfice
total ou partiel de la présente loi par décision du conseil d'admi
nistration du fonds

Art. 3!. — L'absence de déclaration de recette au centre national
do la cinématographe dans res délais réglementaires l'envoi de
fausses déclarations de quelque nature qu'elles soient, ainsi que
les manœuvres tendant 4 les permettre, rendent leurs auteurs pas
sibles d'un emprisonnement de onze jours à trois mois et d'une
amende de 100.000 à 5 millions de francs, ou de l'une de ces deux
peines seulement, sans préjudice de l'application éventuelle de l'ar
ticle 405 du code pénal.
Ces dispositions s'appliquent à toutes personnes dirigeant, admi

nistrant ou exploitant une entreprise cinématographique, de même
qu'à toutes celles qui auront participé aux infractions ou les au
ront sciemment favorisées.
Tout intéressé et notamment le directeur général du centre natio

nal de la cinématographe pourra dénoncer au procureur de la Répu
blique les faits visés au présent article et, le cas échéant, se cons
tituer partie civile.
Le directeur générai du centre national de la cinématographie

pourra communiquer aux personnes lésées par ces faits, en vue
d'une éventuelle constitution de partie civile, le texte de sa plainte.
Par dérogation aux dispositions de l'article 33, s'il y a lieu, les

textes réglementaires pour l'application du présent article seront
pris sur le rapport du garde des sceaux, du ministre des finances
et du ministre de l'industrie et de l'énergie.

Art. 37. — Les sommes indûment perçues, ou perçues nonobstant
les droits des créanciers déclarés des films de référence, ainsi que
les sommes détournées de l'emploi prévu par la présente loi sont
sujettes il répétitioj.
Art. 38. — Les modalité? d'application de la présente loi ainsi que

les dispositions destinées à permettre la transition entre le régime
de la loi du 23 septembre 1)18 et celui de la présente loi seront
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déterminées par un ou plusieurs règlements d'administration
publique.
Art. 39. — La présente loi est applicable à l'Algérie.
Les recettes qui y sont perçues sont inscrites à un compte spécial

du centre national de la cinématographie.
Les modalités d'application du présent article, et notamment

celles relatives à l'affectation particulière des ressources de ce
compte spécial, en fonction des conditions propres à l'Algérie, seront
déterminées par un règlement d'administration publique pris sur le
rapport du ministre de l'intérieur, du ministre des finances et des
affaires économiques et du ministre chargé de l'industrie cinéma
tographique.
Art. 40 (nouveau). — La présenle loi pourra être appliquée par

décret dans les départements d'oulre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 lévrier 1953.
Le président,

Signé : EDOUARD HERUOT.

ANNEXE N ° 136

(Session de 1953. — Séance du 5 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'assemblée nationale tendant à
accorder aux provinces de Madagascar la faculté de recourir
à l'emprunt, transmis par LW. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 4 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 mars 1953, "Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à accorder aux provinces de Madagascar
la faculté de recourir à l'emprunt.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUAna JUInRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — A Madagascar, les assemblées provinciales déli
bèrent sur les emprunts à contracter et sur les garanties pécunières
à consentir sur les ressources de la province.
Les délibérations prises sur ces objets sont définitives et devien

nent exécutoires par arrêté du chef de province, si leur annulation
n'a pas été prononcée par décret en conseil d'État dans le délai
franc de quatre-vingt-dix jours à partir de la date d'arrivée des déli
bérations au ministère de la France d'outre-mer. Cette date est
notifiée au président de l'assemblée provinciale et au président de
sa commission permanente, par l'intermédiaire du chef de province,
dès réception des délibérations.
Les délibérations peuvent être rendues immédiatement exécutoires

par décision du ministre de la France d'outre-mer.
Délibéré en séance publque, à Paris, le 3 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 137

(Session de 1953. — Séance du 5 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, sur le
traitement des alcooliques dangereux pour autrui, transmise pat
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la commission de
la famille, de la population et de la santé publique.)

Paris, le 4 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi sur le traitement des alcooliques dangereux
pour autrui.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette

proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir non*
avis, le Conseil de la République. 1 *
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute con=idé-

ration.

Le président de l'Assemblée mtionale
Signé : EDOUARD HERRIOT. '

L'Assemblée nationale a adopté la proposition loi de la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

TITRE 1"

Prophylaxie et cure.

Art. 1". — Tout alcoolique dangereux pour autrui est placé souj
la surveillance de l'autorité sanitaire.

Art. 2. — Tout alcoolique présumé dangereux peut être signalé 1
l'autorité sanitaire par les autorités judiciaires ou administrative}
compétentes et, en particulier:
Lorsqu'à l'occasion de poursuites judiciaires, il résultera de l'ins

truction ou des débats des présomptions graves, précises et concor
dantes permettant de considérer la personne poursuivie comme
atteinte d'intoxication alcoolique;
Sur le raport d'une assistante sociale lorsque celle-ci se sera

rendu compte du danger qu'un alcoolique fait courir à autrui;
Sur le certificat d'un médecin des dispensaires, des organismes

d'hygiène sociale, des hôpitaux, des établissements psychiatriques.
Art. 3. — L'autorité sanitaire, saisie du cas d'un alcoolique fi-

gnalé comme dangereux, fait procéder à une enquête complémen
taire sur la vie familiales, professionnelle et sociale et, simultané
ment, à un examen médical complet de l'intéressé. Chaque lois qus
le maintien en liberté de l'alcoolique parait possible, l'autorité sani
taire essaie par la persuasion de l'amener à s'amender. A cet effet,
l'intéressé est placé sous la surveillance des dispensaires d'hygiène
sociale ou des formations sanitaires diverses relevant d'organismes
publics ou privés, secondés par les sociétés antialcooliques recon
nues d'utilité publique.
Art. 4. — Quand le maintien en liberté ne parait pas possible ou

en cas d'échec de la tentative de persuasion prévue à l'article 3
et sur requête d'une commission médico-judiciaire, l'alcoolique
estimé dangereux par elle peut être cité par le procureur de la
Rénublique devant le tribunal civil siégeant en chambre du conseil.
Le tribunal, s'il reconnaît que l'alcoolique est dangereux, peut

ordonner son placement dans l'un des établissements visés à l'ar
ticle 5. Dans le mois de la eignifleation de cette décision, appel
pourra être interjeté devant la cour d'appel statuant en chambre du
conseil. L'appel n'est pas suspensif.
Art. 5. — Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation

de la présente loi, il sera créé des « centres de rééducation spéfia-
lisés » ayant pour but:
La désintoxication des alcooliques et leur rééducation;
L'isolement de ceux d'entre eux qui constituent un danger pont

eux-mêmes on pour autrui.
Dasn un délai d'un an à compter de la promulgation de la pré

sente loi, des centres de rééducation pour alcooliques devront être
constitués par des sections spéciales auprès des hôpitaux existants.
Dans tous les cas, ils seront dotés d'un régime particulier, distinct de
celui des prisons ou des asiles d'aliénés, et adaptés à leur mission de
rééducation.

Art. 6. — Lorsqu'un alcoolique reconnu dangereux est en même
temps atteint de troubles mentaux susceptibles de motiver son pla
cement dans un hôpital psychiatrique, il lui est fait application des
dispositions de la loi du 30 juin 1838. Toutefois, dès que le passage
de l'internement volontaire ou d'office prévu par ladite loi M
placement dans un centre de rééducation pour alcooliques est jugé
possible par le médecin-chef du service, l'autorité sanitaire est sai
sie et soumet le cas à l'avis de la commission médico-judiciaire.
11 est, ensuite, procédé conformément aux dispositions de l'artic.e >•
Lorsque l'alcoolique reconnu dangereux se trouve être dél«nn oonf

une raison quelconque, le placement dans un centre de réédaiw®
spécialisé a lieu à l'expiration de la détention.
Art. 7. — Le placement est ordonné pour six mois. H peut,

les conditions prévues S l'article 4, être prolongé pour de nouvel'"
périodes inférieures ou égales à six mois. 1l prend fin dès que la g®'
rison parait obtenue.
Pendant la durée du placement, des sorties d'essai pourront Cl™

autorisées par le médecin chef du centre de rééducation. ,.
L'alcoolique peut toujours demander à la commission médico-juin-

ciaire du lieu de placement à comparaître à nouveau devant le
tribunal en vue de mettre fin au placement. . . ,,
La commission doit, dans la quinzaine de la réception de

demande, la transmettre avec son avis motivé au procureur oe
République qui saisit immédiatement le tribunal dans le re--
duquel se trouve le centre de rééducation spécialisé, dans les cou
tions prévues h l'article 4.
A sa sortie de l'établissement de cure, l'intéressé demeurera, p

dant un an, sous la surveillance d'un dispensaire d'iiygitne
taie.

Art. 8. — Le malade qui se soustrait à l'examen médical est pas
sible d'une amende de 200 à 1.000 F; en cas de récidive, u F"
Ctrc condamné à huit jours d'emprisonnement au plus.
Le malade qui quitte sans autorisation l'établissement ou n

placé par le tribunal est passible de 200 à 1.000 F d'amend e e
ihuit jours d'emprisonnement au plus ou de l'une de ces deux j
seulement. .

Art. 9. — Les frais de placement sont couverts dans les
conditions que pour les autres cas d'hospitalisation. Sont nou»

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°> 3423, 4147, 5419 et
in-8» 734.

(2) Voir: Assemblée nationale (l re législ. ). n°> 190i, 4788, 8517,
8900, 9783, 11035, 0378. 10031; (2» législh 47i, 2039. 2155, 5723 et
in-S° 735; Conseil de la République, n° 332 (année 1917).
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applicables les lois sur la sécurité sociale et les lois sur l'assistance.
lriis ce dernier cas, les dépenses résultant de l'application des pré
sentes dispositions sont inscrites au budget départemental et sont
réparties entre l'État, le département et les communes dans les
comlitioiis fixées par le décret du 30 octobre 1935 sur l'unification et
lj simplification des barèmes en vigueur pour l'application des lois
d'assistance.

Art. 10. — Toute personne admise dans un centre de rééducation
pour alcooliques pourra être pourvue d'un conseil judiciaire à la
requête le ses parents, de son conjoint, ou sur requête d'office du
procureur de la République.
La procédure sera celle prévue par le code civil en matière d'inter

diction. Les pouvoirs du conseil cesseront le jour de la sortie du
malade de l'établissement.
Le tribunal, statuant en chambre du conseil, pourra également

autoriser la femme à résider séparément, conformément à l'arti
cle 215 du code civil, fixer la contribution des époux aux charges
du ménage et ordonner la saisie-arrêt d'une part du salaire, du pro
duit du travail ou des revenus du conjoint défaillant, le jugement
étant exécutoire par provision, nonobstant opposition ou rappel. Il
pourra se prononcer sur le placement des enfants, le retrait du droit
de garde et sur l'application de l'article 9, paragraphe 3, de la loi
ji° 56-1835 du 22 août I9i<i organisant la tutelle aux allocations fami
liales, ainsi que sur toutes les questions que pourraient poser les
mesures de placement ou de retrait du droit de garde ou de sur
veillance qu'il a ordonnées.

TITRE II.

Mesures de défense.

Art. ll. — Les officiers ou agents de la police administrative ou judi
ciaire doivent, lors de la constatation d'un crime, d'un délit ou
d'un accident de la circulation (faire procéder, sur la personne de
j'anleur présumé, aux vérifications médicales, cliniques et biologi-
oues, destinées à établir la preuve de la présence d'alcool dans son
organisme, lorsqu'il semble que le crime, le délit ou l'accident a
été commis ou causé sous l'empire d'un état alcoolique. Dans le
cas d'accident matériel, il ne sera procédé à cet examen que si le
ou les auteurs présumés semblent en état d'ivresse. Dans tous les
cas oit il peut être utile, cet examen est également effectué sur la
wlime.

Art. 12. — Lorsque le fait qui a motivé des poursuites en matière
péiale peut être attribué, après avis de la commission médico-
judiciaire, à un état alcoolique chronique, la juridiction répressive
saisie de la poursuite pourra interdire, à litre temporaire, à l'indi-
iidu condamné, l'exercice des emplois des services publics ou concé-
des où la sécurité est directement en cause, ainsi que la délivrance
du permis de chasse. En cas de récidive, l'interdiction pourra être
prononcée à titre définitif.
Toute infraction aux interdictions prévues à l'alinéa précédent

sera punie d'une, amende de 12.000 h 50.000 F. En cas de récidive,
l'amende pourra être portée au double, et une peine de prison de
six mois à un an pourra être prononcée.
Art. 13. — Un décret pris en la forme d'un règlement d'adminis

tration publique déterminera:
Les modalités de l'examen médical de l'alcoolique présumé dan

gereux prévu à l'article 3;
La composition et l'oiganisation des commissions médico-judi-

ciaires prévues à l'article 4;
Les mesures qui devront être prises pour faciliter la pratique des

examens prévus l l'article 11 pour établir les diagnostics concer
nant l'alcoolisme;
Les conditions d'établissement et de fonctionnement des centres

de rééducation spécialisés prévus à l'article 5
Art. ll. — Un règlement d'administration publique, pris après avis

du Conseil économique, pour l'application des répercussions et consé
quences de la présente loi sur les lois d 'assistance et de solidarité
sociale, déterminera les obligations auxquelles seront soumis les
alcooliques reconnus dangereux qui bénéficient de ces lois, ainsi que
les sanctions encourues en cas d'inexécution de ces obligations.
Art. 15. — Les conditions d'application des autres dispositions de

Jà présente loi seront déterminées par un règlement d'administration
publique.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 mars 1953.

Le président.
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 138

(Session de 1953. — Séance du 5 mars 1953.) .

RAPPORT, fait au nom de la commission de comptabilité, sur le
projet . de résolution portant, pour l'exercice 1951: a) règlement
définitif du compte des recettes et des dépenses du Conseil de
la République; 0) règlement définitif du compte de l'abonnement
aux chemins de fer; c) règlement définitif des comptes de la
caisse des retraites des sénateurs et de celle du personnel;
d) règlement définitif des comptes de la caisse de sécurité sociale
des sénateurs et de celle du personnel; e) approbation du compte
de gestion du trésorier; /) approbation des comptes des buvettes,
par M. Estève, sénateur.

' Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 107 du règlement
du Conseil de la République, la commission de comptabilité chargée
du contrôle de la comptabilité des tonds alloués pour les déoenses

du Conseil de la République, "lui rend compte, à la fin de chaque
exercice, du mandat qu'il lui a confié.
Le règlement de comptabilité précise qu'après la clôture da

l'exercice, la remise des comptes du trésorier et l'examen du compte
administratif des questeurs, la commission présente un rapport sur
le règlement du budget au Conseil de la République qui arrête
définitivement son budget en recettes et en dépenses et statue sur
l'alfectalion à donner à l'excédent de recettes qui peut exister. Il
en est de même pour les budgets annexes alimentés par des retenues
sur l'indemnité parlementaire ou sur les appointements du personnel.
Votre commission de comptabilité a tenu en 1951 de nombreuses

réunions au cours desquelles elle a notamment examiné les demandes
de crédiis présentées plr les questeurs.
En 1950, comme en 1919, l'exécution du budget n'a pas nécessité

le vote de crédits supplémentaires, ce qui démontre que les prévi
sions de crédits paur ces deux exercices avaient été calculées avec
exactitude et votre commission de comptabilité est heureuse de
profiter de cette occasion pour adresser à MM. les questeurs ses
félicitations pour leur gestion prudente de la dotation du Conseil
de la République.
Dès le mois de novembre, nous fûmes saisis par MM. les ques

teurs du projet de dotation pour l'exercice 1952, qui s'élevait au
total à la somme de 1.950 millions de francs. Après avoir consacré
quatre longues séances à l'examen de ce projet et entendu les
explications de M. le questeur délégué, votre commission apporta
certains aménagements à la répartition des crédits et opéra certaines
réduclions, notamment sur les dépenses de bâtiment et sur les
dépenses diverses et imprévues. Elle approuva ensuite le rapport
de M. Bolifraud, qui arrêtait la dotation à la somme de 1.9C0 mil
lions de francs. Ce rapport, déposé le 13 décembre, fut adopté par
une résolution du Conseil de la République en date du 27 décem
bre 1951.

L'activité de votre commission ne s'est pas bornée en 1951 à
l'examen des projets budgétaires et de nombreuses questions firent
l'objet d'études approfondies il la demande de MM. les questeurs.

11 s'agit notamment des délibérations relatives:
A la caisse des retraites parlementaires;
A la caisse des retraites du personnel;
A la liquidation définitive des pensions;
A l'approbation de marchés;
A des questions diverses

Caisse des retraites parlementaires.

Nous avons exposé, dans notre rapport sur les comptes de l'exer
cice 1950, les principales dispositions du nouveau règlement de
la caisse des retraites adoplé définitivement par le bureau le
2i mars 1950, ainsi que les modifications intervenues à compter du
1«' juillet 1950 (arrêté du bureau en date du 26 juillet 1950).
A la suite des élections législatives du 17 juin 1951, vingt et un

sénateurs ayant été élus députés, votre commission fut saisie par
MM. les questeurs d'un projet de modification du règlement tendant
il autoriser les sénateurs élus députés ou conseillers de l'Union
française, soit à obtenir le remboursement des cotisations qu'ils
avaient versées à la caisse des retraites, soit h prétendre à une
pension proportionnée à la durée de leur mandat sénatorial.
Il faut rappeler, en etïet, qu'aux termes du règlement de 1950,

tout sénateur qui démissionnait avant d'avoir elTeotué six années
di mandat, perdait, dans la plupart des cas, le bénéfice de ses
retenues puisque celle-ci ne pouvaient être répétées qu'en cas
d'invalidation, et d'autre part, il ne pouvait prétendre a pension
que s'il était élu de nouveau au Conseil de la République lors
d'élections ultérieures.
Plusieurs de nos anciens collègues ayant fait connaître A MM. les-

questeurs qu'ils s'estimaient lésés par ces dispositions du règlement,,
cette question fut étudiée à nouveau.
Entre temps, le bureau de l'Assemblée nationale décida, le

9 août, de ne 'plus conditionner le droit à pension à une durée
minima de mandat ou de versements, en sorte que si un député
n'a droit à pension que s'il réunit dix annuités de versements
(cinq ans de mandat), il peut, par contre, s'il a siégé moins de
cinq ans, prétendre à une « allocation viagère » calculée de la
même façon que la pension.
Nous inspirant de la solution adoptée par l'Assemblée nationale,

nous avons entériné une modification du règlement de notre caisse
des retraites, aux termes de laquelle les sénateurs qui ont siégé
dans une autre assemblée avant ou après leur élection au Conseil
de la République ont droit à une pension proportionnelle calculée
comme la pension normale, compte tenu des annuités de verse
ments acquises pendant leur mandat sénatorial, quelle que soit
la durée de ce mandat. Mais en plein accord avec le conseil de la
questure, nous avons maintenu, dans les autres cas, le minimum
de neuf années de versements (l compléter éventuellement hors
mandat) pour la pension normale afin que la pension, correspondant
à un mandat très court, ne puisse, eu égard à son faible montant,
être considérée comme un secours ou une aumône.

Caisse des retraites du personnel.

MM. les questeurs nous ont également soumis pour avis un projet
da modification du règlement de la caisse des retraites du personnel.
La disposition proposée aurait permis, en cas de cumul de pensions,
d.; dépasser le maximum réglementaire fixé au dernier traitement
d'aclivité, dans la limite de six fois le minimum vital. Elle aurait,
en outre, eu pour effet d'autoriser éventuellement le dépassement
de ces deux maxima, par le jeu des majorations pour enfants élevés
au-dessus de 16 ans.

Il s'agissait en fait d'introduire dans le règlement de la caisse
des reirailea tes dispositions particulières de la loi du 20 sepleïi-
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bre 1948 relative au régime des pensions des fonctionnaires de
l'État, concernant certains cas de cumul.

Or, les personnels des Assemblées parlementaires ont toujours
disposé d'un régime spécial de pension qui, bien que s'inspirant
largement du régime de l'État, en diffère sur certains points. Il ne
semblait donc pas souhaitable d'introduire dans le règlement une
nouvelle disposition modifiant l'esprit même qui avait présidé à
son élaboration. En effet, le principe logique qui régit le cumul de
plusieurs pensions ou le maximum de la pension dont peut bénéficier
un fonctionnaire, est qu'en aucun cas sa ou ses pensions ne puis
sent être supérieures à son dernier traitement d'activité.
MM. les questeurs partagèrent le point de-vue de votre commis

sion qui se trouva d'ailleurs conforme l'avis émis par le comité
de gestion de la caisse des retraites, et en conséquence le projet
tut abandonné.

Liquidation de pensions.

Votre commission de comptabilité a procédé au cours de l'exer
cice 193 1 à de nombreuses liquidations définitives de pensions de la
caisse des retraites parlementaires et de la caisse des retraites du
personnel :
Trois pensions de veuves d'anciens membres du Conseil de la

République ;
Une pension d'ancien membre du Sénat;
Dix pensions de veuves d'anciens membres du Sénat;
Cinq pensions de membres du personnel;.
Quatre pensions de veuves de membres du personnel.

Approbation de marchés.

Aux termes de l'article 15 du règlement de comptabilité, les
marchés de travaux, fournitures ou transports, au compte du Conseil
de la République doivent, lorsqu'ils dépassent 500.000 F, être
soumis pour avis ii votre commission.
C'est ainsi que, dans le courant de l'exercice 1951, treize marchés

ont été soumis A notre examen et approuvés après explications des
services intéressés.

Nous avons enfin étudié, avec la plus grande attention, le nouveau
marché passé avec l'imprimerie du Conseil de la République et
avons approuvé les nouvelles dispositions qu'il contenait.

Questions diverses.

Votre comrpission a eu à. donner son avis sur un certain nombre
de questions diverses qui lui furent soumises par Mil. les ques
teurs.

Il s'agit en premier lieu de l'examen des demandes de secours
présentées par d'anciens sénateurs ou par leurs familles.
En effet, aux termes de l'article 12 du règlement de comptabilité,

« des secours permanents revisables chaque année peuvent être
accordés par les questeurs sur avis conforme de la commission de
comptabilité ».
Au cours de plusieurs séances, votre commission, après avoir

examiné les pièces justificatives qui lui semblaient indispensables,
a donné un avis favorable aux propositions de MM. les questeurs.
Elle a toutefois souligné la nécessité de procéder chaque année à
un nouvel examen de la situation de chaque intéressé.
En second lieu, votre commission a donné son avis sur l'attri

bution du « supplément familial de traitement » aux parlementaires.
En effet, l'Assemblée nationale avait décidé d'attribuer aux députés
dans les mêmes conditions qu'aux fonctionnaires de l'État, l'indem
nité de supplément familial de traitement prévue par les textes
légaux en vigueur.
Votre commission a donné un avis favorable à cette proposition,

estimant qu'il n'y avait aucune raison de ne pas faire bénéficier les
parlementaires des compléments de traitement attribués aux
conseillers d'État auxquels ils sont légalement assimilés pour le
calcul de leurs indemnités.

Sécurité sociale.

Enfin, conformément à l'article 4 des statuts de notre caisse de
sécurité sociale, les membres de la commission de comptabilité,
réunis en comité consultatif de gestion, ont examiné pour avis,
au cours des huit séances tenues en 1951, d'une part, diverses
mesures ayant pour objet de rétablir l'équilibre financier de la
caisse (relèvement du taux et du plafond des cotisations), d'autre
part, un grand nombre de dossiers litigieux, ainsi que des demandes
d'agréments de spécialistes.

Mesdames, messieurs, la commission de comptabilité a été saisie
par MM. les questeurs du compte administratif du budget des
recettes et des dépenses du Conseil de la République pour l'exer
cice 1951. Ce compte reproduit en annexe, et dans lequel vous trou
verez les observations concernant chaque article, a fait l'objet d'une
étude approfondie de la part de votre commission qui m'a chargé de
vous rapporter ses conclusions.
Nous vous rappelons que, fixé à la somme de 1.600 millions de

francs par .résolution en date du 26 décembre 1950, le budget du
Conseil de la République inscrit dans la loi n° 51-628 du 21 mai 1951
s'est finalement élevé, compte tenu des reports de l'exercice précé
dent, à 1.707 millions de francs.
Les dépenses de l'exercice 1951 s'élant élevées S 1.617.092.970 F,

le budget de l'exercice 1951 fait ressortir un excédent de 89 mil
lions 907.030 F.
Sur cet excédent, il y a lieu de verser h la caisse des retraites

pour les anciens membres du Conseil de la République, en appli
cation de l'article 2 (2°) du règlement de ladite caisse, le montant

de l'indemnité parlementaire resté sans emploi (article re i.
dotation) soit 7.-160.712 F. , de 11
Le solde disponible de l'exercice est donc de 82.110.283 F,
Nous vous proposons de bien vouloir approuver:

1° Le versement au « Compte spécial de construction » du crédit
non employé de cinquante millions inscrit à l'article 18 para
graphe 111 de la dotation de 1951 et destiné à la première tranche
des travaux prévus pour la construction d'un immeuble au 50 tus
de Vaugirard, ci 50 millions de francs; '
2° Le versement de la somme de trente millions de francs ait

« Compte spécial d'aide au logement du personnel », ci 30 millions
de francs.

Afin de solder définitivement les comptes de l'exercice 1951 nous
vous proposons enfin de verser, selon la tradition, à la caisse des
retraites du personnel le reliquat, soit 2.416.288 K.
Nous avons également examiné les comptes présentés par MM le j

questeurs sur les budgets annexes alimentés par les retenues «ur
l'indemnité parlementaire ou sur les appointements du personnel'
Nous les avons reconnus exacts et sincères et vous proposons

d'autoriser les questeurs à accorder leur quitus au trésorier d;i
Conseil de la République ainsi qu'au directeur du service du matériel
chargé, entre autres attributions, do- la gestion des buvettes.
En conclusion, nous ne pouvons que vous demander de donner

votre entière approbation u la gestion de MM. les questeurs en
soulignant à cette occasion la parfaite régularité des écritures et
justifications qui ont été soumises à votre commission.
En conséquence, nous vous proposons d'adopter la résolution

suivante :

PROJET DE RÉSOLUTION PORTANT POUR L'EXERCICE 1951

Règlement définitif du compte des recettes et des dépenses
du Conseil de la République.

Art. 1 er . — Le budget du Conseil de la République pour l'exer
cice 1951 est définitivement arrêté:

En recettes: à la somme de 1.707 millions de francs.
En dépenses: la somme de 1.617.092.970 F.
En excédent de recettes: à la somme de 89.907.030 F.
Art. 2. — Sur cet excédent de recettes de quatre-vingl-neut mil

lions neuf cent sept mille trente francs:
La somme de sept millions quatre cent soixante mille sept cent

quarante-deux francs (7.560.712 1) est attribuée à la caisse d8
retraites pour les anciens membres du Conseil de la République, wr
application de l'article 2 (2°, recettes) du règlement de ladite caisse;
La somme de cinquante millions de francs (50.000.000 de francs)

est versée au « Compte spécial de construction »;
La somme de trente millions de francs (30.000.000 de francs) est

versée au « Compte spécial d'aide au logement du personnel";
Le solde, soit deux millions quatre cent quarante-six mille léus

cent quatre-vingt-huit francs (2.416.28S F) est attribuée à la caisse
des retraites du personnel.

Règlement dé[inili[ du compte de l'abonnement aux chemins de 1er.

Art. 3. — Le compte de l'abonnement aux chemins de fer pouf
l'exercice 1951 est définitivement arrêté en recette et en dépenses i
la somme de cinq millions cinq cent soixante-cinq mille neuf cent
vingt et un francs (5.565.921 F).

Règlement définitif des comptes de la caisse des retraites
des sénateurs et de celle du personnel.

Art. 4. — Le compte de la caisse des retraites des sénateurs pouf
l'exercice 1951 est définitivement arrêté:

! En recettes: à la somme de deux cent quarante-cinq millions neuf
cent quarante-quatre mille trois cent cinq francs (245.91i.305 F).
En dépenses: à la somme de deux cent quarante-cinq miIMJ

neuf cent seize mille soixante et un francs (245.910.0C1 F).
En excédent de recettes: à la somme de vingt-huit mille d®,cfi;

quarante-quatre francs (28.244 F) qui sera reportée au compte <w
l'exercice 1952 de la caisse des retraites parlementaires (1™ secWl-
Le compte de la caisse des retraites du personnel pouf i®

cice 1951 est définitivement arrêté:

En recettes: à la somme de cent cinquante et un millions d'huit
mille sept cent trente-trois francs (151.018.733 F). .
En dépenses: à la somme de cent cinquante et un miUif"13

quatorze mille vingt francs 1151.014.020 F). ,
En excédent de recettes: à la somme de quatre mille sept cm

treize francs (4.713 F) qui sera reportée au compte de l'exercice
de la caisse des retraites du personnel.

Approbation des comptes de la caisse de sécurité sociale
des sénateurs et de celle du personnel.

Art. 5. — Le compte de la caisse de sécurité sociale des sénateurs
pour l'exercice 1951 est définitivement arrêté:
En recettes: à la somme de neuf millions huit cent cinquante- ]

^l'He sept cent quarante-huit francs (9.859.748 F). . „, nlp.
En dépenses: à la somme de neuf millions huit cent cinquai

neuf mille six cent douze francs (9.859.612 F). , .
En excédent de recettes: à la somme de cent trente-six in

(136 F) qui sera reportée au compte de l'exercice 1952 re M uu
de sécurité sociale des sénateurs. mur
Le compte de la caisse de sécurité sociale du personnel i

l exercice 1951 est définitivement arrêté: t ,„ii/>.ireis
En recettes: h la somme de quatorze millions cent quarani .

mule quatre cent soixante-douze francs £14.143.472 cl
10
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En dépenses: à la somme de quatorze millions cent quarante-trois
jnille trois cent dix-neuf francs (1 i. 1-13. 319 F).
f En excédent de recettes: à la somme de cent cinquante-trois
[îrancs (153 F) qui sera reportée au compte de l'exercice 1952 de la
(palsse de sécurité sociale du personnel.

Approbation du compta de gestion.

Art. 6. — Les comptes de l'exercice 1951. rendus par M. Molard,
ijrésorier du Conseil de la République, sont reconnus exacts.
i L Moyennant la production par M. Molard ue ses livres de caisse
Ipour l'exercice 1951 constatant:
1° Le versement au compte de la caisse des retraites parlemen

taires de la somme de sept millions quatre cent soixante mille sept
Icent quarante-deux francs (7. 480. 712 F) ordonné par l'article 2 de
!]a présente résolu! ion ;

2» Le versement de la somme de cinquante millions de francs
(50.000.000 F) au « Compte spécial de construction » ordonné par
^•article 2 de la présente résolution;
1 3" Le versement de la somme de trente millions de francs
»'(30.000.000 F) au « Compte spécial d'aide eu logement du person
nel » ordonné par l'article 2 de la présente résolution;

4« Le versement h la caisse des retraites du personnel de la
■gomme de deux millions quatre cent quarante-six mille deux cent
' quatre-vingt-huit francs (2.416.288 F) ordonné par l'article 2 de la
présente résolution ;

S" Le maintien à titre définitif des soldes de la caisse des retraites
.parlementaires et de la caisse des retraites du personnel à ces
memes comptes (exercice 1952) en vertu de 1'article 4 de la présente
résolution ;
0» Le maintien à titre définitif des soldes de la caisse de sécurité

sociale des sénateurs et de la caisse de sécurité sociale du person
nel à ces mêmes comptes (exercice 1952) en vertu de l'article 5
de la présente résolution.

iMM. les questeurs sont autorisés <1 délivrer h M. Molard quitus
de sa gestion en qualité de trésorier du Conseil de la République
pour l'exercice 1951.

Approbation des comptes des buvettes.

A rt. 7. — Les comptes des deux buvettes pour l'exercice 1951
faisant apparaître respectivement des bénéfices nets de 351.062 F et
de 602.731 F sont approuvés ainsi que le report i l'exercice 1952
on la répartition provisoire de ces bénéfices effectuée par MM. les
questeurs.
Moyennant production des comptes et pièces justificatives y affé

rentes et justification de la répartition des bénéfices ou de leur
report à l'exercice 1952, MM. les questeurs sont autorisés à délivrer
quitus de sa gestion à M. Bordes, directeur du service du matériel,
pour l'exercice 1951.

ANNEXE N° 139

(Session de 1953. — Séance du 5 mars 1953.)'

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier et à compléter l'or
donnance n° 45-G09 du 10 avril 1915 relative aux travaux prélimi
naires ii la reconstruction, par M. Jozeau-Marigné, sénateur (1),

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 6 mari
1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 5 mars 1953, page 827, 2e colonne).

ANNEXE N ° 140

(Session de 1953. — Séance du 5 mars 1953.)

JUPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 238
du code civil et les articles 8T7 et 878 du code de procédure civile,
par M. Jozeau-Marigné, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la comparution personnelle des parties lors
de la tentative de conciliation précédant la décision du tribunal en
matière de divorce ou de séparation de corps est une règle absolue.
Cette règle a même été interprétée de telle manière que l'assistance
des parties par leurs conseils n'est pas admise ce qui, à la vérité,
est excessif.

Il convient, en effet, de ne pas oublier que cette étape liminaire
de la procédure passe par trois phases.
Le juge statue d'abord sur les exceptions qui doivent être sou

levées in limine tilis, telle l'exception dincompétence.
Vient ensuite la tentative de conciliation proprement dite.

' . Enfin, au cours de la dernière phase, le magistrat prend les
mesures provisoires qui s'imposent: résidence des époux, remises des
effets personnels et surtout garde des enfants.
Autant il est souhaitable que la tentative de conciliation ait lieu

hors la présence des conseils, autant il semble nécessaire que, pour
la première et la seconde phases visées ci-dessus, les parties soient
assistées de leurs avoués ou avocats, en raison de la complexité des
questions évoquées qui, dans bien des cas, sont lourdes de consé
quences.
C'est l'objet que poursuit le texte qui nous est soumis, après son.

adoption par l'Assemblée nationale.
Votre commission, unanime, en a admis le principe; elle a cepen

dant décidé de le modifier sur trois points:
1° Elle a, en premier lieu, supprimé, dans l'alinéa 1er du nou

veau texte proposé pour l'article 23S du code civil, la faculté pour
les parties de se faire représenter. Il nous a semblé, en effet, normal
que les parties soient présentes des l'ouverture de la procédure,
puisqu 'aussi bien leur comparution personnelle est exigée au cours
de la seconde phase. Par ailleurs, toujours en ce qui a irait à cet
alinéa, il nous paraît indispensable de préciser que la décision sur la
compétence n'interviendra que si l'exception s'y rattachant est sou
levée. A lire le texte de l'Assemblée nationale, on pourrait croire,
en elfet, que le magistrat conciliateur doit toujours commencer par
prendre une décision à cet égard. C'est la raison pour laquelle nous
indiquons que le juge « ... statue, s'il y a lieu, sur la compétence
du tribunal... ».
2° Votre commission a, en second lieu, modifié le 56 alinéa du

texte proposé pour l'article 238 du code civil, de façon à transformer
en simple faculté' l'obligation faite au juge d'entendre les avocats ou
avoués des parties, si celles-ci le demandent. 11 nous a semblé, en
effet, que le texte de l'Assemblée nationale, par sa rigidité, risquait
de provoquer des renvois gravement préjudiciables aux intérêts des
parties, alors surtout que les questions évoquées- (demande d'ali- •
ments ou garde des entants), appelaient une solution urgente. C'est
pourquoi, nous avons rédigé ainsi qu'il suit le début de cet alinéa:
« par la même ordonnance, il statue après avoir, le cas échéant,
entendu les avocats ou avoués des parties sur la résidence des
époux... ».

(La suite sans changement.)
Le texte qui vous est présenté laisse une certaine souplesse en

son application.
Les praticiens pourront utilement éclairer le magistrat conciliateur

et ce dernier ne sera pas contraint à des renvois inopportuns si les
conseils des parties sont absents.
3° Nous avons enfin complété le dispositif qui nous était soumis

par un article A (nouveau) destiné à modifier l'article 237 du code
civil, de façon i prévoir que la citation informera les parties de la
possibilité qu'elles ont de se faire assister.
Celle précision a paru indispensable à la commission, étant donné

que, actuellement, la citation contient une mention rappelant aux
parties l'obligation de comparaître en personne. Il faut évidemment
maintenir cette dernière mention, mais la compléter pour tenir
compte des modifications apportées à l'article 238 du code civil par
la présente loi.
Rien entendu, les articles 2 et 3 du projet de loi qui ne font que

reprendre, pour les incorporer dans le code de procédure civile, les
dispositions de l'article 1er , doivent être modifiés dans les conditions
qui ont été précisées aux paragraphes 1er et 2 ci-dessus.
C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vouloir

bien accueillir favorablement le texte suivant qui vous est présenté
sous un titre légèrement modifié.

PROPOSITION DE LOI

tendant 1 modifier les articles 237 et 238 du code civil et les articles
877 et 878 du code de procédure civile.

Art. A (nouveau). — L'article 237 du code civil est ainsi modifié:
« Art. 237. — La requête et l'ordonnance sont signifiées, en tèto

de la citation donnée à l'époux défendeur, trois jours au moins avant
Je jour fixé par la comparution, outre les délais de distance, le tout
à peine de nullité. Sous la même sanction, la citation doit, d'une
part, indiquer que la partie doit comparaître en personne et, d'autre
part, reproduire le cinquième alinéa de l'article 238 ci-après.

« Celle citation est délivrée par huissier commis et sous pli fermé. »
Art. 1er . — Les deux premiers alinéas de l'article 238 du code

civil sont remplacés par les dispositions suivantes:
« Au jour indiqué, le juge statue d'abord, s'il y a lieu, sur la compé

tence du tribunal, après audition des parties, assistées, le cas
échéant, de leurs avoués ou avocats.

« Puis il entend les deux époux, qui seront tenus de comparaître
en personne, hors de la présence de leurs conseils, et leur fait les
représentations qu'il croit propres à opérer un rapprochement.

« Si l'un d'eux se trouve dans l'impossibilité de se rendre auprès
du juge, ce magistrat détermine le lieu où sera tentée la conci
liation ou donne commission pour entendre la partie empêchée.

« En cas de non-conciliation ou de défaut, le juge constate la
non-conciliation ou le défaut et autorise le demandeur à assigner
devant le tribunal.

« Par la même ordonnance, )1 statue, après avoir, le cas échéant,
entendu les avocats ou avoués des parties, sur la résidence des
époux durant l'instance, sur la remise des effets personnels et,
s'il y a lieu, sur la garde provisoire des enfants, sur le droit da
visite des parents et sur la demande d'aliments. »

Art. 2. — L'article S77 du code de procédure civile est ainsi modi
fié:

« Art. S77. — Au jour indiqué, le président statuera d'abord, s'il
y a lieu, sur la compétence du tribunal, après audition des parties,
assistées, le cas échéant, de leurs avoués et avocats. »

(1) Voir: Assemblée nationale» (2» lc'gi -1.1, n«» lia, 4515 et
ln-8» Conseil de la République, n os 636 (année 1952) et 132
(année 1953).

(2) Voir : Assemblée nationale (2e législ.), n« 39S9, 1955 et
in-8° C 12 : Conseil de la République, no 613 année 1952).
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Art. 3.'—* L'article 878 du code de procédure civile est ainsi modi
fié : ' .

« Art. 878. — Le président entendra ensuite les deux époux qui
seront tenus de comparaître en personne, hors la présence de leurs
conseils et leur fera les représentations qu'il croira propres a
opérer un rapprochement. Si l'un d'eux se trouve dans l'impossi
bilité de se rendre auprès du juge, ce magistrat déterminera le
lieu où sera tentée la conciliation ou donnera commission pour
entendre la partie empêchée.

« En cas de non-concilialion ou de défaut, le président constatera
la non-conciliation ou le défaut et autorisera le demandeur à assigner
devant le tribunal, Par la même ordonnance il statuera, après avoir,
le cas échéant, entendu les avocats ou avoués des parties sur la
résidence des époux durant l'instance, sur la remise des effets
personnels et, s'il y a lieu, sur la garde provisoire des enfants, sur
le droit de visite des parents, sur la demande d'aliments et sur
les mesures prévues à l'article 23d du code civil. »

ANNEXE N ° 141

(Session de 1953. — Séance du 5 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant les articles 119 _ et 135 du
code d'instruction criminelle, par M. Gaston Charlet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, au cours de sa séance du 17 décembre 1952,
l'Assemblée nationale a adopté sans débat le projet de loi qui vous
c-t soumis pour avis et qui modifie les articles 119 et 135 du code
d'instruction criminelle.
Votre commission de la justice, après un examen sérieux et

objectif de la question, se voit dans l'obligation de vous proposer
le rejet pur et simple du texte adopté par l'Assemblée nationale.
Quelles raisons l'ont déterminée dans celle altitude 7
Pour les bien comprendre, il convient d'examiner préalablement

relies qui ont été fournies par les auteurs du projet dont il s'agit:
il leur est apparu excessif qu'une partie civile puisse s'opposer,
pour des mobiles purement spychologiques ou de satisfaction person
nelle, à la liberté provisoire sollicitée par un inculpé détenu, ou
tout au moins en retarder l'échéance, à la faveur d'un droit d'appel
qui lui est reconnu par la législation actuelle. - I
Or, celle argumentation, qui pourrait, au premier abord, paraître

justifiée par un souci d'humanité, pour ne pas dire de sensibilité,
se heurte aux objections il la fois réalistes 'et logiques que voici:
Tout d'abord, si un individu est détenu, ce n'est pas la partie

civile qui porte la responsabilité de sa détention. Sans doute a-t-elle
pu ê tre amenée à prendre l'initiative de la plainte qui a détermine
le juge d'instruction à délivrer un mandat de dépôt, mais sa seule
influence n'a pu provoquer la mise en détention. Si celle-ci est
intervenue, c'est que le juge instructeur a déjà trouvé dans les
éléments premiers de l'enquête ou de l'information matière à justi
fier l'incarcération.

Ensuite, le droit reconnu à la partie civile d'interjeler appel
contre t'ordonnance du juge qui accorde à un inculpé le bénéfice
de la mise en liberté provisoire no conduit pas nécessairement au
maintien en prison de l'inculpé. Tout au plus est-il susceptible de
prolonger de quelques jours la détention dudit inculpé, si la chambre
des mises en accusation, appelée à statuer sur l'appel (autrefois
appelée l'opposition) de la partie civile, ne fait pas siennes les objec
tions de celte dernière.

Or, si elle les fait siennes la partie civile a eu raison par là même
de s'insurger contre la mesure bienveillante dont allait bénéficier
Je prévenu.
Et si elle ne les fait pas siennes, la faute explicitement démontrée

de la partie civile, qui, en s'opposant à l'ordonnance de liberté
provisoire, aura retardé l'heure de la sortie de prison du prévenu,
sera éventuellement sanctionnée par le jeu de l'article 136 du
code d'instruction criminelle, qui dispose que: « La partie civile
qui succcmbcra dans son appel sera condamnée aux dommages-
intérêts envers l'inculpé ».
Et, à ce dernier point de vue, il est opportun d'observer que, du

moins selon l'interprétation jurisprudentielle, la condamnation à
des dommages-intérêts est encourue de plein droit, du simple fait
que la partie civile a succombé. Elle est prononcée d'office. Le
préjudice causé à l'inculpé est présumé. La situation est à cet
égarl la même que celle qui vise le cas — voisin — de l'inculpé
bénéficiaire d'une ordonnance de non-lieu rendue habile, par là
même, à réclame'' des dommages-intérêts à la partie civile qui
s'est constituée contre lui. Dans ces deux cas, le législateur a
entendu réagir contre les abus de la constitution de partie civile.
L'inculpé nossède une garantie qui n'est point illusoire.
Si donc l'on met en parallèle les inconvénients limités dont risque

de souffrir le prévenu retardé éventuellement dans sa mise en
liberté provisoire et la nécessité de ne pas rendre inefficace la
détention provisoire considérée tout, à la fois comme un movcn de
faire éclater l.i vérité et une mesure de sauvegarde sociale, on
constate que les premiers ne sauraient prévaloir sérieurement sur
la seconde.

It ne parait donc pas opportun de modifier des textes dont le
Gouvernement dans l'exosé des motifs de son projet n'a pas
démontré de façon pertinente la nocivité ou la simple inutilité.
A fortiori n'a-t il pas fait état d'abus ou d'inconvénients révélés

par l'application des textes existants.

De telle sorte que l'initiative prise ne parait pas justifiée, et que
votre commission de la justice vous propose de donner un avis.
défavorable au projet qui vous est soumis. '

PROJET DE LOI

Art 1er . — Le premier alinéa de l'article 119 du code d'instruction
criminelle est ainsi modifié:

« Art. 119. — L'appel devra être formé d'ans un délai de vingt-
quatre heures qui courra, contre le procureur de la République, j
compter du jour de l'ordonnance ou du jugement, et, contre l'inculpé,
à compter du jour de la notification. »
Art. 2 — Les alinéas 2, 4 et 9 de l'article 135 du eede d'instruction

criminelle sont ainsi modifiés:
« (Alinéa 2). — La partie civile pourra interjeter appel des ordon

nances rendues dans les cal prévus par les articles 128, 129 et à1»
du présent code et de toute ordonnance faisant grici 4 ses intérêts
civils. Dans tous ces cas, la disposition de l'ordonnance pronon
çant la mise en liberté du prévenu sera provisoirement exécutée. »

« (Alinéa 4). — L'appel du procureur de la République ou de
l'inculpé devra être formé dans un délai de vingt-quatre heures,
celui de la partie civile dans un délai de trois jours; ce délai
courra: contre. le procureur de la République à compte? du jour de
l'ordonnance; contre la partie civile et contre le prévenu non détenu,
à compter de la signification qui leur est faite de l'ordonnance au
domicile par eux élu dans le lieu où siège le tribunal; conlre te
prévenu détenu, ft compter de la communication qui lui est tarée
de l'ordonnance par le greffier. »

« ( Alinéa *>). — Le prévenu détenu gardera prison jusqu'à re qu'il
ait été s t ai né sur l'appel du procureur de la République, et, to
tous ies cas, jusqu'à l'expiration du délai de cet appel. »

ANNEXE N ° 142

(Session de 1953. — Séance du 10 mars 19o3.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant i .perler
de l0.XW F à 25.000 F la limite relative à l'admission de la preuve
testimoniale pour les payements de l'État, des collectivités et éta
blissements publics, transmis par M. le président de l'AssemMée
nationale à M. le président du Conseil de la République (I). -
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 6 mars 1553.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 mars 1953, l'Assemblée nationale a a ispli
un projet de loi tendant à porter de 10.000 F à 25.000 F la limite
relative à l'admission de la preuve testimoniale pour les payements
de l'Elat, des collectivités et établissements publics.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la ConslitaB»»

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 1»
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président ar l Assemoiee nstmw,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont portées à 25.000 F les limites relatives 1
l'admission de la preuve testimoniale qui avaient été fixées »
10.000 F par la PO no 49.239 du 23 février 1910 pour tous les Rïe"
ments à la charge de i'Elat, des départements, des communes"
des établissements publics.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 mars 1953.

Le président ,
■ Signé : EDOIMD ira1"0''

ANNEXE N° 143

(Session de 19"0. — Séance du 10 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté, par l'Assemblée nationale tendant à
certains étrangers, ainsi que certains Français victimes m °
constances particulières, au bénéfice des dispositions du co««
pensions militaires d'invalidité et des victimes de
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à Ji-
président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à »
mission des pensions [pensions civiles et militaires et victin)"
la guerre et de l'oppression].)

Pari?, le 6 mws i®3 -
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 mars 1951, l'Assemblée nationale a aM
un projet de loi tendant à adotallre certains étrangers, anw i
certains François victimes de circonstances pariiculières, au w

(1) Voir: Assemblée nationale (2° léuisl.), n°s 1205, 4891 et in 8» 618:
Conseil de la République, n° 058 (aimée 11)52).

(1) Voir: Assemblée nationale <•» lécisl.), nos 2270. 3653 ft in^ ''j
(-) Voir: Assemblée nationale i29 "législ.), ri"* 1691,

m-8° 740,
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ftce des dispositions du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. ■
Le président de ïAssemOtee nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. lsr. — Peuvent prétendre au bénéfice des dispositions du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre
les personnes de nationalité étrangère et ceux des apatrides qui
ne sont pas admis de plein droit au bénélice de ces dispositions,
lorsque, avant le lait dommageable invoqué comme origine du droit
à pension, ils ont senvi dans l'armée française, soit comme appelés,
soit à titre d'engagés volontaires:
1° S'ils ont été victimes de laits survenus danî les circonstances

prévues au titre III du livre II de la première partie dudit code, soit
en France, soit au cours <îe leur déportation hors de France;
2° S'ils sont atteints d'infirmités imputables à leur incorporation

de force dans les armées de l'Axe.
Leurs ayants cause français peuvent prétendre au môme bénéfice.
Ces personnes sont déchues de ce bénélice si elles cessent de

tfsider sur le territoire français ou dans les territoires d'outre-mer
visés à l'article 137 L du code ou si elles acquièrent sur leur
demande une nationalité autre que leur nationalité d'origine ou la
nationalité française.
Art. 2. — Les Français d'origine, non bénéficiaires des dispositions

de l'ordonnance du 10 mars 1945 concernant les Alsaciens et Lor
rains et leurs ayants cause, de même que les Français par natu
ralisation et leurs ayants cause français, bénéficient dés dispositions
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre s'ils ont été atteints d'infirmités imputables à leur incorpo
ration de force, dans les armées de l'Axe, postérieurement à leur
naturalisation, à condition d'avoir satisfait à leurs obligations mili
taires en France.

Art. 3. — Les personnes qui, remplissant les conditions de rési
dence requises au dernier alinéa de l'article premier ne peuvent
bénéficier de la législation française applicable aux victimes de
guerre, parce qu'elles ont perdu leur nationalité d'origine pour des
causes indépendantes de leur volonté, et qui n'ont pas acquis
volontairement une nationalité autre que la nationalité française,
peuvent prétendre, ainsi que leurs ayants cause:
Soit au rétablissement des pensions primitivement concédées et

suspendues;
Soit l l'attribution des pensions dont elles auraient bénéficié si

elles avaient conservé la nationalité qu'elles possédaient au moment
du fait dommageable.

Déiibéré en séance publique, à Paris, le 5 mars 1953.
Le mésident,

Signé : EDOUARD JIERRIOÏ. "

ANNEXE N ° 144

(Session de 1353. — Séance du 10 mars 1953.)

rTvOJFT DE LOI adopté par l'Assemblée nationale adaptant dans les
territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo les lois des
24 mai 1916 et 25 septembre 19i8 modifiant les taux des amendes
pénales, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
il M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé â
la commission de la France d'oulre-mer..)

Paris, le 6 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 mars 1953. l'Assemblée nationale a adopte
un projet de loi adaptant dans les territoires d'outre-mer, au Came
roun et au Togo les lois des 24 mai 194« et 25 septembre 1918
modifiant les taux des amendes pénales.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assembiee nationale,

Signé : EDOuARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«\ — Dans les territoires d'outre-mer, à l'exception des
Établissements français dans l'Inde, au Togo et au Cameroun, les
textes en vigueur fixant ou visant des amendes pénales sont, sous

réserve des dispositions des articles 2 et suivants de la présente loi,
modifiés comme suit:
1° Si l'amende est de 10 F ou de 12 à G0 F, son taux sera de

100 à 600 F;
2° Si l'amende est de 75 à 120 F, son taux sera de 700 h 1.200 F;
3° Si l'amende est de 130 à 1S0 1\ son taux sera de 1.300 â

1.800 F;
4» Si l'amende est de 200 à 1.000 ou 1.200 F, son taux sera do

2.000 à 12.000 F;
5° Si l'amende est supérieure à 1.200 F ou si, inférieure à cette

somme, elle ne rentre pas dans l'une des catégories ci-dessus, le
taux en sera multiplié par dix.
Art. 2. — Par dérogation à l'article 1er ci-dessus, aucune modifi

cation n'est apportée:"
1» Aux taux des amendes fixées proportionnellement au montant

ou à la valeur, exprimés en numéraire, du préjudice, des réparations
ou de l'objet de l'infraction;
2° Au taux des amendes qualifiées par la loi amendes civiles.
Art. 3. — Les alinéas 3 et 4 de l'article 150 du code pénal appli

cable dans les territoires mentionnés à l'article 1er ci-dessus sont
modifiés comme suit:

« D'un emprisonnement d'une année au moins et de quatre ans
au plus si le Trésor publie a payé au porteur de la fausse feuille des
frais de route qui ne lui étaient pas dus ou qui excédaient ceux
auxquels il pouvait avoir droit, le tout néanmoins au-dessous de
5.000 F en monnaie locale;

« Et d'un emprisonnement de deux ans au moins et de cinq ans
au plus, si les sommes indûment perçues par le porteur de la
feuille s'élèvent à 5.000 F en monnaie locale ou au delà. »

Art. 4. — Les alinéas 4 et 5 de l'article 158 du code pénal appli
cable dans les territoires mentionnés à l'article 1" ci-dessus sont
modifiés comme suit:

« Dans le troisième cas, d'un emprisonnement de cinq à dix ans.
« Dans tous les cas, il pourra, en outre, être privé des droits

mentionnés à l'article 42 du présent code pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus à compter du jour où il aura subi sa peine. »
Art. 5. — L'article 1i> du code pénal applicable dans les terri

toires mentionnés à l'article lr ci dessus est modifié comme suit:

« Art. 103. — Tout percepteur, tout commis à une perception,
dépositaire ou comptable public, qui aura détourné ou soustrait des
deniers publics ou privés ou effets actifs en tenant lieu ou des
pièces, titres, actes, effets mobiliers qui étaient entre ses mains
en vertu de ses fonctions, sera puni des travaux forcés l temps si
les choses détournées ou soustraites sont d'une valeur de 100.000 F
en monnaie locale. »

Art. 6. — L'alinéa 1" de l'article 171 du code pénal applicable
dans les territoires mentionnés à l'article 1er ci-dessus est modifié
comme suit:

« Si les valeurs détournées ou soustraites n'excèdent pas 100.000 F
en monnaie locale et sont, en outre, inférieures aux mesures expri
mées il l'article précédent, la peine sera un emprisonnement de
deux ans au moins et de cinq ans au plu; et le condainné sera,
de plus, déclaré à jamais incapable d'exercer aucune fonction
publique. »
Art. 7. — Sont déclarées applicables aux Établissements français

de l'Océanie, à la Nouvelle-Calédonie et dépendances, à la Cote
française des Somalis et à Saint-Pierre et Miquelon, les disposition)
des articles 1 er à 10 inclus de l'ordonnance n° 45-221 1 du 4 octo
bre 1915. Les amendes prévues par ce texte seront majorées confor
mément aux dispositions de l'article 1«* ci-dessus.
Sont abrogés dans les mêmes territoires:
L'article 458 du code pénal;
L'article 475, 15°, du môme code;
L'article 479, 1° et 13°, du même code;
L'article 480, 1°, du même code.
Art. 8. — Le neuvième alinéa de l'article 4G3 du code pénal appli

cable dans les territoires mentionnés à» l'article 1er ci-dessus est
modifié comme sui t ;

« Sauf disposition contraire expresse, dans tous les cas où la
peine est celle de l'emprisonnement ou de l'amende, si les circons
tances paraissent atténuantes, les tribunaux correctionnels sont
autorisés, même en cas de récidive, à réduire l'emprisonnement
même au-dessous de onze jours et l'amende même à 12.000 F ou à
une somme moindre. »

Le onzième alinéa du même article du même code est modifié
comme suit:

« Dans le cas où l'amende est substituée h l'emprisonnement, st
la peine de l'emprisonnement est seule prononcée par l'article dont
il est fait application, le maximum de celte amende sera de 1 mil
lion de francs. »

Art. 9. — L'article 466 du code pénal applicable dans les territoires
mentionnés à l'article 1er ci-dessus est modifié comme suit:

« Les amendes pour contravention pourront être prononcées
depuis 100 F jusqu'à 12.000 F inclusivement, selon les distinctions
et classes ci-après spécifiées, et seront appliquées au profit de la
commune où la contravention aura été commise. »
Art. 10. — Les alinéas 1er et 2 de l'article 137 du code d'instruction

criminelle applicable dans les territoires mentionnés à l'article l' 1
ci-dessus sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Sont considérés comme contravention de police simple:
« Les fails qui peuvent donner lieu, soit h 12.000 F d'amende

ou au-dessous, soit à dix jours d'emprisonnement ou au-dessous,
qu'il y ait ou non confiscation des choses saisies et quelle qu'en
soit la valeur. »

Art. ll. — L'alinéa 1« de l'article 172 du rode d'instruclion crimi
nelle applicable dans les territoires mentionnés à l'article ltr
ci-dessus est remplacé par les dispositions suivantes:

« Les jugements rendus en matière de police pourront être
attaqués par la voie de l'appel lorsqu'ils prononceront un emprison

(1) Voir- Assemblée nationale (tre législ.), n°« 11992, 1205«;
:(i6 législ.), 189û et in-8 1» 745,
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nement ou lorsque les amendes, restitutions et autres réparations
civiles excéderont la somme de 000 F. » .

L'article 172 est, en outre, complété par la disposition suivante:
« Les jugements pourront être attaqués par toutes les parties en

Cause, ainsi que par le procureur de la République lorsque la peine
encourue excédera cinq jours d'emprisonnement ou 2.000 F
l'amende. »

Art 12. — L'article 174 du code d'instruction criminelle, applicable
dans les territoires mentionnés à l'article 1er ci-dessus est complété
par la disposition suivante:

« Le procureur de la République devra notifier son appel au
prévenu et, le cas échéant, à la personne civilement responsable
de l'infraction, dans le mois du jugement. »
Art. 13. — L'article 179 du code d'instruction criminelle applicable

dans les territoires mentionnés à l'article ler ci-dessus est remplacé
par la disposition suivante:

« Toutes juridictions ayant compétence en matière correctionnelle
connaîtront en outre, et sans préjudice des dispositions spéciales
concernant le jugement des infractions pénales commises par des
mineurs, de tous les délits dont la peine excède dix jours d'empri
sonnement et 12.000 F d'amende. »

Art. i'i. — Dans les territoires visés à l'article 1 er de la présente
loi, le premier alinéa de l'article 10 du décret organique du 2 lévrier
it>52 est modifié comme suit:

« Ne doivent pas être inscrits sur les listes électorales pendant un
délai de cinq années les condamnés pour un délit quelconque à une
peine d'emprisonnement de trois mois, ou de moins de trois mois
sous réserve des dispositions de l'article 15 ci-dessous, ou à une
amende au moins égale à 00.000 F, sous réserve des dispositions de
l'article 17 ci-après. »
Art. 1X — Dans les territoires visés i l'article 1 er de la présente

loi, la durée de la contrainte par corps est réglée ainsi qu'il suit.
De deux à dix jours lorsque l'amende et les condamnations pécu

niaires n'excèdent pas J. 200 F;
De six à vingt jours lorsque, supérieures à 1.200 F, elles n'excè

dent pas G.000 F;
Du douze à quarante jours lorsque, supérieures à C. 000 F, elles

n'excèdent pas 10.000 F;
D'un à trois mois lorsque, supérieures à 10.000 'F, elles n'excèdent

pas 25.000 F; '
De deux à six mois lorsque, supérieures à 25.000 F, elles n'excèdent

pas l00. K0) F;
De quatre à dix mois lorsque, supérieures à 100.000 F, elles n'excè

dent pas 500. 000 F;
De huit à dix-huit mois lorsque, supérieures i 500.000 F, elles

n'excèdent pas 1 million de F ;
■D'un à deux ans lorsqu'elles excèdent 1 million de francs.
La contrainte par corps ne pourra jamais être appliquée en

matière de contraventions, délits et crimes politiques. Les tribunaux
chargés de l'application des peines devront eux-mêmes, à charge
d'appel, faire toutes discriminations utiles à cet égard.

Art. 16. — Les infractions commises avant l'entrée en vigueur
de la présente loi restent régies par la législation antérieure.
Toutefois, pour l'application de l'arlicle 16 du décret organique du

2 février 1852 modifié, et sous réserve de l'article 17 dudit décret, le
.taux de l'amende entraînant incapacité électorale sera de:
100 F, décimes en sus, pour les amendes prononcées pour des

faits commis antérieurement à l'entrée en vigueur du décret valide
du 29 décembre 1911 ;
10.030 F métropolitains sans décimes, pour les amendes pronon

cées pour des faits commis entre l'entrée en vigueur du décret
validé du 29 décembre 19il^et celle de la présente loi, à l'exception
de celles prononcées pour des faits réprimés par des textes posté
rieurs au 2-± mai 1916 et déjà majorés selon des taux correspondant
u ceux de la loi du 2-i mai 1916;
50.000 F métropolitains sans décimes, pour les amendes pronon

cées pour des faits commis après l'entrée en -vigueur de la présente
loi et pour les faits réprimés par des textes postérieurs au 21 mai 1)16
et déjà majorés selon des taux correspondant à ceux de la loi du
2i mai 1916.

Art. 17. — L'application de la présente loi est limitée aux textes
qui comportent des amendes pénales fixées conformément aux taux
déterminés par les lois en vigueur dans la métropole antérieurement
au 2i mai 19M et étendues outre-mer.

Les taux des amendes résultant de textes postérieurs à cette date
et déjà majorés, conformément aux dispositions de la loi du 24 mai
d956, seront multipliés par deux.
Les taux des amendes résultant de textes postérieurs à la loi du

25 septembre 1948, et déjà majorés conformément aux dispositions"
de celle-ci, demeurent applicables sans modification.

Art. 18. — Dans les territoires visés à l'article 1 er de la présente
loi, les amendes seront prononcées en francs métropolitains, confor
mément aux dispositions ci-dessus, mais elles seront exigibles en
monnaie locale, sur la base de la parité en vigueur à la date de
la condamnation.

Art. 19. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente
loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 mars 1953.

Le président,
Signé : EOOUAIU) HEUTUOT.

ANNEXE N° 145

(Session de 1953. — Séance du 10 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la trans
cription en Indochine des jugements, arrêts et actes en matière
d'état civil, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 6 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
tm projet de loi relatif à la transcription en Indochine des juge
ments, arrêts et actes en matière d'état civil.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion"
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Pour les personnes dont l'état civil est régi par la
législation française et jusqu'à une date qui sera fixée par décret,
les jugements, arrêts et actes concernant l'état civil et qui doivent
être transcrits sur les registres de l'état civil dans des communes
situées en Indochine et dans lesquels, en raison de l'interruption
des communications ou de toute autre cause, ces transcriptions ne
peuvent être faites, seront provisoirement transcrits sur un regis
tre spécial, tenu par l'officier d'état civil de Saigon pour le Viet-
Nam, de Pnom-Penh pour le Cambodge et de Vientiane pour 1«
Laos.

Art. 2. — Ce registre sera établi en triple exemplaire. Le premier
exemplaire sera conservé par l'officier de l'état civil qui l'a établi.
Le second sera déposé, selon le cas, au greffe du tribunal mixte de
Saigon, du tribunal de Pnom-Penh ou du tribunal de l'Union fran
çaise de Vientiane, en même temps que les autres registres de l'état
civil. Le dernier exemplaire sera déposé aux archives du ministère
de la France d'outre-nier.

Art. 3. — L'officier de l'état civil de Saigon, de Pnom-Penh M de
Vientiane qui aura opéré la transcription prévue à l'article 1" ei-des-
sus, en avisera immédiatement le ministre de la France d'outte-
mer pour que les mentions marginales soient portées sur le doubla
des registres déposés aux archives de ce ministère.

Art. 4. — Lorsque, à la suite de la publication du décret prévu
à l'article 1er ci-dessus, les dispositions qui précèdent auront cessé
«l'être en vigueur, l'officier de l'état civil de Saigon, de Pnom-Penh
ou de Vientiane, selon le cas, adressera d'office" dans le mois qui
suivra la publication dudit décret en Indochine, une expédition des
actes transcrits par lui en application de l'article 1er ci-dessus, à
l'officier de l'état civil du lieu où le jugement, l'arrêt ou l'acte aurait
dû normalement être transcrit; celui-ci en fera immédiatement la
transcription sur ses registres.

Art. 5. — Les mentions, qui auraient dû normalement être Ins
crites en marge des actes de l'état civil en vertu des disposilionj
du code civil et qui n'ont pu l'être, seront inscrites dans les mêmes
conditions que les transcriptions visées à l'article précédent.
Art. 6. — Tout officier de l'état civil qui aura contrevenu aux di^

positions des articles précédents sera passible des sanctions prévues
à l'article 50 du code civil.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 mars 1953.
Le président,

Signé: EDOUARD IIEHUOI,

ANNEXE N ° 14 6

(Session de 1£153. — Séance du 10 mars 1953.)

RAPPORT lait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, reiaui
au règlement, en cas de décès de l'assuré en temps de f lclTei
des contrats d'assurance en cas de vie souscrits auprès de la Mis-?
nationale des retraites pour la vieillesse ou de la caisse iau«w
d assurance en cas de décès, par M. François Ruin, sénateur -Js

, Mesdames, messieurs, dans sa séance du 19 décembre ISS»
l'Assemblée nationale a adopté un projet de loi relatif au ru
ment, en cas de décès de l'assuré en temps de guerre, des coniw

(1) Voir: Assemblée nationale (2° l'aisl.), n°» 2241, 2753 etjn-. ■ -
(2) Voir: Assemblée nationale (2*'kSgist.), n»« «27, Wi « »">

0_2; Conseil de la Hépubliquc, n° CGI (année 1952).
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a'assurance en cas de vie souscrits auprès de la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse ou de la caisse nationale d'assurance en
cas de décès.

Dans les combinaisons d'assurance en cas de vie (capitaux différés
'ou rentes viagères), les primes sont calculées sur les probabilités
d'une mortalité normale et la garantie s'éteint avec le décès de
'assuré.

It est donc apparu que la guerre créait une situation exception
nelle et que la mortalité anormale en résultant ne devait pas p ro-
iller au seul assureur. C'est d«ne avec un souci réel de justice que
le législateur vota la loi du 22 juillet 1919 dile loi « Nadi » qui a
prévu certaines clauses spéciales en faveur des assurés mobilisés
décédé? au cours des opérations — que le décès soit la conséquence
de la guerre ou qu'il soit dû à des causes indépendantes de celle-ci.

Cette loi prévoyait donc le remboursement, aux ayants droit des
assurés mobilisés décédés, d'une fraction de la réserve mathéma
tique de leurs contrats. Ces réserves devaient être versées à un
ion ils spécial: les sommes correspondant i la part des réserves
considérées comme résultat de la mortalité normale étaient réservées
ct le solde réparti entre les intéressés.

En ce qui concerne particulièrement les assurances souscrites
auprès de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse et de
la caisse nationale d'assurance en cas de décès, deux décrets en
dale du 22 août 1920, pris en application de l'article 14 de la loi
iadi, ont fixé la quotité des réserves mathématiques à rembourse:
par ces deux institutions.

La loi du 22 juillet 1919 est toujours en vigueur mais les condi
tions dans lesquelles se sont déroulés les événements de 1939
i 19 iô ont créé des situations beaucoup plus variées et beaucoup
plus complexes qu'en 1914-1918. Au cours de la première guerre
mondiale, en dehors des assurés mobilisés, peu de ..personnes "turent
victimes des opérations. Au contraire de 19:59 à 1943 les opérations
^déportations, bombardements, représailles, faits de résistance, etc.)
ont fait des victimes nombreuses aussi bien dans la population civile
qi» dans les contingents mobilisés. Aussi apparail-il équitable
d'adapter aux conditions actuelles la loi du 22 juillet 1919.

Le présent projet a donc pour but essentiel de fixer les conditions
de remboursement par la- caisse nationale d'assurances sur la vie
Kissue de la fusion des anciennes caisses nationales de retraite pour
la vieillesse et d'assurance en cas de décès) d'une fraction ées
réserves mathématiques des contrats de rentes viagères ou de capi
taux différés aux ayants-droit" des catégories d'assurés, décédés au
fours de la guerre 1939-1915, énumérées dans iedit projet.

Les paragraphes 1 er , 2, 4, 5 et 6 reproduisent, sous réserve de
quelques simplifications, les dispositions des articles G et 11 de la
loi du 22 juillet 1919 qui concernent les ayants-droit des mobilisés.
Le paragraphe 3 prescrit l'application des mesures de rembourse
ment aux ayants-droit des autres catégories de victimes.

Votre commission du travail vous demande donc d'adopter sans
•Modification le texte de l'article unique du projet qui vous est
propos»* :

PROJET DE LOI

Article unique. — Lorsqu'un assuré en cas de vie auprès de la
caisse nationale des retraites pour la vieillesse (section des lois
des 20 juillet 1881« et 8 mais 1928) ou de la caisse nationale d'assu
rance en cas de déeès, appelé au cours de la guerre 1939-1915 à
prendre part à une opération de guerre contre une puissance étran
gère, soit comme combattant, soit dans les services auxiliaires ou
Se l'arrière de l'armée, est décédé pendant la durée de son incor
poration ou au cours des trois mois qui ont suivi sa démobili
sation. une fraction de la réserve mathématique figurant, au jour
(lu décès, au passif de la caisse nationale, est remboursée à ses
ayants-droit sans qu'il y ait à distinguer si ce décès est la consé
quence de la guerre ou s'il est di à des causes indépendantes
tle celle-ci.

Celte fraction est fixée par décret rendu sur la proposition du
ministre du travail et de la sécurité sociale et du ministère des
tinances et des affaires économiques, après avis de la commission
supérieure de la caisse nationale d'assurance sur la vie, compte
tenu du rapport de la mortalité des mobilisés pendant les hostilités,
résultant des renseignements recueillis auprès du ministre de la
défense nationale, à la mortalité normale telle qu'elle résulte des
fables de mortalité utilisées.

La même fraction de réserve mathématique est remboursée sur
les contrats des assurés décédés dans des conditions susceptibles
d'ouvrir droit à pension au titre de l'ordonnance n» 45-322 du
B mars 1915, ou à celui de la loi n» 40-1117 du 20 mai 1916.

La caisse nationale d'assurance sur la vie peut déduire de la
Somme revenant aux avants-droit des assurés en cas de vie décé
dés les primes échues à la date du décès de l'assuré et restées
impayées ainsi que leurs intérêts jusqu'à cette date.

Pour les contrats de capitaux ou de rentes souscrits à capital
téservé, la somme à rembourser par la caisse nationale ne pourra,
en acun cas, être inférieure au total des primes payées.

Les sommes revenant définitivement aux ayants-droit porteront
intérêt du jour du décès jusqu'au jour où elles seront payées par

;la caisse nationale.

ANNEXE N ° 147

(Session de 1953. — Séance du 10 mars 1953.)

PROJET DE. LOt adopté par l'Assemblée nationale portant majora
tion des taux de majoration de certaines rentes viagères et exten
sion du régime des majorations, transmis par M. le président d»
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la llépu-
btique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 9 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 mars 1953. l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi portant majoration des taux de majoration de certaines
renies viagères et extension du régime des majorations.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une e\)KVtilioii authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Jô Conseil de la République.

.Te vous prie de vouloir bien, m'acenser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoLU:[> HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'article 1er de la loi n» 43-777 du 4 mai 19 1S portant
majoration des rentes viagères de lT.lal est modifié comme suit'

« Art. 1er , — Les rentes de la caisse nationale d'assurances sur
la vie constituées avant le 1« janvier 1919 à titre direct ou par
les sociétés mutualistes sont majorées temporairement dans les
conditions fixées à l'article »

/Art. ler bis. — Sont abrogées les dispositions excluant du béné
fice de la législation sur les majorations des rentes viagères, les
rentiers viagers de la caisse nationale d'assurances sur la vie, des
caisses autonomes mutualistes, des compagnies d'assurances-vie,
lorsque les intéressés sont assujettis à la surtaxe progressive, n'ont
pas atteint l'Age de 55 ans ou n'ont pas la nationalité française.
Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 2 de la loi n° 48-771

du i mai 1913 est modifié comme suit:

>< Le montant de la majoration est égal à 750 p. 100 de la rente
actuelle pour celles qui ont été consliluées avant le 1 er septem
bre 1939, à 250 p. 100 pour celles qui ont été constituées entre
le lor septembre 1939 et le 1 er janvier 1910 et à 100 p. 100 pour
celles qui ont été constituées entre le l=r janvier 191G et le 1er jan
vier 1919 à condition: »

Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 1er de la loi n° 49-1098
du 2 août 1919 portant revision de certaines rentes viagères cons-
tiluées par les compagnies d'assurances, par la caisse nationale
d'assurances sur la vie ou par des particuliers moyennant l'alié
nation de capitaux en espèces est modifié comme suit :

« Les rentes viagères individuelles ou collectives constituées au
bénéfice du souscripteur du contrat ou au bénéfice d'autrui avant
le 1" janvier 1949, par les compagnies d'assnrances-vie opérant eu
France, moyennant le versement à leur profit de capitaux en espèces,
sont majorées de plein droit dans les conditions fixées aux articles 2
et 3. »

Art. 4. — Les six premiers alinéas de l'article 2 de la loi n° 19-1003
du 2 août 1919 sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Le montant de la majoration est égal i 750 p. 1UÛ de la rente
stipulée au contrat:

« 1° Pour les renies viagères immédiates qui ont été constituées
avant le 1 er septembre 1939;

« 2" Pour les renies différées dont la prime unique ou la totalité
des primes périodiques a élé versée avant cette date.

« La majoration est de 250 p. 100:
i 1° Pour les rentes viagères immédiates constituées entre le

lor septembre 1939 et le 1" janvier 1910;
« 2° Pour les rentes différées dont la prime unique ou la totalité

des primes a été versée au cours de la même période.
« La majoration est de 100 p. 100:
« 1» Pour les rentes viagères immédiates constituées entre le

1er janvier 1910 et le 1 er janvier 1959;
« 2° Pour les rentes différées dont la prime unique ou la totalité

des primes a été versée au cours de la même période. »
Art. 5. — Le premier alinéa de l'article 3 de la loi n° 19-1093 du

2 août 1919 est modifié comme suit:

« En cas de rente différée, que les contrats aient été groupés ou
non, si une partie seulement des primes a été versée soit antérieu
rement au 1er septembre 1939, soit entre celle date et le 1er jan
vier 1916, soit le 1 er janvier 1916 et le 1er janvier 1 9 19, les majo
rations fixées par l'arlicle 2 s'appliquent à la fraction de la rente
correspondant aux primes payées au cours de chacune de ces
périodes. Celle fraction est déterminée à proportion du nombre de
primes ainsi payées par rapport au nombre de primes stipulées. »
Art. 6. — Les trois premiers alinéas de l'article 6 de la loi n° 49-

1093 du 2 août 1919 sont modifiés comme suit:

« Les majorations résultant des articles précédents sont financées
par un fonds commun alimenté, partie par les compagnies d'assu

(I) Voir: Assemblée nationale (2e législ,), n0' 41S0, 5532, 5527,
5703, 5719 et in-S" ill.
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rances, partie par l'Ctat et partie au moyen d'une surprime appliquée
fux primes à payer sur les contrats de rentes viagères antérieurs au
1er janvier 1919 et sur les contrats souscrits postérieurement au
2 août 1949, y compris ceux de la caisse nationale d'assurances sur

' « VUn décret pris sur le rapport du ministre des finances et du
ministre chargé du budget fixera les pourcentages des majorations
dont la charge incombera aux compagnies d'assurances, les moda
lités de la participation de l'État, le taux de la surprime applicable
aux contrats ainsi que les règles de constitution et de fonctionne
ment du fonds commun.

« Ce décret devra être pris après avis d'une commission de vingt
membres désignés par arrêté du ministre des finances et compren-
nant: »

Art. 7. — Les deux premiers alinéas de l'article 2 de la loi
n° 51-095 du 24 mai 1951 portant majoration de certaines rentes
viagères et pensions sont remplacés par les dispositions suivantes:

« La majoration de 750 p. 100 du montant de la rente ou de la
pension originaire si la date de la convention ou de la décision judi
ciaire nui l'a allouée, est antérieure au 1er septembre 1939.

« La majoration est de 250 p. 100 si la date de la convention ou
de la décision judiciaire est postérieure au 31 août 1939 et anté
rieure au Ier janvier 1916.

« La majoration est de 100 p. 100 si la date de la convention ou
de la décision judiciaire est postérieure au 3t décembre 1915 et
antérieure au 1er janvier 1919. »

A rt. 8. — Le deuxième et le troisième alinéas de l'article 3 de
la loi no 51-695 du 24 mai 1951 sont modifiés comme suit:

« Un décret pris sur le rapport du ministre des finances et du
ministre chargé du budget fixera les pourcentages des majorations
dont la charge incombera aux compagnies d'assurances, les moda
lités de la participation d e l'État, les bases de calcul, le taux et
la date de mise en vigueur de la contribution des assurés ainsi
que les règles de constitution et de fonctionnement d'un fonds
commun.

« Ce décret devra être pris après avis de la commission prévue par
l'article 6 de la loi no 49-1098 du 2 août 1919. »

Art. 9. — Des décrets pris sur le rapport du ministre des finances
et du ministre chargé du budget, après avis de la commission
prévue à -l'article 6 de la loi n° 49-1098 du 2 août 1919 fixeront,
compte tenu des nouveaux taux de majoration, la répartition entre
les compagnies d'assurances, l'État et les assurés, de la charge
des majorations de rentes viagères servies par les compagnies d'assu-
jances.

Art. 9 A (nouveau). — Les dispositions de la loi n° 48-777 du
A mai 1918, portant majoration des rentes viagères de l'État, et
les lois subséquentes qui l'ont modifiée, ainsi que de la présente
loi, sont applicables aux titulaires de pensions différées provenant
de' la transforma lion de pensions de guerre en vertu de l'article 96
de la loi du 22 mars 1921.

Par dérogation aux dispositions des articles 2, 3 et 4 de la loi
n» 48-777 du 1 mai 1918, aucune condition de non-imposition à
l'impôt général sur le revenu ou de non-perception de retraites
publiques ou privées ne pourra être opposée à la majoration des
pensions différées visées à l'article I er.
Art. 9 ii.s. — A compter du 1er avril 1953, les retraites versées

par des cais s es de retraite ou de prévoyance constituées par des
établissements privés ou des sociétés nationales au 'bénéfice de
leurs employés et fonctionnant en 1939 seront augmentées confor
mément à l'article 2 de la présente loi. Elles seront \ la charge
des entreprises auxquelles appartiennent ces employés. Si ces entre
prises ont disparu, les crédirentiers toucheront les rentes ci-dessu5
fixées des organismes à qui ont été transférées les réserves mathé
matiques des anciennes caisses. Les entreprises existantes pourront
demander une participation de l'État dans la mesure où elles éta
bliront que c'est l'État qui a bénéficié de la dépréciation des fonds
destinés au service des rentes.

Les avantages ci-dessus ne se cumulent pas avec ceux qui ont
déjà été accordés par des mesures entraînant la revalorisation des
prestations, soit que ces mesures aient été prises par voie législa
tive ou réglementaire, soit qu'elles résultent d'une modification du
fonctionnement financier de ces institutions, soit qu'elles découlent
d'engagements supplémentaires des employeurs.
Art. 9 ter. — A partir du 1 er avril 1953" les rentes viagères des

fonctionnaires et agents contractuels ayant été affiliés à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse et n'ayant pas opté pour
le statut des fonctionnaires, soit parce que la loi du 14 avril 1921
ne s'appliquait pas à eux-, soit parce qu'ils ont préféré rester
affiliés à la caisse nationale des retraites, seront revalorisées dans
les mêmes conditions que l'ensemble des rentes servies par la
caisse nationale des retraites.
Les avantages prévus ci-dessus ne se cumulent pas avec les allo

cations spéciales prévues par l'article 8 de la loi n» 53-'i6 du
3 février 1953 portant budget du ministère des finances (charges
communes).

Art. 9 quater (nouveau). — Le Gouvernement est autorisé, s'il
est nécessaire, pour couvrir les dépenses résultant des dispositions
de la présente loi, à majorer de 10 p. 100 le prix de vente des tabacs
étrangers.

Art. 10. — Les dispositions de la présente loi prendront effet à
compter du 1er avril 1953.
Un décret, pris dans le délai de deux mois sur le rapport du

ministre des finances et du ministre chargé du ibudget, fixera les
conditions d'application de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 mare 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD IICHIÎIoT.

ANNEXE N° 148

(Session de 1953. — Séance du 10 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro.
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à
l'application à l'Algérie, à la Martinique, à la Guadeloupe, à la
Réunion et à la Guyane, de l'article 2 de la loi n° 50-1513 du 8 dé
cembre 1950 modifiant l'article 20 de la loi du 25 ventôse an XI
contenant organisation du notariat, par M. Marcel Rupied, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la loi n° 50-1513 du 8 décembre 1950 a sim.
plifié les règles de forme des testaments authentiques et mystiques
en modifiant les articles 971, 972, 973, 974, 976, 977, 979, 980'et 1007
du code civil et elle a également modifié l'article 20 de la loi du
25 ventôse an XI en classant les actes de suscription des testaments
mystiques parmi les actes en brevet dont les notaires ne sont pas
tenus- de garder minute.

En ce qui concerne les modifications apportées par cette loi ani
articles du code civil précités, elles paraissent applicables de plan»,
tant à l'Algérie, en vertu de l'article 9 de la loi du 20 septembre 1517
portant statut organique de l'Algérie, qu'aux autres départemcn'iS
d'outre-mer en vertu de l'article 73 de l'actuelle Constitution.

Mais il n'y en va pas de même pour ce qui regarde la modification
apportée à l'article 20 de la loi du 25 ventôse an XI.
En effet, cette dernière loi, charte de l'organisation du notariat

dans la métropole, n'était pas applicable aux départements d'outre
mer.

Cette organisation avait été légalement établie: pour la Guade
loupe et la Martinique par le décret du 14 juin 18CÎ, pour la Réunion
par le décret du 29 juin 1879 et pour la Guyane par l'ordonnance
coloniale du 21 février 1820.

Il en résulte que la loi du 8 décembre 1950, modifiant la loi de
ventôse ne peut, par elle-même, changer les textes, .toujours en
vigueur, régissant particulièrement en quatre départements d'outre
mer précités. .
Il semble, d'autre part, très douteux que la même modification

soit applicable de plein droit à l'Algérie.

C'est dans ces conditions que, pour uniformiser la législation dans
les départements métropolitains et d'outre-mer, pour faire bénéficier
ces derniers de la réforme simplificatrice, pour supprimer Mit
hésitation et toute contestation, l'Assemblée nationale, dans sa
séance du 17 février dernier, à adopté sans débat la proposition de
loi qui lui est aujourd'hui soumise à votre examen et a votre avis.
Au nom de la commission de l'intérieur unanime, j'ai l'honneur

de vous proposer de donner un avis favorable à la proposition de loi
votée par l'Assemblée nationale et dont le texte est ainsi conçu:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 2 de la loi n° 50-1513 du 8 décembre 1W
modifiant l'article 20 de la loi du 25 ventôse an XI, est applicab.e
à l'Algérie.

Art. 2. — L'article 20 du décret du 14 juin 1864 portant organisa;
fion du nolariat à la Martinique et à la Guadeloupe est modife
comme suit:

« Les notaires seront tenus de garder minute de tous les acta
qu'ils recevront.

o Ne sont néanmoins compris dans la présente disposition je'
actes de suscription des testaments mystiques, les certificats de vie,
procurations, actes de notoriété, quittances de fermages, de loy"--
de salaires, arrérages de pensions et rentes, et autres actes simple
qui, d'après les lois, peuvent être délivrés en brevet. »

Art. 3. — L'article 21 du décret du 26 juin 1879 concernant l'orga
nisation du notariat à la Réunion est modifié comme suit:

« Les notaires seront tenus de garder minute de tous les ac ' es
qu'ils recevront.

« Ne sont néanmoins compris dans la présente disposition
actes de suscription des testaments mysliques, les certificats de vie,
procurations, actes de notoriété, quittances de fermages, de lojeis.
de salaires, arrérages de pensions et rentes, et autres actes sinip-
qui, d'après les lois, peuvent être délivrés en brevet. »

Art. 4. — L'article 20 de l'ordonnance coloniale du 24 février let
concernant l'organisation du notarial à la Guyane est modifie cou
suit:

.« Les notaires seront tenus de garder minute de lous_ les
qu'ils recevront. Ne sont néanmoins compris dans la presen« '■
position les actes de suscription des testaments mystiques,
flcat de vie, procurations, actes de notoriété, quittances de Ielt
de loyers, de salaires, arrérages do pensions et rentes, et Jl
actes simples qui, d'après les lois, peuvent être délivrés en cré ■

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.\ . n 0 ' 399, ® 6
ln-S° 717; Conseil de la République, n° 114 (année 195«).
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A N N E X E - N M49

(Session de 1953. — Séance du 12 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à interdire les procé
das fie vente dits à « la boule de neige », par M. Jacques Gadoin,
sénateur (J «

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale, ' dans sa séance du
25 janvier 1953, adoptait, sans débat, le texte dont il s'agit et pour
lequel sa commission des affaires économiques avait, à l'unanimité,
donné un avis favorable.
Avant d'examiner celle question sur les plans législatif, profes

sionnel et judiciaire, il peut paraître utile de vous" «rappeler très
rapidement en quoi consiste cette opération très particulière de
venin,

I. — En quoi consiste la vente dite à « la boule de neige »?

La vente dite à « la boule de neige » est un procédé publicitaire
de vente reposant avec des modalités diverses sur le principe de la
chaîne. Le mécanisme essentiel en est le -suivant: le vendeur offre
à un client, Primus, gratuitement ou contre le versement d'une
somme très faible par rapport à la valeur de l'objet proposé, une
marchandise -déterminée moyennant l'achat d'une série de bons
(variant en général de 3 à 6, le plus fréquemment de 4).
.Primus doit revendre ses bons à., d'autres personnes appelées
i filleuls » et ne recevra sa marchandise que si- tous ses filleuls
oni eux-mêmes acheté une série de bons.
Primus est ainsi' remboursé de la valeur de ses bons et aura

acquis la marchandise gratuitement ou pour un prix très faible
selon la variante de « boule de" neige » adoptée.

11 va de soi que la moindre interruption dans la chaîne des
* filleuls » prive ceux qui sont à l'échelon inférieur de recevoir
l'objet dont il s'agit.
Ce procédé est ainsi utilisé -pour la vente de toutes sortes d'articles

bîryrtclles, articles de ménages, machines à coudre, caisses de vins,
d'apéritifs, de cognac, etc.
De nombreuses protestations se sont é'evées contre ce système

de ventes: l'arithmétique, l'expérience et le bon sens prouvent en
effet que cette pratique ne peut conduire qu'à des résultats fraudu
leux. ,
Si l'on envisage en effet une seu'e filière établie sur des séries

de 4 bons, donnant droit par exemple à une bicyclette, on cons
tate qu'au 12° échelon seulement le vendeur devrait livrer 11.534.336
bicyclettes et 46.137 .3i i clients seraient munis de bons; au 15® éche
lon, il y aurait plus de coupons placés qu'il n'y a d'habitants sur la
surface du globe et la production mondiale serait insuffisante à les
satisfaire; nous sommes en effet en présence d'une progression géo
métrique de raison 4.
Le vendeur ne court aucun risque, car il ne délivre sa marchan

dise que lorsque tous les « filleuls » ont pavé leur série de bons et,
lorsqu'il s'agit d'une série de 4, il lui suffit, pour être sûr d'être
couvert, de fixer la valeur des bous au 10« du prix auquel il désire
vendre sa marchandise.

Les « filleuls » au contraire perdent la valeur des bons qu'ils
n'ont pu placer sans aucune contrepartie et enrichissent de ce fait
le vendeur.

D'autre part, en admettant, ce qui est fort improbale, que tous
les échelons soient complets, les derniers filleuls ne pourraient
recevoir satisfaction- par suite de l'impossibilité dans laquelle ils
seraient placés de trouver d'autres fil'euls pour acheter leurs bons-
ou plus simplement parce que le vendeur serait dans l'impossibilité
de leur donner satisfaction.

II. — Les travaux législatifs concernant ce procédé de vente.

Jusqu'au 7 mai 1951, date d'un important arrêt de la cour de cas
sation que nous examinerons plus loin, les tribunaux, saisis de
plaintes des victimes, avaient eu une jurisprudence assez hésitante
e'appuyant sur l'article 405 du code pénal punissant l'escroquerie.
Pour qu'un délit puisse être (retenu, il fallait, en effet, prouver

qu'il y avait eu manœuvre frauduleuse et le juge considérait bien
souvent qu'il n'en était pas ainsi lorsque, notamment, les organi
sateurs de « boules de neige » avaient prévu le remboursement des
ions invendus.

Sur le plan purement législatif, une tentative d'interdiction avait
été tentée au cours de la "13e législature de la IIIe République par
M. Leboucq. Cette tentative avait été renouvelée par M. Georges
Biondi, dont la proposition, votée par la chambre des députés le
3 février 1939 et accueillie favorablement par la commission compé
tente du Sénat, n'avait pu aboutir avant juin 1940.
De 19 i1 à 1947, une décision réglementaire du comité général

d'organisation du commerce interdisait bien ce procédé de vegle,
mais cette décision ne fut pas, par la suite, validée ainsi d'ailleurs
.que la plupart des décisions des comités d'organisation.
Au cours de la précédente législature, deux propositions de loi

avaient été déposées, l'une par M. Marcellin, l'autre par MM. Charlot,
Marcel David et Guesdon. Un rapport fut établi par M. Marcellin
au nom de la commission des affaires économiques de l'Assemblée
nationale; ce rapport concluait k l'interdiction de cette pratique en

l'assimilant au délit d'escroquerie et en prévoyant l'application des
mêmes peines. - , - - < - -, , , , .
Ces, propositions furent, rendues caduques par la . fln .de la légis

lature. , , . .
alors -que le Gouvernement, présidé par M. René Pleven,

déposai t, le 6 novembre 1951, un projet de loi n° 1304, qui fut com
plété par une lettre rectificative déposée le 7 février 1952 et c'est ce
texte, modifié par la commission des affaires économiques de l'As
semblée nationale' qui nous est aujourd'hui soumis.

I Deux questions écrites furent également posées: la première, le
15 décembre 1950 à M. le . ministre des finances et des affaires éco
nomiques par M Jacques Bardoux, député du Puy-de-Dôme, la
seconde, le 26 janvier 1951, à il. le ministre de l'industrie _ et du
commerce par M. Christian Pineau, député de la Sarthe, s'élevant
l'une et l'autre véhémentement contre ce procédé de vente.

III. — L'avis du Conseil économique
et de la chambre de commerce de Paris.

Le 27 novembre 1951, le Conseil économique décidait de se saisir
de ce projet de loi et, dans sa séance du 22 janvier 1952, adoptait
à l'unanimité des lil votants les conclusions du rapporteur, M. Gas
ton Deleau, .très favorables à ce texte.
Dans ce très intéressant rapport, il était notamment constaté

que « les procédés de vente à la « boule de neige » constituent, sous
un prétexte publicitaire, des contrats aléatoires et chimériques sur
prenant la bonne foi des consommateurs qui en sont, en définitive,
les principales victimes ».
ll était également constaté que « ces procédés doivent être for

mellement interdits et leur instigateur sévèrement condamné ».
te commerce n'a pas manqué lui non plus de s'émouvoir de cet

état de choses et a fait entendre, à plusieurs reprises, des doléances
justifiées; c'est ainsi que M. Pierre Faivret, préskient délégué de la
fédération des commerçants détaillants de France, présentait, le
7 mars 1951, à la chambre de 'commerce de Paris un rapport dont
les conclusions furent adoptées.
On pouvait notamment y relever que « le procédé de venle

dénommé « boule de neige » ne présente pas les caractéristiques
d'une opération commerciale normale, que les promesses des ven
deurs utilisant ce procédé font naître, dans l'esprit de ceux qu'ils .
sollicitent, l'espérance d'un événement chimérique, que l'attention
des pouvoirs publics a déjà été à plusieurs reprises appelée sur le
caractère anormal de ce genre de ventes et sur les manœuvres
dolosives auxquelles il donne lieu ». Ainsi, la chambre de com
merce de Paris qui, dans sa séance générale du 16 mai 1938, s'était
déjà prononcée pour l'interdiction de ce procédé de ventes confirmait
de façon officielle sa position.
Même hostilité de la part de la confédération générale des petites

et moyennes entreprises dont l'union nationale du petit et du moyen
commerce demanda à maintes reprises la suppression de ces prati
ques au nom de la moralité commerciale.

IV. — Les décisions de jurisprudence.

Il a été signalé plus haut que les tribunaux saisis de plaintes
par les victimes de celte pratique avaient eu une jurisprudence
hésilante quant à l'application de l'article 405 du code pénal punis
sant l'escroquerie.
En 1920 et 1922, on découvre des poursuites engagées à Paris qui

se terminèrent d'ailleurs, l'une par une condamnation, le 10 janvier
1920 ( Gazette du Patois 1920-1253), l'autre par un acquittement, le
25 juillet 1922 (Gazette du Palais, 11452).
De nouvelles ventes « boules de neige » furent lancées en assez

grand nombre au cours des dernières années et les poursuites qui
lurent engagées eurent elles aussi des issues diverses. On peut citer
une condamnation par le tribunal correctionnel de Saint-Étienne,
le 25 juillet 1949, mais, en revanche, deux acquittements par des
cours d'appel, l'un à Pau, le 17 octobre 1950, l'autre à Aix, le 2 mars
1951 (en confirmation d'un jugement du tribunal correctionnel do
Nice du 16 novembre 1950 pour ce dernier).
Cependant, la cour de cassation, à laquelle avait été déféré l'arrêt

de Pau précité cassa celui-ci, le 7 avril 1951, par un arrêt qui affir
mait expressément l'existence du délit d'escroquerie de toute entre
prise du type « boule de neige » qu'elles qu'en fussent les modalités.
Cet arrêt fut largement commenté dans les revues juridiques

classiques et la cour d'Agen. saisie de l'affaire sur renvoi de cassa
tion, rendit le 8 novembre 1951 un arrêt de condamnation.
Les attendus de la cour de cassation, dans son arrêt du 7 mai 1951,

.peuvent ainsi se résumer: le système de ventes par « chaînes », dit
à « la boule de neige y, est "constitutif du délit d'escroquerie en
raison de son double caractère de fausse entreprise et d'opération
nécessairement chimérique par l'impossibilité pour l'organisateur de
remplir ses engagements envers tous les participants. 11 y a fausse
entreprise au sens de l'article 405 du code pénal, non seulement
dans les entreprises qui sont de tous points chimériques, mais encore
dans celles qui, ayant un fonds certain, présente dans certaines
des parties qui les composent des circonstances entièrement fausses.
L'article 405 du code pénal n'exige pas comme condition de son

application que les victimes des escroqueries aient subi un préju
dice certain; il suffit que le versement des fonds ait' été déterminé
par l'emploi d'une manœuvre frauduleuse ayant fait naître dans
leur esprit l'espérance d'un événement chimérique.
Ainsi, la cour de cassation dans un arrêt fortement motivé, le

législateur dans ses différents travaux, les assemblées les plus
représentatives des milieux économiques et commerciaux dans leurs
études sur la question, sont unanimes à condamner un procédé qui
n'a déjà que trop duré.
Tenant compte de tous ces éléments d'information, votre commis

sion des affaires économiques vous demande d'adopter le texte sui
vant, modifiant légèrement le texte de l'Assemblée nationale.

(I) Voir: Assemblée nationale (2e législ ), n°» 1304, 2693, 5215 et
Jn-S° G16; Conseil. de la République, n» 65 (année 1953),
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EXAMEN DES ARTICLES

Article ler.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Sont interdites les ventes pratiquées par le procédé dit « de la

boule de neige » ou tous autres procédés identiques à hase de pro
pression géométrique ou arithmétique consistait à offrir des mar
chandises au public en lui faisant espérer l'obtention de ces mar
chandises à litre gratuit ou contre remise d'une somme intérieure
à leur valeur réelle moyennant le placement de bons ou de tickets
à des tiers ou la collecte d'adhésions ou inscriptions.

Texte proposé par votre commission:
Sont interdites les ventes pratiquées par le procédé dit « de la

boule de neige » ou tous autres procédés analogues consistant, ea
particulier, à offrir des marchandises au public...
Conforme.

Exposé des motifs. — La rédaction de l'Assemblée nationale paraît
dangereuse en ce que par sa position mathématique elle risque de
permettre à des individus <i l'imagination fertile d'échapper à 1 in
terdiction de ventes à la « boule de neige » sanctionnée pénalement
par l'article 2. . ,
En premier, le mot: « identique » est beaucoup plus restrictif que

Je mot: « analogue ».
Or, en une telle matière, il y a intérêt, semble-t-il, à faire des

prévisions assez larges.
Mais, surtout, la limitation de l'interdiction aux progressions géo

métriques ou arithmétiques restreint de façon- considérable la por
tée de l'interdiction. Ces progressions ne constituent qu'une forme
simple de série, mais il en existe d'autres, par exemple, les facto
rielles reposant sur des lois encore plus complexes. Comme, dans
le système de ventes ii « la boule de neige », les acheteurs se met
tent à leur tour en relations avec le vendeur, ce dernier pourra
organiser une série irrégulière ne constituant pas une progression
définie et échappant ainsi à l'interdiction de la loi.
Compte tenu du principe de l'interprétation restrictive des dispo

sions pénales, les sanctions de l'article 2 ne pourraient être appli
quées dans tous les cas si l'incrimination de l'article premier est par
trop précise et l'interdiction pourrait alors être tournée.

Article 2.

Textj voté par l'Assemblée nationale:
Sans préjudice de l'application, le cas échéant, des peines pré-

Vues à l'article 405 du code pénal, toute infraction A la présente lot
sera punie d'une amende de 100.000 à 1 million de francs et d'un
emprisonnement de onze jours à un an.
Le délinquant pourra être, en outre, condamné à rembourser à

ceux de ses clients qui n'auront pu être satisfaits, les sommes
versées par eux, sans qu'il puisse a\oir recours contre ceux qui ont
obtenu la marchandise.

Texte proposé par votre commission:

Sans préjudice de l'application, le cas échéant, des peines pi5-
Yues à l'article 405 du code pénal, toute infraction à la présente
loi sera punie d'une amende de 200. 000 F à 2 millions de francs et
d'un emprisonnement de onze jours à un an. .
Dernier alinéa: conforme.

Exposé des motifs. — Depuis le dépôt du projet de loi n« 1304
(G novembre 1951) et de la lettre rectificative 11° 2693 (10 janvier
1952) la loi du 14 avril 1952 (art. 70) a réalisé le doublement du
taux des amendes pénales en matière criminelle et correctionnelle.
Pour maintenir la parité' entre les amendes, il paraît opportun

de doubler celles prévues h l'article 2, alinéa premier.
Le deuxième alinéa ne figurait pas dans le projet de loi gouver

nemental, mais avait été inséré par M. Marcellin dans son rapport
et fut repris par la commission des affaires économiques de l'Assem
blée nationale.

I.e projet gouvernemental n'avait pas prévu l'indemnisation des
porteurs de bons non satisfaits puisqu'il estimait qu'il s'agissait en
l'espèce d'un contrat aléatoire — la possibilité pour chaque client
de trouver les trois ou quatre filleuls nécessaires — et que l'inter
vention de la loi n'est qu'un cas de force majeure qui exonère le
débiteur de l'exécution de ses obligations.
La commission du commerce et de la distribution du Conseil éco- "

iomique s'est longuement penchée sur cette question au cours de
sa séance du 12 décembre 1951 et à l'unanimité, le Conseil écono
mique a suivi sa commission qui lui proposait de laisser au juge la
possibilité de condamner le délinquant à rembourser à ceux de ses
clients qui n'auraient pu être satisfaits les sommes versées par eux.

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Nul ne peut invoquer la présente loi pour se soustraire à l'obliga
tion de livrer la marchandise due à ceux qui auront rempli, à la date
de sa promulgation, toutes les obligations résultant < des contrats
î'isés à l'article 1er ci-dessus.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Cet articl" n'existait pas dans le projet déposé par le Gouverne
ment. 11 a été adopté par la commission des affaires économiques
de l'Assemblée nationale et ne semble pas devoir être modifié

Article 4.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
La présente loi est applicable à l'Algérie. Elle est applicable égj.

lement dans les départements et territoires d'outre-mer, au Came
roun et au Togo; toutefois, dans ces territoires — à l'exception des
élablissemenl s" français dans l'Inde — l'amende de 100.000 francs à
1 000.000 de francs prévue il l'article 2 ci-dessus, sera, jusqu'à la mise
en vigueur outre-mer des lois des 21 mai 1916 et 25 septembre 1948
majorant les amendes pénales, remplacée par une amende de îo.CKK)
à 100.000 F. Dans les établissements français dans l'Inde, l'amende
sera de 800 à 8.000 F.

Texte proposé par votre commission:
La présente loi est applicable à l'Algérie. Elle est applicable foj.

lement dans les dépai lemi-nts et territoires d'outre-mer, au Came.
roun et au Togo; toutefois, dans ces territoires, à l'exception des
établissements français dans l'Inde — l'amende de 200.000 F à
2 000.000 de francs prévue h l'article 2 ci-dessus sera jusqu'à la mise
en vigueur outre-mer des lois des 21 mai 1U46, 25 septembre 1058 et
11 avril 1052 (article 70; majorant les amendes pénales, remplacée
par une amende de .10.000 à 100.000 F. Dans les établissements fran
çais dans l'Inde, l'amende sera de S00 à 8.000 F.
Celle nouvelle rédaction est la conséquence de la modification

apportée à l'article 2.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont interdites les ventes pratiquées par le procédé
« de la boule de neige » ou "tous autres procédés analogues consis
tant en particulier à offrir des marchandises au public en lui faisant
espérer l'obtention de ces marchandises à titre gratuit ou contre
remise d'une somme inférieure à leur valeur réelle moyennant le
placement de bons ou de tickets à des tiers ou la collecte d'adhé
sions ou inscriptions.
Art. 2. — Sans préjudice de l'application, le cas échéant, des peinrs

prévues à l'article 405 du code pénal, toute infraction à la présente
loi sera punie d'une amende de i00.0O0 F à 2.000.000 de francs et
d'un emprisonnement de onze jours à un an.
Le délinquant pourra être, en outre, condamné à rembourser i

ceux de ses clients qui n'auront pu être satisfaits, les sommes ver
sées par eux, sans qu'il puisse avoir recours contre ceux qui ont
obtenu la marchandise.

Art. 3. — Nul ne peut invoquer la présente loi pour se soustraire
à l'obligation de livrer la marchandise due à ceux qui auront rempli,
à la date de sa promulgation, toutes les obligations résultant des
contrats visés à l'article 1er ci-dessus.
Art. 4. — La présente loi est applicable à l'Algérie. Elle est a#

cable également dans les départements et territoires d'outre-mw, w
Cameroun et au Togo; toutefois, dans ces territoires — à l'excep/iM
des établissements français dans l'Inde — l'amende de 200.!«# F 1
2.000.000 de francs prévue !t l'article 2 ci-dessus, sera, jusqu'à la mist
en vigueur outre-mer des lois des 21 mai 25 septembre 1JS el
14 avril 1952 (art. 70! majorant les amendes pénales, Ternpacée pat
une amende de 10. 000 à ino.0tX> F Dans les établissements Irançaii
dans l'Inde, l'amende sera de 800 à 8.000 F.

ANNEXE N° 150

| "{Session de 1953. — Séance du 12 mars 1053.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nalinnale portant
amnistie, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale i
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée i
la commission de la justice et de législation civile, criminelle «t
commerciale J

Paris, le 11 mars 1®.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 mars 1953, l'Assemblée nationale a aJoftë
une proposition de loi portant amnistie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Conslitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avisi
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consioera-

tlon.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneuï

PROPOSITION DE LOI

Art. A (nouveau). — La République française rend témoignage *
la Résistance, dont le combat au dedans et au dehors des fr"n
* sauvé. la nation. C'en dans la fidélité à l'esprit de la Rte»»*
qu'elle entend que soit aujourd'hui dispensée la clémence.
L'amnistie n'est pas une réhabilitation ni une revanche, pas D

qu elle n'est une critique contre ceux qui, au nom de J# I1JL 1
eurent la lourde tâche de juger et de punir. __

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n<" 1«>. 507.
2448, 2631, 715, 1573, 4001, M89 5073 et Jll-8» 758; Conseil «
République, n° 552 tannée 1951/.
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llïIiE, Ior

Dispositions relatives aux faits de collaboration.

CHAPITRE I"r . — Amnistie de droit.

Art. 1er. — Sont amnistiés les faits définis à l'article 1^ d> l'or
donnance du 28 novembre 19 i i portant modification et rodilication
des textes relatifs à la répression des faits de collaboration lorsque
ces faits, quelle qu'en soit la nature, n'ont entrainé initialement ou
ne sont susceptibles d'entraîner qu'une condamnation à l'amende
ou à une peine d'emprisonnement inférieure ou égale i cinq ans,
assortie ou non d'une amende inférieure ou égale à 21)0. 000 F.
Art. 2. — Sont également amnistiés les faits visés à l'article 1»,

lorsqu'ils n'ont entrainé, compte tenu des mesures de grâce inter
venues, ou ne sont susceptibles d'entraîner qu'une condamna lion à
une peine privative de liberté — assortie ou non d'une amende
intérieure ou égale à 200.000 F — dont la durée n'excède pas cinq
ans ou qui est venue à expiration au plus tard le 1er janvier 1952.
Toutefois, ne pourront bénéficier des dispositions de l'alinéa pré

cédent ceux qui se sont rendus coupables de meurtre, de viol, de
dénonciation ou qui, par leurs agissements ou leurs écrits, ont
sciemment exposé ou tenté d'exposer des personnes à des tortures,
à la déportation ou à la mort, ou ont sciemment concouru à l'action
des services d'espionnage ennemis ou des polices ennemies.
Art. 3. — Sont amnistiés les faits définis à l'article l-'r de l'ordon

nance du 29 mars 1915 relative à la répression du commerce avec
l'ennemi, lorsque ces faits n'ont entrainé ou ne sont susceptibles
d'entraîner qu'une condamnation à une peine de prison intérieure
ou égale à cinq ans, assortie on non d'une peine d'amende à condi
tion qu'elle ne dépasse pas 200.000 F, ou une condamnation à une
peine d'amende ne dépassant pas 500.000 F.
Sont exclus des dispositions du présent article ceux qui ont fait

l'objet d'une autre condamnation à une peine plus grave pour crime
ou délit.
Art. 1. — Sont amnistiés les faits visés à l'article 1er, quelles que

soient la nature . et la durée de la peine qu'ils ont entraînée ou
qu'ils sont susceptibles d'entraîner, lorsque ces faits ent été commis
par un mineur de dix-huit ans.
Art. 5. — Sont amnistiés les faits visés h l'article 1 er , lorsqu'ils ont

été commis, soit par les grands invalides de guerre visés aux
articles 31 à 31 du décret no 47-2081 du 20 octobre 1917, soit par les
grands mutilés de guerre visés aux articles 3ù et 37 du même décret
et à la condition qu'ils n'aient entraîné, compte tenu des mesures
de grlce intervenues, ou ne soient susceptibles d'entraîner qu'une
condamnation à l'amende ou l une peine privative de liberté d'une
durée inférieure ou égale à dix années, assortie ou non d'une amenda
n'excédant pas 200.000 F.
Art. ll. — Sont également amnistiés dans les conditions prévues

h l'article 5 et sous les réserves des dispositions de l'article 2,
alinéa 2, les faits visés à l'article 1 er lorsque leurs auteurs ont été
nommés ou promus dans l'ordre de la Lésion d'honneur, ou ont
reçu la médaille militaire ou la médaille de la Résistance pour faits
de guerre ou de résistance postérieurs aux faits reprochés.
Art. 7. — Sont amnistiés les faits ayant entrainé ou susceptibles

d'entraîner une condamnation à la peine de la dégradation nationale
à titre principal, telle qu'elle est délinie par l'ordonnance du 26 dé
cembre 19'i1 et par l'article 23 de la loi du 5 janvier 1951.
Art. 7 bis (nouveau). — Les contestations auxquelles pourra don

ner lieu l'application du présent chapitre seront soumises aux dis
positions de l'article 597 du code d'instruction criminelle, sous réserve
de ce qui suit:
La juridiction compétente sera, dans tous les cas, la chambre des

mises en accusation de la cour d'appel dans le ressort de laquelle
la condamnation a été prononcée.
Le magistrat rapporteur sera mis en possession du dossier de pro

cédure et procédera éventuellement à toute mesure, d'instruction
utile. La procédure sera contradictoire.

Le condamné, assisté d'un défenseur régulièrement inscrit- h un
(barreau, recevra communication du dossier"; il sera obligatoirement
appelé il fournir ses moyens de défense, tant verbalement que par
écrit.

La déciston devra intervenir dans les six mois de la saisine.
Art. 8. — Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas

aux condamnations prononcées par la Haute Cour de justice instituée
par l'ordonnance du 18 novembre 1911.

CHAPITRE If. — Amnistie par mesure individuelle.

Art. 9. — Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnistie
les condamnés pour faits définis par les ordonnances visées au cha
pitre 1er de la présente loi, à condition qu'ils n'aient été frappés,
à titre principal, compte tenu des mesures de gr&ce intervenues, que
d'une peine privative de liberté — assortie ou non d'une amende —
d'une durée inférieure ou égale à quinze ans, cette limite étant
portée à vingt ans pour ceux qui entrent dans l'une des catégories
visées aux articles 5 et 6 de la présente loi. „
Sont exclus des mesures prévues au présent article ceux qui se

sont rendus coupables de meurtre, de viol, de dénonciation ou qui,
par leurs agissements ou leurs écrits, ont sciemment exposé ou
tenté d'exposer des personnes à la torture, à la déportation ou à la
mort ou qui ont sciemment concouru h l'action des services d'es
pionnage ennemis ou des polices ennemies.

CHAPITRE III. — Effets de l amnistie et dispositions diverses.

Art. 10. — Indépendamment des dispositions du titre VII, l'am
nistie prévue au présent titre produit effet dans les conditions fixées
par l'article H de la loi il» 51-18 du 5 iuivler 1951.

Le troisième alinéa de l'article 15 de la loi no 51-13 du 5 jan
vier 1951 est abrogé.
Art. ll. — «,
Art. 12. —
Art. 13.. — . .

TITUS Il

Ce l'épuration administrative.

Art. ll. — Sont amnistiés les fails ayant donné lieu ou suscep
tibles de donner lieu aux sanctions prévues par les ordonnances du
18 août 1913, du 0 décembre 1913, du 27 juin 1tiil et du 13 avril 1913

■ relatives à 'épuration administrative ou par l'ordonnance du
16 octobre 1914 sur l'épura lion dans les entreprises.
Sont amnistiés dans les mêmes conditions les mesures d'éviction

du service prises pour des motifs relevant en fait de l'épuration,
administrative et notamment celles prises en application do
l'ordonnance du 7 janv. er 1911.
Art. li A (nouveau). — Sont aussi amnistiés les faits ayant

enlrainé des sanctions disciplinaires contre les fonctionna, re3
anciens combattants ou résistants qui ont é le blessés, cités et
décorés pour actions de guerre ou de résistance, qui ont donné
lieu à des sanctions judiciaires ou la déchéance prévue par l'arti-
de 48 de la loi du 20 septembre 1918 sur les pensions.
Ces fonctionnaires bénéficieront des dispositions des articles li

et 14 bis de la présente loi en ce qui concerne l'octroi d'une pen
sion d'ancienneté ou proportionnelle.
Art. li bis. — Sans- préjudice des dispositions de l'article 17 da

la loi du 5 janvier 1951, les fonctionnaires et agents civils ou mili
taires ayant fait l'objet de révocation avec ou sans pension, ou
placés en position de disponibilité, par- application des disposi-ions
visées à l'article 11, auront droit à une retraite proportionnelle
à jouissance immédiale calculée dans les conditions prévues par
l'ordonnance du 7 janvier 10 H relative à la mise à la retraite
d'office des fonctionnaires. Le bénéfice de l'article 17 de la loi
du 5 janvier 1951 est étendu, par analogie aux règles sui \ i es à
l'égard des fonctionnaires de I'Elat, aux agents, ouvriers, employés
et membres, quelle que soit leur dénomination, des collectivi'léi
locales, des services publics et des organismes ou entreprises visés
par l'article 2 de l'ordonnance du 27 juin 1914, qui remplissent
l'une ou l'aulre des conditions d'Age ou de services prescrites
par leur statut particulier.
Les pensions seront liquidées sur la base des situations acquises

par les intéressés au moment de la liquidation de la retraite el;
prendront effet pour compter du 1 1* janvier 1 951.
Pendant un délai de six mois à compter de la promulgation de

la présente loi, sont relevés de la forclusion les fonctionnaires ou
agents qui, frappés au lilre de l'épuration administrative en verlu
des ordonnances susvisées, ont laissé prescrire leurs droits à pen
sion ou à remboursement de retenues pour pension.
Les dispositions du présent article sont applicables de plein

droit aux fonctionnaires, agents ou ouvriers des collectivités et
services publics, quel que soit le mode d'exploitation de ces ser
vices, frappés au litre de l'épuration administrative, et qui sont
tributaires de réaimes spéciaux de retraite.
Les ayants cause de personnes faisant partie des catégories de

personnel énumérées à l'article 2 de l'ordonnance du 27 juin 191 i
qui ont été l'objet, en application des textes sur l'épuration, soit
d'une suspension de pension, soit d'une révocation sans pension,
peuvent faire valoir leurs droits à pension de réversion conformé
ment aux dispositions dé l'ordonnance du 2 novembre 1915 et de
la loi du 25 août 1917 relative aux magistrats, fonctionnaires et
agents de l'État, l'autre aux magistrats, fonctionnaires et agents
relevant du statut local d'Alsace et de Lorraine. Celte disposition
est interprétative. Les ayants cause dont la demande de pension
de re version aurait donné lieu antérieurement à une décision de
rejet sont admis à renouveler leur, requête.
Art. 13. — Le délai de recours contentieux est rouvert l comp'cr

de la promulgation de la présente loi au bénéfice des personnes
frappées de sanctions en application des dispositions visées à l'arti
cle M.

Art. 15 bis (nouveau). — L'application des conséquences finan
cières de la loi d'amnistie prévues aux articles 11, 11 bis et 13
est subordonnée au vote du plan quadriennal concernant les vic
times de la guerre.
Art. 15 ter (nouveau). — Les décisions prises par les commis

sions départementales de reconstitution des organisations svndi-
cales, créées en application de l'ordonnance du 27 juillet 1911,
frappant les personnes n'ayant élé l'objet d'aucune sanction judi
ciaire ou amnistiées par la présente loi, sont abrogées.

TITRE III

De l'inéligibilité.

Art. 16. — Les inéligibilités résultant des paragraphes a, b, â,
e, f, de l'article 18 de l'ordonnance du 21 avril 1911 portant orga
nisation des pouvoirs publics en France après la Libération et
de la loi no 46-2171 du 4 octobre 1910 relative à l'inéligibilité sont
supprimées,

TITUS IV

Amnistie aux résistants.

Art. 17. — Sont réputés légitimes et, en tant que de besoin,
amnisties tous les faits postérieurs au 10 juin 1910 en antérieurs au
16 janvier 1947, lorsqu'il sera établi soit qu'au moment de ces faits
leur auteur appartenait à une organisation de résistance, soit qu'au
«ours de la procédure ou des déliais et antérieurement à la condam
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nation, il a été invoqué que ces faits ont été accomplis à l'occa
sion l'une action tendant à servir la cause de la libération du
territoire ou à ■ conii'iljuer à la libération définitive de la France.
Sont exclus du bénéfice de ces dispositions, tous actes dont le

ministère public apportera la preuve que leur véritable mobile était
complètement élr;;n'.'er à l'intérêt de la liesislance.
\ r( J8. — Les juridictions saisies de la poursuite statueront sur

l'an plic a lion de l'article précédent. ■ . ,
Pour les rondaninaiions prononcées avant la promulgation de

la présente loi, les contestations seront portées devant la chambre
Ses mises en accusation dans les conditions prévues u 1 article 7 bts
(nouveau). ^

TITRE V

Amnistie de faits commis au cours et à l'occasion de grèves
ou cïinfliîs sociaux.

Art. 19. — L'amnistie prévue aux articles 20 et 21 s'applique aux
Jails commis au cours et à l'occasion des grèves ou conilils sociaux
qui se sont .déroulés entre le -10 janvier l*Ji« et le lu' avril 1952.
A rt. 20. — Sont amnistiés les infractions ci-après;
i» Contraventions de simple police;
2° Délils prévus par les textes suivants:

ArtAicles 2111p (sn'il n'y a pas eu' port d'armes), 212. 218, 219, 222,
223, 224, 225, 230, 257, 2*3, 2S5, 311 (s'il n'y a pas .-récidive),
411, -il 5.

R) Lois spéciales: .
Loi du 21 avril 1S10 suf les mines, minières et carrières, arti

cle 96;
Loi du 10 avril '1831 sur les attroupements; • .
Loi du 7-iuin ItsïS sur les attroupements;
Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, article 23 (lorsque

la provocation n'a pas été suivie d'eUet on lorsque les délits ayant
suivi la provocation sont eux-mêmes amnistiés), article 2i (dernier
alinéa). articles 25 el 27;
Loi du 11 juillet 1 r»-vS sur l'organisation générale de la nation

pour le tennis de guerre, article 31;
Loi n» .56-1072 du 17 mai iïitî relative h. la nationalisation des

combustibles minéraux solides, arlicle 32, 3 u ;
Loi n» 17-2291 du o décembre 1917 tendant à la protection de

la liberté du travail. .
Art. 20 bis (nouveau). — Sont amnistiées les infractions prévues

par les textes suivants :
Article 9 du décret du 20 mars 1937 instituant la conciliation

et l'arbitrage obligatoires pour le règlement des conflits du travail
en Afrique occidentale française;
Article 97 du décret du 7 avril 1938 portant réglementation du

travail indigène, à Madagascar.
Art. 21. — Pendant un délai d'un an i compter de la publication

de la présente loi ou de la condamnation, pourront demander à
être admises par décret au bénéfice de l'amnistie, les personnes
condamnées en application des textes suivants:
Arlicles 3o9, alinéas 1" et ?, 311 (en cas de récidive) 388, 401,

alinéas 1er , 2 et 3, 43:1 du code pénal;
Loi du 10 janvier lG6 sur le port des armes prohibées.
Art. 22. — La contrainte par corps ne pourra être exercée contre

te condamné ayant bénéficié de l'amnistie pour les dommages et
intérêts prononcés en suite de la condamnation amnistiée.
Art. 23. — Les arrêtés d'expulsion pris contre des ouvriers étran

gers en raison de leur participation aux grèves ou conflits sociaux
visés à l'article 1) ou en raison d'une condamnation amnistiée par
Jà présente loi, devront être revisés. .

TirnE V bis (nouveau).

Amnistie de l'objection de conscience.

Art. 23 bis (nouveau). — Peuvent être admises par décret au béné
fice de l'amnistie les personnes condamnées par les .tribunaux
militaires en verlu des arlicles 193 et suivants du code de justice
militaire pour objection de conscience. •

Tixiiî VI

Amnistie de droit commun.

Art. 2r. — Sous réserve des dispositions de T'a rl icl e 3, sont amnis
tiés tous délits ou contraventions commis antérieurement au
lu' janvier 1953 qui sont ou seront punis:
n) De peines d'emprisonnement inférieures ou égales à trois mois

assorties ou non d'une amende;
b) De peines d'emprisonnement inférieures ou égales à un an

avec application de la loi du 26 mars 1S91, assorties ou non d'une
amende ;

c) De peines d'amendes.
Art. 21 bis. — Amnistie pleine et entière est accordée aux infrac

tions punies de peines correctionnelles commises antérieurement au.
1er janvier 1951 par des délinquants primaires appartenant aux
catégories suivantes :
1° Enfants mineurs d'anciens combattants de la guerre 1911-1918

ou de militaires de la guerre 1959-1915 oy des théâtres d'opérations
extérieurs tués h l'ennemi ou morts en captivité;
2° Enfants mineurs de toute personne qui a été exécutée comme

ptage ou qui est morte en déportation ou qui est décédée des suites
des traitements subis du fait de l'ennemi ou de ses complices;
3» Prisonniers de la guerre 1911-1918 ou de la guerre 1939-1915,

déportés poli tiques, internés politiques et leurs enfants mineurs,
ainsi que les mosellaus ei les alsaciens qui ge sonj. soustraits à

l'ordre d'incorporation de leur classe dans l'armée allemande,' 'ont'
déserté avant la libération du territoire ou ont été condamnés par les
tribunaux militaires allemands pour désertion, trahison ou safotage;
4» Anciens coin ballants de la guerre 1911-1918 et de la guerre

1939-1955 et militaires de celle dernière guerre ou des théâtres d'opé-
râlions* extérieurs qui auront été blessés de guerre ou engagés
volontaires, ou qui sont titulaires d une citation 'homologuée, .ou qui
se sont évadés de la France métropolitaine ou des territoires d'outre-
mer pour se mettre à la disposition de la France libre;
5° Personnes avant appartenu à une formation de résistance,

telles qu'elles ont été définies par la loi du 5 mai 1916, à la date du
6 juin 1546 ainsi que leur conjoint et leurs enfants mineurs;
0» Tous les déportés et internés de nationalité française et <1«

nationalité étrangère justifiant d'une résidence en France de plus
de trente années au 1er janvier 1953.
Les justifications à produire pour bénéficier des dispositions du

présent article sont celles prévues par le décret du 12 septembre
1917, modifié, portant application de l'article 10 de la loi du 16 août
1917. Toutefois, eu ce qui concerne les déportés, les seules pièces
à fournir seront soit le certificat modèle A, soit la carte de déporté.-
Sont exclus des dispositions du présent article les délits prévus

et réprimés par les articles 171, 177, 312 (alinéas 6, 7, 8) , 317. (ali
néas 2 et 4), 331 et 334 bis, 319, 350, 351 (aiinéa 1er ), 352 et 3X5
(alinéa 1er ) du code pénal.
Art. 25. — Les liquidés judiciaires et faillis non frauduleux, déclarés

en état de faillite' ou de liquidation judiciaire antérieurement au
1« janvier 1953, qui, pour faits de guerre ou de résistance, ont été
décorés de la médaille militaire oude la Légion d'honneur, ou de
la croix de guerre ou de la médaille de la résistance, ou* qui ont
été déportés au litre de la ifSésistance, sont réhabilités de plein droit,
saut cas de récidive.
Dans tous les cas, les droits des créanciers sont expressément

réservés. '
Art. 26. — Sont amnistiés de plein droit les infractions à la loi

du 21 mai 1830, rnodiliée par la loi du 18 avril 1921, portant prohibi
tion des loteries, commises antérieurement au 1er avril 1952.
Art. 27. — Amnistie pleine et entière est accordée à tous les faits

commis antérieurement au 1er avril 1952, ayant donné lieu ou
pouvant donner lieu il des peines disciplinaires contre les avocats
et officiers publics ou ministériels sans qu'il en résulte aucun droit
à la réintégration qui reste facultative.
Sont également amnistiés dans les mêmes conditions de date

les faits ayant donné lieu ou pouvant ■ donner lieu à des sanctions
professionnelles quel que soit le nom ou la nature de l'autorité on
de la juridiction chargée de les 'prononcer, sans qu'il en résulte
aucun droit à la réintégration qui. reste .facultative.
Dans l'un ou l'autre cas sont exceptés les manquements à la

probité, aux bonnes mœurs ou à l'honneur.
Art. 27 bis. — Sont aussi amnistiés dans les mêmes conditions

de date, les faits ayant entraîné des sanctions disciplinaires conln»
les fonctionnaires anciens combattants ou résistants qui ont M
blessés, cités ou décorés pour actions de guerre ou de résistante,
à l'exception des manquements à la probité, aux bonnes mœurs ou
à l'honneur.
Ces fonctionnaires bénéficieront, le cas échéant, des dispositions

de l'article 11 bis de la présente loi en ce qui concerne l'octroi d'une*
pension proportionnelle.
Art. 23 — Sont amnistiés de plein droit 1rs faits commis anté

rieurement au 1er avril 1952 par les étudiants et élèves des écoles
et facultés ayant donné lieu ou pouvant donner lieu à des sanctions
disciplinaires par les conseils de discipline ou toutes autres juri
dictions similaires. .

Art. 23 bis (nouveau). — Le début de l'article- 5 de la loi n' 46-72?,
du 16 avril 1916 est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 5. — Seront admises au bénéfice de l'amnistie toutes per
sonnes condamnées en raison des fai ls commis durant la période
légale des hostilités pour des propos... ».

(Le reste sans changement.) - ...

TITRE VII

t Dispositions générales.

Art. 28 ter (nouveau). — Sont exclues du bénéfice des dispo
sitions de la présente loi les infractions l la réglementation «w.
changes, ainsi que les infractions à la législation liscale prévues «
réprimées par les codes fiscaux.
Sont également exclues les infractions à la législation écono

mique, ainsi que celles prévues aux articles 419 et 420 du coflo
pénal. ■ ■ ■
Art. 29. — L'amnistie de l'infraction entraîne, sans qu'elle puisss

jamais donner lieu à restitution, la remise de toutes les pein»
principales, accessoires et complémentaires, notamment de la r™®"
gation et des empêchements découlant de l'article 255 du
justice militaire pour l'armée de terre et de l'article 269 du cow
de justice militaire pour l'armée de mer, comme aussi elle reta >
son auteur dans le 'bénéfice du sursis qui a pu lui être accoi
lors de la condamnation antérieure.
Art. 29 bis (nouveau). — Le bénéfice de l'amnistie prévue pai• »

présente loi ne sera acquis qu'après le payement des amendes
gibles.
Art. 30. — En cas de condamnation pour infractions

le condamné est amnistié si l'infraction amnistiée par la pie-" 1
loi comporte la peine la plus forte, ou, en tout cas, une peine £'
à la peine prévue pour les autres infractions poursuivies, ior i "J.
que les juges, après avoir accordé les circonstances *tl«n •
pour celle infraction auraient emprunté la répression j un « - i
prévoyait une peine intérieure,
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Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux condam
nations qui seraient amnistiées en vertu du titre 1er de la présente
loi.

Art. 31. — L'amnistie ne confère pas la réintégration dans l'ordre
de la Légion- d'honneur, ni dans le droit au port de la médaille
militaire.
Il sera statué à cet égard, .et pour chaque cas individuellement,

par la grande chancellerie sur la proposition du garde des sceaux,
ministre de la justice ou, s'il y a lieu, du ministre de la défense
nationale.

Art. 32. — L'amnistie n'entraîne pas la réintégration dans les fonc
tions ou emplois publics, grades, offices publics ou ministériels.
Elle ne donne lieu en aucun cas. à reconstitution de carrière-
Art. 32 bis (nouveau). — Sont amnistiés et pourront être réinté

grés dans leur grade les officiers de réserve ayant fait l'objet de
sanctions par application de l'article 14 de la loi du 8 janvier 1925
sur l'organisation des cadres de l'armée de terre, de l'ordonnance
du 27 juin 191 i et de la loi du 8 juin 1918 concernant l'épuration
des officiers de réserve des armées de terre, de mer et de l'air
Art. 33. — L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En

cas d'instance sur les intérêts civils, le dossier pénal sera versé
aux débats et mis à la disposition des parties.
Lorsque le tribunal de répression aura été saisi avant la promul

gation de la présente loi, soit par la citation, soit par l'ordonnance
de renvoi, ce tribunal restera compétent pour statuer, le cas échéant,
sur les intérêts civils.
L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuites et d'ins

tance avancés par l'État. Sous réserve des dispositions de l'arti
cle 22, la contrainte par corps ne pourra être exercée contre les
condamnés, ayant bénéficié de l'amnistie si ce n'est à la requête des
victimes de l'infraction ou de leurs ayants droit. ■

Art. 31. — L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à
l'action en revision devant toute juridiction compétente en vue de
laire établir l'innocence du condamné.

Afin de lui permettre de faire la preuve de la fausseté des faits
qui ont servi de base à la condamnation, un recours en revision est
ouvert de plein droit, .pendant un délai de six mois, à compter de la
date de la promulgation de la loi, à toute personne condamnée entre
le 10 juin 1910 et la date de la libération, par des juridictions répres
sives, en raison des poursuites engagées sur l'ordre ou l'inspiration
du Gouvernement de fait et ce, même dans le cas où la condamna
tion a été annulée par application des ordonnances du 6 juillet 1913,
du 20 novembre 1911, du 5 décembre 1914 et du 20 avril 1915.
Art. 35. — Sous réserve des dispositions des articles 2 et 18, les

contestations sur le bénéfice de la présente amnistie sont soumises
aux règles de compétence et de procédure prévues par les arti
cles 590 et suivants du code d'instruction criminelle. Lorsque le droit
au bénéfice de l'amnistie est réclamé par un prévenu, la requête
doit être présentée au tribunal compétent pour statuer sur la pour
suite. Dans ce dernier cas, les débats ont lieu en audience publique.
Art. 36. — Il est interdit à tout magistrat ou fonctionnaire de

l'ordre administratif, et ce, h peine de sanctions disciplinaires pou
vant aller jusqu'à la révocation ou la destitution, de rappeler ou de
laisser subsister sous quelque forme que ce soit, dans un dossier
judiciaire ou de police ou.dans tout document quelconque, les
condamnations, les peines disciplinaires et déchéances effacées par
l'amnistie.

Seules, les minutes des jugements ou arrêts déposés dans les
greffes échappent ii celle interdiction.
Il est interdit, sous les mêmes peines que ci-dessus, de rappeler

ou de laisser subsister, sous quelque forme que ce soit, dans tout
dossier administrant ou tout autre document quelconque concernant
les fonctionnaires, agents, employés ou ouvriers des services publics
ou concédés des départements ou des communes, les peines dicipli-
naires effacées par l'amnistie.
Art. 37. — La présente loi est applicable à tout le territoire de la

République, au Cameroun et au Togo.
A l'égard des territoires ressortissant soit au ministère des affaires

étrangères, soit à celui des relations avec les Etats associés et en ce
qui concerne les condamnations prononcées dans ces territoires à
rencontre des nationaux français, des décrets détermineront les
conditions d'application de la présente loi.
Des décrets détermineront également les conditions d'applica

tion de la loi n" 47-1501 du 16 août 1917 à l'égard des faits commis à
Madagascar et dans les territoires constituant à l'époque l'Indochine.
Art. 38 (nouveau). — Pour l'application des lois d'amnistie des

10 avril 1916 et 16 août 1917, et de la présente loi, sont 1 assimilées
aux délits ou aux infractions punies de peines correctionnelles,
les infractions qui n'ont été passibles de peines criminelles que
par l'effet de dispositions législatives édictées sous l'occupation,
et annulées ou abrogées après la Libération.
Art. 39 (nouveau). — Les dispositions de l'article 21 bis s'appliquent

même en cas de récidive ou de condamnations multiples à ceux
qui, appartenant à l'une des catégories visées audit article, ont en
outre la qualité de grands invalides de guerre ou de grands mutilés
de guerre ou ont été, postérieurement aux faits réprimés, décorés
pour faits de guerre ou de résistance, de la Légion d'honneur ou
de la médaille militaire ou de la médaille de la Résistance.

Art. 10 (nouveau). — Sont exclues du bénéfice de la loi d'amnistie
les infractions i l'ordonnance n° 45-2391 du 11 octobre 1945 et A

la loi n» 43-1360 du 1er septembre 1918. .
Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 mars 1953.

Le président,

Signé : EDOUARD IIEIIRIOT.

ANNEXE N ° 151

(Session de 1953. — Séance du 12 mars 1953.)

I! APPORT fait au nom de la commission des moyens de commu
nication, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la procédure de codification
des textes législatifs concernant l'aviation civile et commerciale,
par M. René Dubois, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui nous est soumis pour
suit un objectif très limité puisqu'il tend uniquement à autoriser
la codification des textes législatifs concernant l'aviation civile
et commerciale.

Vous avez déjà admis le principe de la codification des textes
relatifs à la pharmacie et A la santé publique, à la législation fores-
1ière, aux impôts, aux pensions civiles et militaires, aux postes, télé
graphes et téléphones.
Votre commission de la reconstruction est actuellement saisie d'un

projet relatif i la procédure de codification des textes concernant
l'urbanisme et l'habitation.

Par ce moyen nous arriverons progressivement h rendre claire et
cohérente une législation dont la complexité est telle que les admi
nistrés ne savent~pius où sont leurs droits et leurs obligations.
Votre commission, est-il besoin de le souligner, approuve pleine

ment cette heureuse initiative.

Je vous demande de la suivre, en adoptant le texte de l'Assem
blée nationale, sous réserve d'une légère modification visant à sou
mettre le décret de codification au contreseing des ministres de
l'intérieur et du budget.
Au premier incombent, en effet, des responsabilités dans le

domaine de la police de l'air; le second est intéressé par l'appli
cation de certains textes législatifs ou de conventions internationa
les dont les incidences sur le régime des droits de douane sont
certaines.

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vouloir bien
adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. i". — Il sera procédé à la codification, sous le nom de code
de l'aviation civile et commerciale, des textes législatifs concernant
l'aviation civile et commerciale, par décret en conseil d'État pris sur
le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme, du ministre de
la France d'outre-mer, du ministre de l'intérieur, du ministre du
budget et du secrétaire d'État à-la présidence du conseil. après
avis de la commission supérieure chargée d'étudier la codification
et la simplification des textes législatifs et réglementaires.
Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les adapta

tions de forme rendues nécessaires par le travail de codification
à l'exclusion de toute modification de fond.

Art. 3. — 11 sera procédé tous les ans et dans les 'mêmes condi
tions à l'incorporation dans le code de l'aviation civile et com
merciale des textes législatifs modifiant certaines dispositions de ce
code sans s'y référer expressément.

ANNEXE N' 152

(Session de 1953. — Séance du 12 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la presse, de la radio
et du cinéma sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à faire assurer la représentation des entreprises
de presse par les organisations professionnelles les plus représenta
tives, par M. Le Sassier-Bolsauné, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, en 1941, aussitôt après la Libération. le Gou
vernement d'alors suspendit purement et simplement la publication
des journaux qui avaient continué de paraître sous l'occupation. Des
entreprises de presse se créèrent, furent groupées en six syndicats
et la fusion de ces syndicats devint la fédération nationale de la
presse française.
Depuis lors, on peut dire que cette fédération a joui d'un mono

pole absolu: celui de la représentation des intérêts professionnels.
Aussi, la fédération était légalement désignée par un état de fait,

consacré souvent par des textes législatifs, "pour nommer les repré
sentants de la profession, lorsque besoin était, alors que dans
toutes les autres professions, les désignations sont toujours faites
par les organisations professionnelles les plus représentatives.
Or, depuis 1949, des syndicats indépendants d'entreprises de presse

se sont formés, syndicats qui ont pris beaucoup d'extension, tant
par ie.nombre des adhérents que par le tonnage de papier consommé
et dépassant dans certains cas ceux affiliés à la fédération.

Et par le fait même, celle-ci ne représente plus l'ensemble de la
profession.
Il est normal de décider que, désormais, la .représentation des

intérêts professionnels incombera, non plus à la fédération mais aux

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°s 3390, 5228 et in-S"
653; Conseil de la République, n» 62 "(année 1952).

(2) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n°» 3956, 4762 et in-8°
725; Conseil de la République, n° 116 (année 1953).
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organisations professionnelles les plus représentatives, syndicats
Tenlreprises de presse afliiiés ou non à la fédération.
L'expression « organisations professionnelles les plus représenta ti-

Tes » ne peut donner lieu à aucune hésitation d'interprétation. La
jurisprudence du conseil d'État est formelle, et c'est cette jurispru
dence qui fixe exactement le cadre d'application.
En résumé, il s'agit simplement d harmoniser les réglementations

actuelles.

M est bien entendu naturellement que, dans les organisations les
plus représentatives, ne peuvent être comprises les publications dont
Je caractère immoral est reconnu, comme l'a bien spécifié à l'Assem
blée nationale, M. Coudert, par un amendement ainsi conçu: « à
l'exclusion des publications dont le caractère immoral a été officiel
lement déclaré ».
ll existe, eu effet, un comité de surveillance des publications de

la presse, qui a le pouvoir, s sus grandes sanctions malheureusement,
tle déclarer immorales certaines publications.

Au cours du débat qui s'est instauré en commission, deux propo
sitions d'amendement ont été retenues.
Tout d'abord, la commission a précisé à l'article 2 « qu'une très

large place devait revenir aux organisations groupant les journaux
d'opinion, d'information générale ou de culture ». fuis elle a com
plété ce même article par un nouvel alinéa ainsi conçu:

« En ce qui concerne la représentation de la société nationale
des entreprises de presse, seule devra entrer en ligne de compte,
la lr.iciion de tirage effectuée dans les entreprises dévolues à ladite
société. »

Compte tenu de ces observations, votre commission vous propose
d'adopter la proposition de loi ci-après:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Dans tous les textes législatifs ou réglementaires sur
la pres-e prévoyant la désignation, par la fédération nationale de la
presse française des représentants des entreprises de presse ou des
directeurs de journaux, les mots: « fédération nationale de la presse
française » sont remplacés par les mots: « les organisations profes
sionnelles les plus représentatives des entreprises de presse ».
Le mandai des représentants des entreprises de presse actuelle

ment en fondions lorsqu'ils ont été désignés par la seule fédération
nationale de la presse française prendra fin dans le délai d'un mois
après la publication de la présente loi. Il sera procédé, avant l'expi
ration de ce délai, à de nouvelles désignations par les organisations
professionnelles les plus représentatives.
En cas de désaccord sur la répartition des sièges entre lesdites

organisations, celle répartition est fixée par le ministre chargé de
l'information.

Art. 2. — La valeur représentative des organisations professionnel
les de presse sera établie suivant des critères fixés par règlement
d'administration publique, tenant compte de l'importance des tirages
des publications groupées au sein des organisations représentatives
et excluant les publications dont le caractère immoral a été offi
ciellement déclaré, une très large place devant revenir. aux organi
sations groupant les journaux d'opinion, d'information générale ou
de culture.

En ce qui concerne la représentation de la société nationale des
entreprises de presse, seule devra entrer en ligne de compte la frac
tion de tirage effectuée dans les entreprises dévolues à ladite
société.

ANNEXE N ° 153

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

BAPPORT fait au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, fixant le
régime des redevances dues pour 1 occupation du domaine public
par les ouvrages de transports et de distribution d'électricité et
de gaz et par les lignes ou canalisations particulières d'énergie
électrique et de gaz, par M. Radius, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, en présence de la diversité et de la com
plexité des conditions financières des occupations du domaine public
par les ouvrages de transport et de distribution d'électricité et de
gaz et par les lignes ou canalisations particulières d'énergie élec
trique et de gaz, il a paru nécessaire d'unifier et de simplifier le
régime de ces redevances domaniales. Tel est le but du projet de loi
qui vous est soumis après avoir été adopté par l'Assemblée nationale,
dans sa séance du 25 janvier 1953.

Dans l'exposé des motifs, les auteurs du projet de loi visent
expressément cette réforme de la multiplicité des règles actuelle
ment en vigueur mais le projet de loi ne règle, en fait, qu'une ques
tion préjudicielle; celle de la réforme des textes à intervenir, en
renvoyant à des règlements d'administration publique, la fixation
du régime des redevances jusqu'ici établies par des textes législa
tifs et réglementaires ou encore par des dispositions contractuelles.
Les différents régimes des redevances existants sont analysés dans
cet exposé des motifs ainsi que dans le rapport fait à l'Assembléa
nationale au nom de la commission de la production industrielle,
par M. François Bénard, député (Assemblée nationale, 2e législ.,
documents n03 3770 et 4923).
En principe, cette tentative d'uniformisation et de simplification

apparaît pleinement nécessaire. Le caractère législatif de certains
des textes à remanier imposerait que cette réforme fût faite par voie

législative, mais il paraît normal d'attribuer au domaine réglemen
taire la fixation effective des tarifs.

11 convient cependant de formuler certaines observations et
réserves quant au régime spécial des redevances dues pour l'occu
pation du domaine public communal. Celles-ci sont fréquemment
fixées par les contrats de concession, non sur une base forfai.aire,
mais en fonction des recettes ou de l'énergie vendue. Le décrel-loi
du 30 octobre 1935 relatif au régime de l'électricité dispose qu'elles
doivent, dans ce cas, continuer à être calculées d'après les règles
contractuelles adoptées dans l'acte de concession.
Ce légime spécial, réservé- aux collectivités locales dans les cas

d'occupation de leur domaine public par les ouvrages en cause, lient
essentiellement à la complexité .des rapports entre la collectivité
concédante et le concessionnaire. 11 fait d'un autre côté une juste
part de l'importance des redevances en tant que ressources des
budgets communaux, cette source de recettes représentant plutôt,
dans de nombreux cas, la contrepartie d'un effort financier de la part
des communes lors de l'établissement des ouvrages Cette situation
se présente notamment dans le régime de la concession selon la
formule de l'économie mixte qui comporte la participation financière
sinon majoritaire du moins importante de la collectivité locale à
la constitution et au fonctionnement de sociétés privées dites d'éco
nomie mixte dont le maintien à titre de concessionnaire pour le
transport et la distribution d'électricité et de gaz a été exprès*,
ment consacré par le législateur, d'abord par la loi du 8 avril 1946
qui les a exclues de la nationalisation et ensuite par la loi du
2 août 1919 qui les a confirmées définitivement dans leur statut
actuel.

Le projet de loi répond-il au souci de sauvegarder aux collectiri-
tés locales celte source de recettes fixée par des actes de confes
sion ? Ki l'exposé des motifs, ni les termes généraux dans lesque's
est conçu le projet de loi ne permettent de l'affirmer. Le rapporteur
à l'Assemblée nationale s'est déjà préoccupé de celle considération
et a cru nécessaire de provoquer une prise de position de M. le
ministre de l'industrie et du commerce. celui-ci a bien donné cer
taines assurances quant aux redevances forfaitaires ou proportion
nelles afférentes à l'occupa l ion du domaine public communal, en
précisant notamment au sujet de ces dernières qu'une clause du
règlement d'administration publique « ...maintiendra les redevances
actuelles jusqu'à la revision du cahier des charges prévue par 'arti 
cle 37 de la loi de nationalisation... », mais au moment de la revi
sion de ce cahier des charges, « ...il sera normal qu'une communs
qui bénéficiait d'importantes redevances proportionnelles, fasse insé
rer dans son cahier des charges, l'octroi, à son profit, de redevances
de même nature ». Par contre, l'intention du ministre est « de né
pas prévoir la possibilité pour les communes d'instaurer à l'avenir
des redevances proportionnelles aux recettes, en compensation de
l'occupation du domaine public ». En ce qui concerne les intentions
du ministre, on peut se déclarer d'accord sur ce dernier point.
Dans l'esprit de M. le ministre de l'industrie et du commerce, ces

déclarations tiennent lieu de principes essentiels dont les réglera»®
d'administration publique à intervenir devront s'in-pirer. Au fond,
elles précisent que le nouveau régime des redevances ne devra fas
entraîner pour les collectivités locales ni une modification du mode d«
détermination des redevances actuellement perçues ni une diminution
des recettes acquises. Ce principe doit être valable jusqu'à la paru lion
du cahier des charges et même être maintenu ullérieuremenl aux
communes qui bénificiaient d'importantes recettes contractuelles.
Il est d'ailleurs à considérer que le cahier des charges prévu à
l'article 37 de la loi de nationalisation, ne s'appliquera pas aux entre
prises visées à l'article 23 de la même loi, qui sont maintenues
dans le régime actuel avec leur statut particulier.
Comme les assurances données par le ministre sont formelles et

concordent par ailleurs, quant au principe, avec les dispositions res
pectives du décret-loi précité du 30 octobre 1935 maintenant expres
sément en vigueur le régime spécial des redevances proportionnelles
au profit des collectivités locales, rien ne s'oppose à ce qu'elles
soient insérées également dans le texte du projet de loi. Les termes
généraux « Nonobstant toutes dispositions législatives ou contrac
tuelles contraires.... » sont même de nature à" exiger que les assu
rances données sur lesquelles il y a accord fassent l'objet d'une
telle mesure. Celle-ci consacrerait" d'ailleurs le caractère différent
que ,présente le fondement des redevances en cause suivant qu'elles
sont perçues par l'État ou les collectivités locales. Dans le prerfl
cas, elles se rattachent à l'occupation du domaine public qui serai!
indemnisée suivant des taux fixés par décision réglementaire, alors
que, dans le deuxième cas, elles laissent plutôt entrevoir lest
caractère privé par cela même qu'elles représentent, comme il
vient d'être dit, la rémunération de l'apport financier et tnatériel
lait par la collectivité concédante.
Votre commission de la production industrielle a donc jugé utile

d'ajouter à l'alinéa premier du texte volé par l'Assemblée nationale
la phrase suivante:

« Toutefois ce nouveau rérime des redevances ne devra en aucun ,
cas entraîner pour les collectivités locales ni une modification «u
mode de détermination des redevances actuellement perçues, ni une
diminution des recettes acquises. »
Les alinéas 2, 3 et 4 n'appellent aucune observation. .
Mais votre commission a estimé nécessaire d'ajouter à l'article

unique, un nouvel alinéa ainsi conçu:
« 11 ne sera pas perçu de redevance d'occupation du domaine

public et privé de l'État pour les ouvrages faisant l'objet dan»
déclaration d'utilité publique ou bénéficiant des dispositions de lar-
.ticle 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925. » .
Ce nouvel alinéa a pour but de supprimer les redevances dues pj

les communes et les collecti'vités pour occupation du domaine pu,"'
et privé de l'État, lorsque cette occupation est nécessitée par l im
plantation d'ouvrages déclarés d'utilité publique ou rétablissement
d'ouvrages de distribution publique d'énergie électrique que >
pouvoirs publics ont, par l'article 298 de la loi du 13 juillet i»-'

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 08 3770, 4923 et m-8°
655; Conseil de la République, n° 01 (année 1953j..
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assimilé pour l'obtention des servitudes aux ouvrages déclarés
d'utilité publique.
Actuellement, quand d'État occupe le domaine public communal,

11 n'est pas soumis au payement de redevanco. ] Le texte que nous
vous soumettons institue une situation semblable pour les com
munes lorsqu'elles occuperont le domaine public ou privé de l'État;
elles ne seront plus soumises au payement de redevance.
Sous réserve de ces modifications, votre commission de la produc

tion industrielle vous demande d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Nonobstant toutes dispositions législatives ou
contractuelles contraires, des règlements d'administration publique,
pris sur le rapport du ministre des finances et des affaires économi
ques, du ministre de l'intérieur, du ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme, du ministre de l'industrie et du com
merce et du ministre chargé du budget, après avis du conseil supé
rieur du gaz et de l'électricité, fixeront le régime des redevances
dues en raison de l'occupation du domaine public par les ouvrages
de transport et de distribution d'électricité et de gaz et par les lignes
ou canalisations particulières d'énergie électrique et de gaz. Tou
tefois, ce nouveau régime des redevances ne devra en aucun cas
entraîner pour les collectivités locales ni une modification du mode
de détermination des redevances actuellement perçues, ni une dimi
nution des recettes acquises.
Lesdites redevances seront payables d'avance pour une période

entière de trois années. Elles seront soumises à la .prescription quin
quennale commençant à courir à compter de la date à laquelle elles
seront devenues exigibles. La déchéance quadriennale instituée par
le décret du 30 octobre 1935 sera seule applicable à l'action en resti
tution des redevables.
Les tarifs applicables à chaque période seront fixés le 31 décembre

au plus tard de la dernière année de la période triennale précé
dente.

lies dispositions particulières seront prévues par les règlements
d'administration publique à intervenir .pour la perception des rede
vances afférentes aux occupations provisoires du domaine public
par les chantiers de travaux.
Il ne sera pas perçu de redevance d'occupation du domaine public

et privé de l'État pour les. ouvrages faisant l'objet d'une déclaration
d'utilité publique ou bénéficiant des dispositions de l'article 2>8 de
la loi de finances du 13 juillet 1925.

ANNEXE N° 15 4

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale après décla
ration d'urgence tendant k modifier l'article 41 do la loi du 5 avril
1881 sur l'organisation municipale, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

Paris, le 13 mars 1953.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
après déclaration d'urgence, une proposition de loi tendant à modi-
lier l'article 4L de la loi du 5 avril 1881 sur l'organisation municipale.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé-: EDOUARD HEnRIoT. ,

L'Assemblée nationale a addpté la proposition de loi dont la teneur
suit:

" PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 41 de la loi du 5 avril 1884 est modifié comme
suit:

« Art. 41. — Les conseils municipaux sont élus pour six' ans. Lors
même qu'ils ont été élus dans l'intervalle, ils sont renouvelés inté
gralement dant tout le territoire métropolitain, en Algérie et dans
les départements et territoires d'outre-mer, entre le l or avril et le
15 mai, à une date fixée au moins trois mois auparavant par décret
pris en conseil des ministres. Les élections ont lieu obligatoirement
le dimanche. »

Art. 2. — La date des élections municipales de 1953 est fixée au
2G avril 1953. Lorsqu'un second tour de scrutin sera nécessaire, il y
sera procédé le 3 mai 1953.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 mars 1953.

Le président,
Signé: EDouARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 155

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant extension
aux territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun de la loi
du 28 octobre 1913, rendue applicable par l'ordonnance du 9 août
1944 et relative aux appareils à pression de vapeur employés à
terre et aux appareils à pression de gaz employés à terre ou à bord
des bateaux de navigation intérieure, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commission de la France
d'outre-mer.)

Paris, le 13 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant extension aux territoires d'outre-mer, au
Togo et au Cameroun de la loi du 28 octobre 1913, rendue appli
cable par l'ordonnance du 9 'aoOt 191 i et relative aux appareils à
pression de vapeur employés à terre et aux appareils à pression de
gaz employés à terre ou à bord des bateaux de navigation inté-

\ rie lire.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD UEKIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est applicable aux territoires d'oulre-mer, au Togo et au
Cameroun la loi n° 571 du 28 octobre 1913 relative aux appareils à
pression de vapeur emplovés à terre et aux appareils à pression de
gz employés à terre ou à Wd des bateaux de navigation intérieure,
réserve faite des dispositions prévues aux articles 2 et 3 ci-après.
Art. 2. — Dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au Came

roun, les fonctions et pouvoirs dévolus aux ingénieurs des mines
par les dispositions de l'article 3 et de l'article 4, paragraphe 6,
de la loi n® 571 du 28 octobre 1913 sont exercés par les ingénieurs
des mines de la France d'outre-mer et fonctionnaires et agents sous
leurs ordres à ce désignés ou, à défaut, par les ingénieurs des tra
vaux publics de la France d'oulre-rner et fonctionnaires et agents
sous leurs ordres à ce désignés.
Art. 3. — Les amendes prévues à l'article 4 de la loi n» 571

du 28 octobre 1953 seront prononcées en francs métropolitains el
exigibles en monnaie locale sur la base de la parité en vigueur
i la date de la condamnation.

Délibéré en séance publique, à. Paris, le 10 mars 1953.
Le président,

Signé : EDoUARD -HERRIOT,

ANNEXE N ° 156

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 19o3.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à ratifiei
le décret du 28 avril 1951 approuvant, en ce qui concerne les droits
de douane, la délibération prise le 23 novembre 1950, par l'Assev
blés représentative des Établissements français de l'Océanie, ten
dant à exonérer du payement des droits de douane et des droits
d'entrée pendant une période de cinq années le matériel importé
par les compagnies de navigation aérienne, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale, à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyé à la commission des affaires éco
nomiques, des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 13 mars 1953.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à ratifier le décret du 28 avril 1951 approu
vant, en ce qui concerne les droits de douane, la l? libération prise
le 23 novembre 1950 par l'assemblée représentative des Établisse
ments français de l'Océanie, tendant à exonérer du payement des
droits de douane et des droits d'entrée pendant une période de cinq
années le matériel importé par les compagnies de navigation
aérienne.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 5Gii, 5G55, 5G7i, 5707
et in-So 7(J6. (1) Voir: Assembiee nationale (2e législ.), n»« -iXVi, w'8 et in-8° 748

(21 Voir; Assemblée nationale (2e législ.), tsOC-, 55^*6 et in-8® li»
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projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

Tation. . ,
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 28 avril 1051 approuvant,
en ce qui concerne les droits de douane, la délibération prise le
23 novembre 1950 par l'assemblée représentative des Établissements
français de l'Océanie tendant à exonérer du payement des droits de
douane et des droits d'entrée pendant une période de cinq années le
matériel importé par les compagnies de navigation aérienne.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N 0 157

(Session de 1953. -- Séance du 17 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant & Tati-
lier le décret du 22 mai 1951 approuvant une délibération en
date du 19 décembre 1950 du Conseil général du territoire des
îles Saint-Pierre et Miquelon relative au tarif des droits de douane
d'importation dans ce territoire, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des affaires économi
ques, des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 13 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à ratifier le décret du 22 mai 1951 approu
vant une délibération, en date du 19 décembre 1950, du conseil
général du territoire des i.es Saint-Pierre et Miquelon relative au
tarif des droits de douane d'importation dans ce territoire.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 1«
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIEURIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 22 mai 1951 approuvant
une délibération en date du 19 décembre 1950 du conseil général
du territoire des îles Saint-Pierre et Miquelon relative au far.l
des droits d'importation dans ce territoire.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 158

(Session de 19o3. — Séance, du 17 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale ratifiant le décret
du 27 avril 19ôl approuvant l'article 1er d'une délibération
prise le 30 novembre 1950 par l'assemblée représentative des
Établissements français de l'Océanie, tendant à modifier le décret
du 20 juillet 1932 portant réglementation du service local des
douanes, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à
la commission des affaires économiques, des douanes et' des con
ventions commerciales.)

Paris, le 13 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi ratifiant le décret du 27 avril 1951 approuvant
l'article 1er d'une délibération prise le 30 novembre 1950 par

l'assemblée représentative des Établissements français de l'Océa
nie, tendant à modifier le décret du 20 juillet 1932 portant régle
mentation du service local des douanes.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de eu
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUARD IIERBIOT. .

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 27 avril 1951 approuvant
l'article 1er d'une délibération prise le 30 novembre 1950 par l'As
semblée représentative des Établissements français de l'Océanie
tendant à modifier le décret du 20 juillet 1932 portant réglemen
tation du service local des douanes.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 mars 1953.
Le président,

Signé : EDoUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 159

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier
la délibération du 15 décembre 1919 de la commission permanent
de 1 assemblée représentative de Madagascar, concernant la régle
mentation des entrepôts spéciaux et les dépôts d'avitaillement ties
huiles minérales à Madagascar et la délibération du 13 avril 1950
de rassemblée représentative de Madagascar rectifiant la précé
dente, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1), — (Renvoyé à la
commission des affaires économiques, des douanes et des conven
tions commerciales.)

Paris, le 13 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopfd
un projet de loi tendant à ratifier la délibération du 15 décente
1919 de la commission permanente de l'assemblée représentative
de Madagascar, concernant la réglementation des entrepôts spéciaux
et les dépôts d'avitaillement des huiles minérales à Madagascar et
la délibération du 13 avril 1950 de l'assemblée représentative de
Madagascar rectifiant la précédente.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont ratifiées:
1° La délibération du '15 décembre 1919 de la commission pn*

manente de l'assemblée représentative de Madagascar et dépen
dances concernant la réglementation des entrepôts spéciaux et les
dépôts d'avitaillement des taules minérales à Madagascar;
2° La délibération du 13 avril 1950 de l'assemblée représentative

de Madagascar et dépendances rectifiant la délibération précitée.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 mars 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD HEBM01-

ANNEXE N° 160

(Session de 1053. — Séance du 17 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à «j#
menter, par la perception de taxes sur les. transports par n« '»
tion intérieure, les dotations de l'État à l'amélioration et a >
modernisation des voies navigables, transmis par M. le pie-iu(!) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°> 1795, 5584 et

3n-8° 750.

.2) Voir : Assemblée nationale (2» législ.), n08 1799, 5535 et
ln-8» 751,

(1) Voir: Assemblée nationale législ.), n01 JiûG» ^ ^
in-S° ~ . - «



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA HEPUBLIOLE 335

de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
• '••bliaufl '{1). (Renvoyé à la. commission des moyens de commu
nication, dès transports et du tourisme.) - • . .

Paris, le 11 mars 1!>53.
Monsieur le président, ' •

Dans sa séance du 12 mars 1933, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à augmenter, par la perception de taxes sur
les transports par navigation intérieure, les dotations de l'État à
l'amélioration et à la modernisation .des voies navigables.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception d» cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion. *
Le président de l'Assemblée nationale,

iDOUAIÎD HBRR:OT.
" s

•L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:-'

PROJET DE LOI

Art. 1er. — En vue d'augmenter les dotations que l'État consacre
à l'amélioration et à la modernisation des voies navigables, l'office
national de la navigation est autorisé à percevoir des taxes sur l'en
semble du réseau de navigation intérieure ou sur certaines voies
cu sections de voies faisant partie de ce réseau.
Art. 2. — Les recettes provenant des taxes sont affectées, après

déduction des frais relatifs à leur perception:
Soit au service '.d'emprunts contractés par l'office national de

la navigation;
Soit au servic*» , des allocations fournies par le même établisse

ment, en vue de constituer des fonds de concours destinés à l'amé»
lioratiou et à la modernisation du réseau de navigation intérieure.

Art. 3. — Les taxes peuvent être appliquées aux transports peur
compte de tiers (transports publics) ou pour compte propre (trans
paru privés), aux allégements et magasinages à bord, effectués sur
les voies navigables françaises.
Pour l'établissement des taxes, il est tenu compte de la consis

tance du service accompli défini généralement:
S'il s'agit de transports, allégements, magasinages à bord pour

compte de tiers, par le prix effectif de l'opération;
S'il s'agit de transports, allégements, magasinages h bord, pour

compte propre, par le prix de l'opération pour compte de tiers de
ménies caractéristiques.
En cas de besoin, la consistance du servies accompli peut égale

ment être définie par référence directe aux éléments suivants éven
tuellement combinés:

: .Nombre des voyageurs embarqués ;
Poids ou volume des marchandises embarquées;
Distance parcourue en charge;
Nombre cl caractéristiques des écluses franchies en charge.
Le taux des taxes peut varier avec les caractéristiques des bateaux

et la nature des marchandises.

Art. 4. — Les taxes sont instituées .par arrêté conjoint du ministre
■des travaux publics, des transports et du tourisme, du ministre des
finances et du ministre des affaires économiques.
L'arrêté mentionne la nature des travaux d'amélioration auxquels

les taxes sont affectées dans le cadre des programmes généraux de
modernisation et' d'équipement.
L'institution des taxes est précédée d'une enquête comportant la

consultation de l'office national de la navigation et de la commis
sion prévue à l'article 7 ci-après.
Les arrêtés peuvent être modifiés suivant la même procédure,

notamment en ce qui concerne le taux des taxes et la consistance
des travaux auxquels ces (axes s'appliquent. Elles entrent en vigueur
trente jours après la publication au Journal officiel de l'arrêté
d'institution ou modificatif. Les taxes sont supprimées lorsque les
charges financières auxquelles elles permettent de faire face sont
entièrement réglées.
Art. 5. ■—. Les taxes sont payables par le transporteur. Elles sont

perçues par les agents de l'office national de la navigation ou, éven
tuellement, par les agents de l'État affectés au service de la voie
navigable, agissant pour le compte de l'office national de la naviga
tion, aux lieux et conditions prévus par l'arrêté d'institution.

Art. 6. — Le non-payement des taxes entraîne l'interdiction de
circulation du bateau auquel sont afférentes les taxes à payer.
" Art. 7. — Il est créé une commission de vingt membres au maxi
mum composée par moitié de représentants de l'administration et
par moitié de représentants de la batellerie. La présidence de cette
commission est assurée par le directeur de l'office national de la
navigation qui a voix prépondérant en cas de partage. Parmi les
représentants de l'administration figure obligatoirement un délégué
du commissariat général au plan.
Les membres de la commission sont nommés pour une durée de

trois ans par arrêté du ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme, sur proposition du directeur de l'office national de la
navigation, en ce qui concerne les représentants de l'administration
et sur présentation des organisations nationales professionnelles de
la navigation intérieure en ce qui concerne le représentants de
la batellerie.

. Les membres de la commission cessent d'en faire partie aii
moment où prennent in les fondions à raison desquelles ils ont été
nommés. ; ■■' < '-

La commission est obligatoirement consultée -.avant l'institution
des taxes dans les conditions prévues à l'article 4 ci-dessus. Elle est
également consultée par le ministre des travaux publics, des trans.
ports et du tourisme sur la liste des travaux auxquels sont affeck-es
les taxes et est informée de l'utilisation des fonds d'emprunt, da
l'emnioi des taxes et de l'état d'avancement des travaux financés
à l'aide de ces. taxes, ainsi que du montant des frais de perception
de celles-ci.

La commission se réunit au moins une fois par trimestre. Elle est
convoquée par son président soit d'office, soit à la demande du
ministre des travaux publics, des transports et du tourisme, soit a
la demande de la majorité de ses membres.
Art. S. — L'office national de la navigation est habilité à accepter

les contributions volontaires effectuées par des établissements ou
collectivités publics et organismes privés ou des particuliers, à titre
de participation volontaire aux travaux d'amélioration et' de moder
nisation des voies navigables. .
Ces contributions volontaires sont affectées par. l'office national

de la navigation aux opérations prévues par la présente loi dans les
mêmes conditions que les taxes.
Arr. 9. — La liste des travaux d'amélioration et de modernisation

financés en tout ou en partie dans les conditions prévues par la
présente loi est arrêtée chaque année par le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme, sur proposition du conseil
d'administration de l'office- national de la navigation, après consul
tation de la commission prévue à l'article 7 ci-dessus.
Art. 10. — Les emprunts de l'office national de la navigation,

gagés sur les taxes et versements prévus par la présente loi, sont
autorisés par décrets pris sur le rapport du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme, du ministre des finances et
du ministre des affaires économiques.

Ces emprunts bénéficient de la garantie de l'État. ;
Art. 11. — Le décret du 30 juin 1934 relatif à l'établissement sur

les voies navigables de taxes locales temporaires et le décret du
9 octobre 1935 fixant les modalités de perception desdites taxes sont
abrogés.

Art. 12. — L'n règlement d'administration publique fixera les condi
tions d'upp!ication\le la présente loi.
Délibéré en séance publique, -à Paris, le 12 mars 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD UERMOT.

ANNEXE N ° 161

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
proroger le délai imparti par l'article 331 L du code des pen
sions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre pour
le dépôt des demandes de prêts accordés aux combattants volen-
taires de là Résistance, transmise par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Conseil de la Répti^
blique (1). — (Renvoyée à la commission des pensions [pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 13 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 rnars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à proroger le -délai imparti par l'ar
ticle 331 L du code des pensions militaires d'invalidité et des vic
times de la guerre pour le dépôt des demandes de prêts accordés
aux combattants volontaires de la Résistance.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
. , Signé : EDOUARD HERRIOT.

' --L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont- la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article vnique. — Les délais prévus à l'article 331 L du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre sont
prorogés jusqu'au 31 décembre 1953.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD ÏIERRIoÏ.

(1) Voir: Assemblée nationale (2a législ.), nos 4921, W08, 5G54, 5826
et in-8» 761,

(1) (Voir: Assemblée nationale (2® législ.), nos 2254, 5496 et
In-8° 753.
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ANNEXE N ° 16 2

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée' par l'A?»emb'<5e nationale, tendant
à subventionner l'achèvement du centre médico-social érigé à
Ascq a la mémoire des héros de la insistance, et en faveur de
leurs enfants, transmise par M. le président <le l'Assemblée nat:o-
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyée à la commission des finances.)

Paris, le 13 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à subventionner l'achèvement du
centre médico-social érigé à Ascq à la mémoire des héros de la
Résistance, et en laveur de leurs enfants.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
3e Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accu^er réception de cet envoi. _
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERMOT. ,

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre de la santé publique et de
3a population, en addition aux crédits accordés par la loi n° 53-51!
du 3 février 1953 et par les textes subséquents, un crédit de 5 mil
lions de francs, applicable à un chapitre n® 16-11 (nouveau) « Ser
vices de la santé. — Subvention pour l'achèvement du centre médico-
social d'Ascq ».
Art. 2. — Sur les crédits ouverts pour 1953 an ministre des finances

par la loi n° 53- 1G du 3 février 1953 au titre du chapitre 37-91
« Dépendes éventuelles et accidentelles », une somme de 5 millions
«le francs est définitivement annulée.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 mars 1953.
Le président ,

Sino: EDOUARD IiEnnioT.

ANNEXE N ° 163

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI. adoptée par l'A«emWée nationale, modifiant
et- complétant la loi du 15 juillet 1893 sur l'assistance médicale
gratuite, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée
à la commission de la famille, de la population et, de la santé
publique.)

Paris, le 13 mars 1953.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 10 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
Vme proposition de loi modifiant et complétant la loi du 15 juillet
dS93 sur l'assistance médicale gratuite.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour a vif,
Je Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUAnD HEnmoT.

I.'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
loueur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Il est inséré dans l'article 26 de la loi du 15 juillet 1S'J3
tm paragraphe 4° ainsi rédigé:

« 4° Les allocations mensuelles en espèces prévues à l'article
26 bis. »

Art. 2. — Il est inséré dans la loi du 15 juillet 1693 un article 2fi bis
ainsi rédigé:

« Art. 26 bis. — Les bénéficiaires de la présente loi, âgés de
quinze ans au moins, assistés totaux à domicile depuis trois mois
eu mo:n~, atteints d'une maladie les mettant dans l'impossibilité
d'exercer une activité professionnelle, reçoivent après l'expiration
de cette période et pendant la durée de ladite maladie, une allo
cation mensuelle, payée en espèces, dont le montant est égal à
celui de l'allocation mensuelle minimum prévue par la loi n» 48-101
db 17 janvier 191S, modifiée.

« Cette allocation est réduite au tiers et attribuée dans les mêmes
conditions aux assistés totaux hospitalités.
• « L'allocation prévue au présent article rie peut être cumulée avec
une pension, rente, allocation ou indemnité d'un montant au moins
égal, servie au titre d'une antre législation.

« Un règlement d'administration publique déterminera -les condi
tions d'application du présent article. »
Art. 3. — Le règlement d'administration publique prévu à l'ar

ticle 2 devra être publié dans le délai d'un mois à compter de la
promulgation de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD UERMOT.

A N N EX E N° 164

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nal'onale, tendant i
compléter l'article 6 de la loi n» 51-1121 du 20 septembre 1951
instituant des bonifications d'ancienneté pour les personne1? ayant
pris une part active et continue à la Résistance et à prévoir des
dérogations temporaires aux règles de recrutement et d'avance
ment dans les emplois publics, transmise par M. le prés'dent de
l'Assemblée nationale l M. le président du Conseil de la Repu-
b'ique (t). — (Renvoyée à la commission de l'intérieur [adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 13 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à compléter l'article 6 de la loi
n° 51-1121 du 2j septembre 1951 instituant des bonifications d'ancien
neté pour les personnes ayant pr's une part active et continue à
la Résistance et à prévoir des dérogations temporaires aux règles
de recrutement et d'avancement dans les emplois publics.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUATIn llEnmoi.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article tnnique. — L'article G de la loi n° 51-1121 du 2G septembre
1951 est modifié comme suit:

« Art. 6. — La commission centrale, prévue à l'article 3, comprend:
« Le directeur de l'office national des anciens combattants ou son

représen tant, président ;
« Deux représentants du ministre de la défense nationale;
« Un représentant du secrétaire d'État chargé de la fonction

publique ;
« Un représentant du ministre des finances;
« Un représentant du ministre intéressé.
n Elle comprend, en outre:
« Un représentant des forces françaises combattantes;
« Un représentant des forces françaises de l'intérieur;
« Un représenlant de la Résistai! 'e intérieure française;
« Un représentant des forces françaises libres;
« Un représentant des force? françaises d'Afrique du Nord; < ,
« Un représentant des déportés et internés désigné par l'associai*

de fonctionnaires résistants la plus représentative à la date du#sf
tembre 1951. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1953.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 165

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des boissons sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant le statut as
l'apipellation « Champagne », par M. Henri Maupoil, sénateur (-)•

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 25 janvier 1953,
blée nationale a adopté un projet de loi qui tend à remplacer'1 app >
lation » vin originaire de la Ciamnaane viticole » par celle de « >'

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 08 3303, 5685 et
751

12) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»s 3716 (rectifié), 5132.
5597, 5799 et in-S° 757.

(1) Voir Assemblée nationale (2e lég'sl.), n° s 3035, 1550, 4/fe, 5J39
et in-S» 759. ... i -n-8»

(2) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), n°" 4155, 5031 el 1n~
649; Conseil de la République, n° 03 (année 1953).
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hature de la Champagne » pour désigner les vins non mousseux de
la Champagne commercl alises à l'état « nature. ».
La dénomination actuelle que l'on vise à modifier résulte des dispo

sitions du décret-loi du 28 septembre 1935 qui fixa les conditions
que doivent remplir les vins ayant droit à l'appellation « Cham
pagne ».
L'appellation « vin originaire de la Champagne viticole » qui fut

alors adoptée a paru à l'usage assez vague et ne rappelle que de
façon imprécise la nature et l'origine du produit mis en vente.
C'est la raison pour laquelle le comité interprofessionnel du vin

de Champagne a demandé que cette appellation soit remplacée par
celle de « vin nature de la Champagne » qui a fait l'objet du projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale.
Au cours d'un premier examen du projet, votre commission s'est

demandée s'il ne serait pas préférable d'adopter l'appellation « Cham
pagne nature » qu'elle considère plus conforme aux usages que la
dénomination proposée par le Gouvernement et adoptée par l'Assem
blée nationale. Elle a demandé l'avis des services et organismes
compétents et, en particulier, du comilé interprofessionnel du vin de
Champagne, qui ont fait observer que l'expression * Champagne
nature » était équivoque et risquait de prêter à confusion avec le
pharnpagne- proprement dit, surtout vis-f-vis de l'étranger.
Dans ces conditions, In commission n'a pas cru devoir maintenir

sa position initiale et elle vous demande, à l'unanimité, de ibien
vouloir adopter sans modilicatlon le texte voté par l'Assemblée natio
nale et dont ta teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 155 du code du
vin est modifié ainsi qu'il suit:

«Toutefois. les vins non mousseux et non destinés A la fabrication
du Champagne, récoltés dans la Champagne viticole et remplissant
les conditions d'origine, d'aire de production et de cépages, peuvent®
circuler en dehors de la zone ci-dessus indiquée avec Jà mention
« vin nature de la Champagne » inscrite en caractères de grandeur,
couleur et consistance identiques. Cette mention est également appli-

■able aux vins obtenus en sus du rendement à l'hectare réglement
aire, ou ne provenant pas de raisins ayant donné un moût titrant le
minimum de degré visé à l'article 152 ci-dessus.

« En aucun cas, les vins ayant droit à la dénomination « vin
nature de la Champagne » rendus mousseux en dehors de fa Cham
pagne viti:ole ne peuvent être désignés sous une dénomination
rappelant leur origine et comprenant notamment le mot « cham
pagne. »

ANNEXE N ° 16 3

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 5« du décret
ii° 51-590 du 23 mai 1951 portant codification des textes législatifs
concernant les pensions civiles et militaires (loi du 20 sep
tembre 1918), présentée par MM. Soldani, Albert Lamarque et les
membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 56 du décret n» 51-590 du 23 mai 1951
portant codification des textes législatifs concernant les pensions
civiles et militaires stipule dans son alinéa premier:

n Chaque orphelin a droit jusqu'à f'âge de vingt et un ans, et sans
condition d'âge s il est atteint d'une intirnnté permanente le mettant
dans l'impossibilité de gagner sa vie, à une pension égale à 10 p. 100
de la pension d'ancienneté ou proportionnelle obtenue par le père
ou qu'il aurait obtenue le jour de son décès et augmentée, le cas
échéant, de 10 p. 100 de la rente d'invalidité dont il bénéficiait ou
aurait pu bénéficier, sans que le total des émoluments attribués à
la mère ou aux orphelins puisse excéder le montant de la pension et,
éventuellement, de la rente d'invalidité, attribuées ou qui auraient
été attribuées au père. S'il y a excédent il est procédé à la réduction
temporaire dos pensions des orphelins. »
Le législateur avait apporté dans la rédaction de cette loi une

innovation fort importante et justifiée en introduisant la disposition
qui assimile h des enfants mineurs, aans condition d'âge, les enfants
atteints au jour du décès de leur auteur d'une infirmité permanente,
acquise avant leur majorité et les rendant inaptes à tout travail
rémunéré.

Il est en effet évident qu'un infirme ou un incurable quel que
Boit son âge est toujours, quelles que soient les circonstances, une
personne à charge.

Cependant, malgré le souci et la volonté du législateur de faire un
effort louable en faveur de ces déshérités, un certain nombre de pro
blèmes ne se sont pas trouvés réglés pour autant par cette disposition
et restent malheureusement la source do nombreuses iniquités.
C'est notamment le cas des orphelins incurables dont l'auteur est

décédé antérieurement à la promulgation de la loi et que le légis
lateur n'a pu toucher en raison de la non-rétroactivité des lois,

C'est aussi le cas des orphelins incurables dont le décès de l auteur
a eu lieu après la majorité de ceux-ci. A priori, cette situation sem
blerait réglée aux termes des dispositions de l'article ob du décret
du 23 mai 1951. 11 n'en est rien. En eifet, une interprétation tr^s
restrictive du conseil d'État (avis n° 250155) du 5 février 19JL ne
permet plus à ces derniers d'obtenir le droit à pension. .
Très certainement il s'agit là d'une interprétation qui n était

point celle que le législateur entendait donner aux dispositions de
l'article 50,
Il serait superflu de s'étendre longuement sur les résultats de ces

dispositions telles qu'elles sont appliquées actuellement et pour. ne
citer qu'un argument parmi tant d'autres nous dirons que ce n'est
point parce qu'un père de famille sera décédé quelques années plus
tôt ou quelques années plus tard qu'un orphelin incurable dès sa
jeunesse sera en état ou non de gagner sa vic.
Il conviendrait de réparer ces injustices au plus tôt. Nous croyons

affirmer que le problème financier ne saurait nous être valablement
opposé. Le nombre des orphelins qui se trouvent dans cette situation
est trop faible pour qu'il puisse constituer une dépense vraiment
importante. Du reste, en serait-il autrement qu'il serait néanmoins
nécessaire de faire l'impossible pour améliorer le sort de ceux que le
destin n'a point tellement favorisé
C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la

proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article 56 du décret
n° 51-590 du 23 mai 1951 portant codification des textes législatifs
concernant les pensions civiles et militaires (loi du 20 septembre 1918)
est modifié ainsi qu'il suit:

• « Art. 56. — Chaque orphelin a droit, jusqu'à l'âge de vingt et un
ans et sans condition d'âge s'il est atteint d'une' infirmité perma
nente le mettant dans l'impossibilité de gagner sa vie, et dans ce
dernier cas même si le père est décédé avant le 20 septembre 1948
ou postérieurement à cette date avant ou après leur majorité, à une
pension égale... »

(Le reste sans changement.)

ANNEXE N ° 18 7

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI fendant à modifier l'article 55 du décret
n» 51-590 du 23 mai 1951 portant codification des textes législatifs
concernant les pensions civiles et militaires (loi du 20 septembre
1918), présentée par \I. Marcel Boulangé et les membres du groupe
socialiste et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Constitu-
ion.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret n» 51-590 du 23 mai 1951 portant
codification des textes législatifs concernant les pensions civiles et
militaires (loi du 20 septembre 1916) stipule dans son article 55, cin
quième paragraphe:

« ...Nonobstant la condition d'antériorité prévue ci-dessus et si le
mariage antérieur ou postérieur à la cessation de l'activité a duré
au moins six années, le droit à pension de veuve est reconnu lors
que le mari a obtenu ou pouvait obtenir au moment de son décès
une pension d'ancienneté. L'entrée en jouissance de la pension est
éventuellement différée jusqu'à l'époque où la veuve atteindra l'âge
de cinquante-cinq ans ».

En vertu de cette disposition, le droit à pension de veuve est
reconnu lorsque te mari a obtenu une pension d'ancienneté seule
ment, c'est-à-dire à l'exclusion des pensions proportionnelles pour
lesquelles le droit à « réversion » reste dans tous les cas subordonné
à la condition des deux ans d'antériorité de mariage avant la cessa
tion de l'activité.

Cette disposition, si elle semble logique en ce qui concerne les
ayants droits des titulaires d'un seule et unique pension dite « pro
portionnelle », semble particulièrement injuste lorsqu'il s'agit des
ayants droit de titulaires bénéficiaires à la fois d'une pension d'an-
cifnneté et d'une pension proportionnelle.

Pour réparer cette injustice il conviendrait donc de modifier les
dispositions de l'article 55. C'est pourquoi nous vous demandons de
bien vouloir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le cinquième paragraphe de l'article 55 du
décret ne 5t-590 du 23 mai 1951 portant codification des textes légis
latifs concernant les pensions civiles et militaires (loi du 20 sep
tembres 1918) est complété ainsi qu'il suit:

« ...ou a obtenu ou pouvait obtenir au moment de son décès deux
pensions, l'une d'ancienneté, l'autre proportionnelle. »
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ANNEXE N ° 168

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI tendant à faire bénéficier les marins du com
merce qui, sous l'occupation, ont refusé de servir sur les unités
alors placées sous le contrôle de l'ennemi, du temps de débarque
ment passé à terre pour le décompte de leurs annuités ouvrant
droit à pension, présentée par MM. Alex Roubert, Courrière, Den
vers et les membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs,
et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément u
i'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, sous l'occupation ennemie et à la suite de
la politique de collaboration suivie par le gouvernement de fait de
Vichy, un grand nombre de navires du commerce battant pavillon
Ira nç ais se sont trouvés placés sous le contrôle direct ou indirect
des autorités d'occupation.
Un certain nombre de marins français mus par un sentiment de

patriotisme dont on ne peut que les féliciter refusèrent de servir sur
les navires et soit en prétextant la maladie, soit tout au re motif, se
firent mettre en congé ou même démissionnèrent, préférant aban
donner leur métier que de l'exercer au profit de l'ennemi.
Ils ne pensaient pas en agissant ainsi qu'il leur serait fait grief

ultérieurement de celte attitude. Or, il se trouve qu'ils se heurtent
maintenant à l'impossibilité de faire entrer en ligne de compte les
années de débarquement dans le calcul des annuités ouvrant droit à
pension. Il y a li une situation choquante puisque ces marins patrio
tes sont plus tnal traités que d'autres qui ont été volontaires pour
servir sous le contrôle de l'occupant. Le Parlement s'honorerait en
réparant cette injustice.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Les marins du commerce qui ont volontairement quitté
le service sous l'occupation dans le but de ne pas être embarqués
sur des unités affectées au service de l'ennemi ou placées sous son
contrôle sont admis à faire valider leur temps de débarquement
volontaire pour la liquidation de leur droit a pension.
Art. 2. — Le bénéfice des dispositions qui précèdent sera accordé

aux marins, actuellement en activité. admis à la retraite ou ayant
atteint la limite d'Age avant le 31 décembre 1915 qui en feront la
demande dans un délai de six mois à dater de la promulgation de
la présente loi.
Art. 3. — Un décret pris dans le délai de deux mois sur le rapport

du ministre de la marine marchande fixera les conditions d'applica
tion de la présente loi.

ANNEXE N 0 16 9

(Session de 1933. — Séance du 17 mars 1953.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
À déposer un projet de loi modifiant la loi n» 52-119 du 19 avril
1952 concernant certaines catégories d'aveugles et de grands
infirmes, présentée par MM. Soldani, Albert Lamarque et les mem
bres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée
à la commission de la famille, de la population et de la santé
publique.) '

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, notre attention a été appelée sur le fait
que la loi du 19 avril 1952 qui, améliorant en général la situation
des aveugles et des grands infirmes, lèse cependant certaines caté
gories de malades qui vivent en ménage.
En effet, antérieurement à la loi du 19 avril 1952, il n'était tenu

compte, pour le calcul de la pension à attribuer, que des revenus
du postulant. L'aide que pouvait apporter le conjoint, à titre de
dette alimentaire était évaluée selon les possibilités de ce dernier.
iLn vertu des dispositions de la loi du 19 avril 1952, ce sont les

ressources globales du ménage qui doivent être déduites des -pla
fonds prévus par la nouvelle- loi, ces plafonds étant de 433.000 F
ou de 234.000 F s'il s agit d'un infirme qui a besoin de l'aide
constante d'une tierce personne.
Or II n est pas nécessaire à l'heure actuelle que le conjoint ait

un salaire très élevé pour atteindre les plafonds indiqués ci-dessus
e/ i<? - ce "î a ''î nombreux infirmes, qui pourraient par ailleurs
bénéficier de la loi en raison de leur pourcentage d'invalidité très
élevé, se voient supprimer purement et simplement le bénéfice de
la loi Cordonnier.

Cette anomalie, pour ne pas dire celte injustice, cause un grand
mécontentement parmi les bénéficiaires de la loi susvisée et nous
pensons que la modification du texte en vigueur est nécessaire en
ce qui concerne les malades vivant en ménage.
Nous supposons que cette modification sera" d'-aufant plus facile

qu i. n était point dans la pensée du législateur, uniquement guidée
par le souci d améliorer Je sort des infirmes et des aveugles de
prévoir des dispositions qui constituent incontestablement une

régression par rapport à. ce qui existait antérieurement» h 'ai
d u 19 avril 1:952, *

■ Nous admettons parfaitement- qu'en vertu des dispositions d,i
code civil les conjoints se doivent mutuellement assistance \>'
demandons- simplement que les ressources du conjoint n'enir?nt
que pour une participation à déterminer par la commission d'as
sistance compétente suivant les moyens du ménage et non pas en
totalité dans le calcul des ressources globales.
Aussi -paradoxal que cela peut apparaître, la situation faite i

un ménage, dont un des époux sollicite le bénéfice de la loi Cor
donnier, est défavorisée par rapport à un célibataire oui so'IMI»
le bénéfice de la même loi. 4 118
C'est pourquoi nous demandons au Gouvernement de vien vouloir

tenir compte de ces observa lions et de déposer un projet de loi
modifiant dans le sens que nous souhaitons la loi du 19 avril 195'
En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement déposer un
projet de loi modifiant la loi du 19 avril 1952 concernant certaines
catégories d'aveugles et de grands infirmes.

ANNEXE N ° 171

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernemenl
à promouvoir une réglementation accordant aux industries touris
tiques, et notamment a l'hôtellerie, les divers avantages consen»
aux industries exportatrices, présentée par M. Alex Roubert et lej
membres du groupe socialiste, sénateurs. — (Renvoyée à la com
mission des moyens de communication, des transports et du tou
risme. )

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis toujours, et surtout depuis mu
la balance de notre commerce extérieur se traduit par un téîcit
aggravé, les gouvernements successifs se sont occupés d'accroître
le montant de nos exportations dans le but de réduire au maximum
ce déficit qui, en se prolongeant, fait courir à notre moiMis
les plus grands risques. /ll est en effet très dangereux pour Jj
si tua lion du franc que notre pénurie de devises étrangères m
oblige régler nos achats de matières premières essentielles en
or _ dont nos réserves ne sont pas, hélas, inépuisables. lut et
qui concourt à faire entrer en France des devises étranges «I
notamment- des devises fortes, comme les dollars par eamjie,
doit être mis en œuvre. Dans ce domaine les exportations « in-i-
sibles » comme on les a qualifiées dans le passé, et qui tôt»
pondent ou devraient correspondre aux dépenses faites en France
par les étrangers à l'occasion de leurs séjours, jouent un rôle <18
premier plan. C'est ainsi que dans un passé récent, avant la dernière
guerre, elles assuraient dans une Lrès large part l'équilibre de 11
balance des comptes extérieurs.-

•Depuis l'après-guerre, ces rentrées de devises ont continué I
ce rôle mais il semble bien que, d'une part, tout n'ait pas
fait pour en accroil-re le volume et que, d'autre part, rien «
sérieux n'ait été fait pour éviter des fuites et des trafics qui contru
buent à en diminuer le montant comptabilisé et utile à l'économie
nationale.
C'est une chance de la France* de se trouver dans une sifcwW*

géographique privilégiée, de jouir d'un climat tempéré agréab^,
d'avoir une belle histoire dont tant de lieux témoignent, d'être u'
des pôles essentiels de la pensée et de la culture. C'est aussi uni
chance pour elle d'avoir un équipement hôtelier servi par des
fessionnels de goût aimant leur métier et leur pays. De sorte 0 !
l'on vient et l'on veut venir de tous pays pour la visiter,!"® -
y séjourner, y goûter le charme de ses paysages, s'y instruire u(
passé et du présent. • ,
Ce capital de belles choses, cette richesse de spectacles, ce trW

de soleil, l'excellence de nos produits -et l'art de les apprêt» M
sont hélas pas exploités au mieux, comme 11 conviendrait ?uw
le soient.
Les difficultés que connaissent certains pays qui fiaient, dans ce

domaine, nos meilleurs clients les ont conduits à réduire les movera
de payement dont leurs nationaux disposent pour séjourner j
l'étranger. La diminution du pouvoir d'achat de notre monnaie «
créé aussi une disparité de ms prix intérieurs avec ceux ® al" r .
pays. Nous n'avons pratiquement rien fait pour agir ton-» c
deux facteurs. Certes, le commissariat général aii 'ourlsm,e.jj
accompli des efforts méritoires dans le domaine de la propaganci
touristique à l'étranger; qu'il en soit remercié et qu'il soit elJ' '.
rage a poursuivre celle action avec tous ceux qui conjuguent ic
efforts dans ce sens. Mais il importe, pour le plus grand momj>
notre économie et pour la prospérité de celte branche
dont vivent plusieurs centaines de milliers de Français, de II
davantage. .
L'industriel ou le commerçant français qui vend ses i1™ 1?'' 1 (

1 exportation se voit délaxé des taxes sur le chiffre d'affaires
meme, depuis l'année dernière, se voit accorder le renit»ur;ei
forfaitaire d'un certain quantum des charges fiscales et s00]'1, *
vant les produits considérés. Ne pourrait-il pas en être de ®'
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pour cette catégorie de commerçants qui vendent au détail aux
étrangers venus chez nous de la nourriture et des services.
Tout le inonde sait que les étrangers qui viennent en France et,

notamment, s'ils sont porteurs de dollars ou autres devises fortes,
s'efforcent et trouvent le moyen de changer leur argent à des cours
qui sont très éloignés du cours officiel. 11 est notoire que ces devises
ne viennent pas toutes s'inscrire au crédit du fonds d'égalisation
des changes et que nombre d'entre elles s'évadent vers l'étranger
ou sont thésaurisées sans "aucun profit pour notre économie qui
aurait cependant grand besoin de ces moyens de payement.
Je ne crois pas qu'il y ait une méthode infaillible et certaine

pour donner à cet argent la destination que nous souhaitons tous,
mais je crois que si les hôteliers et restaurateurs étaient autorisés
à recevoir librement en payement les signes monétaires en question
et que sur justification de leur encaisse ils obtenaient la remise
des taxes dont il sont débiteurs et ce, proportionnellement à leur
recette globale, si au surplus la libre disposition d'une fraction
déterminée de ces devises leur était consentie (comme c'est le cas
pour les exportateurs titulaires de comptes E. F. A. C.) un grand
pas serait fait dans ce sens et l'hôtellerie française y trouverait avec
un profit qu'elle est en droit d'espérer un encouragement pour
développer ses efforts.
Je veux borner là l'exposé d'une suggestion qui mérite d'autres

développements, mais on me permettra d'affirmer qu'elle ne doit
pas présenter de difficultés d'application insurmontables. Il y a
dans nos réglementations des choses plus complexes qui m'incitent
à le penser. Ces questions ont été abordées' sous divers angles,
jamais dans leur ensemble et toujours elles ont été renvoyées; il
serait temps que l'on se décidât à agir sur un plan plus positif
et qu'une réglementation réaliste traitât ce point particulier de
l'un des aspects les plus essentiels de notre commerce d'exporta -
lion. ,

Si j'ai eu la chance de convaincre la majorité de mes collègues,
je leur demanderai d'accorder leur voix à la proposition de résolu
tion ci-après dont je veux espérer qu'elle ne restera pas un vœu
de conseil général classé dans un carton des ministères compétents.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à comprendre,
dans le cadre des mesures envisagées pour animer le commerce
extérieur et améliorer la balance des comptes, toutes dispositions
utiles accordant aux industries touristiques, et notamment à l'hôtel
lerie, le bénéfice des avantages consentis en matière fiscale e.t sociale
aux industries exportatrices.

ANNEXE N ° 171

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à interdire les procédés de
vente dits à « la boule de neige », par M. Delalande, sénateur (1).

NOTA. — Ce document- a été publié au Journal officiel du 18 mars
1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 11 mars 1953, page 982, lre' colonne.)

ANNEXE N ° 172

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.) '

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modifier
J'ordonnance du 18 novembre 1W4 instituant une Haute Cour de
justice, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale a
M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la
commission de la justice et de législation civile, criminelle et
commerciale.)

Paris, le 16 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 mars 1953, l'Assemblée nationale' a adooté
un projet de loi tendant à modifier l'ordonnance du 18 novembre
d&H instituant une Haute Cour de justice.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitu

tion, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les alinéas 1er et 2 de l'article 3 de l'ordonnance du
18 novembre 1944 sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes :

La Haute Cour de justice est composée de 16 membres titulaires
et 15 membres suppléants. 'Elle est présidée par un président et devx
vice-présidents élus par l'Assemblée nationale parmi les membres du
Parlement, à la majorité au scrutin secret. Deux vice-présidents sup
pléants sont également désignés dans les mêmes conditions.

« Sept jurés sont élus par l'Assemblée nationale parmi ses membres
à la majorité au scrutin secret.

« Sept jurés suppléants sont élus dans les mêmes conditions.
« Six jurés et six jurés suppléants seront élus dans les mêmes

conditions par le Conseil de la République. »
Art. 2. — Les alinéas 4, 5. 6, 7, 8, 10 (2® phrase) de l'article 3

et les alinéas 5 et 6 de l'article 10 de l'ordonnance du 18 novembre
194 i sont abrogés.
Art. 3. — L'alinéa 3 de l'article 7 de l'ordonnance du 18 novembre

1944 est ainsi complété:
« ... ou statuer sur les demandes de mise en liberté provisoire. *
Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 mars 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 17 3

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au mariage
sans camparutiin personnelle des militaires et marins des forces
françaises de l'Organisation des nations unies participant aux
opérations de Corée, transmis par M. le président de l'A-semtoléa
nationale a M. le président du Conseil de la llépublicffe (1). —
(Renvoyé à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 16 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 mars 1953, l'Assemblée nationale a dopté
un projet de loi relatif au mariage sans comparution personnelle
des militaires et marins des forces françaises de l'Organisation
des nations umes participant aux opérations de Corée.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les dispositions des articles 1er , 2, 3 et 7 du décret
du 9 septembre 1939 ayant pour objet de permettre en temps de
guerre le mariage sans comparution personnelle des militaires et
marins présents sous les drapeaux, modifié par les lois des 5 mars
1950, 25 janvier 1941 et 2 novembre 1941, sont remises en vigueur
en ce qui concerne les militaires et marins des forces françaises
de l'Organisation des nations unies participant aux opérations de
Corée.
Art. 2. — Sont déclarés valables les actes de consentement dres

sés antérieurement à la promulgation de la présente loi dans les
formes prévues aux articles ci-dessus énumérés du décret du
9 septembre 1939.
Art. 3. — En ce qui concerne les militaires et marins décédés au

cours des opérations de Corée, le garde des sceaux, ministre de la
justice et le ministre de la défense nationale pourront, pendant un
délai qui expirera un an après la promulgation de la présente loi,
autoriser la célébration du mariage sur la production de documents
émanant du défunt et qui établieraient sans équivoque son con
sentement, tels que demande d'autorisation de mariage adressée à
l'autorité militaire, publication requise par lui, invitation adressée
par lui soit à ses parents, soit à la future épouse ou à la famille
de celle-ci de faire établir les pièces nécessaires à la célébration
du mariage. Ces documenst seront mentionnés dans l'autorisation
ministérielle.
Lorsqu'il sera fait application de la disposition ci-dessus, la lec

ture de l'acte de consentement par l'officier de l'état civil au
moment de la célébration du maria je sera remplacée par la lectur*

' de l'autorisation ministérielle.
Dans le même cas^ les effets du mariage remonteront à ra oate

du jour précédant celui du décès du militaire ou du marin.
Art. 4. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre-

mer, au Cameroun et au Togo.
Délibéré en séance publique, ii Paris, le 13 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 1304, 2176 , 2093 , 5215
et in-8» 616; Conseil de la République, n08 65 et 149 (année»1953) .

(2) Voir: Assemblée nationale (26 législ.), noa 4151, 4607 , 5138 et
in-S« m.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), noa 3386, 4470 e.t
In-»0 765,
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ANNEXE N 0 174

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1933.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur la pro
position de loi adoptée par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'uigence, tendant à modifier l'article 41 de la loi du 5 avril
1881 sur l'organisation municipale, par SI. Robert Le Guyon,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 18 mars
1953. (Compte rendu in: extenso de la séance du Conseil do la
République du 17 mars 1953, page 887, 2e colonne).

ANNEXE N 1 175

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre sur le projet loi, adopté par l'Assemblée
nationale, relatif à la procédure de codification des textes légis
latifs concernant l'urbanisme et l'habitation, par IM. Chazette,
sénateur (2).

, Mesdames, messieurs, le 18 février 1953, l'Assemblée nationale
a adopté un projet de loi relatif à la codification des textes relatifs
à l'urbanisme et à l'habitation.

Il s'agit là d'un travail indispensable si l'on veut faciliter la
tâche dès administrations et si l'on veut également aider la recons
truction.

Trop de textes épars, aussi bien ceux qui remontent à plus de
30 ans, que ceux qui ont été volés depuis la Libération, rendent
très difficile tout travail efficace, il suffit, en effet, d'invoquer une
circulaire quelconque, dont les prescriptions, parfois sans grande
incidence, auraient été négligées, pour paralyser une procédure
déjà bien avancée et proche de la' réalisation.
Par ailleurs, dans de nombreux domaines, pareille préoccupation

a conduit à celte nécessité de codifier. La procédure envisagée dans
le projet de loi offre des garanties sérieuses: un décret en conseil
d'État sera pris , après avis de la commission supérieure dont le
rôle est précisément de réunir les textes, de les rapprocher, de
les mettre en forme sans modifier le fond et de présenter ainsi
un instrument de travail utile. Si l'on ajoute que tous les ans le
code sera mis à jour. il convient de souhaiter que ce travail soit
effectué dans les délais les plus courts.
En conséquence, votre commission vous propose d'adopter le

projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il sera procédé à la codification, sous le nom de code
de l'urbanisme et de l'habitation, des textes législatifs concernant
l'urbanisme, l'aménagement du territoire, l'habitation et les mesures
exceptionnelles pour remédier à la crise du logement, par décret
en conseil d'État pris sur le rapport du garde des sceaux, ministre
de la justice, du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme,
du ministre de l'intérieur et du. ministre chargé de la réforme
administrative, après avis de la commission supérieure chargée
d'étudier la codification et la simplification des textes législatifs
et réglementaires.
Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les adapta

tions de forme rendues nécessaires par le travail de codification,
à l'exclusion de toute modification de fond.
Art. 3. — Il sera procédé, tous les ans et dans les mêmes condi

tions, à l'incorporation dans le code de l'urbanisme et de l'haiiu-
tation, des textes législatifs modifiant certaines dispositions de ce
code sans s'y référer expressément.

ANNEXE N ° 176

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi. adopté par l'Assemblée nationale, tendant à porter de
10.000 F A 25.000 F" la limite relative à l'admission 'de la preuve
testimoniale pour les payements de l'État, des collectivités et
établissements publics, par M. Emilien Lieutaud, sénateur (3).

Mesdames, messieurs, les payements effectués au nom de l'État
on d'une collectivité publique peuvent être certifiés par deux
témoins en l'absence de la signature du bénéficiaire pourvu que
la somme soit inférieure à une certaine limite.

Cette limite doit évidemment être mise périodiquement en har.
monie avec le prix <ie la vie. Elle fut fixée à 3.000 F par l'ordon
nance du 26 août J9-W et à 10.000 F par la loi du 23 février H»i<T
Étant donné l'évolution des prix et des salaires et compte tenu
de ce que le salaire minimum garanti est passé aux environs de
îiO.OOO F, il vous est proposé de porter cette limite à 25.000 F.
A litre d'information, la limite . d'admission de la preuve testi 

moniale pour les payements civils est de 5.000 F (non revalorisés
depuis 19131.
Cette disposition qui évitera le recours aux quittances authen

tiques, dont le coût est élevé et la confection lente et compliquée
parait judicieuse et votre commission vous en recommande l'àdop'
tion.

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont portées à 25.000 F les limites relatives
i l'admission de la preuve testimoniale qui avaient été fixées 4
10.000 F par la loi n® 49-239 du 23 février 1919 pour tous les pave
ments à ia charge de l'État, des départements, des communes'et
des établissements publics.

ANNEXE N 0 177

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant majoration ir,
taux de majoration de certaines rentes viagères et extension <11
régime des majorations, par M. Courrière, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 5 mars 1953, l'Assemblée
nationale a adopté le projet de loi portant majoration de certaine^
rentes viagères.
Ce texte vient après d'autres qui ont, au cours de ces dernière)

années et en raison de la dépréciation de la monnaie nationale, reva
lorisé les rentes viagères établies entre particuliers, ainsi que celles
servies par les compagnies d'assurances et nous avions émis le vœu
que les rentes servies par la caisse nationale des retraites soient éga
lement majorées.
Le texte qui nous est soumis a pour but d'augmenter toutes les

rentes viagères quel qu'en soit le débiteur, mais tandis que les
textes précédents prenaient le caractère de lois d'assi-tance puisque
étaient exclues do leur bénéfice certaines catégories de crédirentiers
et notamment ceux astreints à la surtaxe progressive, le texte voté
par l'Assemblée nationale prend le caractère d'une loi de réparation.
Personne désormais ne sera plus exclu du bénéfice de la revalo

risation des rentes viagères, la loi qui nous est soumise ayant pour
objet de compenser au moins en partie la perte subie par les crédi
rentiers du lait de la dépréciation du franc.

A compter du 1 er avril 1953, les rentes visées par le projet de loi
qui nous est soumis seront majorées dans les proportions suivantes:
Celles constituées avant le 1er septembre 1939, de 750 p. 100;
Celles constituées entre le 1er septembre 1939 et le. 1er janvier 1916,

de 250 p. 100;
Celles constituées entre le 1er janvier 19i6 et le 1er janvier 1919,

de 100 p. 100.
Les promoteurs du présent projet de loi avaient envisagé de faire

partir la revalorisation du 1er janvier 1953, mais en raisonne l'exten
sion du nombre des bénéficiaires les crédits prévus au budget de 1951,
n'auraient pas été suffisants; c'est ce qui a fait repousser l'applica
tion de la loi au ler avril.

Mais même en retardant ainsi la date de mise en vigueur de la
loi, les sommes prévues n'auraient pas été suffisantes et c'est pour
permettre l'application de la loi que l'Assemblée nationale a prévu
l'augmentation du prix de vente de tabacs étrangers.
Votre commission des finances a étudié le texte qui vous es!

soumis avec la plus grande attention. Elle s'est déclarée favoraW
aux principes qu'il comporte, mais a fait quelques réserves.
Elle a vivement regretté qu'un sort particulier ne soit pas fait sus

rentiers qui ont constitué leurs rentes avant 191 i. Ces derniers où»
en effet constitué ces rentes par un versement en or.
En outre. le plafond prévu à celle époque était très limilé ce qui,

avec l'augmentation de 750 p. 100 ne donne en réalité, pour ceux qui
avant 1911 ont versé un capital considérable pour l'époque, qu'on8
rente ridiculement faible.
Elle a chargé votre rapporteur d'insister auprès du Gouvernement

pour qu'il envisage, dans un avenir très prochain l'augmentation
très sensible des rentes servies à ceux qui les ont constituées avant
1914.

Mais elle n'a pas pu proposer un texte leur donnant satisfaction
car elle est liée par le montant des crédits figurant au budget et M
peut proposer de texte entraînant une dépense supérieure a 13
somme prévue dans le budget.
Par ailleurs, votre commission des finances a considéré <pw

devaient être exclus du bénéfice de la présente loi les crédirentiers
qui ont constitué des rentes viagères payables en monnaies étran
ger.es - . , „
Elle a estimé que du fait de la détérioration de la monnaie fran

çaise, ces crédirentiers n'ont subi aucun préjudice puisqu'ils sont
payés en monnaie étrangère et que d'autre part ils ont, en con.ti-
tuant leurs rentes, manifesté une telle défiance vis-à-vis de la mon
naie nationale qu'il serait curieux nue l'Elat vienne à leurs secouru.

>1) Voir: Assemblée nationale ;2° législ.), n» 56«, 5055. 5G71,
>707 et in-8» 7GG: Conseil de la République, n» 155 (année 1953).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»« 5913, 5111 et in-8«
721: Conseil de la République, n» 113 (année 1953).

(3) Voir: Assemblée nationale (2» Isgisi.;, ni» 2270, 5G53 et in-S®
'39; Conseil de la République, n® 112 (année 19531.

__(1) Voir: Assemblée nationale f2» législ. ), n 03 4I8G, 5SS2, 5327,5($
19 et in-8® t il; Conseil de la République, no 11J (année 1953).
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Votre commission des finances a également pensé que l'article 9 bis
qui prévoit l'augmentalion des retraites versées par des caisses de
retraites ou de prévoyance constituées par des établissements privés
ou des sociétés nationales n'avait pas sa place dans le projet qui nous
est soumis.
' il s'agit d'abord de changer les modalités d'application de règle
ments particuliers des retraites ce qui est différent de la revalori
sation des rentes dont se préoccupe le présent projet de loi.
En outre, il a été impossible à votre rapporteur de savoir la portée

exacte du texte, l'étendue de son application, de connaître les
affaires qui seraient touchées par les conséquences entraînées par le
vote de l'article 9 bis , de mesurer l'incidence que ce vote pourrai)
avoir sur le budget de certaines entreprises ou sur le budget de
l'État lui-même, puisque l'État dans certaines hypothèses doit parti
ciper 1 l'augmentation des retraites.
Enfin votre commission des finances a été particulièrement ému»

de voir inclus dans un texte de loi le principe de l'indemnisation par
l'État des porteurs de rentes qui ont vu leur capital et leur revenu
déprécié du fait de la détérioration de la valeur du franc.
Elle a estimé, sans se prononcer sur le fond d'une aussi grave

question, que ce problème méritait une élude spéciale et qu'il était
dangereux pour les finances de l'État d'inclure le principe d'une
pareille indemnisation dans un texte qui n'avait en aucune manière
in pareil objet.
Votre commission des finances a d'autre part modifié la rédaction

de l'article 9 quater qui autorisait le Gouvernement à majorer le prix
de vente des tabacs étrangers.'
Elle croit devoir rappeler que la fixation du prix du tabac est

d'essence réglementaire, que c'est le Gouvernement et le Gouverne
nient seul, sans recours au Parlement et sous la seule condition de
l'avis de la caisse autonome d'amortissement, qui a le droit de fixer
le prix du tabac et qu'en conséquence, il est inutile d'autoriser 1«
Gouvernement à accomplir un acte qu'il est d'ores et déjà autorisé
i accomplir.
De plus votre commission des finances vous propose une modifi

cation au libellé de l'article 9 ter sans pour autant en changer le
sens ni la portée. Et, en outre, afin de remédier à la lourdeur du
litre même de la loi où le terme « majoration » se trouve répété trois
fois en quelques mots, elle vous propose de rédiger comme suit ce
titre: « Projet de loi portant relèvement des taux de majoration de
certaines rentes viagères et extension du régime de majorations ».
De même, elle a effectué deux rectifications de pure forme aux

«rlirie 9 A et 9 ter.
Sous le bénéfice de ces observations, elle vous propose d'adopter

Je projet de loi ci-après:

PROJET DE LOI

portant relèvement des taux de majoration de certaines renies
viagères et extension du regiine des majorations.

Art. 1er. — L'article 1er de la loi n° 46-777 du 4 mai 1916 portant
piajoration des rentes viagères de l'État est modifié comme suit.

« Art. 1er . — Les rentes de la caisse nationale d'assurances sur
la vie constituées avant le 1"' janvier 1949 à titre direct ou par les
sociétés mutualistes sont majorées .temporairement dans les coudi-
Jions fixées à l'article 2. »

Art. i™ bis. — Sont abrogées les dispositions excluant du bénéfice
Be la législation sur les majorations des rentes viagères, les ren
tiers viagers de la caisse nationale d'assurances sur la vie, des caisses
autonomes mutualistes, des compagnies d'assurance-vie, lorsque les
intéressés sont assujettis à la surtaxe progressive, n'ont pas atteint
l'âge de cinquante-cinq ans ou n'ont pas la nationalité française.
Toutefois, sont, exclues du bénéfice des majorations instituées par

|a présente toi, les rentes viagères servies en vertu de contrats
ion régis par la législation française ou libellés ou stipulés payables
en monnaies étrangères, exception faite de la fraction de ces rentes
qui aurait été convertie en francs français par application de la
loi validée du 17 avril 1942.
Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 2. de la loi n° 46-777 du
mai 1918 est modifié comme suit:

« Le montant de la majoration est égal à 750 p. 100 de la rente
Itctuelie pour celles qui ont été constituées avant le 1 er septembre
i939, à 250 p. 100 pour celles qui ont été constituées entre le
ier septembre 1939 et le 1er janvier 1946 et à 100 p. 100 pour celles
Qui ont été constituées entre le 1er janvier 1910 et le 1" janvier 1949
i condition: »

Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 1er de la loi n° 49-1098 du
S août 1919 portant revision de certaines rentes viagères constituées
par les compagnies d'assurances, par la caisse nationale d'assurances
sur la vie ou par des particuliers moyennant l'aliénation de capi-
Jaux en espèces est modifié comme suit:

« Les rentes viagères individuelles ou collectives constituées au
bénéfice du souscripteur du contrat ou au bénéfice d'autrui avant
le 1er janvier 1919, par les compagnies d'assurances-vie opérant en
France, moyennant le versement à leur profit de capitaux en espèces,
sont majorées de plein droit dans les conditions fixées aux arti
cles 2 et 3. »

Art. 4. — Les six premiers alinéas de l'article 2 de la loi n° 49-1098
fu 2 août 1919 sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Le montant de la majoration est égal à 750 p. 100 de la rente
Stipulée au contrat:

« 1° Pour les renies viagères immédiates qui ont été constituées
fvant le 1er septembre 1939;

« 2° Pour les rentes différées dont la prime unique ou la totalité
des primes périodiques a été versée avant cette date.

« La majoration est de 250 p. 100:
« 1° Pour les rentes viagères immédiates constituées entre Je

1er septembre 1939 et le 1er janvier 1946;

' » 2° Pour les rentes différées dont la prime unique ou la totalité
des prunes a été versée au cours de la jucuie période.

« La majoration est de 100 p. iUO:
« 1° Pour les rentes viagères immédiates constituées entre le

1er janvier 19)6 et le ier janvier 1919;
«■ci» Pour les rentes dilicrées dont îa prime unique ou la totalité

des primes a M versées au cours de la même période. »
Art. 5. — Le premier alinéa de l'article 3 ue la loi ix» 49-1093 du

2 août 1919 est niodiiié comme suit:

« En cas de rente différée, que ies contrats aient été groupés ou
non, si une partie seulement des primes a été versée soit anté
rieurement au Ie1' septembre 1W, suit entre cette date et le Ie1' jan
vier 1916, soit entre le 1« janvier 1916 et le i« janvier 1919, les
majorations tixees par l'article 2 s'appliquent à la fraction de ra
renie correspondant aux primes payées au cours de chacune de ces
périodes. Cette iraclion est déterminée à proportion, du nombre de
primes ainsi payées par rapport au nombre ue primes stipuiées. »
Art. 6. — Les trois premiers alinéas de i article G ue la loi

il» 49-109S du 2 août 1 9i9 sont modifiés ccnnue suit:
« Les majorations résultant des articles preceuents sont financées

par un fonds commun alimenté, partie par -les compagnies u'assu-
rances, partie par l'État et partie au moyen d'une surprime applii
quee aux primes à payer sur les contrats de rentes viagères anté
rieurs au 1er janvier 1VÎ9 et sur les contrats souscrits postérieure
ment au 2 août 1949, y compris ceux de la caisse nationale d'assu
rances sur la vie.

« Un décret pris sur le rapport du ministre des finances et du
ministre chargé du budget fixera les pourcentages des majorations
dont la charge incombera aux compagnies d'assurances, les moda
lités de la participation de l'État, le taux de la surprime applicable
aux contrats ainsi que les régies de constitution et de fonctionne
ment du fonds commun. •

« Ce décret devra être pris après avis d'une commission de vingt
membres désignés par arrêté uu ministre des finances et compre
nant: »
Art. 7. — Les deux premiers alinéas de l'article 2 de. la loi

n° 51-695 dja 21 mai 1951 portant majoration de certaines rentes
viagères et pensions sont remplacés par les dispositions suivantes:

« La majoration est de. 750 p. 100 au montant de la rente ou de
la pension originaire si la date de la convention ou de la décision
judiciaire qui l'a allouée est antérieure au 1« septembre 1939.

« La majoration est de 250 p. 100 si la date de la convention ou
de la décision judiciaire est postérieure au 31 août f9J9 et anté
rieure au Ier' janvier 1916.

« La majoration est de 100 p. 100 si la date de la convention ou
de la décision judiciaire est postérieure au 31 décembre 1915 et
antérieure au 1"' janvier 1919. »
Art. 8. — Le deuxième et le troisième alinéa de l'article 3 de la

loi 11° 51-695 du 21 mai 1951 sont modifiés comme suit.
« L'n décret pris sur le rapport du ministre des finances et du

ministre chargé du budget fixera les pourcentages des majorations
dont la charge incombera aux compagnies d'assurances, les moda->
li tés de la participation de l'État, les bases de calcul, le taux et
la date de mise en vigueur de la contribution des assurés ainsi que
les règles de constitution et de fonctionnement du fonds commun..

« Ce décret devra élre pris après avis de la commission prévue
par l'article « de la loi n® 49-1WW du 2 août 191». »
Art 9. — 'Des décrets pris sur le rapport du ministre des finances

et du ministre chargé du budget, après avis de la commission pré
vue à l'article 6 de la loi n° 49-1098 du 2 août 1919 fixeront, compta
tenu des nouveaux taux de majoration, la répartition entre les
compagnies d'assurances, l'État et les assurés, de la charge des
majorations de rentes viagères servies par les compagnies d'assu*.
rances.

Art. 9 A (nouveau). — Les dispositions de la loi n 3 48-777 du
4 mai 1918, portant majora lion des rentes viagères de l'Elat, et les
lois subséquentes qui l'ont modifiée, ainsi que de la présente loi,
sont applicables aux titulaires de pensions dilférées provenant de la
transformation de pensions de guerre en vertu de l'article 109 bis
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre.
' Par dérogation aux dispositions des articles 2, 3 et 4 de la loi
n° 4S-777 du 4 mai 1948, aucune condition de non-imposition à
l'impôt général sur le revenu ou de non-perception de retraites
publiques ou privées ne pourra être opposée à la majoration de§
pensions différées visées à l'article 1er .
Art. 9 bis. — . .

Art. 9 ter. — A partir du 1er avril 1953, les rentes viagères des
fonctionnaires et agents contractuels ayant été aitiliés à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse et n'ayant pas opté pour
le statut des fonctionnaires, soit parce que la loi du il avril 1924
ne s'appliquait pas à eux, soit parce qu'ils ont préféré rester affiliés
à la caisse nationale des retraites, seront revalorisées dans les
mêmes conditions que l'ensemble des rentes servies par la caisse
nationale des retraites.

Les avantages prévus ci-dessus ne se cumulent pas avec les allo
cations spéciales prévues par l'article 6 de la loi n^ 53-16 du
3 février 1953 relative au développement- des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1953
(Finances et affaires économiques. — I. — Charges communes).
Art. 9 quater (nouveau). — En tant que de besoin, et pour l'année

1953, le Gouvernement assurera la couverture des dépenses résul
tant de l'application des dispositions de la présente loi, par une
majoration du prix de vente des tabacs étrangers.
Art. 10. — Les dispositions de la présente loi prendront effet 2t

compter du 1er avril 1953.
Un décret, pris dans le délai de deux mois sur le rapport du

ministre des finances et du ministre chargé du budget, fixera les
conditions d'application de la présente loi. ~ —
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ANNEXE N ° 178

(Session de 1953. — Séance du 17 mars 1953.)

RAPPORT lait au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi,adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
subventionner l achèvement du centre médico-social érigé à Ascq
à la mémoire des héros de la Résistance, et en laveur de leurs
enfants, par M. Chapalain, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, au mois d'avril 1911, un trains de S. S.,
destiné à renforcer la défense allemande du Nord de la France,
est arrêté par un aele de résistance à proximité de la gare d'Aseq.
Le commandant de ce détachement fait immédiatement arrêter

les hommes du voisinage et les fait fusiller: on dénombre 80 morts
et 9 blessés graves, qui laissent 70 veuves et plus de 150 orphelins.
L'ensemble de la population marque immédiatement sa solidarité

avec les victimes, . d'abord par une aide matérielle et morale aux
familles. Cette solidarité s'étend même à l'Algérie, où if. Ben Che-
nouf, député de Constantine. decueiile des fonds de secours s 'élevant
à 12 millions.

Cependant, pour perpétuer le souvenir de ce geste, le comité
commémora (if du massacre d'Ascq a décidé de substituer au monu
ment traditionnel un ensemble vivant de caractère social, destiné à
l'enfance.

Son édification, en raison de la hausse du coût des travaux,
dépasse de 5 millions le montant du devis prévu pour l'opération.
Votre commission des finances, unanime, vous demande d'adopter

la proposition de M. Cordonnier dans le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre de la santé publique et de
la population, en addition aux crédits accordés par la loi n« 53-59
du 3 lévrier 1053 et par les textes subséquents, un crédit de 5 mil
lions de francs, applicable à un chapitre n® 40-14 'Nouveau) « Ser
vices de la santé. — Subvention pour l'achèvement du centre
médico-social d'Ascq. »
Art. 2. — Sur les crédit; ouverts pour 1933 au ministre des finances

par la loi n» 53-5(6 du 3 février 1953 au tilre du chapitre no 37-fti
« Dépenses éventuelles et accidentelles », une somme de 5 millions
Je francs est définitivement annulée.

ANNEXE N ° 179

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)

PROJET DE LOI, adpoté par l'Assemblée nationale, tendant à faci
liter certaines opérations de reconstruction, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyé à la commission de la recons
truction et des dommages de guerre.)

Paris, le 17 mars 1953.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 17 mars 1953, l'As=emblée nationale a adopté
tm projet de loi tendant à faciliter certaines opérations de recons
truction.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de c«
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé : EDOUARD IIiitranT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Par dérogation aux dispositions contenues dans le
paragraphe i de l'article 41 de la loi n» 50-135 du 31 janvier 1950,
les sinistrés qui reconstitueront après 1« 1 er janvier 1953 un immeu
ble à usage principal d'habitation répondant aux dispositions de
l'article 1er de la loi du... (rapport n® 5362), peuvent demander le
payement de leur indemnité par remise de titres en deux tranches,
l'une à trois ans pour un tiers, l'autre à six ans pour les deux
tiers.

Toules dispositions relatives aux titres à trois et six ans prévues
par l'article il de la loi n® 50-135 du 31 janvier 1950 et par l'ar
ticle 5 de la loi no 51-050 du 21 mai 1951, notamment quant à
leur mobilisation, restent applicables à ces titres.
Le bénéfice du présent article est accordé aux réparations de

logements dans la limite des prix de revient visés à l'article 1"
de la loi du... (rapport no 5S62). Il n'est pas applicable à la coni-
truction ou à la réparation de résidences secondaires.

L'autorisation d'émission prévue par l'article 59 de la loi n» 53«
du 7 février 1953 s'applique à concurrence de 30 milliards de ftanu
au maximum, aux tilres prévus par le présent article.
Le bénéfice des dispositions du présent article est réservé ani

sinistrés d'origine, aux collectivités locales et aux organismes d'halii
tâtions à loyer modéré.
Art. 2. — L'article 42 de la loi no 40-2389 du 28 octobre i°ifi est

modifié ainsi qu'il suit:

A l'alinéa 2, les mots;

« ... jusqu'au quart du montant de la décision prise.. »
sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes:

« n) Jusqu'à 100 p. 1«) pour les décisions ne dépassant JMJ
300.000 F, obligation étant faite au bénéficiaire- de fournir les jusii-
lications dans les six mois;

« b) Jusqu'au tiers au-dessus de 300.000 F, avec un minimum dB
300.000 F, que le payement soit effectué en espèces ou en litres
de la caisse autonome de la reconstruction. D'autres acomptes... •

(Le reste sans changement.)
Art. 3. — A concurrence de 500 millions de francs, l> mini-lr»

de la reconstruction et de l'urbanisme est autorisé à utiliser, pour
l'édification de bâtiments de transit, les crédits ouverts par l'ar
ticle S de la loi no 53-80 du 7 février 1953, relative au développement
des dépenses d'investissement pour l'exercice 1953, au tilre dej
avances aux associations syndicales et aux sociétés coopératives
de reconstruction pour la construction d'immeubles d'iabitaiion
(état F, § II, 7®).
Art. k. — Il e=t alloué au ministre de la reconstruction et it

l'urbanisme, en addition aux autorisations de programme accordées
par l'article 8 de la loi no 53-30 du 7 février 1953, une autorisation
de programme de dix milliards de francs au titre des dépews
mises à la charge de la caisse autonome de la reconstruction lé'atî,
S I er , ligne 10. — indemnités pour reconstruction des immeubles
de toute nature. — Loi du 23 octobre 1910).
Celte autorisation de programme pourra être utilisée immédiate

ment h concurrence de 5 milliards de -francs et à compter du
t"r juillet 1953 pour 5 milliards de francs. Elle sera couverte tarit
par des crédits de payement accordés par l'article 11 de la loi
n® 53-30 du 7 février 1953 que par les crédits de payement 1 ouvrir
ultérieurement.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mars 1953.
Le président,

Signé : EDOUARD HKKMOT,

ANNEXE N° 180

(Session de 1953. — Séance du 24 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifiant tt
législation sur les habitations à loyer modéré, transmis paf
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de I»
reconstruction et des dommages de guerre.)

Paris, le 18 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopi»
" un projet de loi modifiant la législation sur les habitations à loyer
modéré. .
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de t<
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour aW
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur .le président, l'assurance de ma haute cou*

dération.
Le président de l'Assemblée nntim'i

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneuf
suit :

PROJET DE LOI

Art. A. — Les assurances prévues par les 8« et 9< alinéas de
l'article 22 et les articles 48 et 82 de la loi du 5 décembre iw-J
seront contractées sous forme d'assurance à prime annuelle et
plus sous forme d'assurance à prime unique. i
De plus, les sociétés coopératives d'habitations à loyer nw®

et les sociétés de crédit immobilier auront la faculté de con
elles-mêmes ces assurances pour leurs adhérents sous forme U» ■
rance à prime unique. - . „
Art. 1«'. — L'article 8 de la loi du 27 juillet 1934 est abrogé en «

qui concerne les offices publics et les sociétés coopératives m
tâtions à loyer modéré. . .
Art. 2. — Le septième alinéa de l'article 6 de la loi du 0 ae^

bre 1922 est complété ainsi qu'il suit:
« Le droit de préemption n'est pas applicable aux JJ

terrains ayant fait l'objet d'opérations dans le cadre de U™' 5 ,;
de la loi no 50-854 du 21 juillet 1950 complété par taruue

(U Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n°" 3303, 5685 et in-8» 751:
Conseil de la République, no 162 (année 1953).

(2) Noir: Assemblée nationale (2° législ.). n»> 5528, 5842 et in-8® 778.
(1) Voir. Assemblée nationale (2* législ.), n01 5528, 5£1,

5361 et in-8» 781.
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«arsieraphe II de la loi n° 52-5 du 3 janvier, 1952 .et les articles la
cl sT du la loi n» -50-851 du 21 juillet 1050. .» •

■ Art. 3- — Le -paragraphe O de l'article 31 de ia loi n» 52 5 du
a- janvier 1952 est abroge et remplacé par la disposition suivante:

« A titre exceptionnel, les oliices publics d'habitations à loyer
modéré peuvent effectuer des • opérations d'accession à la petite
propriété. »
Art. 4. — Le premier alinéa de l'article 13 de la loi du 5 décem

bre i;i22 est remplacé par les dispositions suivantes:
« Les délibérations énoncées à l'article précédent sous les n°« -1

et 2 sont exécutoires sur l'approbation du préfet.
« Les délibérations énoncées à l'article précédent sous le n» 3

font exécutoires sur l'approbation du préfet, après avis soit du
(onseil municipal, soit du comité du syndicat des communes, soit
de la commission départementale. ».
4rt. 5. — L'article 4G de la loi du 10 août 1871 est complété comme

• »• Par dérogation aux dispositions de l'article 41 ci-dessus,
l'octroi de la garantie départementale pour le service d'emprunts
contractés:

K a) Par les communes ou syndicats de communes;
« b) Par les organismes d'habitations à loyer modéré et les sociétés

de crédit immobilier dans les conditions qui seront lixées par un
ifglenient d'administration publique.. »
Art. 6. — Le paragraphe 8° de l'article GS de la loi du 5 avril 1884

est modifié comme suit:
«8° Sauf le cas prévu à l'article lit de la présente loi, les contri

butions extraordinaires et les emprunts. Toutefois, ne sont pas
toumises à approbation les délibérations par lesquelles les conseils
municipaux accordent la garantie de la commune pour le service
d'emprunts contractés ' par les organismes d'habitations à loyer
iHijéré et les sociétés de crédit immobilier dans les conditions-qui
feront prises par un règlement d'administration publique. »
Art. 7. — L'article Si de la loi du 5 décembre 1922, modifié par la

loi n° 51-1109 du 21 septembre 1951, est complété par l'alinéa
suivant:

« Toutefois sont exécutoires de plein droit le? délibérations du
conseil général de la Seine et du conseil municipal de Paris, accor
dant la garantie du département de la Seine, ou de la ville de Paris,
pour le service d'emprunts conlraelés par les organismes d'Jiabi-

. ladons à loyer modère et les sociétés de crédit immobilier dans les
conditions qui seront fixées par un règlement d'administration
publique. *
Art. 7 bis (nouveau). — Le troisième alinéa de l'article 14 de la

loi n» 52-5 du 3 janvier 1952, modifié par l'article Gi de la loi n» 53-80
du 7 février 1953 est modifié comme suit:

« Les sociétés d'assurances et de capitalisation de toute nature
sont autorisées à employer leurs réserves première catégorie à con
currence de 10 p. 100, leurs réserves deuxième catégorie et leurs
réserves libres, en prêts aux organismes d'habitations à loyer
modéré et de crédit immobilier lorsque ces prêts bénéficient de
la garantie d'un département ou d'une commune. »
Art. 8. - I. — Les articles précédents et . toutes les dispositions

législatives relatives aux habitations à loyer modéré intervenues
depuis 1917 sont en tant que de besoin applicables à l'Algérie.
II. — L'article 40 du décret du 23 septembre 1875 sur les conseils

généraux d'Algérie est complété comme suit:
« 30° Par dérogation aux disposition? de l'article il du. présent

décret, l'octroi de" la garantie départementale pour le service d'em
prunts contractés:
a) Par les communes ou syndicats de communes;

b) Par les organismes d'habitations- il loyer modéré, et les sociétés
8e crédit immobilier, dans les conditions qui seront fixées par un
règlement d'administration publique ».
' Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mars 1953.

, Te président,
Signé: EDOUARD JlSIÎMoT.

ANNEXE N 181

(Session de 1953. — Séance du 24 mars 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la loi
n° 50-218 du 1er mars 1950 portant suppression de la cour de jus

.tice de l'Indochine, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 18 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
tm projet de loi modifiant la loi n» 50-218 du 1er mars 1950 portant
suppression de la cour de justice de l'Indochine.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous pris de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : . EDOUARD JIBRMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit: -

PROJET »E LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 1er de la loi
n» 50-2-58 du ler mars 1950 portant suppression de la cour de justice
de l'Indochine est modifié comme suit :

« Les affaires ressortissant à sa compétence seront, de plein droit
et dans le même état de procédure, portées, soit devant le tribunal
militaire permanent de Paris, soit devant le tribunal maritime de
Brest, soit devant les tribunaux de droit commun de la Seine. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD IIKRRIOT,

ANNEXE N° 182

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendanl
à reconnaître la coopération dans la pharmacie ti'offïciiîe et à
organiser son statut, transmise par M. le président de l'Assem-
blée nationale, à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission de la famille, de la population et
de la sanie publique.) '

- • Paris, le 18 mars 1953. .
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à reconnaître la coopération dans
la pharmacie d'officine et i organiser son statbt.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, . l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l''r . — Les sociétés coopératives constituées entre pharma
ciens d'officine ont pour objet:
a) Soit de fournir, en totalité ou en partie, \ leurs sociétaires des

médicaments en vrac ou conditionnés au poids médicinal ainsi que
des produits ou articles dont les pharmaciens sont autorisés à faire
le commerce;

b) Soit de fabriquer pour le compte de leurs sociétaires les
matières premières nécessaires à l'exercice de la profession et les
médicaments destinés à la revente à la clientèle.
A cet etfet, lesdites sociétés peuvent constituer et entretenir tous

stocks de matières premières ou de marchandises fabriquées, possé
der tous laboratoires, usines, magasins ou entrepôts particuliers,
procéder à toutes opérations, transformations ou manipulations
nécessaires.

Aucune société coopérative ne peut se livrer simultanément aux
deux activités visées ci-dessus.

Art. 2. — Les sociétés coopératives pharmaceutiques sont des
sociétés anonymes à capital et personnel variables constituées et
fonctionnant conformément aux dispositions du titre III de la loi
du 21 juillet 1SG7.
Elles sont régies par la loi n° -17-1775 du 10 septembre 1917, sous

réserve des dispositions prévues par la présente loi.
Elles sont, en outre, soumises aux lois et règlements concernant

l'exercice de la pharmacie, et, notamment, aux dispositions des
articles 86 à 90 du décret du 6 novembre 1951.

Art. 3. — Les sociétés coopératives pharmaceutiques ne peuvent
refuser, en cas d'urgence, leurs services aux pharmaciens d'officine
non sociétaires, aux hôpitaux, hospices, asiles, cliniques et, en
général, aux établissements publics ou privés où sont traités des
malades, lorsque ces établissements sont légalement propriétaires
d'une officine.

Art. 4. — Les sociétés coopératives pharmaceutiques sont consti
tuées exclusivement par des pharmaciens d'officine inscrits sur le
tableau de la section A de l'ordre national des pharmaciens institué
par l'ordonnance du 5 mai 19 J5.
Art. 5. — Les actions ne peuvent élre d'un montant nominal

inférieur à mille francs. Elles doivent être libérées en totalité lors
de leur souscription.

Art. 6. — Les fonctions des administrateurs sont gratuites.
Les administrateurs sont tenus de s'inscrire, selon le cas, sur le

tableau de la section B ou de la section C de l'ordre national des
pharmaciens.

Art. 7. — Quel que soit le nombre de ses actions, chaque associé
Dispose d'une seule voix à l'assemblée générale. Le vote par cor
respondance n'est pas admis.

(1)Voir: Assemblée aaUonale 12e législ.}, B°" 1&I8, 48li et iu-8° 371. (1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.j. n»« 590, 1560, 5007 et
iu-8° 380,
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Art. 8. — Le prélèvement opéré annuellement au profit de la
réserve ne peut être inférieur -à un vingtième des excédents d'exploi
tation. Il cesse d'être obligatoire lorsqu'il a atteint un dixième du
capital social.
Art. 9. — Peuvent seules être considérées comme sociétés coopé

ratives pharmaceutiques . et sont seules autorisées à prendre ce
titre et l'adjoindre à leur dénomination les sociétés constituées
par des pharmaciens d'officine dans le but d'effectuer les opérations
précisées l'article 1 er et qui se conforment pour leur constitution
et leur fonctionnement à toutes les prescriptions de la présente loi.
Art. 10. — Les organismes ou groupements de pharmaciens d'offi

cine qui effectuent les opérations visées i l'arlicle 1er doivent se
constituer dans le délai d'un an à partir do la promulgation de
la présente loi soit sous forme de société coopérative pharmaceu
tique selon les prescriptions de la présente loi, soit sous l'une des
formes prévues par la législation des sociétés commerciales.
Art. ll. — Quiconque aura contrevenu aux dispositions de la pré

sente loi sera puni d'une peine de trois mois à six mois d'empri
sonnement et d'une amende de 200.000 à -l'X) .000 F ou de l'une de
ces deux peines seulement.
Le tribunal pourra en outre ordonner la cessation des opérations

de l'organisme ou du groupement, la confiscation des marchan
dises achetées et, s'il y a lieu, la fermeture des locaux utilisés.
La tentative de constitution d'une société coopérative pharma

ceutique non conforme aux dispositions de la présente loi sera
punie des peines prévues au premier alinéa du présent article.
Art. 12. — La présente loi est applicable à l'Algérie.
Un décret pris en conseil d'État, sur le rapport du ministre de

. .la France d'oulre-mer et du ministre de la santé publique et de
la population, déterminera les conditions d'application de la pré
sente loi dans les territoires d'outre-mer et dans les territoiies
associés.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mars 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD IIEÎRIOT.

ANNEXE N ° 183

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant déclasse
ment du Fort-des-Rousses (Jura) et des batteries de l'Orbe, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de
la défense nationale.)

Paris, le 19 mars 1953.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant déclassement du fort des Rousses (Jura)
et des balleries de l'Orbe.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont -je vous prie do vouloir bien saisir, .pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prin de voulcii bien m "accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'AssembUe nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

. Article .unique. — Sont déclassés du domaine nubile militaire le
fort des Rousses (Jura) et les batteries annexes le l'Orbe, teintées
en rose sur le plan joint à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mars 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 18 4

(Session de 1953. — Séance du 2i mars 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
déclassement de la place de Collo (Algérie), transmis par M. le

ni de- 1 Ass fm b!<:' e /l'Hionale à M. le président du Conseil
nationale ) ~ envo-^ à la commission de la défense

Paris, le 19 mars 1953.
Monsieur le président,

,.nDf~ipil /.daiM e n?u.- tJ7 l'Assemblée nationale a adopté
rie> relatif au déclassement de la place de Collo (Algé-

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constituiinn
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique di> »
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour »*"
le Conseil de la République. '
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute conskié

ration. 1

Le président de l'Assemblée nationale
Signé: EDOUARD IIERmor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi, dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Article vniquc. — Les fortifications de Collo, à l'exclusion de la
batterie et du blockhaus du Coudiat Es Snad, telles qu'elles sont
figurées par une teinte plate rose dans le plan joint à la présents
loi, sont déclassées du domaine public militaire.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mars 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD IIKUBIOT.

ANNEXE N° 185

(Session de 1953. — Séance du 2i mars 1953.)

PROJET DE LOI, adoplé par l'Assemblée nationale, tendant à Fin-!!,
tulion d'une caisse de retraite et de prévoyance pour les membres
des mahakmas et les aouns de justices de paix d'Algérie, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président JÛ
Conseil ie la République (1). — (Renvoyé à la commission de
l'intérieur [administration générale, départementale et communale,
Algérie 1.)

Paris, le 19 mars 1053.

Monsieur le président,

Dans sa séanco du 17 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
in projet de loi tendant à l'institution d'une caisse de retraite et
de prévoyance pour les membres des mahakmas et les aouns da
justices de paix d'Algérie.
Conformément aux disposilions de l'article 20 de la Constitution,

j' ;ti. l'honneur de vous adresser une expédition authentique de te
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, Jà
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet enroi. '
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute con='«léi-

lion.

Le président de l'Assemblée nationalt,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adoplé le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. l=r. — 1l est institué une caisse de retraite et de prévoyant
pour les membres des mahakmas d'Algérie (radis-juges exerçant des
fonctions notariales, cadis-notaires, suppléants de cadis-nolaire",
bachadels, adels), les aouns de mahatma et les aouns de justice -
de paix, en fonction à la date de promulgation de la présente H
ou qui seront nommés postérieurement.
L'allitiation à celle caisse est obligatoire.
La caisse a pour objet de verser: '
a; Des allocations complémentaires aux cadis bénéficiaires i'u» ,

pension civile;
b) Des pensions d'ancienneté ou d'invalidité aux autres jnemM

desmal, akmas et aux aouns de mahakma et de justice de pafc
L'allocation ou la pension visée aux paragraphes a et b obtenu®

par le mari, ou qu'il aurait obtenue le jour de son décès, fit
réversible pour moitié, en cas de décès du bénéficiaire, sur la M
des conjoints et des enfants mineurs de vingt et un ans.
Celle réversion s'effectue par parts égales entre chaque lit repré

senté au décès.

Ne peuvent toutefois prétendre à l'allocation ou à la pension d»
veuve que les conjoints dont le mariage est antérieur de deux ani
au moins à la cessation des fonctions de l'affilié.
La jou i-sa nce de l'allocation ou de la pension de veuve est, en

outre, différée jusqu'au jour où les intéressés atteignent tigt »
cinquante anis.

Ar L 2. — La caisse jouit de la personnalité civile et de l'aUt0"
nonne financière

En aucun cas es opérations de la caisse ne pourront donner lis" ,
] a t garantie financière de l'État ni de l'Algérie. . .,
Art. 3. — La caisse est gérée par un conseil d'administrau» |

comprenant:

Un magistrat ou fonctionnaire, en aelivilé ou S la retraite, d 1 -'"
gne par le garde des sceaux, ministre de la justice, président;
;n conseiller à la cour d'appel d'Alger;
lm magistrat du parquet général;
Jn ca. li en aclivilé;
Ln cadi à la retraite; ,(U voir; Assemblée nationale (2« législ.), n®« 1571, 5t>08 et in-8» 769

Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»' 1570, 5009 et in-8» 77o" (1) Voir: Assemblée nationale (2 léyisl.), n«» 323 i, Silft et J°"s' " '
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T'in bachadel en activité ou a la retraite;
in adet en activité ou à la retraite;
Un aoun 'le mahakrna ou le justice de paix, en activité ou à la

retraite,
désignés par le premier président de la cour d'appel d'Alger et le
procureur général près la même cour;
in régisseur comptable désigné par le garde des sceaux, ministre

de la justice.
Art. 4. — La caisse de retraite et de prévoyance reçoit:

li Une cotisation obligatoire de 5 p. 100 sur les produits collectifs
iets des mahafomas;

%> Une cotisation obligatoire de 2 p. 100 sur les sommes perçues
par les aouns des mahikmas ou des justices de paix, pour remises
ou significations d'avertissements.
Ces cotisations sont respectivement calculées, lors de l'établisse

ment do l'acte de partage des produits collectifs des maliakmas prévu
i l'article 6 du décret n° 48-1752 du 5 août 1946 et, en ce qui
concerne les aouns, mensuellement sur les registres visés aux
articles 10 et 11 du décret précité;
30 Des dons et legs.
Les cotisations sont versées à la caisse dans les délais et condi

tions fixés par le règlement d'administration publique prévu à
l'article 5.

Art. 5. Un règlement d'administration publique fixera les condi
tions d'application de la présente loi. Il établira notamment les
modalités de constitution, d'organisation, de gestion et de contrôle
financier de la caisse de reraite et de prévoyance, les conditions
d'altriluition et de liquidation des allocations complémentaires, des
pensions et subsides versés par elle et le montant des suppléments
éventuels le retraite.
Les allocations complémentaires servies aux cadis ne pourront, en

s'ajoutant à la pension civile, porter le total à un montant supérieur
i celui de la pension des juges de paix hors classe d'Algérie.
Les pensions allouées aux ' bachadels, adels et aouns ne pourront

excédfr les pensions servies respectivement aux juges de paix de
qnilrièma classe, aux greffiers des tribunaux de première instance
et aux commis greffiers rétiibués des justices de paix.

Art. 6. — Sont abroges toutes dispositions contraires h la présente
loi et notamment celles des décrets des 27 décembre 1919, -2 fé
vrier 1922 et 6 avril 1930, assujettissant les membres sans traitement
des mahakmas et les aouns à une retenue obligatoire sur leurs
émoluments, destinée à être versée à la caisse nationale de retraite
pour 1» vieillesse.
Toutefois, les rentes constituées auprès de cet organisme et venues
i jouissance seront déduites du montant des allocations et pensions
Servies par la nouvelle Misse.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mars 1953.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 18 6

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tenlant i
modifier l'acte dit loi du 16 novembre 1910 relatif aux sociétés
anonymes, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyée à la commission de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

Paris, le 19 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
line proposition de loi tendant h modifier l'acte dit loi du 16 novem
bre 1910 relatif aux sociétés anonymes.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée np.tionalc,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
Jeneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 3 de l'acte dit
loi du 16 novembre 1940 est ainsi modifié:

« Nul ne peut faire partie de plus de huit conseils d'administra
}ion de sociétés ayant leur siège en France. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 187

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la convention internationale n" 89
concernant le travail de nuit des femmes, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale t M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commission du travail et de
la sécurité sociale.)

Paris, le 19 mars 1953.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mars 1953,' l'Assemblée nationale a adopté
tm projet de loi autorisant le Président de la République à ralilter
la convention internationale n° 89 concernant Je travail de nuit
des femmes.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la .teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
communiquer au directeur général du Bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'organisation
internationale du travail, la ratification de la convention n° 89
concernant le travail de nuit des femmes, adoptée par la conférence
internationale du travail dans sa trente-deuxième session, tenue k
San Francisco du 17 juin au 10 juillet 1918 et dont le texte est
reproduit en annexe.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mars 1953.
Le président,

Signé : EDOUARD Umimolj

ANNEXE N°188

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif aux bien%
droits et intérêts sarrois mis sous séquestre en France, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale 1 M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 19 mars 1953.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mars 1953 l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif aux biens, droits" et intérêts sarrois rnis suus
séquestre en France.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sous réserve des exceptions prévues aux articles 2, 3
et 4, cessent d'être réputés biens appartenant a des . ennemis pour
l'application des dispositions de l'ordonnance du 5 octobre 1911 con- ■
cernant la déclaration et la mise sons séquestre de lors biens et
sont exclus des mesures de liquidation prescrites par les articles 29

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 0 ' 2631, 4728, 5487
et in-8» 772. (1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°« 1341, 5191 et in-8» 77.1.

(2) Voir : Assemblée nationale (2« législ.), n"» 3393, 3193, 5095,
5801 et in-S» 774. ' ...
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et .41 de la loi n° 47-520 du 21. mars 1917 relntivo à certaines disposi
tions Tordre, iluancicr, les biens,; droits : et intérêts appartenant:
1« A des personnes physiques de nationalité sarroise;
2° A des personnes morales ayant leur siège social en Sarre, sous

condition qu'à la date de la promulgation de la présente loi:
a) Les associés, les membres de la direction, les gérants, les

administrateurs et les membres des conseils de surveillance soient
en majorité ressortissants non ennemis ou de nationalité sarroise:
0) Et que la majorité du capital social appartienne à. des ressor

tissants non ennemis ou de nationalité sarroise.
Art. 2. — Pendant un délai de trois mois h compter de la pro

mulgation do la présente loi, .le ministre des affaires étrangères
pourra exclure du bénéfice des dispositions de l'article 1er les biens,
droits et intérêts appartenant aux personnes physiques et morales
qu'il désignera par arrêté pris sur avis du garde des sceaux, minis
tre de la justice et du ministre de l'intérieur ou du ministre de la
France d'outre-mer.

Art. 3. — Les dispositions de l'article 1 er ne sont pas applicab'es
aux catégories de biens, droits et intérêls désignés ci-après:
1° Quels que soient la date et le mode de leur acquisition:
a) Les meubles meublants;
b) Les animaux autres que ceux faisant effectivement partie, à

fil date de la promulgation de la présente loi, du cheptel d'une
exploitation agricole :

2® Les biens, droits et intérêls acquis au moyen d'actes faisant
l'objet, sur le fondement de la législation relative à la nullité des
actes de spoV.liim. d'une instance en annulation non encore sanc
tionnée par une décision définitive de l'autorité judiciaire à la .date
d'entrée en vigueur de la présente loi;
3° Les sommes ou contreparties de toute nature dont le reverse

ment incombe aux personnes ayant obtenu par application dé la
législation sur la nullité des actes de spoliation la restitution de
biens, droits et intérêls.
Art. 4. — Le montant net des sommes provenant soit de la liqui

dation des biens visés au paragraphe 1° de l'article 3, soit des
reversements qui ont cl; ou seront effeclués par les spoliés à la
fuite des annulations visées aux paragraphes 2® et :i° dudit article,
sera encaissé par le • Trésor français et reversé par lui au budget du
gouvernement de la Sarre.

Toutefois, les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent
pas : ■

a) Lorsque les biens, droits ou intérêts visés aux paragraphes 1®
et 2° de l'arlicle 3, ou les sommes et contreparties visées au para-

fraphe 3® dudit article, appartiennent à des personnes visées àarticle 2;
b) Lorsque les biens, droits ou intérêts faisant l'objet des annu

lations visées aux paragraphes 2° et 3° de l'article 3 ont été acquis
à l'aide de fonds provenant directement ou indirectement du Trésor
Irançais.
Art. 5. — Les biens, droits et intérêts dont le séquestre peut être

levé en application de l'article 1er ou, sous réserve des dispositions
des articles 3 et 4, le produit net de leur liquidation si celle-ci a été
effectuée antérieurement, seront mis h la disposition des intéressés
sur leur demande, Pour être recevable, celle demande devra être
adressée au service des domaines avant l'expiration d'un délai de
«ix mois à compter de la promulgation de la présente loi.
Les conditions dans lesquelles s'effectuera la levée du séquestre

et la date .1 compter de laquelle elle prendra effet seront fixées par
un arrêté du ministre des affaires étrangères, du garde des sceaux,
ministre de la justice et du ministre des finances, qui sera pris dans
un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente
loi.

Toutes les opérations effectuées par le séquestre restent valables.
Art.. G. — A la demande des intéressés, et dans un délai de trois

mois h compter de la mainlevée du séquestre de leur patrimoine,
pourront être transférés dans des 'établissements bancaires situés
en Sarre, les dépôts en reichmarks existant au nom des personnes
visées à l'article l fr , dans les banques. caisses d'épargnes, caisses
mutuelles de dépôt el de prêts, bureaux de chèques postaux et
autres établissements assimilés des départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle.

Les dépôts ainsi transférés bénéficieront, dans les conditions qui
seront iixees par un arrêté du ministre des affaires étrangères et
<1u ministre des finances et des affaires économiques, qui sera pris
fans un délai de trois mois a compter de la promulgation de la
présente loi. des dispositions de la loi n° 47-2 i58 du 15 novembre 1917
relative A l introduction du franc en Sarre et des textes pris pour
«on application.

Les dr|ienses résultant pour le Trésor français de l'application des
dispositions du présent artic'e auront le carartère d'avances à la
^arre et seront imputées, aiiisi que les recettes corrélatives éven
tuel, es au compte spécial du Trésor ouvert en vertu de l'article 2
de la loi n° 47-2Li8 du 15 novcmbie 1957.

Les présentes mesures ne seront rendues applicables qu'à partir
de la date à laquelle auront été prises et appliquées de semblables
dispositions au profit des ressortissants français.
Art. 7. — La présente loi n'apporte aucune dérogation aux dispo

sitions spéciales prévues par la convention franco-sarroise du
15 décembre 1918 en matière de propriété industrielle.
La restauration des brevets d'invention prévue à l'article 13 de

ladite^ convention entraînera l'obligation pour le bénéficiaire d'acquit
ter régulièrement les annuités prévues par la loi française, la pre
mière de celles-ci étant exigible au jour anniversaire du dépôt de
la demande de brevet qui suivra la promulgation de la présente lot
au Journal ofitciel. " '

Art. 8. — La présente loi est applicable à l'Algérie. ■
Elle est applicable dans 'es territoires d'outre-mer relevant du

ministère de la France d'outremer.

Des décrets en fixeront, s'il y a lieu, les conditions d'application
dans ces territoires.

Délibéré en séance publique, à Paris,' le 17 mars 1953.
Le président.

Signé: EDOUARD IIERP.TOT,

ANNEXE N 0 189

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)
>•

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la consta
tation des infractions à la réglementation minière et à la protec
tion des exploitations minières productrices de substances miné
rales précieuses dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au
Cameroun, transmis par SU. le président de l'Assemblée nationale
i M. le président du Conseil de la République (1). — (Hemoyc u
la commission de la France d'outre-mer. 1

Paris, le 19 mars 1953.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mars 1953, l'A ssemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à la constatation des infractions à la réetr-
mentation minière et à la protection des exploitations minières
productrices de substances minérales précieuses dans les territoires
d'ontre-mer, au Togo et au Cameroun.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUARD IIEMUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les exploitants des mines des territoires d'ouUwrr,
du Togo et du Cameroun sont autorisés à employer des agenU
dénommés « gardes miniers », qui seront habilités, dans les Midi-
lions de la présente loi, à constater dans les périmètres des permis
de concession de leur employeur, les infractions A la régleinentali'jn
minière portant atteinte aux droits attachés à ces permis et conces
sions, et à constater, dans le périmètre des zones de protection des
substances minérales précieuses, instituées en application des décrets
organisant la protection des exploitations diamantaires et aurifères,
les infractions aux textes réglementant cette protection.
Art. 2. — Les gardes miniers seront préalablement agréés par le

chef du territoire intéressé et assermentés.

La formule de prestation de serment sera la suivante:

« Je jure de bien et fidèlement remplir mes fondions de garde
minier et de pe rien révéler ou utiliser de ce qui sera porté à nia
connaissance à l'occasion de leur exercice. »
L'agrément pourra êlre retiré à tout moment aux gardes miniers

par le chef du territoire, sans que les motifs du retrait aient à être
portés h la connaissance de l'exploitant ou de l'agent; ce retrait
n'ouvrira, en faveur de quiconque, de droit quelconque à indemnié
ou dédommagement.
. Les gardes miniers seront placés, dans l'exercice de leurs (onf;
lions, sous la surveillance du procureur de la République ou, dans
les circonscriptions judiciaires où il. n'existe pas de parquet, sous
la surveillance du juge de paix à compétence étendue.
Art. 3. — Dans l'exercice de leurs fonctions, les gardes miniers

seront, pour la recherche des infractions, considérés comme ogen»
spécialement commjssiojinés ou désignés et assimilés aux agents

I assermentés du service des mines, avec tes pouvoirs reconnus 4
ces derniers par la réglementation minière; "toutefois, ils seront,
pour la recherche des infractions à la réglementation sur la pro-
teetion des exploitations, assimilés aux agents des douanes, dans
les cas où celte réglementation prévoit l'intervention de ces agents.

/j -, — Les gardes miniers transmettront leurs procès-vcrJwiK
et les pièces à conviction saisies au plus proche officier de pol' 11;
judiciaire dans le délai de trois jours, augmenté, s'il y. a
délais de distance à raison. d'un jour franc par vingt kilomètre-
Art. 5. — Des décrets, contresignés par le ministre de la

d'outre-mer, fixeront les conditions d'applieatoin de la présente to-
Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mars 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD llEiaioft

i) voir: Assemblée nationale (2= législ.), n 8 » 1-JA ■**- -
in-8® 775.
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ANNEXE N°190

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, complétant
l'article 1 er du décret du 17 juillet 1931 relatif à la répression, à
Madagascar et dépendances, des vols de certains produits du sol
pendant dans les plantations, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 19 mars 1953.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi complétant l'article ler du décret du 17 juillet 1931
relatif à la répression, à Madagascar et dépendances, des vols de
certains produits du sol pendant dans les plantations.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 1 er du décret du 17 juillet 1931, relatif
à la répression, à Madagascar et dépendances, des vols de certains
produits du sol pendant dans les plantations, est complété comme
suit :

Après les mots: « ...des noix de kolatier... », ajouter: « ...des baies
fie poivrier. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 mars 1953.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N' 191

(Session de 1953. — Séance du 24 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier et à compléter la loi n° 47-1732 du 5 septembre 1947 fixant
le régime général des élections municipales et à compléter la loi
du 5 avril 1884 sur l'organisation municipale, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyée à la commission du suffrage uni
versel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

Paris, le 20 mars 1953.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
tme proposition de loi tendant à modifier et A compléter la loi
il» 47-1732 du 5 septembre 1917 fixant le régime général des élections
municipales et il compléter la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation
municipale.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
3'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

' L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
«uit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il est inséré ans la loi n° 47-1732 du 5 septembre 1947
les articles suivants:

« Art. 25 bis. — L'État prend à sa charge les dépenses provenant
des opérations effectuées par les commissions instituées par l'article
25, ainsi que celles qui résultent de leur fonctionnement.

« Dans les communes soumises au régime électoral défini par l'ar
ticle l 6r de la présente loi, il est remboursé aux candidats le coût
du papier, l'impression des bulletins de vote, affiches et circulaires,
ainsi que les frais d'affichage.

« Art. 25 ter. — Les dépenses visées à l'article 2o bts ne seront
remboursées qu'aux listes ou aux candidats isolés qui auront fait
une déclaration dans les conditions prévues au premier alinéa de
l'article 3 et qui auront obtenu au moins 5 p. 100 des suffrages expri
més. .

« Art 25 quater. — Un décret déterminera les conditions d'appli
cation des articles 25 bis et 25 ter et fixera notamment les modalités
de remboursement. »

Art. 2. — Exceptionnellement, pour les élections municipales de
1953, dans les communes soumises au régime électoral défini par
l'article 1er de la présente loi, il est remboursé aux candidats le coût
du papier et l'impression de deux bulletins et d'une affiche ainsi que
les frais de pose de cette affiche.
Art. 3. — Les dispositions légales et réglementaires concernant la

prise en charge des frais électoraux pour les électians aux conseils
généraux sont applicables aux conseillers généraux de la Seine.
Art. 4 (nouveau). — Les déclarations de candidatures sont obliga

toires dans les communes de plus de 2.500 habitants.

Art. 5 (nouveau). — L'article 8 de la loi n° 47-1732 du 5 septembre.
1947, abrogé par la loi n° 49-841 du 29 juin 1949 est rétabli dans le
texte suivant:

« Art. 8. — Dans les communes ou circonscriptions électorales aux
quelles s'appliquent la règ'e de la proportionnelle, les listes qui n'au
ront pas obtenu un nombre de suffrages au moins égal à 5 p. 100 du
nombre des suffrages exprimés ne bénéficieront pas de la répartition
des sièges, sauf dans les cas où les listes en cause auraient atteint
le quotient. »
Art. 6 (n niveau). — 11 est ajouté a l'article 27 de la loi du 5 avril

1884 les dispositions ci-après:
« Toutefois, dans les villes où existent plusieurs mairies, après la

clôture du scrutin, la boîte du scrutin est scellée ou plombée par le
président, son ouverture étant obturé» hermétiquement. Elle est
transportée, en présence des membres du bureau, dans un local dési
gné par l'arrêté préfectoral de convocation, afin qu'il y soit procédé
au dépouillement, dans les conditions qui seront fixées par décret.
Le président et l'assesseur le plus '.gé remettent respectivement au
maire ou f. son "eprésentart et à un magistrat ou juge de paix, en
acti'ité ou honoraire, désigné par le premier président de la cour
d'appel, les clefs qui leur ont été confiées avant le commencement
du vote. Il en est de même de la liste sur laquelle est constaté le
vote de chaque électeur.

« Le dépouillement s'effectue sous la responsabilité d'un magistrat
ou d'un juge de paix en activité ou honoraire désigné par le premier
président de la cour d'appe', en présence d'un délégué de chaque
liste de candidats.

« Les boites de scrutin sont ouvertes successivement et le nombre

de bulletins de chacune est vérifié. Si ce nombre est plus grand ou
moindre que celui des votants, il est fait mention au procès-verbal. »
Art. 7 (nouveau). — Il est ajouté à l'article 29 de la loi du 5 avril

1881 les dispositions ci-après:
« Toutefois, dans les villes où existent plusieurs mairies, immé

diatement après le dépouillement de chaque boîte, le magistrat ou le
juge de paix désigné conformément "u paragraphe 2 de l'article 1er
de la présente loi, proclame le résultat du scrutin. Il dresse le pro
cès-verbal des opérations qui est signé par lui et les délégués des
listes et dont un exemplaire est aussitôt envoyé au préfet.

« Extrait en est immédiatement affiché par lès soins du maire. Les
bulletins autres que ceux qui doivent être annexés au procès-verbal
sont brûlés en présence des délégués. »
Art. 8 (nouveau). — La présente loi est applicable à l'Algérie.
Art. 9 (nouveau). — Les dispositions financières de la présente loi

sont aplicables aux territoires d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 mars 1953.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 192

(Session de 1953. — Séance du 24 mars 1953).

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, relative
aux régimes des retraites des anciens instituteurs des houillères
intégrés dans les cadres de l'enseignement public en vertu de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 et de la loi du 8 juin 1918,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la com
mission de l'éducation nationale, des. beaux arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 20 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi relative aux régimes" des .retraites des
anciens instituteurs des houillères intégrés dans les cadres de(1) voir: Assemblée nationale (2e législ.), no» 1318, 1076, 1875

et 776.

(2) Voir : Assemblée nationale (2e législ.), n0 ' 5858, 5872
.et in-8" 784. ■ " . (1) Voir: Assemblée nationale (2e kigisl.). n»» 412, 3185. 5925 et

m-8° 783.
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l'enseignement public en vertu de l'ordonnance du 2 novembre 19*5
et de la loi du 8 juin 19i8.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseii de la îépublique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra lion.
Le président de l'Assemhlee notionale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 4 de l'ordonnance n° 45-2621 du
2 novembre 1>40 est complété ainsi qu'il suit:

« Par dérogation aux dispositions de l'article 118 du décret du
27 novembre 19â<i, ceux des instituteurs intéressés qui ne comptaient
pas quinze ans de service au moment de leur intégration, pourront
obtenir une pension proportionnelle égale au montant de l'annuité
de majoration prévue audit article 148 par année de service.

« Par dérogation aux dispositions de l'article 6 de l'arrêté du
5 octobre 19-19 et des textes modificatifs relatifs au fonctionnement
de la caisse de retraite des employés des mines, les instituteurs visés
à l'alinéa précédent pourront également obtenir, sur leur demande,
une pension d'ancienneté proportionnelle au titre de ladite caisse
de retraites.

« Les dispositions de la présente loi sont applicables aux institu
teurs des houillères intégrés dans les cadres de l'enseignement
public en application de la loi n» 48-930 du 8 juin 1918. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 mars 1953.

Le président,
Si^rié: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 193

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953).

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à homologuer et modifier la décision n» 52-A-32 votée par l'assem
blée algérienne au cours de sa session extraordinaire de juin-
juillet 1952, instituant un système d'allocations familiales au profit
des marins-pêcheurs, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 20 mars 1903.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à homologuer et modifier la décision
IL" 52-A-32 votée par l'assemblée algérienne au cours de sa session
extraordinaire de juin-juillet 1952, instituant un système d'allocations
familiales au profit des marins-pécheurs.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prié de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

'Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale ,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
Jeneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La décision n® 52-A-32 votée par l'Assemblée algérienne
au cours de sa session extraordinaire de juin-juillet 1952, instituant
un système d'allocations familiales au profit des marins-pécheurs,
est homologuée sous réserve de la modification ci-après.
Art. 2. — L'article 5 de la décision n» 52-A-32 susvisée est modifié

£omme suit:

« Art. 5. — L'application du présent texte aura effet à compter
du 1er janvier .1953. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 mars 1953.

Le président,
Signé : EDoUAno HERRIOT.

ANNEXE N° 194

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953).

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à insli
tuer l'épargne - construction, transmis par M. le président ~d»
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Rémi
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre.)

Monsieur le président,
Paris, le 21 mars 1953.

Dans sa séance du 20 mars 1953, l'Assembree nationale a adopté
un projet de loi tendant à instituer l'épargne-construction.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée mtiomle,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Un compte d'épargne-construction peut être ouvert au
nom de toute personne physique soit par les caisses d'épargne,
soit par les organismes avec lesquels la caisse des dépôts et consi
gnations aura conclu un accord.
Art. 2. — Les sommes versées aux comptes d'épargne-construction

sont destinées à être investies dans la construction d'immeubles
à usage principal d'habitation entreprise par les titulaires, leurs
conjoints ou l'un de leurs ascendants ou descendants ainsi que dans
l'acquisition du terrain à bâtir nécessaire à celte construction ou
d'un logement abandonné et dans sa remise en état d'habilabililé,
et dans la remise en état d'habitabilité d'un logement existant.
Au moment de l'investissement et en cas de hausse du coilt de la

construction, ces sommes, augmentées des intérêts capitalisés M
31 décembre de chaque année, sont majorées d'une bonification
d'épargne.
Le taux de cette bonification est égal à celui de la hausse inter

venue entre la date des versements et celle des remboursements
telle qu'elle aura été constatée par l'institut national de la stalistijue
et des études économiques.
S'il renonce à cet investissement, le titulaire d'un compte d'cpaisne-

construction peut en demander le remboursement total ou partiel
en perdant le bénéfice de la bonification d'épargne de la somme
remboursée.

Tout retrait est subordonné à un préavis de trois mois.
Art. 3. — Le compte d'épargne-construction ne peut être transIcrJ

entre vifs qu'au profit de parents en ligne directe ou entre indivi
saires.

Il ne peut faire d'objet d'un partage dans les conditions de droil
commun.

Le conjoint survivant, commun en bien ou appelé à la succession
pour une part en toute propriété, a la faculté, jusqu'au partage
inclusivement, de se faire attribuer par priorité la totalité de te
compte, à charge de soulte s'il y a lieu.
Les femmes mariées, quel que soit leur régime matrimonial et

les mineurs, sont admis à se faire ouvrir un compte d'épargne-
construction et à y verser des fonds sans l'intervention de leur mari
ou de leur représentant légal.
Le retrait des fonds versés s'opère' dans les conditions du ami

commun.

Art. 4. — Le montant miximum de chaque compte et le t»" !
d'intérêt applicable aux sommes déposées sont fixés par décret p
sur le rapport du ministre des finances et du ministre de «
reconstruction et de l'urbanisme.

Il est interdit d'être titulaire simultanément de plusieurs cW'i?
d'épargne-construction sous peine de perdre l'avantage de la toraïue
des intérêts et ds la bonification éventuelle prévus aux aruci"
précédents.
Art. 5. — Les sommes inscrites sur les comptes d'dpargnc-nto-

truc lion son centralisées et gérées par la caisse des dépôts ei
consignations. . .
Les fonds disponibles seront placés auprès du Crédit foncier m

France en obligations revalorisables proportionnellement à la M'
éventuelle du coût de la construction constatée comme il est nu
l'article 2 ci-dessus .

Le produit de ces obligations sera placé par le Crédit *oncieJ „
France et, le cas échéant, par le sous-comptoir des entreprericu -,
en prêts ou crédits revalorisables dans les mêmes corôitwns, f
sentis notamment, pour partie aux personnes qui sollicitent i.a
bution d'un prêt dans le cadre de l'article 39 de la loi n°
21 juillet 1 950. ,i it
Le Crédit foncier de France pourra de plus émettre dans Je p

des obligations de cette nature pour un montant fixé chaque
par le ministre des finances. -

■ (1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°» 4220, 51i0. 5190, 5S75
#t in-8" n° 785. (1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 01 5528, „'0 "iirà

41%, 4585, 5*21 et iu-8® ISO; Conseil de la Képubtniue,
(année 1<>52),
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Art. 6. «— Le Crédit foncier de France et, le cas échéant, le sous-
comptoir des entrepreneurs bénéficient de leur législation spéciale
pour la réalisation, l'exécution et le recouvrement des prêts ou
crédits hypothécaires consentis dans les conditions prévues aux
articles précédents.

Art. 7. — Par dérogation aux articles 2132 et 21 18 (4») du code
civil. les hypothèques constituées pour la sûreté des prêts ou crédits
revalorisables consentis dans les conditions prévues aux articles
précédents garantiront, à tout moment, le montant intégral de la
créance de l'établissement préteur sous réserve que l'ïhscriplion
mentionne le montant originaire de la créance, ain-ù que la clause
de revalorisation contenue dans le contrat de prêt. L'inscription doit,
en outre, préciser qu'elle est requise en vertu du présent article.
Les dispositions qui précèdent s'appliqueront dans tous les cas où

les prêts ou crédits consentis s'accompagneront d'une clause de
revalorisation, à condition que l'inscription précise qu'elle a été
prise en vertu du présent article.

Art. 7 lis (nouveau^ — Par dérogation aux dispositions du para
graphe 2 de l'article 38 ci-dessus, les plus-values résultant des rem
boursements indexés de prêts destinés exclusivement au finance
ment de constructions, reconductions ou améliorations de bâtiments
à usage d'habitation n'entrent pas en ligne de compte pour le
calcul du bénéfice imposable de l'exercice en cours duquel elles
ont été réalisées dès lors que le montant de ces remboursements
sera affecté à de nouveaux prêts ayant une destination semblable.
Art. 8. — La garantie de l'État est accordée à la caisse des dépôts

et consignations, au crédit foncier de France et au sous-comptoir
des entrepreneurs pour l'ensemble des opérations effectuées dans
le cadre des présentes dispositions.

Art. 9. — Les dispositions du code des caisses d'épargne sont
applicables, en tout ce qui n'est pas contraire à la présente loi, aux
comptes d'épargne-construction ainsi que les exonérations fiscales
dont bénéficient les caisses d'épargne.
Les intérêts des obligations revalorisables prévues à l'article 5

ci-lcssus sont exonérés de la taxe proportionnelle.
Art. 10. — Un règlement d'administration publique définira les

conditions d'appïication des articles premier à S ci-dessus et notam
ment :

1° Les condi lions d'ouverture et de fonctionnement des comptes
d'éparçne-conslruction ;
2° Les justifications à fournir pour bénéficier de la bonification

d'épargne prévue à l'article 2;
3° Les bases de calcul de l'indice du coût de la construction et les

conditions dans lesquelles l'indice sera publié périodiquement au
Journal officiel.

Art. 11 (nouveau). — Les dispositions de la présente loi sont
applicables à l'Algérie.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 30 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD IIEUMOT.

ANNEXE N ° 19 5

(Session de 1903. — Séance du 24 mars 1953.)

PROJET DE LOI adoplé par l'Assemblée nationale tendant à faci
liter la construction de logements économiques, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la recons
truction et des dommages de guerre.)

Paris, le 21 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à faciliter la construction de logements
économiques.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HEitmoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. A (nouveau). — Dans le délai de deux mois à partir de la
promulgation de la présente loi, le Gouvernement établira un plan
de modernisation et d'équipement du bâtiment avec:
1° Une organisation capable en fin de plan d'assurer l'édification

de 210.000 logements au minimum chaque amée;
2° Une réduction sensible des prix de revient du bâtiment par des

mesures techniques, financières et, éventuellement, fiscales:

3o Une rationalisation et une normalisation de la construction

comportant notamment une aide à l'artisanat du bâtiment afin
de lui permettre de s'adapter aux nouveaux procédés de construc
tion;

4° La formation professionnelle des jeunes et des adultes pour
résorber le chômage et assurer la main-d'œuvre qualifiée nécessaire
à la réalisation du plan;
5° Une politique du crédit répondant aux besoins grandissants .

des entreprises de tous ordres et favorisant le progrès technique.

Art. 1er. — Des avantages particuliers sont accordés sous forme
de concours financiers spéciaux pour l'acquisition et l'aménagement
des terrains, et pour la construction d'habitations qui, par leurs
normes, leurs caractéristiques et leur destinai ion sociale, présen
teront le caractère de logements économiques. Un arrêté du ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme et du ministre des finances

fixe les normes et caractéristiques ci-dessus, notamment en ce qui
concerne la surface, la modulation des dimensions, certains élé
ments de construction et les prix de revient maxima. Les pla.ns-
types de ces logements sont fixés par le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme.

Les logements faisant l'objet de la présente loi seront réalisés
notamment avec le concours des organismes d'habitations à loyer
modéré et de crédit immobilier.

Art. 2. — Jusqu'au 1er juillet 195i, dans la limite de deux mil
liards de francs, la garantie de l'État pourra être accordée, dans les
conditions qui seront fixées par décret pris sur le rapport du ministre
des finances et du ministre du budget, aux engagements financiers
et aux opérations des organismes d'habitations à loyer modéré et
de crédit immobilier et des sociétés immobilières d'économie mixte

dont l'objet principal sera la construction et la vante d'immeubles
a usage d'habitation.
Les conventions desdites sociétés avec l'État et avec les collecti

vités publiques locales seront respectivement passées et approuvées
par arrôtcs con joints des ministres des finances, du budget, de l'in
térieur et de la reconstruction et de l'urbanisme.

Le contrôle de chacune de ces sociétés sera obligatoirement assuré
par un commissaire du Gouvernement.

Art. 3. — Les dispositions du décret du 24 mai 1938 instituant la
« domaine retraite » pourront être modifiées par décret en vue,
notamment, de leur mise en harmonie avec les mesures prises
en faveur des bénéficiaires de rentes viagères.
Les titulaires des livrets de domaine retraite ont la faculté de

fairj verser le montant revalorisé de leur livret à un compte d'épar-
gne-construction.
Art. 4. — Les habitants d'agglomérations urbaines désireux de

s 3 retirer dans une commune rurale en libérant leur logement pour
ront bénéficier de prêts destinés à faciliter l'acquisition et l'amé
nagement d'immeubles ruraux ou leur remise en état.
Ces prêts seront consentis par la caisse nationale de crédit agri

cole dans les limites et conditions prévues par un règlement d'ad
ministration publique.
Art. 4 bis (nouveau). — L'article premier de la loi n° 50-593 du

2 août 1950, prorogée par l'article 2 de la loi n» 51-339 du 20 mars
1951 et par l'article 13 de la loi n° 51-1009 du 3t décembre 1951,
instituant une aide financière au .profit de certains locataires ou
occupants en vue de leur permettre de couvrir certaines dépenses
de déménagement et de ^installation, est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 1«\ — A Paris, dans le département de la Seine, dans les
communes d'une population supérieure à 10.000 habitants, dans les
communes figurant sur les listes des localités sinistrées publiées
par le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme peuvent
bénéficier d'une aide financière de l'État en vue de couvrir leurs
dépenses de déménagement et de réinstallation, les propriétaires,
locataires ou occupants de bonne foi dont les ressources annuelles
sont intérieures à un chiffre fixé par décret. Le même décret fixe
les conditions auxquelles est subordonnée l'attribution de 'cette aide
financière.

« L'aide financière de l'État ne .peut être accordée qu'une seule
fois au même bénéficiaire. »

Art. 5. — Dans les villes visées par l'article 14 du décret n° 49-1209
du 28 août 1949, les établissements publics de toute nature, les offi
ces, les entreprises publiques et nationalisées, les organismes de
sécurité sociale soumis au contrôle de la cour des comptes, et,
d'une manière générale, tous les organismes dans lesquels l'État
dispose d'une participation financière majoritaire, sont tenus d'éta
blir, avant le 1 er octobre 1953 un plan de regroupement de leurs
bureaux et services, en vue de libérer les locaux acquis par eux
à un titre quelconque et affectés antérieurement à usage d'habi
tation ou susceptibles d'être utilisés à cet usage.
L'instruction et l'approbation du plan sont poursuivies suivant

les règles fixées par les plans de regroupement des administrations
et services publics.
Les locaux libérés à la suite du regroupement des bureaux ou

services visés au paragraphe premier ci-dessus ne pourront, lors de
leur cession, être utilisés qu'à l'usage d'habitat ion , sauf impossi
bilité technique dûment constatée par la commission centrale de
contrôle des opérations immobilières. En cas d'infraction h cette
règle, les peines, sanctions et nullités prévues aux articles .55 et 7G
de la loi n® 48-1360 du 1« septembre 1948 sont applicables. Le produit
des amendes prononcées sera versé au fonds national d'amélioration
de l'habitat dans les conditions prévues à l'article 05 de la loi du
•1er septembre 1948.

Les dépenses correspondant à l'exécution des plans de regroupe
ment susvisés sont supportées par les organismes intéressés.

. (') Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 5528, 5KG2, 5909 et
Kl -8° 792,
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Art. 5 bis (nouveau). — En vue de faciliter la réalisation de
constructions à usage d'habitation et des édifices et installations
annexes nécessaires à la vie économique et sociale des habitants de
ces constructions, il peut être procédé d'olfice, par décret pris après
avis de la commission centrale de contrôle des opérations immobi
lières sur le rapport du ministre de la reconstruction et de l urba
nisme, et du ministre du budget, à la désaffection, après déclasse
ment du domaine public, s'il y a lieu, des immeubles nus ou bâtis
appartenant à l'État et affectés à un département ministériel
La cession de ces immeubles est ensuite ellectuée au profit de»

collectivités locales, des établissements publics, des organismes d ha
bitations à loyer modéré et de toutes personnes morales ou phy-
sunies nui auront pris l'engagement d'élever sur les terrains ainsi
mis à leur disposition des constructions à usage d'habitation repon-
dnnt aux prescriptions de cahiers des charges établis à cet effet par
l'administration des domaines avec le concours des services au
ministère dé la reconstruction et de l'urbanisme.
Art. 6. — Dans un délai de trois mois à compter de la promul

gation de la présente loi, des décrets en conseil d'État, pris sur 1©
rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, des ministres
de la reconstruction et de l'urbanisme, des finances et du budget
après avis de la commission de la reconstruction et des dommages
de guerre de l'Assemblée nationale, devront simplifier les formalités
prévues ,par les dispositions législatives relatives h la reconstruction,
l'urbanisme et la construction

Art. 7. — En matière d'acquisitions immobilières par l'État, les
départements, les communes et les établissements publics qui en
dépendent, les comptables publics sont déchargés de toute respon
sabilité par la remise des fonds au notaire rédacteur des actes. 11
appartient à cet officier ministériel de procéder, sous sa responsa
bilité, à la purge des 'hypothèques légales et privilèges, s'il y a lieu.
Lorsque les actes sont rédigés par le service des domaines, il peut

être payé au vendeur, dès leur transcription, sur l'autorisation du
directeur départemental de ce service, un acompte pouvant atteindre
au maximum quatre-vingt pour cent de la , différence entre le prix
stipulé et le montant des inscriptions hypothécaires existant à la
date de ladite inscription.
Art. S (nouveau). — Les articles 1er, 2, 5 bis et 7 de la présente loi

sont applicables à* l'Algérie.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mars 1953.

Le président,
Signé: EIWUAHD HKHMOT.

ANNEXE N ° 196

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)

PROJET DE I.Of adopté, par l'Assemblée nationale autorisant la
cession d'un terrain domanial à la Société anonyme d'habitations
A loyer modéré de l'université cie Toulouse, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 21 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mars 1953, -l'Assemblée nationale a adopté
iln projet de loi autorisant la cession d'un lorrain domania' à la
Société anonyme d'habitations à loyer modéré de l'université de
Toulouse.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra
tion.

Le président dé l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est autorisée la cession amiable à la Société anonyme
d'habitations à loyer mxléré de l'université de Toulouse d'un ter
rain domanial d'une contenance de 10 hectares, situé à Toulouse, au
lieu-dit Grand Ramier (Haute-Garonne), tel qu'il est délimité au
plan ci-joint.
Cette session sera constatée par acte administratif et réalisée aux

conditions financières fixées par le ministre du budget.

Art. 2. — L'acte de vente sera dispensé de tous droits de timbre,
d'enregistrement et d'hypothèques.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 mars 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD IIEEMOT.

ANNEXE N ° 19 7

(Session de 1953. — Séance du 24 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant unifica
tion de la législation sur les spectacles et le cinsma dans les dépar
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la
presse, de la radio et du cinéma.)

Paris, le 23 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant unification de la législation sur les spec
tacles et le cinéma dans les départements du Haut-Rhin, du L'as.
Rhin et de la Moselle.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. l or . — Sont applicables dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle tous les textes législatifs ou réglemen
taires en vigueur dans les autres départements nétropolitains et rela
tifs aux spectacles et au cinéma et, notamment, les dispositions de
la loi du 5 avril 1384 relatives au maintien de l'ordre.

Art. 2. — Sont abrogés les articles 32, 33 a et 33 6 de la loi locale
du 26 juillet 1900 sur les professions.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mars 1953.

Le président,
Signé . EDOUARD IIERIUOT.

ANNEXE N ° 1 9 8

(Session de 1953. — Séance du 24 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant K
modifier l'article 2 de l'acte dit loi du 5 juin 1914 modifié par
l'article 1er de la loi n» 52-1232 du 17 novembre 1952, réglementant
la profession ■ d'opticien-lunetisr détaillant, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyée t la commission de la famille,
de la population et de la santé publique.)

Paris, le 23 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopW
une proposition de loi tendant à modifier l'article 2 de l'acte dit
loi du 5 juin 19Si modifié par l'article 1" de la loi n° 52-1232 du
17 novembre 1952, réglementant la profession d'opticien-lunelier
détaillant.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La date du 1" janvier 1952 est substituée J
celle du 1er janvier 1950 dans le premier alinéa de l'article 2 a#
l'acte dit loi du 5 juin 1954 modifié par l'article 1er de la wi
n° 52-1232 du 17 novembre 1952.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 m^s 1953.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 4305, 5758, 5328 et
in-S° 782.

790^ Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 01 1135, 5795 et in-»'
2) Voir : Assemblée nationale (2° législ.), n°" 5152, 5796 et in-8*

737. la'»
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ANNEXE N°199

(Session de 1953. — Séance du 24 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier l'article 1(1 de la loi du 5 avril 1881 sur l'organisation
municipale, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). - - (Ren
voyée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 23 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de ioi tendant à modifier l'article 10 de la loi du
5 avril 1881 sur l'organisation municipale
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra
tion^

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERRIOÏ.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 10 de la loi du. 5 avril 18SI est modifié
ainsi qu'il suit:

« Le conseil municipal se compose :

« De 9 membres dans les communes de 100 habitants et au-dessous;
« De 11 membres dans les communes de 101 à 500 habitants. »

(Le reste sans changement.)
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mars 1953.

Le président ,
Signé: EDOUARD HERMOT,

ANNEXE N ° 2 0 0

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, prorogeant
Je délai prévu par l'article 3 de la loi n» 19-118 du 25 mars 1919
relative au statut et aux droits des combattants volontaires de la
Résistance, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée
à la commission des pensions [pensions civiles et militaires et vic
times de la guerre et de l'oppression].)

Paris, le 23 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
line proposition de loi prorogeant le délai prévu par l'article 3 de la
loi n° 49-418 du 25 mars 1919 relative au statut et aux droits des
combattants volontaires de la Résistance.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
N proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le délai prévu par l'article 3 de la loi n° 49-118
du 25 mars 1949 relative au statut et aux droits des combattants
volontaires de la Résistance, prorogé par la loi n° 51-697 du 24 mai
1951 et par la loi n° 52-843 du 19 juillet 1952, est à nouveau prorogé
jusqu'au 25 mars 1954.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mars 1953.
Le président ,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 201

(Session de 1953. — Séance du 2i mars 19o3.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission de coordi.
nation et <de contrôle chargée de suivre l'exécution et l'application
du traité de communauté européenne du charbon et de I acier
(résolu lion du 10 juillet 1952 en application de l'article 14, § 3,
du règlement du Conseil de la République), sur la situation de la
communauté européenne du charbon et de l'acier au lendemain
de l'ouverture du marché commun du charbon, du minerai et des
ferrailles, d'une part, et de l'acier, d'autre part, par MM. Armen
gaud et Coudé du Foresto, sénateurs.

Mesdames, messieurs, dès la signature du traité, au printemps de
l'année JSKH, le Conseil de la République prit l'initiative d'étudier
les conditions dans lesquelles serait réalisée la communauté euro
péenne du charbon et de l'acier.
Et, bien avant que le traité ne vint en discussion devant l'Assem

blée nationale, les observations fondamentales — reproduites et
amplifiées ultérieurement dans des rapports déûnilifs — avaient
été faites aux principaux membres du Gouvernement. Mieux même,
de nombreuses suggestions avaient été, dès la fin de l'été 1951. pré
sentées aux ministres compétents; ainsi les débats sur la ratification
ne pourraient-ils s'instaurer sans que des mesures essentielles aient
été prises, ou tout au moins- préparées, qui missent les industries
françaises dans des conditions concurrentielles, tout au moins au
titre des charges qui leur étaient imposées. Ces observations restèrent
lettre morte, aucun ministre n'en ayant tenu le moindre compte.
Le 27 mars 1952, le débat s'ouvrait devant le Conseil de la Répu

blique après que l'Assemblée nationale ait voté la ratification non
sans de sérieuses réserves. Les commissions compétentes de votre
Assemblée avaient complété leurs premiers travaux et plusieurs
rapports complets avaient été déposés sur son bureau:
Deux rapports de M. Armengaud, au nom de la commission

de la production industrielle; un rapport de M. Longchambon, au
nom de la commission des affaires économiques; un rapport de
M. Maroger, au nom de la commission des finances; un rapport
de M. Carcassonne, au nom de la commission des affaires étrangères;
enfin, un rapport de M. de Maupeou, au nom de la commission de la
défense nationale.

Ces différents rapports, précisant diverses mesures h prendre
avant la mise en vigueur du traité, concluaient à une série de pré
cautions dont il convenait de s'inspirer si l'on souhaitait qu'il fût
autre chose qu'un noble geste politique, aux conséquences funestes
pour notre industrie.
Une opposition très vive devait se révéler entre les points de

vues des partisans de la ratification en l'état — soutenus fortement
par le Gouvernement — et les partisans du report de la ratification
ou de la mise en application du traité à une date assez éloignée pour
que :

c) Le statut de la Sarre soit réglé dans l'intérrt commun;
b) lies mesures soient prises en France, qui niellent tin aux

distorsions des prix de revient et de vente du charbon et de l'acier
dues aux différences de structure et aux déséquilibres des charges
fiscales, financières et sociales;
O I, 'accord germano-français soit obtenu sur la réalisation de la

canalisation de la Moselle.

-our éviter que cette opposition se manifestât par un vote
hostile à la ratification, une motion de synthèse fut élaborée dans le
but d'attirer l'attention du Gouvernement français sur les précautions
formellement demandées par les différentes commissions saisies et
obtenir de lui un engagement.
Celte motion figure en annexe I. Elle fut volée avec l'accord

du Gouvernement: nous rappellerons simplement, à cet égard, les
paroles prononcées par M. Pinay, alors président du conseil: « Le
Gouvernement est prêt à s'associer A une motion, dans laquelle la
Sénat prendra note des engagements qui vont être renouvelés tout
à l'heure ».
Il est certain que, sans cette déclaration, le traité n'eut pas

été ratifié par le Conseil de la République.
Au cours de l'été 1952, diverses tentatives furent faites au nom

de la commission de contrôle de la communauté européenne du
charbon et de l'acier (constituée le 10 juillet 1952), par son rap
porteur et son président, en vue d'obtenir des précisions sur les
mesures que le Gouvernement comptait prendre pour satisfaire aux
engagements pris par lui devant le Parlement.
Ces tentatives furent vaines, malgré les inquiétudes qui se déga

geaient des auditions successives dû 2 septembre et d'octobre 1952
des dirigeants de la sidérurgie et des charbonnages ou des audiences
accordées à votre commission, par MM. Louvel, ministre de l'indus
trie et du commerce, Robert Schuman. ministre des affaires étran
gères, puis, plus tard, dès sa nomination, par M. Abelin, secrétaire
d'État à la réforme fiscale.

Une réunion spéciale de" votre commission se tint le 30 octobre,
pour entendre à nouveau: MM. Ricard, président de la chambre
syndicale de sidérurgie; Babouin, directeur général de la société
Sidélor; Chanrion, directeur général du consortium pour l'aménaee-
ment de la Moselle et Gardant, secrétaire général des services
économiques et techniques des Charbonnages de France et étudier,
plus avant, la question de la canalisation de la Moselle, dont la
solution ne paraissait guère progresser.
Devant l'apathie gouvernementale, en une matière cependant

essentielle, une question orale avec débat fut posée à M. le président
du conseil par votre rapporteur avec l'assentiment de votre commis
sion; le Gouvernement était invité à faire connaître le compte qu'il

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n»' 47-10, 5139, 5817 et
in-8° 788.

.(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n° s 53S0, 5735 et in-8° 789.
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avait tenu des engagements souscrits par lui aux termes de l'article 2
de la loi de ratilicalim du traité.
il nous parait inutile de revenir sur la discussion de cette question

orale qui occupa toute la journée du lvj décembre; la motion votée
à la quasi unanimité de votre Assemblée, constituant un b'Ame
sévère de l'attitude néirlisente du Gouvernement, invitait ce dernier a
prendre avant le 1« janvier l'JiO les mesures qu'il avait promises neuf
mois plus tôt (annexe J Ll. . .
La chute du Gouvernement de M. Pinay lui évita d avoir a pren

dre position sur celle résolution.
Ouoi qu'il en soit, votre commission poursuivit ses travaux en

liaison avec les adminislrations françaises, les professions en cause et
les industries de transformation, et autant qu'il tat possible, avec la
Haute Autorité. ,

■Elle a eu enfin, et tout récemment, la satisfac.ion de voir cons-
ti I uer, le 26 mars 1953, au sein de l'Assemblée nationale, une com
mission chargée, en ce qui concerne le pool charbon-acier, de la
même tache que la sienne.
Une étroite collaboration entre les deux commissions parlemen

taires du pool charbon-acier permettra donc, à l'avenir, d assurer
avec pus d'efficacité encore la sauvegarde des intfr-îls nationaux
dans le cadre de la communauté européenne du charbon et de
J'acier.

Se -sont les comptes rendus de ces travaux, ainsi que des voyages
d'études de vos commissaires, et les réflexions auxquelles ils les
ont incités que votre commission soumet à votre Assemblée sous la
forme d'un rapport divisé comme suit:

I. - - Les auditions, enquêtes et visites principales auxquelles
ont participé les membres votre commission.

H. — L'élude succincte des rapports de la Haute Autorité de
janvier, avril et mai 1901!.
III. — Les difficultés de mise en œuvre du marché commun.

IV. — Les problèmes particuliers à la France.
Des annexes précisant certains points en apportant les références

que nous avons cru devoir retenir (1).

I — Les auditions, enquêtes et visites principales
auxquelles ont participé les membres de la commission.

Dès la fia de la première session de l'assemblée du pool, une
réunion, 'i laquelle prirent part les cinq membres élus par le Conseil
de la République et leurs dix collègues de l'Assemblée nationale
et assista l'un de vos rapporteurs, se tint à Paris, le 11 janvier,
pour entendre;
MM. iîlot, Boyer, Delaitre, Guindey, représentant le ministère des

finances; M. Clappier et M. Kosenstock-Fraivk, assisté de MM. Thierry
et Adam, du ministère des affaires économiques; M. Iferbin, du
ministère de l'industrie; M. Ferry, représentant la chambre syndi
cale de la sidérurgie; MM. Audibert, Bazeilhac, représentant les
Charbonnages de France; M. Métrai, représentant la chambre syndi
cale de la mécanique et de la transformation des métaux.
Une très ample confrontation permit de me lire en lumière certaines

divergences de vues entre charbonnages, sidérurgie, industries de
transformation et administration, ainsi que les inquiétudes des uns
et des autres, qu'on peut résumer comme suit:

1" S'il est exact que les charges fiscales indirectes françaises ont,
sur le prix des biens d'équipement et des produits industriels, une
répercussion nettement plus élevée que dans les autres pays de la
communauté, et notamment l'Allemagne, il est non moins certain
qu'un allégement les ajustant au niveau étranger le plus favorable,
le niveau allemand, en l'occurrence, conduirait à une perle de
recettes sérieuses pour le Trésor, à moins de reporter la différence
sur les industries de transformation, ce qui parait difficilement
défendable, ou de faire payer ceux qui échappent à la taxation;
2° La transformation du système actuel de taxation indirecte en

système dit « à la valeur ajoutée » aurait certainement pour effet
de diminuer le coût des investissements, niais aucune étude officielle
ne permettant de déterminer sa répercussion exacte sur tous les
produits de transformation, les enquêtes faites à cette époque par
les services du ministère des finances ont en un caractère général
englobant l'ensemble des productions d'une profession dans i'hypo-
1hèse de l'application partielle du système considéré; aussi une incer
titude demeurait sur les conséquences définitives des mesures à
l'étude que le Gouvernement précédent n'avait pu faire aboutir;

3» L'engorgement du marché financier par les besoins du Trésor
publie rend aléatoires les émissions d'actions ou d'obligations que
nécessitent les investissements de la sidérurgie et des Charbonnages
(le France, et compromet sérieusement la réalisation d'une loi
programme.
4° Le déficit de la France à l'U. • E. P. n'a aucune raison do

s'améliorer à l'ouverture du marché commun, celui-ci présupposant
l'octroi automatique des licences d'importations et la remise des
devises nécessaires aux importations requises. A moins d'achats très
importants de minerais français par les partenaires du pool (ce qui
n'est pas sans inconvénients à terme, à moins d'orienter la sidérur-
gie allemande vers des achats de minerai en Afrique^, s'ajoute donc
le risque d'une extension sérieuse du déficit déjà estimé à. ($ unités
de compte) 621.CO0.OO0 (2) ;

5® 11 est incompatible de créer un marché commun englobant la
France et l'outre-mer, soumis à tous les jeux de la concurrence
étrangère et de maintenir dans notre pays une politique de facilité
et de stagnation économique et sociale fondée sur les échelles mobiles
des salaires et de certains emprunts d'État ou d'entreprises, nationa
lisées ou non;

G° Le budget des investissements ne comporte aucune dotation
spéciale pour les cokeries lorraines et la part française de la canali
sation de la Moselle;
7° Aucune promesse n'a été faite par le Gouvernement aux Char

bonnages de France pour transformer en dotation en capital unû
large part des prêts de l'Ftat aux houillères de bassin, ce qui laisse
aux houillères une ciiarge moyenne supplémentaire de 4)0 1' la
tonne :

8° 11 ne paraît pas recommandalde de prévoir des mesures parti
culières d'allégement fiscal en faveur de la sidérurgie et des char
bonnages seuls (11, étant donné leur caractère discriminatoire, si des
mesures d'ensemble, identiques pour ces deux industries, ne sont
pas prises au sein des six pays de la communauté; et même dans
cette hypothèse favorable les différences actuelles demeureraient au
détriment des industries de transformation françaises, eu égard aux
industries homologuées é transères.

Perspectives désagréables au lieu de l'euphorie officielle d'avril 1952

En tout cas, un accord unanime se fit sur les conséquences du
déroulement inéluctable des événements, le rapport précité de la
haute autorité que nous analysons plus loin niellant en lumière trois
dates fatidiques;

10 novembre, date à laquelle toutes mesures discriminatoires
prises par l'un quelconque des pays participants devaient être porlées
à la connaissance de la haute auiorité, c'est-à-dire da le, non pas
du premier abandon de souveraineté, mais de la première mesure
destinée à prévoir cet abandon;

10 février, date d'ouverture du marché commun du charbon, du
minerai de fer et des ferrailles;
10 avril, daie d'ouverture du marché commun de l'acier.

Ces trois dates doivent rester présentes à notre esprit; elles
assurent le déroulement chronologique des événements et niarqueiit
l'obligation pour les partenaires de s'adapter aux impératifs d'un
marché commun soumis à une autorité supranationale.
Soulignons au passage que les difficultés nées dès l'ouverture du

premier marché commun, le 10 février, ont amené la haute auloiilé
à repousser au 1er mai la date d'ouverture du marché commun de
l acier, primitivement fixée au 10 avril.

Après divers entretiens nouveaux avec le cabinet de M. Louvel,
les professionnels des industries intéressées, il. Métrai et M. Joly
et le directeur de la sidérurgie, la commission fut invitée ainsi que
de nombreux autres collègues des deux Assemblées à visiter les
usines sidérurgiques de Lorraine, notamment Longwy, Rombas,
llayange et les installa lions de Sollae, tout récemment mises en
marche.

La presse a fait assez de commentaires sur l'intérêt de cette
visite et les problèmes particuliers de la cokéfaction, des transports,
des investissements pour qu'il apparaisse inutile de les reprendre ici,
d autant plus que M. Ricard, président de la chambre syndicale <to
la sidérurgie, exposa fort brillamment, au cours d'un diiier amical,
les princiyales préoccupations de sa profession.
Les 23, 21, 25 mars, quelques collègues des deux Assemblées (2)

lurent invites par dos entreprises sidérurgiques allemandes à visiter
les usines de Oberhausen-Hiitlenvverke, Capiio u. Klein et de Mannes-
man llullenwerkc et de la liuhr Chemie, afin de leur permettre de
voir d eux-mêmes la forme d'intégration industrielle à laquelle nos
partenaires étaient arrivés par l'association d'intérêts plus ou moins
directs entre aciéries, charbonnages, usines chimiques et méca
niques. Cette visite, fort utile, nous permit de constater, d'une part,
les divergences entre Allemands et nous sur un certain nombre de
points délicats, tels que le problème des taxes (.'!), le choix de
la priorité des investissements et la canalisation de la Moselle;
d autre part, les chances réettes que nous avions d'être à égalité de
puissance économique dans la communauté pour peu que nous en
prenions la peine, c'est-à-dire que Gouvernement, Parlement et
industries françaises jouent le même jeu moteur et sachent mettra
au point les aménagements divers que nous avions recommandés
dans nos travaux précédents.
Deux rapports qui se trouvent dans les archives de voire commis-

5"in ' ^'ailleurs distribués aux collègues qui les ont demandes, ont
été établis par M. Krieger, député, et vos rapporteurs.
Les 30 et 31 mars, une autre tournée fut organisée par la chambre

syndicale de la sidérurgie, h l'instigation de MM. llicord et Morizot,
afin que nous puissions visiter les usines du centre de la France,
savoir: aciéries de Martel, La Marine et Iloméeourt, à Saint-Cliamond,
les aciéries de Saint-Klienne, Firminy, Jacob Holzer. Schneider, au
.reusot, Chalillon-Commentrv, à Impiiv. Le président Pinay assista
à une partie de cette tournée.

Le 31 mars, votre président fut reçu par le comité des experts
fiscaux créé par la haute autorité à Luxembourg, à la suite du
comlit ouvert entre Français et Allemands sur le régime des tweï
indirectes appliquées aux produits d'importation au sein de la
communauté.

Lnlln, le jeudi 30 avril, profitant de la fln de la session du
comité économique et social de l'O. N. U., votre président eut m
conversations officieuses à Washington sur les conditions dans les
quelles la canalisation de la Moselle pouvait bénéficier d'un concourl
financier international part iel.

(1) La liste des annexes figure à la table des matières, p. 60.
(2) Rapport Gozard (5650 A. N., p. 32).

(1) Allégements confirmés par le projet de loi n°
C mars 1K>3, article 7.

(?) MM* Kricger. Jaquet, Rochereau, Vanrullen, Armengaud.
'! Voir rapport commission de la production industrielle, n 1
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fl. — Étude succincte des rapports présentés par la haute autorité
en janvfer, avril et mai 1953.

Devant une assistance nombreuse garnissant les travées de l'As-
Semblée et les tribunes, M. le président de la haute autorité fit, le
fO janvier, un résumé succinct des conclusions du premier rapport
de ses services.
Ce rapport, d'ailleurs adroitement présenté, reprenait, en les com

plétant, les espoirs mis par ses fondateurs dans l'œuvre entreprise.
Il est résumé dans l'annexe III A.
En très bref il reprend les arguments et chiffres mis en avant

Bans le rapport intitulé: « Quatre ans d'exécution du plan de moder
nisation et d'équipement, publié par le Gouverement au début de
4952 ».
A ce document nous ferons une seule observation, mais une obser

vation très sérieuse : un bon document perd une partie de son
poids quand un chapitre est nettement discutable, témoin le cha
pitre VI intitulé: « Élimination des distorsions ». Que lit-on, en effet,
eu deuxième alinéa de la page 85 du rapport précité:
II s'agit là d'un domaine dans lequel de fausses interprétations doi

vent «Ire soigneusement évitées'. L'égalité des charges sociales ou
des charges fiscales n'est pas une condition préalable à l'établisse
ment d'une concurence qui aboutisse aux meilleurs effets écono
miques. Bien au contraire, les échanges se fondent sur les diffé
rences, et la répartition des activités qui eh résulte tient compte
des données de base que sont le coût de la main-d'œuvre et le poids
des charges publiques.

Ce qui revient à dire que les différences entre les charges fiscales,
sociales, etc, sont essentielles pour que soient assurées les conditions
d'une concurrence nécessaire. C'est comme si l'on prétendait qu'aux
Etas-Unis, la concurrence entre sidérurgistes de l'Est et de l'Ouest
dépend seulement de la différence de taxes et avantages sociaux
«ntre Ktats de la République fédérale: c'est au surplus admettre que
les différences de charges fiscales entre pays dé la Communauté
n'ont aucuje importance pourvu que le produit passant de l'un à
l'autre soit frappé ou allégé de ces charges suivant qu'il s'agit d'un
pays exportateur ou importateur; c'est, enfin, ne tenir aucun compte
du fait, pourtant essentiel, que 75 p. 100 de la production de chaque
pays en cause, sauf le Luxembourg, est destiné à son marché inté
rieur, et, en tant que tel, est taxé suivant les taux dudit marché
Intérieur.

Nous avons pensé que la réfutation par avance de celte argumen
tation (voir rapport Ci, C. R., page 130) eut évité aux rédacteurs des
prises de positions 'hasardeuses et pleines de risques pour les fonde
ments du marché commun.

Notons également les affirmations quelque peu osées figurant
pages 60, 87 et 83 de ce rapport de la Haute Autorité.
Heureusement, le conflit, d'ailleurs attendu, s'est élevé tout de

Suite à l'occasion des taxes indirectes perçues dans les divers pays
de la communauté et de leur remboursement plus ou moins partiel
pour les produits exportés. Il a permis dans une certaine mesure,
grâce aux recommandations du comité d'experts fiscaux auquel il a
déjà été fait allusion page 8, d'espérer une modification d'attitude de
la part de la Haute Autorité à l'égard d'une question aussi délicate.
Nous y reviendrons dans notre analyse des rapports généraux de
Jà Haute Autorité parus les 15 avril et 12 mai 1953 (voir chapitre IV
et dans nos commentaires sur' le problème des taxes, pages 15 et
suivantes).
Le rapport concernant l'étatUssemen\ ft la date du 10 février 1953,

du marché commun du charbon, du minerai de fer et de la ferraille
ainsi que celui relatif 4 la création du marché commun de l'acier,
à partir du 1er mai 1953, sont analysés en annexes Ill B et C.
Il s'agit ici également de dates historiques, marquées par des

Cérémonies symboliques en l'honneur de la création d'une Europe
intégrée.
L'apport essentiel de ces deux documents est la description des

décisions supranationales qui ont permis à la Haute Autorité d'éta
blir:

1° Pour le minerai de fer, un marché commun qui correspond aux
stipulations du traité de la C. E. C. A.;

2.0 Pour les autres produits (charbon, ferranle et acierl un régime
transitoire qui tend, dans un avenir plus ou moins lointain, vers la
préation du marché commun.

Il: convient de féliciter les auteurs de la riche documentation qu'ils
apportent ainsi dans le domaine inédit de la création d'un pouvoir
supranational. Mais, cela dit, la confrontation des deux rapports avec
la réalité conduit à constater que cette dernière n'épouse pas les

contours précis que lui assignaient les texte du traité.
En effet:

L'ensemble des dispositions de la IlSute Autorité a sans doute per
mis l'établissement du marché commun du charbon, du minerai de
fer, de la ferraille et de l'acier mais en fait il n'existe, pour l'instant
tout au moins, qu'un régime transitoire hybride pour tous les pro
duits autres que les minerais de fer;
Cet établissement du marché commun n'a pu être réalisé « sans

heurt », témoin la presse des six pays membres qui retentit des
échos de multiples incidents;
Toute formation de cartels ou ententes reste prohibée par le traité,

alors que la Haute Assemblée fa pu s'opposer à des régimes appa
rentés aux cartels ou ententes tant pour les importations de fer
raille que pour les exportations d'acier;
La mise en vigueur du traité de la C. B. C. A. s'est accompagnée

de l'extension de l'assemblée commune en assemblée ad hoc, ce
qui constitue une large extrapolation des dispositions de deux trai
tés: celui de la C. E. C. A., qui n'a rien prévu de tel, ainsi que
celui de la communauté européenne de défense, dont l'article 38
est appliqué avant d'être ratifié.

Ces deux rapports contiennent' également des lacunes notables
relevées dans les annexes III A et 111 B. En outre, ils tiennent un
compte insuffisant de certaines difficultés non résolues lors de la
négociation du traité de la C. E. C. A., en l'espèce:
Lé différend franco-allemand sur la Sarre ;
Le différend franco-allemand sur la canalisation de la Moselle;
Les mesures- tendant à rétablir, entre les six Etats participants,

l'égalisation des charges fiscales, financières et sociales des indus
tries en cause.

L'examen des comptes rendus analytiques des commissions des
affaires sociales, du marché commun, des investissements des
14 avril 1953, 19 avril 1953, 5 mai 1953 est plus satisfaisant à cet égard;
ces rapports font ressortir le soin avec lequel certaines de ces ques
tions ont été débattues en commission, notamment dans le domaine
des charges fiscales dont il sera lait état ci-après.
Enfin, les rapports considérés ne font aucune part aux consé

quences déterminantes d'un renversement de la conjoncture, ce qui
laisse croire à la seule efficacité des mesures prises par la Haute
Autorité (1).

III, — Les difficultés de mise en marche du marché commun.

Les éludes et rapports français antérieurs S la ratification,
comme les auditions des professionnels des industries en cause
mellaient tous en lumière un cer'ain nombre de préoccupations
l'ordre assez différent; parmi les plus importantes figuraient celles
relatives.

Aux différences de structure qui existent entre le régime fiscal
allemand et le régime fiscal français, étant bien entendu que les
régimes des' autres pays membres ne sont pas moins divergents;
Aux différences de structure des industries mises en pool , aux

liaisons financières et techniques entre elles et les industries de
transformation ;
Aux différences dans les méthodes employées pour les investis

sements et Je. financement des emprunts;
Aux différences de régimes des transports et même de situations

géographiques in'nnsèques des sidérurgies des divers pays;
Aux distorsions du marché européen des ferrailles;
Au sens de l'expression « pénurie » s'appliquant au coî;e et

charbon cokéflable dans un marché où il n'y aurait peut-être pas
pénurie générale de charbons;
Enfin aux risques d'une ouverture prématurée du marché com

mun.

Toutes ces observations concouraient au même but: établir les
conditions nécessaires à une ouverture harmonieuse du marché
commun.

Ceci dit, le traité existant, il ne peut être question de le discuter
à nouveau. Il s'agit seulement de surveiller son application aveq
le double souci :

1° D'assurer le succès de la première tentative d'accord européen
à objectifs, peut-être limités, mais néanmoins, fort importants;
2° D'éviter que naisse au sein de la communauté un dé-équilibre

tel que l'une des nations membres ne vienne, dès l'établissement
du marché commun ou dans un avenir proche, à en souffrir dan
gereusement et que l'une des autres n'y exerce seule une telle
action que le pool acier charbon devienne « sa chose » au détri
ment des intérêts des partenaires.
C'est dans ce but qu'avaient été prévues les principales recom

mandations faites dans la plupart des rapports et qui sont ressor
ties également du débat instauré en décembre 1952 et qu'on peut
limiter à quatre points essentiels:

1"' Égalisation des charges imposées aux industries mises en
concurrence ;
2° Égalisation des conditions techniques de production et d'exploi

tation;
3° Égalisation des taux de marche en période critique;
4° Mesures à prendre en vue d'éviter:
a) Les perlunbations sociales;
b) La survivance d'un régime de répartition dans les domaines

où il n'a plus de raison d'être.
Ajoutons pour être complets que le Conseil de la République et

en particulier sa commission spécialisée, avaient très fortement
insisté auprès des ministères intéressés des affaires étrangères et de
l'industrie pour obtenir que la date d'ouverture du premier marché
commun soit reculée. Il semblait, en eifet, impossible d'arriver, dans
des conditions satisfaisantes, et en raison des discussions budgé
taires qui s'instauraient à l'époque en France, à régler les diffé
rents problèmes en litige dans le court délai imparti'. L'Allemagne
paraissait, à l'époque, disposée à entrer dans les mêmes vues el
à demander, elle aussi, un délai supplémentaire.
La haute autorité, faisant large confiance 1 chacun, n'en a pas

jugé ainsi.
Notons seulement que l'un de vos rapporteurs intervenant, le

16 décembre 1952, avait laissé à l'avenir le soin de démontrer
qu'elle avait peut-être tort. Cet avenir a répondu malheureusement
dans un délai beaucoup plus court que nous ne le prévoyions nous-
mêmes.

Sans vouloir faire de politique pure dans un rapport qui est
consacré à des" problèmes principalement techniques, il est cepen.
dant indispensable de noter que, dès l'origine, on pouvait s'atten
dre à des difficultés nées, d'une part, d'une structure très diffé
rente dans toutes les conceptions sociales, fiscales et de transport
dans des pays dont la contexture économique elle-même est très
différente des uns aux autres, d'autre part, de l'approche même
des problèmes de l'unité européenne, étant donné l'opposition évi- ■
dente entre deux concepts de l'Europe: l'un tendant à l'unification
politique qui, aussitôt sa constitution, amènerait à une intégration

(1) Notons 'à ce sujet les sensibles variations respectives des pro
ducteurs d'acier dans les pays de la communauté.
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telle que, dans un temps plus ou moins court, les différences d'or-
tire économique seraient supprimées, l'autre consistant à unifier
progressivement des branches d'activité et 'à adapter, au fur et à
mesure, les dispositions internes de tous ordres.
Le corollaire de l'application du premier concept serait évidem

ment de rendre très aisée, dès l'intégration, la libre concurrence
à l'intérieur de cette Europe, sur les "marc liés de quelque produit
que ce soit et, en particulier, sur ceux qui nous préoccupent aujour-
d'hui, c'est-à-dire sur le charbon et sur l'acier.
Il est apparu aux promoteurs de l'idée européenne et du traité

de communauté du charbon et de l'acier (et cela résulte des tra
vaux préparatoires eux-mêmes), que cette tache demanderait trop
longtemps, que les problèmes à traiter, partant de conceptions
très différentes, seraient à peu près insolubles dans les délais com
patibles avec les nécessités de l'heure et qu'il convenait au con
traire de commencer sur un objectif réduit, quitte à soulever les
difficultés les unes après les autres, à essayer de les résoudre et,
en partant du particulier, arriver, ensemble, plus aisément à M
solution d'un problème plus général.
C'est la première fois, pourrait-on le traduire de façon synthé

tique, que la France abandonne l'idéal cartésien pour se rappro
cher du système de la spécialisation. L'avenir nous apprendra là
aussi si elle a eu tort ou raison.
Quoi qu'il en soit, la haute autorité a cru devoir maintenir

fermement ses propres conceptions et s'en tenir aux dates primi
tivement fixées, alors qu'il était visible que rien n'était préparé
pour assurer la mise en place des différents dispositifs, sans des
heurts risquant de porter une sérieuse atteinte à l'idée même de la
communauté.

Ainsi, dès l'ouverture du marché commun du 10 février, des
divergences nettes se firent jour, brutalement, sur les points sui
vants:

A. — Les taxes indirectes avec débordement sur les impôts directs
et les charges cumulées de ces deux catégories d'impois;

R. — L'importation des fines à coke de pays tiers ne relevant pas
de la communauté;

C. — Les péréquations et les subventions discriminatoires; -
D. — Le marché des ferrailles;
E. — Le mécanisme d'impotlatlon et les comptoirs d'achats de

certains produits intéressant ce marché' commun;
F. — En outre, l'ouverture du marché commun de l'acier a sou

levé certaines questions particulières.

tA — D'flicultés relatives aux taxes indirectes et plus généralement
aux cUanjes fiscales.

On e Ci t pu pen-er qu'en raison des critiques faites au mécanisme
fiscal traitais dans le rapport 01 C. H. de notre commission de la
production industrielle, ce serait la France qui soulèverait la ques
tion de l'ajustement des taxes. Est-ce par ce que le rapport de la
Haute Autorité du 10 janvier l>53 a reproduit (chapitre VI) la thèse,
à tout le moins originale, défendue il y a un an par le commissariat
au plan et d'ailleurs reconnue fausse (mais commode pour le volume
des recettes fiscales prévues au stade de l'acier) par l'administration
des finances, que la délégation française n'a jusqu'à présent rien
dit ? Nous l'ignorons. Toujours est-il que la lecture des travaux
préparatoires (et cela confirme la thèse exprimée dans le rapport
précité 01 C. R.) laisse supposer, et les textes ne le contredisent
point, que chaque pays exportateur de charbon ou d'acier doit
exporter ses produits en suspension des taxes indirectes et que, en
contrepartie, chaque pays importateur à l'intérieur de la commu
nauté doit appliquer ses propres taxes intérieures aux produite
importés.
Ce procédé comporte un avantage certain, c'est de rendre homo

gène, pour un même produit, les prix à l'intérieur d'un même pays,
soit pour les produits fabriqués par lui-même, soit pour les produits
importés, et cela eu égard aux taxes.
Nous ne. reviendrons'pas sur l'incompatibilité entre la notion du

marché commun et un tel système quand est fort élevée, d'un pays
ô l'autre, la différence de taux des taxes indirectes et de leur répar
tition dans le circuit de la transformation. Le rapport précité a fait
de cet aspect du problème une longue analyse.
Toujours est-il que, réserve faite des différences de taux, l'inter

prétation des textes que nous venons de relever est raisonnable.
Cependant, dès la première réunion de travail effectif du comité

consultatif le 19 février 1953, la Haute Autorité s'est trouvée devant
une réclamation très vive des représentants allemands préconisant
Je système inverse: d'après eux, chaque pays exportateur ferait sup- .
porter ses propres taxes indirectes aux produits exportés, le pays
importateur admettant alors ses produits en franchises de taxe (1).
La différence entre les deux textes est sérieuse; si elle est moins

sensible pour le charbon, elle est considérable pour l'acier. En effet,
le système fiscal indirect allemand frappe d'une taxe en cascade
de i p. 100 les produits sidérurgiques et la répercussion finale de
cette seule taxe est évaluée à 6 p. 100 environ (2).
Les produits sidérurgiques français supportent: la taxe à la pro

duction qui, pour l'acier, est de 15,35 p. 100, et Ta taxe sur les
transactions de 1 p. 100.
Ces deux taxes s'entendent toutes taxes comprises, la taxe se

payant sur la taxe, et leur incidence ressort ainsi à 19,515 au lieu
de 10,35 (15,35 + 1).

C'est-à-dire que le produit hors taxes de valeur 100, pa«ible
de la taxe à la production et sur les transactions doit Vire vendu

A + 15,35
100 + = 119,515.

' 100 — (1 + 15,35)

A ce total, il conviendrait d'ajouter le montant des taxes sur le
chiffre d'affaires non récupérables, sur les achats directs de matières
et services et évaluées à 8,77 p. 100 du prix de vente pour un produit
laminé marchand avec une pondération 1/3 Martin, 2/3 Thomas
La charge globale sur le prix de vente ressort ainsi à 16,35 + 8 77

= 25,12 p. 100, soit 25 p. 100 environ. '
Dans les mêmes conditions la charge globale allemande de 6 à

6.7 p. 100 passe à environ 10 p. 100.
Dans ces conditions:

Avec la thèse française le produit français vendu en Allemagne
est exonéré en France à la sortie de 16,35 p. 100 et conserve une
charge résiduelle de 25,12 — 10,35, soit environ 9 p. 100.
A son entrée en Allemagne, il est frappé d'une taxe compensatrice

de 6 p. 100, ce qui porte sa charge globale à 15 p. 100 alors que 1«
charge globale du même produit allemand n'est que de 10 p. 100.
Dans, le cas de vente en France, le produit français supporte une

charge de 25 p. 100. Le produit allemand est exonéré à la sorte
de 6,50 p. 100 et conserve une charge résiduelle de 10 — 650 =
3,50 p. 100.
A son entrée en France, il est frappé d'une taxe compensatrice

de 16 p. 100, qui porte sa charge globale à 19,5 p. 100, soit une
distorsion de 5,5 ,p. 100 au détriment de l'acier français vendu au
premier utilisateur français.
Avec la thèse allemande le produit français vendu en Alleraa"re

aura supporté une charge de 25 p. 100.
Alors que le produ't allemand vendu en Allemagne aura supporte

une charge de 10 p. 100.. • -
Le produit allemand vendu en France aura supporté une charge

de 10 p. 100. '
Alors que le produit français vendu en France aura supporté une

charge de 25 p. KO.
La distorsion devient de 15 p. 100 au détriment de la sidérurgie

française. e

On sent l'importance de la différence des thèses en présence (1)
Devant l'impossibilité pour la haute autorité de décider d'elle-

même, sans plus ample élude, quelle était la thèse raisonnable,
découlant d une sage Interprétation des textes du traité, fut décidée
la création d une commission d'experts fiscaux composée de MM Tin
horge n, président, Ferdinando di Fenizio, Léon Dupriez, Bran-Red-
c a v',' t- as ,si s .k' e . d e,. *%1M . Coart Fresart, Reuter, Schmoellers,
_meels, Visenlini et Vrirtgen. chargée d'une mission précise repro-
duke annexe VITI; la première question ainsi posée équivalait il
demander aux experts de choisir entre la thèse française et la tMs»
â 1 1 c n~) Q nclfo

Ce lie commission d'experts, à laquelle fut communiquée, ainsi
J™* 1'avons rappelé, la thèse de votre commission, rédigea un
i.ippoi t en date du 8 avril 1053, fort intéressant, dans lequelfurent
disséquées les thèses en présence.
Mais elle cantonna ses études au cadre strict qui lui avait été

assigne: elle conclut que le système fiscal, appliqué aux produit}
importes et exportes, qui créerait le moins de distorsions entre les
pays de la communauté était indiscutablement celui prévalant en
rance et que c'était la thèse française qui devait être retenue; les
tableaux annexes à son rapport sont décisifs A cet éeard (21.
Le rapport relève par ailleurs incidemment (alinéa 3 de la page 27

et premier paragraphe de l'alinéa b, môme page) qu'il n'y aurait
vraiment plus aucune distorsion possible dans les prix, du fait des
taxes indirectes, que le jour où les taxes sur le chiffre d'affaires
seraient rendues identiques pour tous les produits dans les six pays.
i. reieve par ailleurs le risque de distorsion qui se produirait si
certains produits bénéficiaient, dans un pays membre, de taxes ou
d exonérations spéciales, .particulières, nationales (3).
un dott donc se demander si les mesures prévues par l'ordonnance

f' ,P u,!jîi<-' es au hullet'n fédéral des lois le 10 février 1953,
. f1 , taxe sur le chiffre d'affaires un certain nombre de

produits essentiels aux industries sidérurgiques lorsqu'elles sont ven-
achett,es par des entreprises résultant de la décartellisation

? ïv®1, s, Konzerns, ne sont pas discriminatoires et ne donnent pas
i industrie allemande en cause un régime de faveur contraire aux

commentaires ci-dessus. La question mérite considération sans délai.
La commission des experts ne crut pas devoir intervenir dans

iJ i question incidente soulevée par nos partenaires allemands sur
Jà charge exceptionnelle dont serait frappée l'industrie allemande du
fait du taux élevé de l'impôt direct.
Cet argument n'apparaissait pas a priori sans portée.
Il est certain en effet que la prise en considération de la totalité

ues taxes et impôts peut atténuer quelque peu les différences sans
le ,s s j-1 l) Pr ' rne r. 'Mais nous avons vu dans le rapport établi l'an dernier
par ta commission de la production industrielle, à quel point, en
l'occurrence, avait été plus favorable à l'industrie sidérurgique «
minière la fiscalité directe allemande (i) malgré des taux (15 ?• ^

(1) Cf. lettre de la Wirtschaftsvereinigung à la haute autorité com
mentée dans le Die Welt du 21 février 1953.

(2) L'étude sur l'économie allemande du 9 septembre 1952, établie
par nos services dans la Ruhr avec les données du ministère des
finances allemandes, donne pour des produits semi-finis une charge
de 6,7 p. 100.

(1) Cf. article de Maurice Bvé, membre du Conseil économie
dans la Monde du 5 mars 1953."
(-) voir en particulier le poste « incidence totale » qui fait ressorti/

pour les produits sidérurgiques une charge indirecte française trip.J
ce e de l'Allemagne, de la Belgique et des Pays-Bas, quadrupla

•)> ir • 1*1 1 1 e , sextuple de celle du Luxembourg. , ,
(-) \oir également les observations de M. de Smets et M. le da

teur Preusker dans le compte rendu de la séance du 19 avril de Jà
commission du marché commun à laquelle il est fait allusion page
du présent rapport.

(A) \oir Deutsche Zeilung du 21 février 1953.
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sur le total + CO p. 100 sur le solde) nettement supérieurs à ceux
prévalant en France (3i p. 100 du bénéfice net de l'exerci:e majoré
tu montant des impôts directs de l'exercice précédent), soit environ
46 p. 100 du ibénéfice hors B. I. C.
Nous avons l'impression que la raison pour laquelle MM. les

experts n'ont pas retenu l'observation de nos partenaires tient à ce
qu'il ne fut pas difficile de leur faire ressortir, au cours des débats
devant le comité des experts, qu'en dépit du chiffre d'affaires plus
important des sociétés allemandes pour la même année calendaire
les impôts directs payés par elles étaient plus faibles que ceux payés
par les sociétés industrielles ou commerciales françaises. Cela signi
fiait sans ambiguïté possible que l'assiette sur laquelle portaient en
Allemagne les impôts directs étaient, pour chaque entreprise, plus
étroite qu'en France en raison des règles avantageuses, motrices,
prévalant en matière d'amortissements ou de réinvestissements
immobiliers ou industriels dans les industries fondamentales, et pour
autant qu'il ne s'agisse point d'investissements somptuaires.
La thèse allemande consistant à faire intervenir la charge des

impôts directs était d'ailleurs d'autant plus inattendue au moment
que 1-e gouvernement allemand mettait à l'étude des dégrèvements
fiscaux (proposition de réforme fiscale prévue dans le Ilandelsblatt
du 23 janvier 1953 et Industrie Kurier du 11 janvier 1953).

La hante autorité a sans doute fait sienne la position du comité
d'experts fiscaux et approuva la thèse française; mais elle n'en est
pas pour autant au bout de ses peines: d'une part, en raison de
l'ordonnance allemande préei'ée n° 4 du 10 février iKi3. ou encore du
fait de la loi allemande des 13 décembre 1951 et 7 janvier 1952 aux
effets discriminatoires interdits par le traité, articles 60 et suivants,
d'autre part, en raison des dispositions de la loi allemande votée par
le Bundeslag le 5 mai 1953 autorisant le gouvernement lédéral il
percevoir, une taxe de 12 p 100 sur l'acier importé. Sans doute, la
haute autorité sera-t-elle consultée sur l'application de cette loi
interne mais on ne peut plus, comme on l'a fait trop longtemps,
différer le règlement en commun de l'étude de l'uni rication des
taxes et impMs directs et indirects (1) au sein de l'Europe des
six, à peine de voir, A chaque instant, se répéter des controverses
à l'occasion des mesures prises par chacun des partenaires en
matière fiscale ou décidées par la haute autorité.

M. Jean Monnet serait d'ailleurs maintenant plus près de notre
position sur ce point que les rédacteurs du rapport du 10 janvier de
la haute autorité. Le rapport de mai 1953, diffusé vers le 10, ne dit-il
pas nettement que la haute autorité, à peine de décisions gouverne
mentales, aboutissant à améliorer, s'il y a lieu, les systèmes actuels,
fera elle-même aux gouvernements les nécessaires recommanda
tions (voir p. 29. II, paragraphes 3, l, du rapport de mai 1953 de la
haute autorité et IV).

Notons à ce sujet aussi les interventions de M. Preusker, délégué
allemand, M. de Smets, délégué belge, et du président Paul Reynaud
à la commission du marché' commun du 19 avril 1953, d'où il res
sort nettement que l'ajustement des charges fiscales est une néces
sité si on ne veut pas détruire l'esprit mfme qui a présidé aux
principes d'un marché commun (2) (3) (i).

B. — Les importations de fines à cokes de pays tiers
par rapport u la communauté.

Une opposition de point, de vue prévue dès l'origine, mais sur
laquelle le Gouvernement avait déclaré avoir tous apaisements, a été
soulevée, à propos des importations des fines à coke des pays ne
faisant pas partie de la communauté européenne. Ces importations
doivent-elles être réparties par la- haute autorité, après qu'ait été
décrétée la pénurie ou, au contraire, vont-elles aller aux seuls pays
membres qui se trouvent manquer de fines <i coke ? Il est regrettable
que là encore les thèses française et allemande s'opposent et qu'une
entente ne soit pas intervenue avant l'ouverture du marché com
mun du. charbon, entre les principaux pays intéressés.

N'était-il pas écrit en toute lettre, page 85 du rapport Ci C. R. au
sujet du conflit probable en matière de fines à coke:

« Est-il souhaitable que la haute autorité soit un lieu de discus
sions plutôt qu'un organisme d'entière coopération ? »
Quoiqu'il en soit (encore que le Gouvernement de l'époque ait

déclaré qu'il ne pouvait y avoir de discussions sur ce point), l'Alle
magne dut, sous la pression de l'O. E. C. E. et conformément aux
décisions de l'autorité internationale de la Ruhr et en vue de satis
faire a la fois aux 'besoins courants de la sidérurgie de ses parte
naires et aux besoins croissants de la sienne, et dans le seul second
semestre de 1952, exporter 5,3 millions de tonnes de coke et 2,5 mil
lions de charbons cokéfiables ou de fines et importer 4,8 millions
de tonnes de charbon cokéfiable américain au prix de 115 DM la
tonne.

Comme prévu, sa réaction naturelle est donc de vouloir garder le
maximum de son charbon et demander que soit réservé aux autres
pays le charbon d'importation, infiniment plus coûteux.
Elle fait observer que rien que pour le premier semestre 1952, la

perte qu'elle a subie est de 240 millions de DM et qu'elle a perdu
eu 1951 de ce même fait, 500 millions de DM.
Mais là France, suivie en cela par les autres pays de la commu

nauté européenne, fait observer que les conditions dans lesquelles
fonctionne sa sidérurgie seraient . nettement défavora-bies si, devant
la pénurie de fines à coke, dans le sein de la communauté, il n'y
avait pas une répartition équitable des matières premières les plus
chères.

A peine de suivre la thèse française, on arriverait à cette double
contradiction formelle avec l'esprit du traité:
Les plus favorisés par la nature ne mettraient pas leurs ressour

ces à la disposition de la communauté;

Les plus défavorisés devraient faire jouer des mécanismes nou
veaux ou supplémentaires de péréquation de prix ou de subven
tions compensatoires, c'est-à-dire, prendre des mesures discrimina
toires pour se maintenir hors taxes à un niveau de prix compétitif.
Sans doute, des efforts sérieux de cokéfaction sont accomplis en

Lorraine, mais l'extension des procédés Carling et Sovaco nécessite
l'implantation de batteries nouvelles de fours à coke, ce qui im
plique une attente d'au moins deux ans si l'ordre de les installer
est lancé dès maintenant. Or, la pénurie de crédits ne permet guère
de l'espérer, a moins que le Gouvernement n'abandonne des inves
tissements moins utiles, mais plus électoraux.
Au surplus, l'étude en France de techniques nouvelles en vue

de cokéller, avec des additions d'huiles de pétrole, des charbons
très cendreux, nécessite une étroite collaboration entre Charbon
nages de France, la sidérurgie et les créateurs de ces nouvelles
techniques, collaboration souhaitable, mais non encore amorcée (1).
Bref, nous sommes encore loin de la certitude que l'on nous

dispensait généreusement il y a li mois, quand il fallut ratifier le
traité.

Enfin, nous mentionnerons, que, profitant de la nécessité pour
elle de ne plus avoir de double prix, l'Allemagne a modifié ses ba
rèmes intérieurs de façon à rapproche* le prix de ses fines à coke
du prix du coke, ce qui a pour effet d'inciter la sidérurgie française
à acheter du coke plutôt que des Unes à coke, et par là, de nuire
au développement de la capacité des cokeries françaises (2).

C — Modification aux barèmes de prix, péréquations et subventions
discriminatoires.

Dans le but de répondre aux préoccupations de la deuxième par
tie, chapitre II, articles 2i, 25 et 26 de la convention relative aux
dispositions transitoires concernant le charbon, la Haute Autorité
a. dans son Journal officiel du 13 mars (3), limité le droit des
mines allemandes de céder leur charbon à prix réduit aux entre
prises de navigation maritime, aux centrales électriques et aux usi
nes à gaz. Elle a léduit de 30 p. 100 les subventions accordées par
le Gouvernement français aux usines d'agglomérés et fixé à 200 F
par tonne les subventions aux ventes de charbon sarro-lorrain en
Allemagne du Sud.
En revanche, le Gouvernement français est autorisé à maintenir

les subventions accordées aux cokes et charbons à coke importés
d'Allemagne.
Dans le cadre des modalités de la péréquation instituée en faveur

du charbon belge, la moitié de la subvention aux houillères belges
sera accordée par le gouvernement de Bruxelles, l'autre moitié étant
financée par un prélèvement sur les recettes allemandes et hollan
daises.

Signalons spécialement le différend qui s'est développé entre la
France et la Belgique, quant aux prix des charbons issus de ces
deux pays. Les barèmes de prix publiés par la Haute Autorité au
raient permis aux houilles belges de supplanter les charbons fran
çais des départements du Nord et cela grâce au jeu de la péré
quation.
Les réactions assez vives dans le Nord et le Pas-de-Calais, con

sécutives au stockage croissant de certains charbons et à l'importa
tion accrue de charbons belges subventionnés, font nettement res
sortir l'opportunité d'un ajustement de certaines mesures peut-être
hâtives de la Haute Autorité. En attendant, Charbonnages de France
ont saisi la cour de justice d'une demande d'annulation de la déci
sion relative au prix du charbon belge.

(1) Cette collaboration a été envisagée lors de notre voyage dans
la Ruhr des 23, 2i et 25 mars 1953.

(2) Ceci est d'autant plus important que la conjoncture actuelle
tend à faire oublier la pénurie, les mines allemandes commençant
à stocker du coke.

(3) Décision 25/53 du S mars 1953.

(1) Voir également le rapport de la haute autorité du JO avril 1953,
p. 40, sur la comparabilité des taux d'amortissement.

[■>) M. de Smets. après avoir souligné le grand intérêt d'une phrase
ainsi conçue, extraite du rapport de la commission Tinbergen: « La
commission tient à faire remarquer qu'un ajustement progressif des
barèmes en usage dans les diltérenls pays amènerait la disparition
des difficultés suscitées par la disparité des système fiscaux », a
déclaré qu'à son avis, si un tel ajustement n'était pas réalisé, la
C. E. C. A. ris nierait de buter sur les mêmes difficultés que celles
qui surgissent depuis bientôt dix ans au sein du Benelux. Un ajuste
ment des systèmes fiscaux contribuerait notablement, a-t-il ajouté, à
une égalisation du niveau de vie des populations ouvrières et la
faille autorité devrait adresser aux gouvernements une recomman
dation en ce sens.

(3) M. Preusker, de son côté, a indiqué que le système des impôts
indirects laisse subsister des différences entre lès pays malgré la
suppression des droits de douane, différences qui se répercutent
sur les produits de transformation. It a cité l'exemple de la France
qui supporte, avec 29 p. 100, la charge fiscale indirecte la plus
lourde; l'importation en Allemagne ou en Belgique d'acier français
permet à l'industrie mécanique de ces pays de produire à meilleur
marché que l'industrie mécanique française avec les mêmes matières
premières; ceci provoque un déplacement de la concurrence dans
l'industrie de transformation au désavantage du pays aux plus fortes
taxes indirectes, c'est-à-dire pour des raisons fiscales et non écono
miques. ce qui est contraire à l'esprit du traité.

(I) M. Paul Reynaud, comparant la situation de la communauté
à celle des U. S. A. autrefois, a souligné qu'un grand effort devra
être fait au sein des parlements nationaux pour faire cesser les
abus fiscaux existant dans certains Etats.
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i fsolons aussi la plainte déposée auprès de m cour de justice par
les organisations de pèche allemandes, qui n'admettent pas de ne
plus bénéficier de leurs tarifs préférentiels.
Une commission tripartite étudie le premier de ces problèmes;

Éon existence même monlre pourquoi l'ouverture du premier marché
commun paraît à certains bien prématurée.

■La Haute Autorité a par ailleurs autorisé une hausse de 5 p. 100
fies prix des charbons allemands, réserve faite des tarifs prétéren-
itiels maintenus pour une partie des consommateurs (1). Cette hausse
Ue présente aucun inconvénient sérieux pour l'industrie ' sidérurgi
que allemande, étant donné la liaison financière étroite entre
mines de charbon et sidérurgie en Allemagne, la seconde contrô
lant environ 70 p. 100 des premières.

La hausse enregistrée sur les prix intérieurs du minerai de fer
français, risque par contre de gêner les groupes sidérurgiques fran
çais ne contrôlant pas des mines de fer, alors qu'elle laissera in
changée la position des entreprises sidérurgiques étrangères dunt
les prix d'achat de minerai français restent inchangés.
Le maintien de lourdes péréquations s'appliquant à tous les con

sommateurs de charbons français n'est donc pas sans nous inquié
ter, d'autant plus que les principaux consomma leurs de charbon
industriel en Allemagne sont placés à proximité des mines et sup
portent peu de Lais de transport.

D. — Le marché des ferrailles (2).

Le marché des ferrailles présente une certaine analogie avec le
marché des fines l coke. La pénurie générale en Europe est incon-
1estable et les prix sont très variables d'un pays à l'autre:
France, $ 32 la tonne; Allemagne, $ 40 la tonne; Italie, $ 55 la

tonne; U. S. A., $ IV la tonne; Grande-Bretagne, $• 20 la tonne
.{grâce une forte subvention),

De tous les pays d'Europe, l'Italie est le plus défavorisé, tandis
que la France, du fait même du développement du procédé Tho
mas, est dans une position plus favorable, tout au moins actuelle
ment, en raison de ses léserves, d'ailleurs minces.
En bref, sur une consommation estimée à 20 millions de tonnes,

dont 9 millions de loitnes viennent des chu les de la sidérurgie,
dl millions de tonnes doivent être achetés sur le marché, à la "ca
dence actuelle de marche de la sidérurgie. L'imporlat'on en pro
venance de s pays tiers se situe chaque année entre iOu.Ood à un

• million de tonnes.

Maigri'- celte pénurie certaine, la Haute Autorité s'est refusée à
l.i décréter, motif pris de ce que les fondeurs, les producteurs de
fenro-alliagcs, qui consomment environ 12 p. 100 des di-pon ; bilites
du commcrc.». aiiii que les ferrailleurs professionnels, ne sont pas
asuus son conlro'e.

lt en résulte une situation telle, que certains pays peuvent ris
quer de manquer de ferraille, et que, de toutes manières, les prix
peuvent être soumis à des pressions excessives, enlin que l'appel des
«litres pays membres de la communauté sur les faibles réserves
françaises peut mettre notre sidérurgie dans l'embarras.
Devant ce désir de la Haute Autorité de ne pas prendre une

position qui l'aurait amenée à créer des organismes de répartition
lourds et relativement coûteux, un protocole avait é té envisage
entre les six pays membres, dans le but de trouver un modiist
viuendi suffisant pour pallier les difficultés immédia les. Ce proto
cole a été signé le 31 janvier; les grandes lignes en étaient les sui
vantes :

a) Objectif: créer à l'intérieur de la communauté les conditions
favorables à la stabilisation du marché de la ferraille par un équi
libre suffisant des besoins et des ressources;

b) Maintien des prix à un niveau modéré et compatible avec les
nécessités de la collecte;
c) Réalisation, d'une distribution aussi rationnelle et économique

que possible, de' toutes les ressources intérieures et importées.
Les moyens d'action préconisés, à cet effet, étalent les suivants:
Établir l'inventaire des besoins et des ressources en provenance

des territoires du pool;
Importer a frais commun en provenance des pays tiers, les ton

nages nécessaires pour combler le déficit;
Demander à la Haute Autorilé de fixer des prix maxima diffé

rents suivant les régions de collecte et les échelonner de façon à
Éliminer les transports irrationnels;
Mettre en vigueur un mécanisme de péréquation destiné à répar

tir équilablement entre les entreprises consommatrices de la com
munauté la charge des ferrailles onéreuses importées de pays tiers;
Maintenir ou créer des organismes chargés des ferrailles oné

reuses;

Maintenir ou créer des organismes chargés de coordonner dans
les meilleures conditions, en liaison avec les négociants, la distri
bution de l'ensemble des ressources disponibles en provenance, soit
des territoires de la communauté, soit des pays tiers.
La Haute Autorité après examen n'a pas cru pouvoir accepte?

le système proposé craignant de voir ainsi se reconstituer un cartel
interdit par le traité, alors que la vraie solution est celle d'un orga
nisme, commun aux six pays, d'achat, de vente et de répartition
assurant à chacun sa part, iant qu'il y aura pénurie.
Quoi qu'il en soit, elle a pris des dispositions qui ne diffèrent des

cartels ou comptoirs que par les appellations, mais lui laissent le
droit d'intervenir à l'égard de mesures nationales qui ne lui plai
raient point.

Les déclarations ci-dessoag du docteur Etzel et le texte de l'arrêlé
du 13 mars du ministre français de l'industrie en précisent le fonc
tionnement (1) .

On ne saurait valablement prétendre qu'il s'agisse là d'une mesure
libérale laissant le champ ouvert à la concurrence totale. Ceci dit
il nous apparaît que les mesures ainsi prises ne pouvaient êlrâ
évitées. Mais rien ne dit que la Ifaule Autorité, dont ta crainte des
ententes est manifeste et n'osant aller jusqu'à créer un comité
d'organisation répartiteur commun aux six pays, ne soit conduit#
à demander la revision des dispositions assez strictes ainsi prévues
Les réactions plutôt vives d'un groupement d'utilisateurs de pro.

duits sidérurgiques en France, ou encore de certains ferrailleurs
traditionnels ou non, peuvent en effet créer un jour quelques remous'
encore que le dernier rapport de la Haute Autorité fasse ressortir
le caractère relativement marginal du surplus de la demande par
rapport à l'offre de ferraille de l'Europe dés Six et laisse entendre
qu'il s'agit là d'une mesure correspondant à une situation déterminée
et à une production d'acier assez élevée.

E. — Mécanisme d'importation et de vente en France
de charbon allemand.

Une question a été soulevée par l'Allemagne au sujet de l'impnr.
talion en France des charbons allemands et, en particulier, des
fines à cokes. Jusqu'à présent, un organisme français est seul cbarsl
des opérations d'importation; il s'agit de l'A. T. 1. C. dont il a déjà
été fait état dans le rapport antérieur 61 C. R.
Mai's l'Allemagne semble vouloir mettre comme condition à l'envol

de ses charbons en Franc, l'existence d'un intermédiaire, soil alle
mand, soif agréé par l'Allemagne, ayant un droit d? regard sur la
répartition de ces importations aux différents bénéficiait es français
et percevant au passage un droit de courtage de S p. IJU, duiii il
est vraisemblable qu'il serait prélevé à l'exlérieur des prix, c'est-i-

(1) Cf. conférence de presse de M. Etzel au Rhein Ruhr Klub, dont
les extraits figurent dans Dia Welt, du 2i février 1953 et dans
llandelshlatt , du 25 février 1ÎTJ3.

(2) Bundeshahm, navigation intérieure, fiêcheries, foyers domes-
iues, etc., soii au îotal, S) p. iOy environ de la consommation.

(1) lui groupement commun importerait la ferraille pour les six
pays du pool:
Le docteur Etzel, vice-président de la Haute Autorité, a déclaré,

d autre part, qu'une bourse commune de la ferraille s'ouvrirait pro
bablement à Bruxelles. Les échanges de vues qui ont eu lieu ces
jours derniers à Luxembourg eni re les représentants des industries
sidérurgiques des six pays et les experts de la Haute Autorité laissent
en effet espérer un prochain accord.
Les organisations professionnelles avaient, on le sait, proposé à 11

Haule Aulorité de procéder en commun à l'importation des 5(JO.O(ti)
tonnes de ferraille qui manquent chaque année à la communauté et
d en effectuer la répartition. Le conseil des ministres du pool s'était
montré favorable à ce projet, à condition que ce comptoir d'achat ne
prit pas la forme d'un cartel professionnel, « interdit par le traité ».
Le projet in i l i al a donc été modifié, et il seinMe qu'on s'orienlt

vers la créa lion d'un bureau paritaire où seraient lepiéseiilé; les
marchands et les utilisateurs de ferraille des six pays. Cet oram*
établirait un bilan des besoins et des ressources el n-é-'ocierait rachat
des importations nécessaires; il mettrait également au point un
mécanisme de péréquation, afin d'adapter le prix de la ferraille
importée au prix pratiqué à l'intérieur de la conimunaulé.
La Haute Autorité, sous le contrôle de laquelle fonctionnerait ce

groupement, se réserverait en tout état de cause le droit de fixer des
prix maxima et de procéder à la répartition de la ferr aille.
Organisation du marché de la ferraille:
Le ministre de l'industrie et de l'énergie,
Vu les lois validées des 19 janvier 1913" portant réorganisation de la

répartition des produits industriels et 29 juillet Ï9i3 réglant la
contrôle et la répression des infractions:

_ Vu le décret n° -W-1Ô8 du 25 janvier 19i9 portant fixation des condi
tions do répartition des matières premières et produits industriels
pour la période durant laquelle les lâches de réparation sont encore
indispensables,

Arrête :

Art. 1 er . Les achats de ferrailles, tant pour la consommation
intérieure que pour l'exportation, ne penent être effectuées que paï
l'intermédiaire de l'union des consommateurs de ferrailles de France,
5, rue de Stockholm, à Paris.
Art. 2. — Par ferrailles, il faut entendre les chutes propres des

usines consommatrices, les ferrailles préparées du commerce, les
ferrailles non préparées, telles que vieux rails, ouvrages et débris
d'ouvrages en fer et en acier, pouvant être soumis à la refonte dans
les appareils de production de métal après ou sans préparation, exis-
lanl ou entrant dans l'enceinte des usines des consommateurs, quel»
que soit leur dénominalion commerciale, ainsi que les vieilles fontes,
poterie et fontes brûlées.
Sont toutefois exclus du champ d'application du présent arrêté, les

vieilles fontes mécaniques, les poussières de gueulard, les cendre»
de pyrites, les projections de convertisseurs et poussières de toits»
les ballitures et pailles de trains, les loups et fonds de poches, ainsi
que les ferrailles alliées.
Art. 3. — L'union des consommateurs de ferrailles de. France est

placée sous le contrôle du ministre de l'industrie et de l'énergie »"
la partie de son activité résultant des dispositions du présent aro»
Ce contrôle sera exercé par un commissaire du Gouvernement «-r
g né par arrêté.

_ Art. k. — La décision A. 151 du 5 décembre 19-31 mettant en repJ
tilion les ferrailles est abrogée. . t
Art. 5. — Les infractions aux dispositions du présent arrête serffl

constatées, poursuivies et punies dans les conditions prévues par
loi du 29 juillet 1913 susvisée.

Fuit à Paris, le 13 mars 1953. .
JEAK-IABIE Loutti
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dire qu'il augmenterait en fait le prix du charbon importé, de la
même valeur. Là aussi, des discussions :> nt en cours; on ne saurait
toutefois passer sous silence le fait que depuis la décartellisation,
l'industrie allemande bénéficie de six comptoirs pour la vente du
charbon, au lieu du seul comptoir antérieur, le BKV (voir Btilletiu
de la sidérurgie du 21 février 1853 et Industrie Kurier de même date).
On ne saurait oublier non plus qu'un sérieux remède à -ces diffi

cultés avait été étudié par les sidérurgistes français et les entre
prises minières et sidérurgiques allemandes en cours de déconcen
tration: il s'agit de la possibilité pour des capitaux français de
racheter à ces groupes allemands une part de leurs intérêts miniers.
Une opération a d'ailleurs déjà été engagée dans ce sens. Ï1 s'agit

de la reprise de la majorité de JJarpener Bergwerke dont la capacité
de production est, à l'heure actuelle, de 6.000.000 T/an. L'opération
représente un ordre de grandeur de 17 milliards pour les capitaux
français (1).

F. — Les questions soulevées par l'ouverture du marché commun
de l'acier.

L'ouverture de ce marché le 1er mai a soulevé un certain nombre
de difficultés d'ailleurs attendues, les unes structurelles, les autres
d'ordre professionnel. Laissons de côté les premières relatives aux
régimes fiscaux et écartons aussi pour l'instant celles non moins
générales, provenant de la divergence des mécanismes de sécurité
sociale et de leurs répercussions sur les prix dont nous avons déjà
lait longuement état.

Examinons les secondes, d'ordre professionnel.

La première question concernait l'établissement d'une nomencla
ture unique que, sous réserve de quelques positions tarifaires, les
gouvernements étaient tenus d'adopter. 11 est sur le point d'être
jrégié.
La seconde concernait les contingents tarifaires du Benelux, les

pays en Taisant partie conservant, aux importations en provenance
de pays tiers (paragraphe 15 de la convention) et destinées à leur
propre marché, le "bénéfice des droits qu'ils appliquaient lors de
l'entrée en vigueur du traité. La Haute Autorité a donné aux gou
vernements du Benelux, le 25 avril, son accord aux propositions de
contingents tarifaires de ces derniers ainsi qu'au système de double
contrôle qu'ils instauraient afin d'éviter des réexportations vers
d'autres pays de la communauté de produits importés à tarifs doua
niers réduits (voir Journal officiel du 27 vril 1953; Bundesblatt du
21 avril 1953; Moniteur officiel belge du 27 avril 1953; Instructions
administratives en Italie; Needetiandsch Staalscourant des 28 et
29 avril 1953).

En re qui concerne le régime des prix, la Haute Autorité a rompu
avec les règles appliquées "notamment en France et en Italie, pré
voyant des prix maxima; elle a pris position en faveur de la liberté
des prix sur le marché commun en les soumettant au jeu de l'offre
et de la demande.

Cependant, une tendance à la hausse des prix s'est manifestée
au Luxembourg (près de 12 p. 100) et en France (3,3 p. 100) où la
baisse autoritaire de l'été dernier avait nui aux possibilités d'amor
tissement et d'autofinancement des entreprises. l)e même, des
ententes de prix à l'exportation vers des pays tiers non membres de
la communauté, sont réalisées ou sur le point de l'être. 11 se peut,
d'ailleurs, que la liante Autorité veuille examiner le bien-îondé de
telles ententes, encore qu'elle n'ait pas juridiction sur des marchés
extérieurs à la communauté.

Se pose également la question de savoir dans quelle mesure l'Alle
magne pourra autoriser le maintien du prélèvement effectué dans
la Ruhr afin d'éviter le payement par les clients de l'Allemagne
du Sud de frais de transport au delà de 220 kilomètres. Celte ques
tion se rattache à celle des prix de zone variables selon les pays.
La Haute Autorité a estimé, après avis du comité consultatif, devoir
laisser une certaine latitude aux divers pays en la matière, quitte
à intervenir en fonction de l'expérience.

Notons aussi que la disposition des. aciéries allemandes le long
du Rhin el plus généralement sur des voies navigables a grand trafic
n'est pas sans peser sur le principe d'une saine concurrence tant
que les usines françaises et luxembourgeoises ne bénéticieront pas
des mêmes avantages, ce qui pose à plein le problème de la canali
sa lion de la Moselle dont on ne peut différer la solution.

En ce qui concerne l'Italie, il lui a été laissé la latitude de purger
en cinq ans les droits de douane dont elle frappe les produits sidérur
giques à l'entrée et en provenance des autres pays de la commu
nauté afin de ne pas handicaper brutalement la production sidérur
gique italienne.
En ce qui concerne les aciers spéciaux, les droits de douane ne

Seraient suspendus que le 1er mai 1954 pour les produits entrant
dans la compétence de la Haute Autorité et l'interdiction des aciers
spéciaux de la 3° catégorie ne serait pas envisagée avant le 1er mai
4956.

En bref, les règles de la libre concurrence sans droits de douane
sont encore soumises à quelques entorses afin d'éviter des à-coups
dans les modifications qui pourraient affecter les courants commer
ciaux en malière d'acier au sein de la communauté, notamment ei
raison des répercussions sociales qui pourraient en découler (voir;
Journal officiel de la Haute Autorité du 4 mai 1953).

D'autres préoccupations se font jour aussi sur d'autres points
importants: les investissements, les transports, la concentration de
puissance économique.

a) Les investissements:

Certaines discussions ne sont pas impossibles; en effet l'Aile»
magne a tendance à se plaindre de l'insuffisance de ses investisse
ments depuis quelques années: elle a fait un effort considérable,
de 1915 à 1951, en faveur des industries de transformation, ce qui
tend à laisser dire qu'elle a négligé quelque peu ses industries fon
damentales.

Cet argument est peu défendable, témoin l'importance des crédit!
américains accordés pour l'ensemble de l'industrie allemande, les
dispositions législatives diverses (1) accordant aux industries d4t
base le concours des industries clientes et, enfin, les hausses suc
cessives, puis la libération progressive des prix depuis un an «]
demi,, qui a permis un considérable autofinancement.

Mais ii n'est pas exclu que le faible rendement, par poste, dei
mines allemandes, depuis quelques années, par rapport à l'avant-
guerre, d'une part, le haut rendement des charbonnages allemands

• en minerai cokéflabie, d'autre part, incitent nos partenaires à deman
der le bénéfice de certaines priorités.

En tous cas, nous sommes amenés à penser que si nous ne pre
nons pas rapidement les devants, nous risquons de nous trouver
dans une impasse, à très bref délai, au sujet des crédits d'investisse
ments; d'autant plus que la coordination des investissements, notam
ment en ce qui concerne le Centre Midi, n'a pas été suffisante. Le
tableau annexe n» IV montre de façon très nelle quelles sont les
différences de conreplion dans les investissements effectués en Alle
magne et en France (2).

Sur un plan plus élevé, il nous apparaît, h cet égard, que nous
aurons à faire un effort sérieux de spécialisation, parfois même d«
concentration, quand des ententes réparlissant les lâches ne seront
pas possibles. Mieux, même, afin d'éviter des doubles emplois, on
ne saurait plus différer la coordination des investissements au sein
de la communauté. L'évolution de la conjoncture rend, au surplus,
nécessaire une sélection rigoureuse des nouveaux investissements,
La Haute Autorité y pense- t-elle '!

b) Les transports:

Le retard administratif et prudent apporté en France à l'éluda
du problème des transports de produits pondère ux risque, là aussi,
de confirmer nos appréhensions explicites de décembre 1952, au
sujet du durcissement des positions allemandes.

Il suffit d'examiner une carle indiquant la position respective des
différentes sidérurgies du monde et. à plus forte raison, de celles
constituant la communauté européenne du charbon el de l'acier,
pour s'apercevoir qu'elles sont toutes sur des voies navigables per
mettant une évacuation et un approvisionnement économiques et un
accès à la mer voisine.

Or. à l'exception de la sidérurgie normande, tel n'est pas le cas
de la sidérurgie française. Elle est alimentée actuellement par des
canaux pouvant supporter des péniches de l'ordre de 250 tonnes,
alors que la sidérurgie allemande, par exemple, est reliée à ses
deux exutoires naturels que sont les ports de Rotterdam et d'Anvers,
par le Rhin et par les rivières canalisées sur lesquelles des travaux
très importants ont élé exécutés, tels que le 'Neckar et le Main; ainsi
l'accès des centres sidérurgiques est rendu possible aux péniches
de l'ordre de 2.000 tonnes et il en résulte une différence considé
rable des charges de transport au détriment de notre propre indus i
trie. Le rapport (i1 C. R. le précisait. L'annexe n» V le confirme.
La solution a été recherchée dans les deux directions différentes

que l'on a voulu opposer l'une à l'autre, alors qu'il eût été certaine
ment plus sage de les combiner.

La solution ferroviaire ne peut constituer qu'un palliatif, les prix
très bas qui peuvent être momentanément consentis par les che
mins de fer français et même par les chemins de fer allemands
sont des prix de dumping qui ne correspondent pas au prix de
revient réel, malgré la thèse séduisante des prix marginaux et qui ■
nous placent, entait, entre les mains de l'Allemagne qui, le jour
où elle voudra ramener ses tarifs à un niveau normal, ne manquera
pas de procéder à cette opération avantageuse pour élie.
Le voyage récent que certains d'entre nous ont fait en Rhin

nous confirme dans le sentiment qu'une négociation est possible
et qu'il faut l'entreprendre sans délai, nos partenaires, d'ailleurs
divisés, recherchant une contrepartie à la canalisation de la Moselle
et craignant une offensive commerciale française en Allemagne du
Sud.

En tout cas, il nous apparaît essentiel que la France prenne offi
ciellement, par la voie du conseil des ministres du pool, l'initiative
d'une requête formelle adressée à la haute autorité en vue du
mettre en chantier, sans délai, l'étude des voies et moyens permet
tant d'aboutir à un accord décisif. Reculer ou hésiter, c'est s'avouer

(1) On peut se demander d'ailleurs, et c'est bien le sentiment de
votre commission, s'il n'eut pas été plus opportun, tout au moins
dans le temps, de commencer par prendre position en faveur du
canal de la Moselle, l'ordre de grandeur des investissements en la
matière étant environ de deux fois un quart celui actuellement en
«ours de règlement.
' Le moment n'est pourtant point de critiquer l'opération qui est
tonne en soi mais, une lois encore, il semble que la hiérarchie des
dépenses ait été négligée.

(1) Lois allemandes des 13 décembre 1951 et 7 janvier 1952.
(2) Notons, à ce sujet, que la rigoureuse politique monétaire alle

mande a permis un financement supplémentaire par l'épargne net
tement plus important qu'en France où l'inflation a conduit à déve
lopper ce financement par l'épargne-impôt.
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battus alors que tout milite en faveur de cette oeuvre vraiment euro
péenne (1).

c) La concentration de puissance économique:
Dans le même temps où le Parlement français stigmatise les

ententes et concentrations, avec une efficacité limitée d ailleurs
aux industries lourdes, la déconcentration des industries allemandes,
même consciencieusement faite, aboutit a ne guère remédier aux
associations puissantes d'intérêts qui leur furent reprochées.
Les liaisons entre charbonnages, aciéries, industries chimiques et

mécaniques demeurent, sous une forme juridique licite, celle de
l'identité des actionnaires entre les sociétés déconcentrées et les
concentrations dont elles émanent. Cela est tout naturel et n'est
point choquant.
Il convient seulement que nous ne l'oublions pas quand les indus

tries françaises en cause éprouveront le besoin de mieux assurer
leurs intérêts et de se répartir, quand cela sera nécessaire, la tache
par « des ententes de spécialisation », voire même par de nouvelles
concentrations.

Nous devons aussi ne pas oublier que nos entreprises européennes
sont bien faibles quand on les compare aux entreprises américaines.
Ne freinons pas ces industries quand y seront envisagées de telles

ententes ou concentrations, dans la mesure où les accords seront
raisonnables, n'auront pas de caractère indûment protecteur ou
maitliusien, et ne donneront pas prise aux inquiétudes exprimées
au sein de la haute autorité sur le développement d'ententes hori
zontales de prix qui ne soient pas justifiées par des raisons sociales
eu économiques valables.

IV. — Problèmes particuliers à la France
et dont la solution immédiate dépend de ses propres décisions.

La différence de structure des économies française et étrangères
au sein de la petite Europe et, notamment, entre les économies
française et allemande, l'attirance gouvernementale française vers
le « plus faible » plutôt que vers le « plus fort », par opposition à la
politique allemande, les divergences profondes entre mécanismes
fiscaux et répartition des charges fiscales, en bref la quasi perma
nente contradiction entre les objectifs poursuivis de part et d'autre
du Rhin, constituent des facteurs de complication à des mesures
communes d'unification des efforts et des tâches.

Attendre que la haute autorité ait fait les recommandations
nécessaires aux pays membres nous paraît sans doute une méthode
nouvelle de facilité gouvernementale, car elle permet de laisser à
d'autres la responsabilité de mesures pénibles éventuelles, mais il
serait utopique de croire que nos partenaires autoriseront un tel jeu.
Il nous appartient dès lors de faire nous-mêmes les efforts que nous

estimons utiles pour mettre nos industries — selon une expression
devenue classique dans notre assemblée — à égalité de charges et
de chances avec celles de nos partenaires les plus vigoureux.

Il n'appartient pas à notre commission de se substituer aux com
missions traditionnelles et encore moins aux gouvernements. Il est
cependant apparu opportun à ses membres d'attirer l'attention de
chacun sur un certain noïbre de points, comme ils l'ont fait déjà
à diverses reprises:

A. — Les débouchés possibles pour les industries françaises du
charbon et de l'acier, auprès de leurs clients normaux, les utili
sateurs (2).

On semble, par moment, perdre de vue que le charbon comme
l'acier ne sont pas des fins en eux-mêmes mais simplement des
moyens permettent d'obtenir des produits finis; dès lors, le but de
tout accord du genre de celui qui est intervenu dans le traité de
communauté européenne est d'assurer la consommation de produits
abondants, de qualité et aux prix le meilleur marché possible.

Nous avons déjà dit que l'Allemagne avait porté son effort initial
à la Libération sur ses industries de transforma lion, qui se trouvent
actuellement dans une situation privilégiée par rapport aux nôtres.
Nous avons, au contraire, suivant en cela une conception diamétra
lement opposée, développé nos industries de base sans nous préoc
cuper, sauf accident, de nos industries de transformation.

ll deviendrait dangereux de ne pas songer \ ces dernières dans
une période où une certaine stagnation économique mondiale et la
concurrence née du traité de communauté européenne risquent de
créer des difficultés d'écoulement à nos propres industries de base.
Les trains à tôles installés récemment en France vont être for

tement concurrencés sur les marchés étrangers par des trains de
même nature installés ou en cours d'installation en Allemagne et
en Angleterre, avec des moyens de financement très différents.

L'écoulement des produits plats risque de devenir difficile si
de nouvelles applica tions ne sont pas act vement recherchées et si
le pouvoir d'achat du consommateur est amoindri par des charges
quelconques
A ce dernier titre. la France n'est pas particulièrement bien pla

cée à raison des obligations de tous ordres qu'elle a contractées et

d'un permanent refus de choisir entre objectifs trop ambitieux et
contradictoires M Mendès-France a suffisamment . évoqué cette
question pour que nous nous dispensions de revenir sur ses divers
aspects.
En tout cas la structure des charges sociales et des charges fis

cales françaises pèse d'un poids lourd sur nos prix de revient et
favorise les dépenses des biens de consommation fongibles au détri
ment des biens d'équipement ou des biens de consommation
durables.

Le problème des charges sociales françaises, difficile à résoudre
rapidement â l'échelon national, tout au moins au delà des recom
mandations de la commission de vérification de la cour des comptes,
gagnerait à être mis à l'étude au plus tôt à l'échelon de la Haute
Autorité et à notre initiative.

Il conviendrait donc que le Gouvernement profitât de la demande
des Charbonnages de France de se faire rembourser une partie de
ses charges sociales par lin prélèvement effectué sur la collectivité
(ce qui serait discriminatoire) pour inviter ses représentants au
conseil des ministres et à l'Assemblée â poser la question de l'étude
immédiate par la Haute Autorité, celle-ci étant dûment invitée à ne
pas se contenter de l'avis de ses experts.
Il en est de même des charges fiscales au sujet desquelles les

difficultés sont devenues officielles. Il faudra bien, quel que soit
l'accord éventuel entre partenaires ou quelle que soit la décision
éventuelle de la cour de justice si elle devait être saisie du différend
actuel ou d'un autre — que l'on envisage, sous l'impulsion de la
Haute Autorité, un régime commun à l'Europe des Six; et en atten
dant ce régime commun, et même indépendamment de lui, il con
viendra d'éviter que les charges fiscales supportées par les indus
tries de transformation françaises soient plus élevées que celles de
leurs concurrentes à peine de nuire à leur développement, alors
qu'on aura ouvert le marché de l'Union française aux grandes entre
prises étrangères charbonnières et sidérurgiques dont les prolonge,
ments sont bien connus dans d'autres secteurs d'activités et dont
les prix seraient inférieurs aux nôtres.

A ce sujet, nous ne ferons qu'une très brève observation sur les
résultats que l'on peut escompter de la réforme fiscale entreprise
par le Gouvernement, afin de faire ressortir qu'il ne suffit pas de
poser de beaux principes et de raisonner sur des productions glo
bales.

L'annexe n» VI donne des éléments nliles d'appréciation sur le
poids des charges fiscales indirectes dans le prix payé par l'ache
teur d'un certain nombre de produits finis' ou semi-finis (1) dans les
quatre hypothèses suivantes:

Système allemand (4 p. 100) à tous les stades sauf exonération;
Système français actuel ;

Système français nouveau dit « T. V. A. intégrale »;
Système français nouveau dit « T. V. A. réduite à 50 p. 100 pour le!

investissements ».

Cette annexe confirme, dans la sécheresse de ses tableaux, nos
observations antérieures (n 0 6i C. U. 52 et p. 15 et suivantes du
présent rapport).
En bref, la réforme fiscale envisagée à l'état impur (T. V. A.

réduite à 50 p. 100 pour les investissements) ne modifie rien à la
situation défavorable française actuelle pour les produits semi-finis
de la Société nationale des chemins de fer français ou de la cons
truction. et rapproche de 30 p. 100 les charges fiscales indirectes
françaises des charges allemandes sur produits hors taxes.

Ainsi une fois de plus, si l'on s'arrêtait à mi-chemin, on réduirait
l'action de la réforme là où elle pourrait servir; cela ne favoriserait
guère le climat de nécessaire compétition à armes égales qui nous
est nécessaire dans la communauté.

B. — Le financement des investissements des charbonnages
et des entreprises sidérurgiques françaises.

Il est bien connu (voir 61 C. R. 52 et 110 C. R 53) que la charge
des emprunts de Charbonnages de France coûte 200 F la tonne de
charbon marchand moyen, et que celle des emprunts de la sidérurge
dépassait, il y a un an, d'environ 600 F à la tonne de laminé mar
chand la charge financière des usines allemandes (64 C. R. •>->
p. 53; .

Les Charbonnages de France ont déjà demandé au Gouvernement,
d'ailleurs sans succès, de transformer à concurrence de 150 milliards
sur 180 ses avances en dotation en capital, ce qui réduirait d'environ
175 F les charges ci-dessus.
La sidérurgie est à cet égard dans une situation assez compa

rable. Le tableau annexe n° Vil montre les rapports entre le capital
actuel des entreprises sidérurgiques et leurs réserves de réévaluation,
leurs emprunts obligataires ou non.
Il parait difficile au Gouvernement de fermer les yeux sur une

telle situation, d'autant plus paradoxale qu'il en porte à divers titre5
la responsabilité: d'une part en ayant eu à l'égard des deux indus
tries en cause une politique de prix discutable rendant insuffisMj
le sain autofinancement, d'autre part en surchargeant illégalement
les investissements effectués en matériel étranger de t droits de
douane élevés, dans le même temps que l'Allemagne et 1 Angleterre
exonéraient de droits de douane et de taxes indirectes les înveîUi-
sements des industries essentielles.

(1) Toutes nos inquiétudes dues à la disparité des charges inté
rieures des transports demeurent, car elle joue contre nous. Les
événements ont montré que nous avons eu raison; nous renvoyons
donc nos collègues à notre rapport 64 C. R. et à ses propositions.
(La disparité des frets fluviaux nationaux et internationaux est carac
téristique à cet égard*.

(2) Nous nous réservons de reprendre ce point, s'il y a lieu, dans
in rapport ultérieur.

(1) Les produits finis choisis sont les suivants: a) Rails (înve^ti--
ments non déductibles pour la Société nationale des chemins de
français); b) Machines-outils; c) Motetirs diesels; d) Machines »=
çoles, c'est-à-dire des produits de plus en plus élaborés.
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- Celte -question- est particulièrement -préoccupan te • pour - Sollac
(D et (2). ; .....
Notre- commission se permet donc- d'insister auprès du -Gouver

nement sur l'urgence du problème posé, et sur > -les moyens dont il
est possible de disposer, compte tenu de la nécessité évidente de.
trouver un équilibre raisonnable entre actions et obligations des
emprunts et d'éviter une intervention pesante de l'État dans les
entreprises sidérurgiques. ,

Ces moyens peuvent être entre autres les suivants:

. Priorité d'émission aux entreprises mises dans le marché com
mun et en particulier, à leurs ac tions de capital ou à leurs obliga
tions, de préférence transformables en actions;
Transformation d'une partie des obligations actuelles en actions

suivant des modalités appropriées;

Transformation des prêts de l'Ftat à certaines entreprises en obli
gations nouvelles (non transformables en actions) détenues par lui,
négociables, à faible, taux d'intérêt fixe, mais pouvant bénéficier
d'une part dans les bénéfices jusqu'à leur amortissement ou rem
boursement, l'État conservant le commissaire du Gouvernement là
où l'existence de celui-ci est prévue par les dispositions légales
(relatives aux prêts de l'État pour un montant supérieur à 500 mil
lions de francs) ;
Facilités, accordées aux fusions de sociétés ainsi qu'aux augmen

tations de capital par réévaluation d'actif et incorporation de réser
ves moyennant le remplacement des droits proportionnels actuels
empêchant les opérations, par un droit fixe raisonnable;
Encore que ce soit difficilement réalisable sans allégement des

charges générales de' la nation et ' un élargissement sérieux du
marché financier, réduction sensible du taux d'intérêt frappant les
emprunts concernant les dépenses d'investissement; en attendant,
octroi par l'État de sa garantie aux emprunts de la sidérurgie ou
des charbonnages. Il ne faudrait pas en effet que la nécessité pour
l'iEtat de ramener, en vertu de la loi de finances du 7 février 1953,
à 4,5 p. 100 le taux des emprunts garantis émis par la sidérurgie ou
les charbonnages n'entraîne l'État à mesurer cette garantie jusqu'à
en annihiler les effets; à ce sujet d'ailleurs, il conviendra d'aligner
à 4,5 p. 100 les taux d'intérêt des emprunts de Charbonnages de
France non convertis en dotation en capital.

C. — Les efforts à entreprendre en vue de diminuer votre dépen
dance des importations d'Allemagne (compte tenu des possibilités
que nous offre la prise de participations judicieuses dans des
charbonnages allemands).

Deux moyens sont S. sa disposition. Tout d'abord l'extension des
achats de fines à coke en Sarre afin de compenser dans une certaine
mesure le poids de 55 p. 100 des Unes à coke achetées en Allemagne
puis l'accroissement des achats de la sidérurgie française aux
cokeries françaises qu'il faut alimenter à concurrence de 80 p. 100
en charbon sarro-lorrain ; cela suppose d'ailleurs certains arbitrages
entre gras A et B lorrains et sarrois et charbons allemands notam
ment en vendant en Allemagne du Sud davantage de gras B au lieu
de gras A.
Mais surtout en augmentant considérablement la capacité des

cokeries lorraines, partie en technique Sovaco, partie en technique
Carling, partie en techniques nouvelles, ce qui est essentiellement
un problème de financement, longuement évoqué dans le rapport
«i C. R., p. 216.

A cet égard, le Gouvernement paraît plus préoccupé d'une aide de
la llaule Autorité que de prendre des dispositions nationales claires.
Après le slogan « l'Amérique paiera » se profile celui-ci: « la Haute
Autorité garantira ». ' ■ - -

N'insistons pas sur l'insuffisance d'une telle altitude.

X) L'ajustement des prix de vente .des sous-produits. le prix
de l'électneité et du gaz (ainsi que le prix • des métaux fiables
d'alliage). . , ■

■ Sur les premiers de ces produits, l'introduction des^ échelles
mobiles .dans l'économie française n'a guère facilité le rajustement
îu prix ie vente des sous-pi'oduHs dc cokeries et scories Ihotnas,
Il faut que le Gouvernement se décide 320 F d'économie a la

tonne de charbon marchand ne sont pas négligeables.
De même en ce qui concerne les dhlérencos de prix entre celui

pavé par Electricilé de France a la sidérurgie et celui paye par cette
dernière à Électricité de France, et dont la répercussion est sensible
(2e partie du «4 C. ll., p. 22). Notons aussi, en ce qui concerna
les aciéries du Centre, la nécessiié de leur fournir du gaz dans de»
conditions compétitives à l'échelle européenne, nécessite longue
ment explicitée dans- le rapport de M. Vicaire sur ces usines, et a
laquelle ne paraissent malheureusement pas se rallier les dirigeants
de Gaz de France.
Les conditions de prix des métaux d'alliages nous préoccupent

également, même si le marché commun ne s'ouvre que plus tard
pour les aciers spéciaux. Le cas du nickel est bien connu: il faut
que la Société du Nickel puisse fournir des ferro-nickels au prix
international. L'élévation des droits de douane sur les_ ferro-nickels
étrangers ou les autres métaux nobles, justifiée parfois à d autres
titres, présente des inconvénients sérieux auxquels il faut remédier;

E. — Les questions sociales.

Vos commissaires ont été très frappés, au cours de leur tournés
en Rhur des résultats obtenus par la coopération étroite des patrons
et ouvriers au sein des entreprises; elle est. due aux succès, actuels,
de la cogestion et de la structure des nouveaux « VOrslands » On
comités de direction des entreprises allemandes.
Sans que ces mesures soient transposabtes en France, dans l'état

actuel de la politique syndicale et du- climat social, il ne parait pas
possible d'en sous-esliuier la portée et de ne pas réfléchir aux solu
tions à envisager ici.
Par ailleurs, nous ne pouvons minimiser davantage le problème

délicat posé par le mécanisme français des charges sociales qui sont
appliquées aux prix de revient. Nous nous en sommes longuement
expliqués -dans notre rapport n° 61 C. R. lors de la ratification du,
traité.

Il nous apparaît essentiel que la France soulève la question devant
la llaule Autorité. L'harmonisation- des charges sociales incluses
dans le prix de revient doit être demandée sans délai. Il appartient
à un comité d'experts de mettre au point une solution commune (ll.
Votre commission souhaite que le ministre français, délégué au .

conseil des ministres de la Haute Autorité, saisisse cette dernière
de la question et lui apporte sinon des suggestions précises, tout an
moins un cadre de travail.

F. — Le réf/lement des difficultés pendantes en Sarre, à loccasion
du gisement du Warndl ct des usines sidérurgiques sarroises sous
séquestre.

Une difficulté s'étant élevée, dans le courant de mars 1953 au
sujet du gisement du Warndt, votre commission souhaite que cettij
question soit résolue dans un sens qui n'entrave ni le développement
de la production et de la productivité du gisement lorrain, ni les
tentatives laites pour affranchir la France de la majeure parlie des
sujétions qu'elle subit quant aux fines à coke, en poussant la coke*
faction des charbons flambants.
Votre commission regrette qu'il n'ait pas encore été possible de

trouver entre Charbonnage de France ou les Houillères de Lorraine
et la Régie des mines de la Sarre une combinaison financière inté-<
ressant les deux parties et combinant leurs capitaux (2), ce qui eut
évité dans l'avenir toute compétition inulile et eut créé un climat
d'association d'intérêts.

De même, il eut semblé possible de mettre au point des combw
naisons de même ordre entre intérêts publics et privés, sarrois,
allemands et français, pour résoudre la question de propriété des
usines sidérurgiques encore sous séquestre.

G. — La mauvaise liaison entre le Gouvernement, commissions du
Parlement , membres de l'Assemblée, membres du conseil consul»
Mit, professions.

Quelque européenne que soit la tâche, il ne convient pas qu'elle
aboutisse à des résultats qui soient contraires aux intérêts français.
Alors que les partenaires, allemands jouent le jeu d'équipe, à tous

les échelons de la hiérarchie sociale ou politique et que l'identité
de vues est totale entre membres des diverses délégations du comité,
de .notre côté se manifestent les oppositions de tendances entre
ouvriers, patrons, fonctionnaires, délégués de tous ordres, >■ euro
péens à tout prix » et « européens tout court »: aucune politique
durable n'est arrêtée; mieux même, en dehors des contacts officieux
qu'organise votre commission, en liaison avec nos collègues de
l'Assemblée nationale, l'initiative gouvernementale se limite à des
conversations avec les organisations professionnelles intéressées.
Nous espérons que la création de la commission homologue de l'As
semblée nationale permettra de dégager des vues communes d'intérCÎ
national.

(1) La plus mauvaise des solutions est celle prévue dans le projet
de loi n° 6160 du 12 mai 1953, cai elle légaliserait a posteriori une
opération illicite de l'État.

(2) Par rapport à ses concurrents étrangers, Sollac s'est vu impo
ser un handicap que ceux-ci n'ont pas connu. C'est ainsi que le
matériel importé par l'Angleterre pour la construction de ses trains

" continu a été exonéré de tous droits de douane, de la taxe à l'impor
tation et de la « purchase tax ».
Pour la Belgique, le prix C. F. A. n'est majoré que de 13 p. 100

contre 37 p. 100 pour la France.
Le Gouvernement français lui-même, dans l'exposé des motifs de

la loi de finances pour 1953 estimait (p. 10) « qu'aucun pays autre
que la France ne connaît une surtaxation aussi considérable des
investissements. C'est ainsi qu'en France par le seul jeu des lois
fiscales, la construction d'une us^e coûte de 20 à 25 p. 100 plus cher
qu'en Angleterre ».

IEII ce qui concerne Sollac : indépendamment de l'estimation
avancée par le Gouvernement et par l'étude des chiffres propres à
la société, on peut estimer à près de 20 milliards de francs les sur
charges imposées par l'appareil douanier et fiscal français, dont le
Gouvernement a reconnu l'effet nuisible. Cette somme devrait être
augmentée d'environ 700 millions si l'on tient compte de l'impôt de
5 p. 100 sur les salaires en ce qui concerne les entreprises de génie
civil. d'installation et de montage, dont la charge est supportée
directement par Sollac.
Il n'est pas douteux que ces charges qui grèvent tous les équipe

ments français. pè=ent dans une certaine mesure sur les prix et
constituent pour Sollac, vis-à-vis de ses concurrents étrangers, un
handicap qui contrebalance au moins en partie les avantages qu'elle
tire de sa situation.

(1) Cf. les propos tenus au cours de réunions récentes . des syndi
cats en vue de définir une lactique européenne.

(2) Voir rapport n° 110/53 sur Charbonnages tle France,
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H. — Notre propre comportement.

Il n'e s t plus possible de trai 1er les problèmes de production et le
irîx. dans le seul cadre français d'hier. Le Gouvernement est dessaisi
de la poli ti que des prix. Des commandes d'État plus ou moins dégui
sée?,clissique» liier (1), ne peuvent plus être imposées à la collec
tivité sous peine d'apparaître comme des aides Hscrimin itoires ou
des encouragements indirects. 11 est dilïicile, dès lors, de spéculer
sur leur maintien.

11 n'est plus possible non plus d'isoler charbonnage el aciéries de
leurs industries de transiormalion en négligeant les répercussions
sur ces dernières de mécanismes ilscaux, sociaux, financiers qui les
iK'nnl'sent par rapport "à leurs homologue étrangers, même si la
parité des charges est rétablie au niveau des charbons et des pro
duits sidérurgiques avant transformation.
La naissance du pool rend chacun, en France, plus solidaire encore

de son voisin qu'hier.
Le suc ès remporté par la thèse française sur les taxes indirectes

ne relire rien aux dangers que fait peser sur l'ensemble de nos
industries une série de charges plus élevées qu'à l'étranger. Le
rapport de la direction des prix et celui de M. Fayol de la fin de
1952 sont à ce [ égard caractéristiques; les Charbonnages français et
la sidérurgie feraient un mauvais marché en se contentant des
décisions vcen'es de la Haute Autorité en matière de taxes indirectes
parce qu'elles leur donnent des apaisements qui leur sont propres,
înais laissent nos industries de transformation en état d'infériorité.
C'est tonte une série d'habitude avec lesquelles il faut rompre et

. cela dépasse largement le cadre des industrie en cause. Nous en
■avons longuement lait état dans nos travaux antérieurs et le présent
l'apport.

I. — « Le mythe de l'Europe coûte que coûte. »

Aucun des membres de notre comm'ssion ne se leurre sur la
fanilé d'une politique « nationaliste type 1'J00 » mais chacun est
conscient du danger qu'il y a a dissoudre la France métropolitaine
dans l'Europe au profit d'une petite Europe polarisée sur le plus
3'iMnuant de ses partenaires, parce que ni les gouvernements, ni le
Parlement français ne peuvent s'élever au-dessus des contingences

■ de la petite politique intérieure ou refusent d'arbitrer entre objectifs
incompatibles entre eux et de s'opposer eux pressions des coalitions
d'intérêts.

Ce danger est pourtant l'aboutissement inéluctable de l'a tti Inde
souverainement indillérenle des pouvoirs publics, sauf exception
rare, à l'égard des engagements pris par le Gouvernement pour
arracher au" Parlement, il y a plus d'un an, le vote du traité.
Et la consc'enee que prennent certains de ce danger n'est pas

Sans peser lourdement sur l'opposition d'une large part "du Parlement
à des travaux constitutionnels ne tenant qu'un compte léger de la
position spéciale de la France et de ses territoires d'outre-mer et
plus généralement de l'Union française ainsi- qu'aux projets de la
communauté européenne de défense.

Vos rapporteurs réservent à un travail ultérieur les commentaires
' de votre commission sur l'extension des responsabilités de l'Assem
blée du pool par sa transformation en assemblée ad hoc.

En raison de l'importance des problèmes techniques posés, vos
rapporteurs ont donc cru devoir limiter pour l'instant leur travail
à un aspect particulier mais fondamental.

Nous ne voudrions pas terminer notre rapport sans rendre, par
'contre, un hommage mérité aux dirigeants de la Haute Autorité.
Même si nous pouvons nous inquiéter de les voir négliger une
partie de nos recommandations, alors qu'elles sont d'intérêt commun,

■ ions devons reconnaître leur ténacité et leur esprit de décision car
ce sont là des leçons dorit il faut tenir compte.

•La calendrier a été dans l'ensemble respecté; malgré la mise en
Jeu de mécanismes lourds, parfois restrictifs et limitant, heureuse
ment d'ailleurs, les dangers d'une concurrence totale et sans frein
au sein d'un complexe économique où bien des ajustements sont
nécessaires avant qu'elle soit possible, le marché commun a été
ouvert, les industriels se concertent, les utilisateurs, producteurs et
ouvriers se réunissent et discutent en commun au sein du comité
consultatif, les ministres ont appris à se connaître et à s'expliquer
ensemble.

C'est là un résultat positif et encourageant mais il ne faudrait pas
le détruire par notre refus de nous attaquer nous-mêmes aux causes
de nos troubles économiques qui rendent plus difficile notre posi
tion au sein de la communauté.

Donner à nos industries en cause et à celles qui en dépendent
l'égalité de chances et de charges a toujours été le but recherché
par votre commission, qu'il y ait ou non un traité et une commu
nauté.

C'est à notre Gouvernement et ses administrations qu'il convient
i de proposer et à nous, membres du Parlement, qu'il appartient de
H'oter les mesures intérieures appropriées.

Votre commission a. en liaison avec celle de la production indus-
Jrieile, fait des propositions.

Elle demande au Gouvernement et au Parlement de les faire leurs,
£ peine d'être ainsi les responsables de la désintégration de la
France au sein d'une Europe que d'autres pays, moins romantiques,
moins tournés vers leur passé, mais plus rudes, auront su polariser
autour de leurs aspirations.

ANNEXE I .

Motion votée le 1« avril 1952 par le Conseil de la République.

Le Conseil de la République, prenant acte des engagements pris
devant lui par le Gouvernement, constate que ces engagements
portent essentiellement sur les points suivants:

1« Reconnaissance expresse au profit de la sidérurgie française
d'un droit au moins égal à celui dont bénéficieront les autres sidé
rurgies de la communauté soit dans la déiermination des priorités
d'utilisation, soit dans la sous-répartition des ressources attribuées
par la Haute Autorité eu exécution des dispositions de l'article 59
du traité;

2» Instructions données au représentant de la France au conseil
des ministres poui que, dès sa première réunion, ce conseil, chargé
par l'article 26 d 'harmoniser l'action de la Haute Autorité 'et ceila
des gouvernements, responsables, examine en consultation avec elle
la date la plus opportune pour procéder à l'ouverture des frontière»
et invite la Haute Autorité à lui faire rapport avant la création
du marché commun pour l'acier;
3» Prise en considération des problèmes propres à la région du

Centre-Midi dans rétablissement des lois programmes visées à l'ar
ticle 2 du projet de loi:
4° Harmonisation des éléments des prix de revient sur la base des

propositions de la Ilaute Autorité prévues au paragraphe 2, alinéa i
de la convention sur les dispositions transitoires et relatives aux
ajustements à apporter aux dispositions législatives et réglemen
taires existantes;
5» Consultation préalable-du Parlement dans tous les cas où il

s'agira, soit de compléter la liste des produits figurant à l'annexe 1
(art. 81), soit de statuer sur la demande d'adhésion d'un nouvel
État (art. 98).
Le Conseil de la République invite le Gouvernement à veiller à

la stricte exécution de ces engagements et à donner à nos industries
du charbon et de l'acier, grâce à une politique financière et ccono-
inique cohérente, les moyens de lutter avec succès contre la con
currence étrangère.

ANNEXE II

Motion votée par le Conseil de la République le 16 décembre 1952.

Le Conseil de la République,
Constatant que le Gouvernement a déclaré devoir satisfaire |

ses obligations en ce qui concerne les programmes d'investisse
ments, mais pour la seule année i'.lô.3;
Constatant qu'il a promis l'ajustement à 1,5 p. J00 des taux d'an-

prunls contractés par les charbonnages ou la sidérurgie;
Regrettant que le marché commun soit ouvert à une date préma

turée, en particulier. sans que les précautions nécessaires soient
prises pour le marché des ferrailles;
Regrettant que le Gouvernement n'ait pas pris les initiatives

indispensables pour équilibrer les charges financières te*,
sociales et de transport de façon à assurer la position comptlilM
de nos charbonnages et de notre sidérurgie;
Invite le Gouvernement : ♦

A prendre avant le .il décembre les décisions conforme; 1 l'ar<
ticle 2 de la loi n° 52-357 du 10 avril 1952 autorisant la ratification
du traité de communauté européenne du charbon et de l'acier et
aux recommandations adoptées par le Parlement avec son accord.

ANNEXE III A

Examen de « l'exposé sur la situation de la communauté »
du 10 janvier 1953.

L'exposé comprend cinq parties:

PREMIÈRE PARTIE

Il s'agit tout d'abord d'un vaste préambule définissant les mé
thodes que compte suivre la iaute Autorité pour son organisa
tion inlerne en insistant sur son désir de limiter ses eifecufs
au minimum.

Dans la même partie, l'exposé examine les relations entre «
Ilaule Autorité avec les autres institutions : conseil de l'Europe,
O. E. C. E. et avec les pays tiers en vue de l'ou\erture du niaicw
commun.

Un chapitre spécial est consacré à la Grande-Bretagne.
Parmi les points spécialement mis en lumière figurent les négo

ciations destinées à obtenir des dérogations aux clauses de la nain™
la plus favorisée et à la clause de non discrimination de la lwen-
tion des échanges. ,
Signalons que les U. S. A. ont dépêché un ambassadeur qui a Pr('

sente ses lettres de créance à la Haute Autorité considérée comme
État souverain.

DEUXIÈME PARTIE

Examen de la situation des marchés du charbon el de l'acier.

Le ralentissement, du rythme de la production surtout dans les
Industries travaillant pour' la consommation y est évoqué sans F
autant s'accompagner de commentaires pessimistes. il !i '^™
cependant s'inquiéter de savoir s'il ne s'agit pas là de 1 anno>
d'un processus inflationniste dans un marché dont le PÛUUI
d'achat serait maintenu constant. , , ; „ n ,o
L'accroissement des stock* de charbon et d'acier sont souu,-

sans que des conclusions précises en soient tirées. des
L'évolution des marchés sidérurgiques vers une rwucuw

exportations à des.Uualiou des pays .tiers ne semble j>as prcou j.
(i) Par exemple le soutien d une industrie cliente importante de

la sidérurgie telle que la cjuiVuctioii cavale,
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la liante Autorité, bien que celle réduction corresponde 1 environ
2 millions de tonnes d'acier brut.
La Haute Autorité prévoit une reprise des industries de consom

mation et un certain ralentissement des industries d'équipement.
Jusqu'à présent les événements ne lui ont pas donné raison.

TROISIÈME PARTIE

Préparation du marché commun.

Après avoir envisagé les priorités à établir: suppression des droits
de douane, suppression des restrictions quantitatives, suppression
des dicriminations dans les tarifs de transport et prohibition fies
doubles prix de vente, la Haute Autorité se préoccupe de la dis
parition des organismes de vente en commun dans la mesure où
ils revêtent la forme de cartel.

11 est piquant de constater que la nouvelle organisation du mar
ché de la ferraille réalise très exactement ce que l'exposé de la
Haute Autorité prohibe avec force. .
Le problème des prix est ensuite largement traite ainsi que celui

des taxes. . .
Soulignons au passage qu'alors que ces questions ^ semblaient

dépourvues de difficultés dans l'exposé, elles ont soulevé des débats
passionnés d'où est née, sur le seul problème des taxes, la com
mission d'experts dite « commission Tinbergen ».

QC.vTIUÈME PARTIE

Amélioration des conditions de vie des travailleurs.

• Il s'agit d'une étude pertinente des conditions d'emploi de la
main-d'œuvre et des améliorations à apporter tant dans sa rémuné
ration que dans la tendance vers le plein emploi. _ .
t)es recommandations y sont failes tant en ce qui concerne 1 habi

tat rural que la coopération des travailleurs.

CINQUIÈME PARTIE

Développement de la consommation de charbon et d'acier.
Investissements el leur {ihuncement.

Ce chapitre est une véritable évocation du futur h long terme.
S'il présuppose à bon droit le maintien des conditions intematio-
nales actuelles et le maintien de la paix, on est en droit de s'étonner
qu'il ne fasse quelqu'hypolhèse sur l'évolution de la situation dans
le cas ou la guerre froide viendrait à prendre tin et où la guerre
de Corée ou celle d'Indochine trouverait une solution.

11 est vraisemblable que les conclusions de l'exposé, qui envisage
la productivité de la population employée en se basant sur l'expé
rience des cinquante dernières années, seraient quelque peu boule
versées et que certaines reconversions ne se feraient pas sans uif-

"VntliV l'exposé ne tient aucun compte de l'évolulion des tech
niques, et les progrès réalisés dans la rliiniie du charbon et pétrole
et dans les plastiques, peuvent amener fi des surprises.
Quant aux investissements, après avoir rappelé la courbe de pro

duction dans le charbon et dans l'acier, la Haute Autorité entend
définir quelles sont les directives générales qu'il convient de suivre
en matière d'investissements et, pour accroître en particulier, pour
le charbon, la production des fines à coke et d'anthracite, la coké
faction des charbons flambants, l'utilisation des bas fourneaux.
Le financement de ces investissements montre que la commu

nauté a consacré en 1052 plus d'un milliard de dollars d'unité de
compte en investissements ibruts dans les charbonnages et dans
la sidérurgie, avec la décomposition" suivante:

Financement des investissements bruts dans les industries
de la communauté.

(Année 1952, en pourcentage du total.)
Ressources propres des entreprises: charbonnages, 44 p. 100;

sidérurgie, 40 p. 100.
Banques, institutions financières et marché financier: charbon

nages, SI p. 100; sidérurgie, 20 p. 100.
Aides gouvernementales: charbonnages, 25 p. 100; sidérurgie,

34 p. 100.
(Dont aide extérieure): charbonnages, (4 p. 100); sidérurgie,

(7 p. 100).
(Chiffres provisoires): charbonnages, 100 p. 100; sidérurgie,
100 p. 100.

La Haute Autorité insiste sur les dangers que peut faire courir
l'auto-linancement et, enfin, elle précise quelles sont les lacilités
que donne le montant annuel du prélèvement au taux de 0,9 p. 100
pour garantie des investissements:

Montant annuel du prélèvement au taux de 0,9 p. 100.

(Sur la base de production et des prix de 1952.)
Briquettes de lignite et serni-co!;e de lignite: production de 1952

(en millions de luîmes), 17,2; montant du prélèvement (en millions
de dollars), 0,7.
Houille après déduction de 12 p. 100: production de 1952 'en mil

lions de tonnes), 211,9; montant du prélèvement (en millions de
dollars) , 23,7,
Fonte ne servant pas 1 la production de lingots d'acier: production

.de 1952 (en millions de lonuesj, 3,3; montant du prélèvement jen
aillions de dollars), 1,5.

\cier Thomas en lingots: production de 1932 (en millions da
tonnes), 23,0; montant du prélèvement (en millions de dollars), 9,7.
Autres aciers en lingots: production de 1952 (en millions da

tonnes), 17,5; montant du prélèvement (en millions de dollars), 9,9.:
Produits finis et produits finaux: production de 1952 (en millions

de tonnes), 29,5; montant du prélèvement (en millions de
dollars), G, 5.

Total du montant du prélèvement (en millions de dollars), 52,04
En conclusion, si l'exposé de la Haute Autorité, qui est le premier

en date, indique sommairement quels sont les problèmes en cause,
il parait sous-estimer les difficultés rencontrées pour les résoudra
et, en particulier, il ne prend pas position sur un certain nombre
de questions qui ont fait l'objet du premier débat très vif dè3
l'ouverture du marché commun: question fiscale, répartition des
ferrailles, des (ines à coke, canalisation de la Moselle, ailectation
des investissements.

ANNEXE III B ■

Examen du rapport général sur l'activité de la communauté
(10 août 1952 - 12 avril 1953),

Le rapport général sur l'activité de la communauté (10 août 1952 «
12 avril 1953) considéré par ses auteurs comme celui que présente,
« conformément à la tradition est démocratique et parlementaire »,
« l'exécutif » (en l'occurrence la Haute Autorité) « au jugement du
premier parlement européen ». 11 est donc visiblement considéré
comme un document qui doit constituer une daté historique dans
la gestation de l'Europe intégrée.
En tait, ce rapport reprend à son compte, en la mettant à jour,

la partie documentaire du rapport précédent; son élément nom eau
consiste dans la description des mesures préparatoires et des déci
sions prises par la Ilaute Autorité en vue de l'établissement à partir
du 10 février 1953 du marché commun du charbon, du minerai da
fer et de la ferraille.

L'exposé de la Haute Autorité est composé d'une introduction et
de six chapitres, dont voici l'essentiel:

• L'introduction est un excellent résumé qui fournit en deux pages
un aperçu de l'enseinl.de du rapport.
Notons la noie un peu optimiste qui relève que « les premières

étapes qui ont ainsi été franchies, sans heurt, en vue de 1 établis
sement du marché commun... »

CHAPITRE Ier

Les institutions de la communauté.

Le transfert par les six pays de la souveraineté des produits mis
en commun aux autorités supranationales, son aménagement de
divers organes est décrit avec une certaine satisfaction, d'ailleurs
justiliée, et précise que:
a) La Haute Autorité:
« A commencé à percevoir le prélèvement sur les productions de

la communauté », ce qui « constitue le premier impôt européen »;
A consulté, en vue de tenir compte des préoccupations de tous

les intéressés, plus de 500 personnes, avant de prendre ses déci
sions ;

S'énorgueillit'de recevoir, dès h présent, des missions et amtas-
sadeurs étrangers et de désigner ses représentants auprès de
plusieurs orgafùsalions internationales.

b) L'assemblée commune, dont l'activité, bien que moins appa
rente que celle de la Ilaule Autorité, a mis à son actif:
La réunion d'un grand nombre de commissions, ce qui lui donne

l'aspect du fonctionnement classique d'une assemblée parlementaire;
Son extension en assemblée dite ad hoc, grrce à une application à

la fois anticipée et audacieuse de i'arlicle 33 d'une second traité, qui
n'a pas encore d'existence légale, qui n'est donc pas encore en
vigueur et qui, au surplus, n'est pas celui dont la haute autorité à la
charge ;
L'élaboration, toujours en tant que assemblée ad hoc et par suite

d'une usurpation caractérisée de pouvoirs, d'un projet de traité ins
tituant une communauté politique européenne.
c) La cour de justice, a été, après quelques difficultés, définitive

ment constituée par la nomination de tous ses membres.
d) Le conseil spécial dés ministres et le comité consultatif ont été

mis à même de se réunir régulièrement et d'éludier toutes les ques
tions qui leur ont été soumises.

CHAPITRE II.

Les relations extérieures de la communauté.

La C. E. C. A., organisme supranational, partage avec beaucoup
d'organismes qui ne sont qu'internationaux le désir d'être reconnu
comme entité nouvelle de la vie internationale. Elle a eu partielle
ment satisfaction. Plusieurs pays (Danemark, Etats-Unis, Norvège,
Royaume-Uni et Suède) lui ont. délégué des missions et même un
ambassadeur (M. David K. Bruce, ambassadeur des Etats-Unis auprès
des organismes européens) ; elle a même pu conclure des conventions
importantes avec le G. A. T. T. (accord général sur les tarifs doua
niers et le commerce), 10. E. C. E. et surtout le Conseil de l'Europe.
Une collaboration étroite aveQ ce dernier organisme a abouti notam
ment à la réunion de séances communes de l'assemblée de la
C. E. C. A. ayec l'assemblée consultative du Conseil de l'Europe.
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Toutefois, l'in ligration de l'Europe ayant en comme point dé
départ la défense de l'Europe occidentale contre les pays de 1 Est,
ceux-ci n'accordent évidemment pas de reconnaissance' à la" C. • h.
C. A. Le rapport ne mentionne pas leur hostilité. ■

CHAPITRE III

On s'efforce. au chapitre Ill. de décrire la conjoncture économique
aes six pays membres en fusionnant leurs statistiques pour les pre

. senler comme une entité économique unique. Cette anticipation est
quelque peu factice, si les analogies en tre les six pays apparaissent
clairement, leurs divergences sont moins soulignées. Celles-ci sont
cependant signalées pour révolution de la production induslrielte
(progression en Allemagne, aux Pays-Bas et en Italie, alors qu'il y a
régression en France et en Belgique), et la situation du chômage.
Les analogies concernent certains aspects défavorables de la conjonc
ture des "six pays: régression générale du commerce extérieur et
ralentissement des investissements dans les- mines. - . .
L'opinion des auteurs du rapport est dés lors un peu optimiste

quand ils concluent que, « en résumé, la situation de la communauté
ofire l'image d'une normalisation croissante ». Cette notre est parti
eu iiè renie 11! difficile à admet ire pour la France qui est le seul pays,
parmi les membres de la C. E C A., à voir -continuellement aug
menter sa situation débitrice dans le. cadre cie l'U. E. P. (alors que
les autres cinq pays sont créditeurs) et régler en or son déficit exté
rieur (alors que les autres pays reçoivent au contraire de l'or de la
part de l'U. E. P.).
Cette situation défavorable des finances extérieures de la France

nous paraît avoir été laissée de côté dans le rapport alors qu'elle a
des répercussions sur l'avenir même de l'intégration européenne;
par contre- le rapport relève à- juste - titre les laits - suivants: ■ les
mineurs du tonds français sont les seuls à avoir augmenté, en com
paraison avec; 193S, leur rendement ( + 10,-1 p, 100) alors que l'ensem^
blé des six pays enregistre une réduction de 1 2,7 p. JttO du rendement
par poste du travailleur du fond. Celle insuffisance de la production
charbonnière, et surtout en lluhr, explique les importations euro
péennes de charbon l coke en provenance des Etats-Unis. Ces impor
tations onéreuses tendent à diminuer; pour les réduire encore davan
tage, à un moment où les stocks sur le carreau tle mines, notam
ment en charbons flambants, ont presque triplé au cours du pre
mier trimestre 1953, la Ilaule Autorité recommande l'amélioration de
la productivité, une utilisation plus rationnelle du charbon à coke
disponible et l'extension de la gamme des mélanges convenant à
la cokéfaction.

La grande variété, à l'intérieur des six pays membres, des condi
tions d'approvisionnement' et des marchés pour le minerai de fer
et la ferraille rend peu aisée la .tentative d'une description uniforme
pour l'ensemble du marché commun de ces deux produits. La France
iHant, dans la communauté, le seul pays exportateur de minerai de
fer, la création du marché commun s'est trouvée ici facilitée à
partir du moment où elle a consenti à en livrer sans limitations aux
autres pîws-membres. Par contre, pour la ferraille, le rapport relève
que des difficultés subsistent en raison de la pénurie qui se rencontre
particulièrement en Italie.

CHAPITRE IV

Ce chapitre, consacré aux mesures qui ont permis l'établissement
du marché commun du charbon, du minerai de fer et de la ferraille,
est le plus important du rapport. Un long historique de 41 pages
relate les principales étapes franchies par la Ilaule Autorité et
qui ont conduit, pour ces trois produits, (le l'anarahie de marchés
nationaux et cloisonnés à l'harmonie du marché commun unique.

Toutefois, certaines réserves s'imposent: cette harmonisation est
loin d'être- totale car tous les obstacles à. la création du marché
commun n'ont pu être vaincus. C'est ainsi qu'on a instauré un
régime transitoire qui laisse subsister un grand nombre de mesures
discriminatoires dans le domaine des prix, des subventions, des trans
ports et des ententes industrielles.

Si pour les minerais de fer, le marché avec liberté des prix est line
réalité, ce n'est pas le cas pour le charbon et encore moins pour
la ferraille.

Pour le charbon, il a fallu, tout d'abord, instaurer une taxation
supranationale des prix par la méthode de prix moyens maxima par
bassin pour chaque catégorie de charbon cumulés avec les prix
maxima absolus pour certaines catégories. En outre, la disparité des
prix par bassin subsiste et avec elle la protection résultant de la
dispersion géographique. Enfin si un grand nombre de subventions
gouvernementales a pu être éliminé, il n'en subsiste pas moins que
certaines subventions ont dû être maintenues dans chacun des six
pays membres.

Quant à la ferraille, le régime instauré ne correspond guère à celui
envisagé au moment de la ratification du Traité de la C. E. C. A.
En dehors de la taxation supranationale des prix, la Haute Autorité
a été obligée ici d'autoriser la création, à titre transitoire, d'orga
nismes communs qui s'apparentent évidemment à des ententes fer
mées.

L'empirisme qui a présidé ainsi à la mise en vigueur de la C. E.
C. A. se retrouve également dans la « libre » attribution des licences
et des devises. Un des principaux écueils de la communauté réside
en effet dans la non convertibilité des devises entre les six pay:s
membres. Pour permettre l'attribution automatique des licences et
des devises pour les échanges de la Communauté, il a fallu donc
prendre des mesures tendant à éviter des fraudes faciles qui auraient
permis, sous prétexte de livraisons de charbon par exemple, des
transferts illicites de capitaux.

En relatant les mesures préalables à la création du marché commun
prises par la Haute Autorité, les auteurs du rapport n'ont pas insisté

sur les mesures préalables prises par certains pays membres et
notamment l'Allemagne occidentale- qui a augmenté, considérable,
ment ses prix de charbon. Ue "même le rapport laisse entièrement
de -côté les difficultés que soulève,- après la mise en vigueur de la
C. E. Cv A., la canalisation de la Moselle, acceptée en principe lors
de la négociation du traité.
La dernière' partie de ce chapitre est relative aux « problèmes

généraux concernant le fonctionnement du marché commun ». Elle
insiste cependant assez peu sur les diificultés qui se sont fait jour
assez rapidement. Il se trouve à rappeler le problème des taxes indi
rectes, soulevé par l'Allemagne occidentale et les décisions du comité
d'experts vues par la Haute Autorité et dont les conclusions sont:
défavorables à la thèse de l'Allemagne occidentale.
Dans le domaine des ententes et concentrations, les auteurs du

rapport soulignent la liquidation de certaines ententes existant dans
l'industrie des mines de fer ainsi que la liquidation de l'organisation
centralisée de ventes de la Rhur; ils ne considèrent toutefois pas
que l'organisation admise .dans le domaine de la ferraille soit en
de la négociation du traité.

CHAPITHE- V

Les problèmes de travail, qui font l'objet de ce chapitre, se
trouvent pour l'instant au stade préparatoire des études destinées
à préparer les futures actions à longue échéance de ta Haute Autorité.

II en est notamment ainsi pour:

Le bilan de la main-d'œuvre, examiné par un groupe d'experts,
une commission de l'emploi et deux sous-commissions;
La libre circulation de la main-d'œuvre, prévue par l'article 69

du traité et étudiée par un groupe de travail; .
Les salaires et les conditions du travail, dont- la documentation »t

les statistiques sont réunies par des commissions d'experts; -
La formation- professionnelle qui est envisagée dans ses différents

aspects (inventaire, amélioration de la main-d'œuvre qualifiée, éta
blissement des équivalences de formation professionnelle entre les
six pays, etc.) par les services de la Haute- Autorité en consultation
avec des experts;
La construction de maisons ouvrières dont est chargée une rom-

mission d'experts qui doit notamment apprécier les besoins et les
programmes de constructions, le coût de construction pour chacun
des pays membres ainsi que les possibilités de rationaliser les efforts
dans ce domaine.

La Haute Autorité procède, en outre. 1 différentes enquêtes cnncer
nant la sécurité du travail, les conditions de travail et le déroule
ment des carrières professionnelles.

CHAPITRE VI

Le titre de ce chapitre (les investissements et les flnancem?iîfsf
correspond davantage aux ambrions de la Haute Autorité juises
réalisations actuelles.

Pour l'instant, les auteurs du rapport ne mentionnent que les
résultats acquis par le prélèvement supranational qui doit atteindre,
au 1er juillet 1953, 0.9 p. 100 du chiffre d'affaires de «haque entre
prise. Ce prélèvement produit, dès à présent, environ 1,5 million de
dollars par mois. Il doit permettre la constitution d'un fonds de
garantie d'environ 6 millions de dollars au 30 juin 1953. La llante
Autorité considère qu'en ce moment elle aura fourni la « preuve de
sa capacité financière »; elle espère pouvoir alors aborder les impor
tantes négociations financières qui doivent lui permettre de servir
d'intermédiaire entre les institutions financières désireuses d'inves
tir leurs capitaux en Europe et les industries lourdes des six pays
membres de la C. E.. C. A. Cette tache essentielle de la Haute Autorité
aura évidemment pour résultat d'affermir son prestige.

ANNEXE III C

Examen du rapport spécial sur l'activité
du marché commun de l'acier.

Ce rapport spécial est bâti sur le même schéma que le » rapport
général » précédent (voir annexe 111 B). ' On retrouve, après un
résumé introductif, les chapitres relatant les mesures préalables .a
l'établissement du marché commun de l'acier et les différentes déci
sions qui ont abouti à ce marché commun à la date du 1er mai 1953. ■
La partie de ce rapport concernant la conjoncture du marché <16

l'acier fait ressortir la difficulté d'une description unique pour l'en*
semble des six pays que dans le cas du rapport général sur te
charbon, le minerai de fer et la ferraille.

La disparité entre les six pays membres est signalée au passage»
mais rien n'indique les raisons de la différence entre l'évolution ae
l'Allemagne occidentale, ou des progrès exceptionnels ont été récem
ment réalisés, et les cinq autre pays, où l'on constate une régression
de l'activité ne l'industrie sidérurgique.
De même, les disparités en matière de charges sociales, fiscales et

financières, si elles sont mentionnées, ne sont pas traitées a un»
point que la haute autorité puisse préciser ses projets en vue d'aber
tir à une harmonisation plus ou moins fondée.
Par ailleurs, ce rapport spécial sur le marché commun de l icier

souligne, plus que le rapport précédent, qu'en matière dinau-
lourde, ce qui importe n'est pas la quantité produite de eiarco
d'acier, mais la destination finale de ces produits de case «
l'ensemble de l'activité économique. Il relève ainsi, qu
l'union douanière belgo-luxembourgeoise a exporté plus H' .u
moitié de sa production d'acier, que la France en a exporte J> .
cinquième, l'Allemagne occidentale n'en a exporté qu'un
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L'importance économique de ces exportations, pour la France,
met ainsi en évidence l'intérêt, pour la France, les Pays-Bas et
l'union économique belgo-luxembourgeoise, de l'accord réalise entre
producteurs pour la fixation d'un prix minimum à l'exportation.
Mais le rapport spécial ne donne pas d'autres précisions à cet égard.
Ce rapport dit peu de choses, sur le renversement de conjoncture

qui a eu lieu sur le marché mondial de l'acier, en général, et sur le
marché commun, en particulier; en tous cas, il n'entre aucune
conclusion sur le sort à réserver aux projets d'investissements dans
l'industrie sidérurgique établis par la haute autorité.
Il apparaît donc, à la lecture de ce rapport, que le régime établi

pour « Je marché commun de l'acier » est transitoire et qu'il tfaut en
évaluer la conjoncture. Conjoncture de la politique des pays produc
teurs non contractants (Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni, Japon,
etc.).
Consciente du danger d'un accord de cartel sur les prix, la haute

autorité a convoqué une large commission composée des utilisa
teurs d'acier de la communauté. Elle cherche donc à opposer les
consommateurs de la communauté aux producteurs qui inclinent
traditionnellement aux accords de cartel. Nlais souvent, et notam
ment en Allemagne occidentale, l'intégration verticale aboutit à
l'identité des entreprises consommatrices et productrices ou, tout au
moins, à leur étroite liaison financière. L'opposition d'intérêts entre
producteurs et consommateurs, dont voudrait pouvoir se servir la
haute autorité pour une bonne application du traité, n'est donc pas
forcément déterminante.
Ceci dit, le rapport spécial fournit une ample documentation sur

les décisions de la haute autorité relatives à la suppression des bar
rières douanières et des restrictions quantitatives, au régime de la
liberté des prix, aux mesures de sauvegarde, aux règles de non-
discrimination et aux dispositions particulières pour l'Italie.
Par contre, ce rapport est malheureusement muet en ce qui con

cerne les actions à entreprendre dans le domaine des transports,
notamment à propos du canal de la Moselle.

ANNEXE IV

Différence de conceptions dans les investissements.

De 1955 à 1951 inclus, la sidérurgie française a investi 181 mil
liards de francs cumulés, soit 283 milliards de francs, fin 1951. A
«avoir : .

40 p. 100 emprunts h long terme (émissions d'obligations com
prises), (voir annexe Vit, p. 74);

29 p. 100 ressources propres, c'est-à-dire amortissements, auto-
flnancemont, augmentations de capital et produits divers (indemni
tés, cessions d'éléments d'actif, etc.) (1) ;

7 p. 100 reconstruction;

21 p. 100 crédits bancaires.
Pendant ce même laps de temps, l'Allemagne consacrait son

effort d'investissement à ses industries de transformation.

En prenant comme base 100, le prix de vente, en Allemagne, du
laminé marchand Thomas en mars 1952, le prix de revient, amortis
sement non compris, s'établissait à 93. La marge de résultats bruts
ressortait ainsi à 7 p. 100 du prix de vente.
Les prix de vente ont été relevés une première fois de 2 i,5 p. 100,

le 22 avril 5952, mais le prix de revient avait subi, du fait de
hausses de 22 p. 100 sur le coke, GG p. 100 sur les additions métal
liques, 10 p. 100 sur les additions minérales, 7 p. 100 sur les trans
ports, 15 p. 100 sur l'entretien, une majoration globale de 7 p. 100
environ.
En juillet 1952, tes prix de vente et de revient se situaient ainsi

respectivement aux indices 12i,5 et 99, 5, avec une marge de résul
tats de 20 à 22 p. 100 du prix de vente, contre 7 p. 100 en mars 1952.
Les prix de vente ont été relevés une seconde fois, le 15 septem

bre 1952, sans aucune majoration du prix de revient.

Le volant d'autofinancement ainsi constitué -et les lois des 13 dé
cembre 1951 et 7 janvier 1952 qui taxent les industries clientes au
profit des industries de base, a permis de lancer [cf. rapport du
13 juillet 1952 du comité de la sidérurgie à l'organisation européenne
de coopération économique), en Allemagne, des projets pour 653,2
millions de D. M. à réaliser dans un délai de deux ou trois ans
sans aide directe ou indirecte de l'État.

Cette méthode nous apparaît comme d'autant plus dangereuse
qu'elle permet de solliciter, pour le futur,- avec des arguments pou
vant faire illusion, l'appui de la Haute Autorité pour garantir des
investissements à des industries qui. pour l'instant, n'ont pas offi
ciellement bénéficié de facilités spéciales.

ANNEXE V

Étude sur le projet de canalisation de la Moselle.

Cne commission d'étude créée au commissariat au plan pour
répondre aux dispositions de la loi du 10 avril 1952, était chargée
de remettre des conclusions sur la valeur économique des voies

(1) La politique suivie par les pouvoirs publics, en matière de
fixation des prix de vente des produits sidérurgiques, n'avait pas
permis à la sidérurgie française, dans l'ensemble, de dégager dans
ses résultats d'exploitation des possibilités d'amortissements supé
rieures à 6 ou 7 p. 100, alors que le renouvellement pur et simple
de ses installations eût nécessité, en raison du retard accumulé
depuis 1931, des marges d'amorlissement d'environ 13 p. 100
.(moyenne pondérée Thomas Martin).

de communication permettant à la sidérurgie et aux charbonnages,
à la fois leurs approvisionnements et leur transport en retour.
Cette commission a terminé ses travaux, mais elle a refusé de les

communiquer à la commission spécialisée du Conseil de la Répu
blique, en prenant prétexte de la nécessité de conserver secrets les
chiffres évoqués dans son rapport.
Cependant de larges extraits de ce même rapport « confidentiel »

ont été publiés dans nombre de revues ou de brochures et les chif
fres cités recoupent sensiblement ceux qui ont été évoqués à la tri
bune lors du débat du 16 décembre 1952.

Prévisions de trafic. — Les prévisions ont été établies compte tenu
de trois hypothèses: une hypothèse maximum, une Hypothèse
moyenne et une hypothèse minimum.
Le programme maximum faisait état d'une augmentation moyenne

de 5 p. IC0 du produit national entre 1952 et 1960' et d'accroissements
corrélatifs au cours de la même période de 00 p. 100 de la produc
tion industrielle et de 75 à 80 p. 100 de l'activité des entreprises
transformatrices de métaux; le 'programme moyen correspondait à
85 p. 100 du programme maximum; enfin, le programme minimum
correspondait à 65 p. 100 du programme maximum.

A ces prévisions de production, correspondent les prévisions glo
bales de trafic d'importation et d'exportation ci-après (matières pre
mières, produits sidérurgiques, sous-produils) pour la sidérurgie
Sarre-Lorraine (milliers de tonnes) :
Programme maximum : importations, 13.050; exportations, 6.160.
Programme moyen: importations, S. 700; exportations, 5.MO.
Programme minimum: importations, 0.750; exportations, 5.110.

Il est logique dans une étude de ce genre de rechercher quels sont
les avantages et les inconvénients réciproques des solutions actuelles
de la solution « Moselle », de la solution « électrification des che
mins de fer », et enfin de se préoccuper des perspectives d'évolution
de la Société nationale des chemins de fer français en matière de
prix.
Les études ont été faites ft partir de la production moyenne étant

bien entendu que les conclusions générales ne sauraient être très
différentes pour les productions maximum et minimum.

a) Solution actuelle.

L'artère Thionville-Coblence est largement suffisante pour ' satis
faire au débit envisagé même dans le programme maximum. Les
parcs de locomotives et wagons, compte tenu du matériel existant,
n'exigeraient que des investissements réduits à A milliards 300 mil
lions, environ, destinés à des acquisitions de wagons.

b ) Solution Moselle.

Elle exigerait au contraire des équipements fixes A réaliser entre
Hagondange et Coblence qui, au taux de 5 p. 100 ressorl iraient a
43.5 milliards. y compris les usines hydroélectriques situées sur le
parcours allemand. Celle solution devrait permettre l'utilisation de
chalands allant jusqu'à 1.250 tonnes et la flotte rhénane suffirait
très largement à alimenter le trafic.

c) Solution chemins de fer avec électrification.

Elle exigerait des investissements de 8,5 milliards, dont 1,2 milliard
pour le parcours franco-sarrois destiné \ couvrir les équipements
fixes. Le problème des wagons restant le même que dans la situa
tion actuelle des chemins de fer.

En conclusion, la comparaison de ces trois solutions souligne l'im-
porlance des investissements de la solution Moselle, par rapport à
la situation actuelle et à la solution électrification, mais il n'est
tenu nul compte dans le montant des investissements Moselle, des
usines d'électrification dont la part représente environ 11 milliards.
Les dépenses marginales des solutions « actuelle » et « Moselle »
sont a peu près équivalentes quand on envisage les taux de 5 p. 100.
La solution « Moselle » entraîne des dépenses marginales supérieures
de 1 milliard à la solution « actuelle » avec le taux de 7,5 p. 100.

Ces dépenses marginales sont, en revanche, très inférieures, dans
le cas de l'électritication et s'élevant à 6,9 milliards .an taux de
5 p. 100 et 7,55 milliards au taux de 7,1 p. 100 contre 7,55 milliards
au taux de 5 p. ;100 et 9,1 milliards au taux de 7,5 p 100 pour la
solution « Moselle ».

Les prix de revient complets des trois solutions sont à peu près
équivalents mais en revanche, un écart très important doit être
enregistré en faveur de la solution « Moselle » sur le plan tarifaire
qui devrait être le seul à nous inquiéter. La charge tarifaire ressort,
en effet, à 23,1 milliards pour les « moyens actuels »; 13.6 milliards
pour la solution « Moselle » et 23,1 milliards pour la solution « élec
trification » pour le taux de 5 p. 100.

Le problème des devises se pose de façon analogue dans l es t ro i s
solutions. Les dépenses marginales en devises oscillent entre 60 et
65 p. 100.

Contre la solution « Moselle », la Société nationale des chemins
de fer français invoque à la fois les pertes élevées de coke dans les
transports fluviaux (ces pertes qui ne sont pas négligeables peuvent
être évaluées A 0,25 milliard), et l'évolution des "tarifs de chemins
de fer vers des solutions marginales qui permettraient d'abaisser
considérablement les prix de transport. Il nous a même été cité le
chiffre de 800 F pour un transport Ruhr-Lorraine sans que ce prix
ait pu nous être confirmé.

La solution « Moselle » apporterait à la sidérurgie, dans les con
ditions actuelles, un avantage tarifaire annuel de 10 milliards dans
l'hypothèse du trafic escompté.
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Il est, d'autre part, permis de se demander si les tarifs chemins de
1er pourraient conserver, même dans l'hypothèse la plus favorable,
la notion marginale, sans être à la merci d autres conceptions qui
feraient rentrer les tarifs dans le cadre général, lorsque le principe
de la canalisation de la Moselle serait abandonné.
Au contraire, la' solution « Moselle » est une solution qui corres

pond au prix (le revient réel et au surplus, le statut de la Moselle
pourrait être probablement assimilé ou statut du Rhin, ce qui met
trait le trafic à l'abri de toutes fluctuations de tarif.
Le consortium pour l'aménagement de la Moselle a chiffré a

8.5 p. 100 du prix de vente F. O. B. Rotterdam ou Anvers des pro
duis sidérurgiques.
Les gains ou économies correspondraient à lo p. 100 de la pro

duction sarro-lorraine, soit environ 50 milliards de franc».
Les pertes de trafic de la Société nationale des chemins de fer

français seraient de l'ordre de 1,5 à 2 milliards avec un manque à
gagner de l'ordre de 1,5 milliard.
Les perles de trafic du port de Strasbourg seraient de 1 ordre de

3.5 million de tonnes compensables par une augmentation de l ac
tivité générale. , , . ,
Le port de DunUerque n'aurait pas h souffrir; cependant, ors pré

cautions devraient être prises pour lui assurer des débouchés suffi-
gants.

ANNEXE VI

Étude sur les taxes indirectes (1).

1. — Tableaux « décomposition des (axes ».

a) Matières.premières. — On a mis sous ce nom les produits et
demi-produits sidérurgiques (laminés, tôle, etc.) auxquels on a
assimilé, en raison de leur faible pourcentage, les métaux non fer
reux et produits accessoires, tels que la peinture. i.*i charge incluse
dans ces produits a été évaluée d'après les documents figurant au
rapport de M. Armengaud sur le pool charbon-acier. (Rapport 64,
page 187.)

ii) Produits de fonderie. — Les charges ont été appréciées d'après
ine enquête assez sommaire. En réalité, elles sont assez difficiles à
chiffrer étant donné que les prix de revient de l'acier moulé et
de la fonte moulée ont une composition assez sensiblement diffé
rente.

H'autre part, la fonderie est soumise, en ce qui concerne cer
taines des matières qu'elle emp'oie, telles que les sables, un régime
particulièrement complexe de taxe à la production.
c) Produits transformés. — On s'est servi sur ce point des résultats

donnés par l'enquête générale faite sur la mécanique en 1952.
d) Prestations de services. — La taxe locale sur les services a été

négligée
c ) Autres frais généraux taxés. — T,e coefficient de taxe appliqué

aux frais généraux taxés est un coefficient moyen extrait des résul-
tais de l'enquête faite en 1952 sur la mécanique. Il résulte d'une
moyenne complexe:

Produits finis taxés à 15.35;
Produits de consommation rapide détaxés de 50 p. 100;
Outillages spéciaux;
Produits non soumis à la taxe à la production (produits pétroliers),

ele.

Ce coefficient ressort ii environ 12 p. 100. Là encore, la taxe
locale a élé négligée. 11 aurait d'ailleurs été difficile de savoir sur
quelle part exacte de ces frais généraux elle est payée.
f) Amollissements. — Les amortissements sont faibles dans l'en

semble. Ceci lient à ce que l'on s'est servi de décomposition de prix
de revient hors taxes déjà anciens datant de l'époque du contrôle
des prix. Ces documents qui se prêtaient particulièrement bien à la
présente étude avaient été établis à une époque où beaucoup do
Liions n'étaient pas encore réévalués et où le matériel ancien n'était
pas remplacé.
D'une manière générale, l'annuité d'investissement résultant de

l'enquête de 19:.2 semble être pour l'industrie de la mécanique de
J'ordre de 5 à 6 p. luO.
g) Taxes de transaction. — Les pourcentages du prix de revient

indiqués dans la première colonne comprennent la .taxe de tran
saction. Celle-ci est donc reprise globalement dans la colonne « taxe
de transaction à l'achat » mais elle n'apparaît pas une deuxième
lois dans la première colonne.

fi) Marge du revendeur. — Dans le cas de la machine agricole
qui est vendue par revendeur, faute de posséder le détail des frais
généraux de l'intermédiaire, les taxes non déductibles dont ceux-ci
sont grevés ont été négligées.

11. — Tableaux « comparaison des taxes ».

^ Pour déterminer la charge dans le système allemand, on est
parti de l'évaluation approximative suivante: on a estimé que les
fournisseurs des sidérurgistes, fondeurs, etc., achetaient eux-mêmes
à l'extérieur -50 p. 100 de leur chiffre d'affaires taxé à 4 p. 100.
b) Taxe sur la valeur ajoutée intégrale. — On a indiqué sous cette

dénomination la solution initiale du système de M. Lauré. On a donc
supposé la déductibilité intégrale des taxes sur les investissements
et les frais généraux et l'application de la taxe jusqu'au stade du

(ll. Cf. la plaquette de M. iLauré, inspecteur des finances, intitulé
Impôts et Productivité, où l'auteur déclare que notre système fiscal
pénalise de 25 p. 100 le coût de l'investissement en France. (Bulle
tin 1/1953 de la Société industrielle de Mulhouse.).

détail inclusivement. Par contre, on a conservé le taux de 20 p. 100
du projet actuel. Ceci explique la charge relativement lourde que
l'on constate dans l'exemple de la machine agricole..
L'application exacte du système Lauré conduirait à une charge de

18 et non de 20.

111. — Observations générales.

Du fait qu'on a été amené à négliger un certain nombre de taxej
incorporées dans les prix de revient (taxe locale, taxe sur les frais
généraux des revendeurs, taxe intégrée par les fournisseurs des
produits et services entrant dans les frais généraux), les chiffres
auxquels on aboutit sont dans l'ensemble un peu sous-estimès,
cependant les mêmes éléments ayant été négligés dans les quatre
systèmes, les écarts entre eux restent valables.
Par contre, en ce qui concerne surtout l'exemple du moteur diesel
et de la machine agricole, le chiffre d'investissement étant un peu
plus bas, le poids des taxes devrait être majoré d'environ un demi
point dans le système actuel et d'un tiers de point dans le sys
tème du projet du Gouvernement.
• • • • • • ♦ • *

ANNEXE VII

Capitaux à long terme, obtenus par les entreprises sidérurgiques.

Situation au 31 décembre 1952.

Totaux concernant quinze des plus importantes sociétés sidérur
giques (y compris la société métallurgique de Normandie), ainsi
qu'Usinor et Sollac.

15 SOCIÉTÉS
US1NOR

et;

Sollac.

TOTAL

En millions de francs.

i o Cnni l.nl . K. 500 w..m

/in lb iiiaio »... 15.500 O* '-ÔI

In D on -A A' i/l -r m

4U Total ut' s emprunts a long
tonne» ........ >•} W7 fO ROf i\ <n -m

H VI I' . I li 'Il III I IM M I t I 411

■en r es ■ H.L'/

(a) A l'exclusion des quotes-parts des sociétés sidérurgiques dans
les centrales d'Ilerserarige et de Richemont.

(b) Ce total comprend un prêt de 4. 200 millions consenti par 18
Crédit national au titre de la loi du 13 mars 1941, mais ne reprend
pas le montant des intérêts intercalaires.

(c) Déduction faite des remboursements intervenus en 1951 et 1952
pour 581,6.

ANNEXE VIII

Mission des experts fiscaux nommés par la Haute Autorité le 5 mars
1953 pour comparer les charges fiscales indirectes et le mécarisma
de ristourne à l'exportation.

Questions posées à la commission d'experts:
1. — Étant donné la diversité de taxes sur le chiffre d'affaires dans

les différents pays de la communauté (Uinsatzsteuer en Allemagne,
taxe de transmission en Belgique, taxe à la production et sur les
transactions en France, I. G. E. en lia lie, impôt sur le chiffre d'af
faires au Luxembourg, omzeîbelastin aux Pays-Bas), quelles serment
les conséquences économiques sur le fonctionnement d'un marché
commun:

a) D'un système qui, par des exonérations à la sortie et des
compensations h l'entrée, ferait supporter aux produits les tases
sur le chiffre d'affaires du pays de destination; <*

b) D'un 'système qui appliquerait aux produits, où qu'ils soient
livrés sur le "marché commun, les seules taxes sur le chiffre d'alfaues
du pays d'origine ?
2. — Quelles sont, présentées sous forme d'un tableau comparatif,

les taxes sur le chiffre d'affaires, d'une part, et les pratiques d exoné
ration à la sortie et de compensation à l'entrée, d'autre part, en
vigueur dans les différents pays de la communauté ?
3. — Quels sont les effets sur les prix, du produit national. d un

part, des produits provenant des autres pays de la
d'autre part, des pratiques actuellement suivies en matière de
sur le chiffre d'affaires? , .

(Illustrer ces effets par quelques exemples tirés de la prai.q
dans les différents pays.) ... "

4. — Exisle-t-it des cas où, à la sortie de son pays d ongin^- ^
produit bénéficie d'exonérations ou de ristournes pour un m*"1- -
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supérieur ou inférieur à celui des taxes sur le chiffre d'affaires sup
portées par le même produit lorsqu'il est vendu à l'intérieur ?
5. —i Existe-t-il des cas où un produit en provenance d'un autre

pays de la communauté supporte des droits de compensation d'un
montant supérieur ou inférieur à celui des taxes sur le chiffre
d'affaires supportées par le produit national correspondant ?
6. — Examiner, à la lumière d'un tableau comportant la dénomi

nation, l'assiette et le taux de divers impôts indirects dans les
différents pays de la communauté, dans quelle mesure les pratiques
actuelles d'exonération et de compensation couvrent d'autres impôts
que les taxes sur le chiffre d'affaires.

,ANNEXE IX

(Extrait du Bulletin Fédéral des Lois allemandcs
110.4 du 10 février 1953.)

Ordonnance concernant l'imposition des entreprises sidérurgiques
réorganisées dans le domaine de l'impôt sur le chiffre d'affaires.

En vertu du paragraphe 13, article 1 er , alinéa 3 de la loi concer
nant l'impôt sur le chiffre d'affaires dans sa rédaction- du 1er sep
tembre 1951 (Bulletin des Lois, B. G. B. I. I, p. 79.1), de la loi du
41 novembre 1951. portant modification de la lui sur l'impôt sur le
chiffre d'affaires (B. G. B. I. I, p. 885) et de la deuxième loi du
30 juillet 1952 modifiant la loi sur l'impôt sur le chiffre d'affaires
(î G. B. I. I, p. 393), le gouvernement fédéral ordonne ce qui suit:
Paragraphe 1. — i. — Les livraisons des produits ci-après sont

exonérés de l'impôt sur le chiffre d'affaires lorsqu'elles remplissent
les conditions des articles 2 el 3:

lo Minerais destinés à la récupération du fer et scories ferreuses
(inclus dans les tarifs douaniers 2601 et 2002) ;
2» Fontes y compris fonte Spiegel (T. D. 7301);
3» Ferro-alliages utilisés comme produits d'addition dans la fabri

cation de l'acier (T. D. 7302) ;
4° Demi-produits d'acier (T. D. 7306, 7307, 7308, 7309) ;
5o Laminés marchands laminés à chaud (T. D. 7311),' y compris

ronds pour tubes;
6° Fil laminé à chaud (T. D. 7311);
7° Feuillards laminés à chaud (T. r. 7313) ;
8° Tôles d'acier laminées à chaud (T. D. 7318).

2. — L'exonération a lieu lorsque chacune des conditions ci-après
sont remplies:

1° Les marchandises doivent être livrées par une entreprise qui
les a produites à l'intérieur du territoire (fédéral) ;
2° Les marchandises doivent être livrées à une entreprise qui

les utilise à l'intérieur du territoire (fédéral) en vue de la fabrica
tion de fonte ou d'acier, tels qu'ils sont définis au paragraphe 29,
article 2, alinéa 9, lettre b du règlement d'application de la loi sur
l'impôt sur le chiffre d'affaires (1);.

30 L'entreprise qui livre et celle qui achète doivent avoir été
soumises à la loi 11° 27 de la haute commission alliée en Alle

magne en date du 16 mai 1950 relative à la réorganisation des
industries charbonnières* et sidérurgiques allemandes (Journal olli-
ciel de la haute commsision alliée, page 299) ou avoir été créées
par suite de réorganisation résultant de cette loi;
4° La justification des conditions d'exonération prévues aux ali

néas 1 et 2 doit apparaître en comptabilité.
3. — Est considéré comme producteur au sens de la présente

ordonnance l'industriel qui extrait ou fabrique dans son entreprise
les produits mentionnés à l'article 1er ou à l'article 2, alinéa 2. Un
tel entrepreneur est également considéré comme producteur dans
la -mesure où:

1° Il parachève ces produit» par transformation;
2» Il les fait extraire, produire ou paracheviy à façon pour son

entreprise par une autre entreprise.
Paragraphe II. — En vue de la justification comptable prévue au

paragraphe 1er , article 2, alinéa 4, il y a lieu d'appliquer les dis
positions du paragraphe 14 du règlement d'application de la loi sur
l'impôt sur le chiffre d'affaires; toutefois la. preuve comptable à
laquelle est tenue le fournisseur quant à l'utilisation par 1' ac ne leur
des marchandises livrées (§ lor , article 2, alinéa 2) peut être fournie
par une attestation de l'acheteur sur 'utilisation faite ou de toute
autre manière appropriée.
Paragraphe III. —Les dispositions de la loi sur l'impôt sur le

chiffre d'affaires et de ses règlements d'application sont applicables
dans la rédaction valable dans chaque cas, toutes les fois cù la
présente ordonnance n'en dispose pas autrement.
Paragraphe IV. — La présente ordonnance entre en vigueur le

l" janvier 1953 et reste en vigueur jusqu'au 31 décembre 1954.
Bonn, le 10 février 1953.

Le chancelier fedOral,
ADENAUER.

Le ministre fédéral des finances,
SCHAITER.

ANNEXE X

Recettes fi s DS les directes et indirectes

comparées en Francs et en Allemagne.

IMPÔTS ALLEMANDS

Hxercû-0 H'o1 (lj.

IMPÔTS

fraisais.

En millions

de D. M.

En milliards

Ue francs

français

En milliards

OiJ

fmnMc sur TAS CA.-» io I *c O O'ï 9-)^

Uci H;m,es CApi-JUdiiuiiS lii-
HiiMrJ11uM11t! f~>\ T» AT T) \f T> YT

rdiiiiies impuis a tsApiimaiiOii. 1 . --><> 1W

Ensemble des impôts directs. » 2b3 > 1U 1 /

Taxe ra trnncnrfior» A ~> m f.-,a

xa.vc ue piuuui.iiuii i;_u

Ensemble des taxes sur le
chiffre d'affaires .. 1 IK'L

l Cl AG locale XI A

Total général (1) j i» !
. 1

S38 1.615

(1) Extrait du supplément au bulletin Statistique et études finan-,
cières: Finances • comparées no 12 de 1952, page 5.

(2) Les chiffres pour les impôts d'État sont ceux du budget de 1953;
par contre, pour la patente et la taxe locale, on a dû se référer à 1951
(dernier exercice connu).

(3) Les impôts sur les bénéfices des exploitations en nom person
nel n'ont été mentionnés que « pour mémoire ». En effet, en Alle
magne, comme en France, leur montant est inclus sans ventilation
dans le poste général « Impôts perçus par voie de rôle ».

(i) Si on compare ces chiffres à ceux des produits nationaux et
des revenus nationaux respectifs, on- doit être frappé du poids que
fait peser la fiscalité sur les produits français. Si les différences se
sont atténuées en Ire les deux chiffres de la ligne « total général »
pour l'exercice 1952, du fait de l'accroissement de l'activité alle
mande et de la stagnation de l'activité française, elles demeurent
cependant considérables.

ANNEXE N ° 2 0 2

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lalion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant majoration des taux
de majoration de certaines rentes viagères et extension du régime
des majorations, par M. Robert Chevalier, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 35 mars
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 21 mars 1953, page 905, 2» colonne.)

ANNEXE N° 203

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, concernant les
amendes de simple police, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le Président de la République (2). —1
(Renvoyé à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.!

Paris, le 21 mars 1953.
OIonsi«ur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi concernant les amendes de simple Dolice.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur Se vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser récention de cet envol.
Azréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD IlEURIOT.»l) Le paragraphe 29, article 2, alinéa 9 b du règlement d'appli

cation de la loi sur l'impôt sur le chiffre d'affaires mentionne les
produits-ci-après :
Fonte et acier (y compris aciers spéciaux), fontes, poutrelles, feuil

lards, laminés marchands, tôles fines, tôles moyennes, tôles fortes,
larges-plats, demi-produits, matériel de voit. Tubes: essieux mon
tés et fils en tous genres.

(1) Voir : Assemblée nationale (2» législ.), n®* 4136, 5582, 5527,
5703 , 5719 et in-8° 741; Conseil de la République, n° a 117 et 171
(année 1S53).

(2) Voir; Assemblée nationale (2° législ.), n»« 3105, 4095, 1517 et
jn-3° JS5. .
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1, 'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Cii i L r

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Est abrogé le paragraphe 3° de l'article 70-1 de la loi
de finances pour l'exercice 1952 n" 52-401 du 11 avril 1952.
Art. 2. - Les infractions commises avant l'entrée en vigueur de

la présente loi restent régies par la législation antérieure.
Art. 3 (nouveau). — Lé produit des augmentations de recettes

résultant de l'application de l'article 1er sera affecté par priorité à
des améliorations de la situation des magistrats des ordres judi
ciaire et administratif et des greffiers des tribunaux de paix et de
simple police.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD IILMUoT.

ANNEXE N ° 204

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir eu aide aux victimes du cyclone qui a dévasté la ville
de Karikal, présentée par M. Paquirissamypoullé et les membres
du groupe du mouvement républicain populaire, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission de la France d'outre mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 30 novembre 1952, un cyclone très vio
lent s'est abattu sur le territoire de notre Établissement de Karikal,
entraînant la mort de quarante-deux personnes, causant d'impor
tants- dégilts matériels et faisant plus de cinq mille sinistrés.
De nombreux bâtiments publics: hûpitaux, écoles, collèges et des

milliers d'habitations ont été endommagés. La quasi totalité des
rizières ont été recouvertes par la mer et, de ce la'it, la récolte de
riz samba qui devait être faite fin février et sur laquelle 4.000 à
5.000 tonnes devaient être exportées sur Pondichéry et 'Mahé, doit
Cire considérée comme entièrement perdue. Les quelques rizières
épargnées fourniront tout juste la quantité de riz nécessaire pour
nourrir la population de la dépendance. Il va donc falloir résoudre
d'urgence le problème d'importation du riz pour Pondichéry et Mahé,
problème qui aura de graves incidences financières.
La réparation des bâtiments administratifs sera relativement

aisée et peu coûteuse, mais les travaux à effectuer pour la réfec
tion des roules dégradées, dont de nombreux tronçons ont été
emportés, peuvent être évalués à 75 millions de francs. Cette réfec
tion des routes permettra' de donner du travail aux milliers de per
sonnes sans abri.

• Les infortunes le» plus grandes ont été soulagées et les premiers
travaux d'urgence assurés grâce au dévouement et au courage da
1.1 municipalité et, du personnel administratif. Mais il est indispen
sable que l'État fournisse .de son côté une aide pour faire face aux
travaux nécessaires et secourir les personnes sans abri. Nous pen
sons que cette aide pourrait être fixée à environ 150 millions de
Irancs.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à ouvrir un
crédit de 150 millions de francs pour venir en aide aux victimes
du cyclone qui a dévasté la ville de Karikal, le 30 novembre 1952,
et pour eirectuer les réparations de bAtiinerits et les réfections de
roules qui s'imposent

ANNEXE N ° 205

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)

TROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à approu
ver une convention conclue entre le ministre des finances et le

gouverneur de la Banque de France, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 21 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à approuver une convention conclue entre
le ministre des finances et le gouverneur de la Banque de France. .
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai _ l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont le vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est approuvée la convention ci-annexée, passée
le 21 mars 1953 entre le ministre des finances et le gouverneur de
la Banque de France. Pour l'application de l'article Ie' de ladite
convention, il est dérogé, à titre temporaire, aux dispositions de
l'article 1er du. décret-loi du 17 juin 1938.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mars 1953.

le président,
Signé: EDOUARD HeRRIOT*

NOTA. — Voir le document annexé au n» 5982 (Assemblée natio
nale, 2e législature).

ANNEXE N ° 206

(Session de 1953. — Séance du 21 mars 1953.)'

PROPOSITION DE LOI relative au décompte de validation du temps
de présence comptant pour la retraite de certains ouvriers licen.
ciés en application de la loi du 12 mai 1911, présentée par Mme
Marie-Hélène Cardot, MM. Gatuing, Giauque et Yves Jaouen, s&na.
teurs et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les articles 4 et 29 de la loi du 2 août 1915,
portant régime des pensions des ouvriers et ouvrières de l'État, trai
tent d'une façon différente les victimes de la loi d'exception, dite
loi du 12 mai 1911, pour la période de licenciement comprise entre
le 25 juin 19!0 et le 31 décembre 19i\
En effet, les intéressés ayant pu reprendre leur activité en 1915 et

dont la mise à la retraite est postérieure à la parution de la loi du
2 août 1919, soit le 3 août 1919, peuvent prétendre, en vertu de l'ar
ticle 4 de ladite loi et de l'article 7 du décret d'administration
publique d'application de la loi n» 50-733 du 21 juin 1950. paru au
Journal officiel du 1 er juillet 195J, bénéficier, dans le décompte don
nant droit à la retraite, de la durée de leur licenciement.
Mais sont exclues de ce bénéfice les personnes visées à l'article 29

de la loi du 2 août 1919, c'est-à-dire celles qui ont été mises à la
retraite antérieurement h la parution de 1$ loi, la demande de vali
dation devant être formulée avant le Ier juillet 195t.

Dans ce dernier cas, il y a lieu de considérer plusieurs catégories
de victimes de la loi d'exception du 12 mai 1911: .
1° Les ouvriers et ouvrières qui, dans la période du 25 juin M

au 31 décembre 1915, avaient atteint la limite d'âge de la retraite et
ne pouvaient, de ce fait, réintégrer leur emploi;
2» Les ouvriers et ouvrières qui, diminués physiquement par des

privations de guerre, n'ont pu reprendre»leur service en 1915, l'admi
nistra lion ayant conditionné leur réintégration à leur affectation sur
des machines réputées dangereuses ou à grand rendement ne leur
permettant pas de reprendre le poste qu'elles occupaient lors de leur
licenciement, ainsi que ceux dont les établissements n'ont pas repris
leur pleine activité après la Libération;
3° Tous ceux qui, ayant repris leur service en 1945, ont atteint la

limite d'âge et, de ce fait, furent mis à la retraite avant le 2 août,
date de promulgation de la loi.
Il est paradoxal de voir trai ter différemment les victimes de la M

d'exception, dite loi du 12 mai 1911, et nombreuses sont les récla
mations des intéressés, d'autant plifs que cette loi n'accordait MCUM
bonification de service telle que l'accorde maintenant la loi de o«gn-
gement des cadres et que l'accordait la loi du 17 juillet 1910 aux
fonctionnaires.
Comme les bénéficiaires de l'article 4 de la loi du 2 août 1919, les

exclus sont disposés à effectuer le versement de 6 p. 100 sur la
retraite pour le temps validé et sur la base des salaires de leur
catégorie fi l'époque de leur licenciement.
Il faut, de toute urgence, remédier à cette injustice créée par la »'

du 12 mai 1951. C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter Jà
proposition de loi suivante, qui a pour objet de rendre rétroacw
l'article i, paragraphe 1er , alinéa 4 de la loi du 2 août 1949.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Sera incluse dans le décompte de- validation du temps
de présente comptant pour la retraite la période comprise entre i
25 juin 1940 et le 31 décembre 1915 pour tous les ouvriers et ouvrières
licenciés par la loi du 12 mai 1911 et dont la mise à la retraite
antérieure au 9 août 1949, due à toute cause indépendante de uw
volonté et provoquée directement par l'état de guerre.
Art. 2. — Sera incluse dans le décompte de validation du temps de

présence comptant pour la retraite la période comprise «m.e
25 juin 1940 et la date de la limite d'âge de mise à la retraite F
tous les ouvriers et ouvrières qui, soit par limite d'âge, soit par j
paelté physique, soit par manque de travail, n'ont pu reprernLI:
travail à la date du 31 décembre 1945, conformément à l'article 7 du
décret d'application de la loi du 2 août 1949.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.j, nos 5982 et in-8° 800.
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ANNEXE N » 2 0 7

(Session de 1953. — -Séance du ii mars 1953.)

JUPPOPT fait au nom de la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre sur le projet de loi, adopté par l'Asscm-
tiice nationale, modifiant la législation sur les habitations à loyer
modéra, par M. Denvers, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, ce n'est que le 18 mars que l'Assemblée
nationale a adopté le projet de loi qui vous est soumis. Votre com
mission s'en est saisie dès le leudetnain, désireuse de téinoi"ner
par là de son souci d'étudier au mieux et le plus rapidement pos
sible tout texte susceptible d'apporter une solution même fraemen-
taire au problème du logement.
Les organismes et sociétés d'il. L. l. sont en mesure de lutter

efficacement contre la crise du logement qui, dans ce pays sévit
avec une acuité dramatique et qui coûte cher tant par les misères
physiologiques que par les ruines mondes dont elle est la source.
line des solutions principales à ce problème du logement ne peut

être trouvée que si les pouvoirs publics daignent faire un très large
appel au mouvement H. L. M. dont la vocation par définition
d'ailleurs, doit rester de construire des habitations accessibles aux
petites bourses.

La crise du logement ne se résoudra, aussi paradoxal que cela
puisse paraître, que pour et que par les moins fortunés.
Parmi les Français, quels sont donc ceux qui ont le plus besoin

0'un toit ? Assurément les personnes aux salaires et revenus
modestes!

Dans le cadre d'une politique gouvernementale d'encouragement
à la construction — et quelle qu'en soit la forme — nous pensons
que les organismes et sociétés d'il. L. M. ont leur place toute indi
quée. lis sont indiscutablement les mieux à même de répondre aux
demandes de logements dits « économiques et familiaux ».
Ils ont suffisamment prouvé que nous pouvons sans crainte leur

confier la mission de construire vile, bien et beaucoup, malaré une
tutelle administrative trop souvent tracassière. Avec la -volonté de
réaliser, et le sentiment de remplir une œuvre sociale de la plus
haute utilité, ils ont, dans leur ensemble, su remplir utilement le
rôle qui leur est dévolu, contribuant ainsi très largement à l'aug
mentation et au rajeunissement du patrimoine immobilier français.
Ces dernières années, certes, un réglementation plus simple et

plus souple est venue faciliter la tache des organismes d'If. L. M.
Si ce n'était l'insuffisance notoire regrettable des moyens finan

ciers mis à sa disposition (contre laquelle, d'ailleurs, et chaque
fois que l'occasion s'en est présentée, votre commission et notre
Assemblée unanimes, ont protesté avec énergie, mais hélas sans
grand succès), il est certain que le mouvement II. L. M., de par
son armature, serait l'élément le plus efficace dans cette bataille
du logement que les pouvoirs publics ont trop tardé à livrer avec les
firmes qui s'imposent pour la gagner.
Mais, aujourd'hui que le Gouvernement nous propose d'adopter un

certain nombre de dispositions nouvelles tendant fi dégager les
organismes et sociétés d'il. L. M. de contraintes et d'obligations
qui, devant l'immensité de sa tâche, s'avèrent aujourd'hui "super 
flues, voire même désuètes, il est permis de penser que, pour
autant, cela ne suffira pas à solutionner d'emblée le problème du
logement.
Cette remarque étant, et qu'il nous a semblé nécessaire de faire,

Votre commission indique au Conseil qu'elle s'est montrée unani
mement favorable aux dispositions essentielles du projet telles
qu'elles ont été votées par l'Assemblée nationale. Elle a fait siennes
les raisons invoquées h l'Assemblée nationale pour en justifier le
vote et pour les voir appliquer sans délai.

EXAMEN DES ARTICLES -

Article A.

L'article A du texte qui, dans l'intérêt bien compris à la fois
ce la îamiUe bénéficiaire de l'immeuble et de l'organisme cons
tructeur auquel cette famille s'est adressée pour emprunter, main
tient 1 obligation de l'assurance-déeès mais en substituant au prin
cipe de l'assurance capitalisation, actuellement appliquée, le prin
cipe d une assurance par répartition, payable par annuités.
H'u i , , e ^'Pule également que lès organismes et sociétés
d' Vo i" la faculté de contracter des assurances-décès au
bénéfice de leurs adhérents.
a-,.?11? avons «jouté, quant à nous, que dans ce cas, il convien-
urait /e leur laisser le choix de la forme du règlement des primes.
u autre part, il semble que rien ne devrait s'opposer à ce que les

nnn'!.\ b,1?es -i', }*■ M. soient autorisés à contracter des assurances
aupies de sociétés ou de mutuelles de leur gré, ou éventuellement
& être leurs propres assureurs.

Article i".

i dispositions de cet article qui abrogent l'article 8 de la
L°l, -l127juillet 1934, le bénéfice de l'inscription 'hypothécaire dis
anismesr d H £Ol JJC ^ v^s publiques garantissant des prêts aux
La commission s'est montrée très réservée et ' assez hésitante

levant cette abrogation pure et simple d'une obligation légale h

laquelle étaient tenues les collectivités pour se prémunir contre
toute éventualité fâcheuse pouvant surfis dans le cours de l'exis
tence des organismes et sociétés bénéficiaires de prêts d'Elat.
La majorité de votre commission a pensé que l'obligation de pren

dre une inscription hypothécaire ne constitue pas un obstacle
essentiel à un examen- rapide des ■ programmes de construction.
Elle 'a marqué son désir de donner aux collectivités garantes pou; le
cas où elles auraient à en user, des moyens de recours réels et
efficaces.

Elle a, en conséquence, ajouté au texte de l'Assemblée nationale
un alinéa définissant les conditions dans lesquelles les organismes
bénéficiaires de la caution communale et départementale pourront
consentir d's hypothèques sur les immeubles construits par eux
ou aliéner un élément quelconque de leur patrimoine.

Article 2.

C'est la reprise d'une disposition que le Conseil de la République
avait introduite dans le projet de loi relatif aux dépenses d'investis
sement et qui n'a pas été reprise en deuxième lecture par l'Assem
blée nationale.

Article 3.

Si, par priorité, l'aclivilé des offices publics d'H. L. M. doit rester
la construction de logements destinés à la location, il ne serait
cependant pas heureux de limiter leur action h celle seule fin.
Ces organismes doivent pouvoir étendre éventuellement, et si les
circonstances et les contingences locales le leur permettent ou
l'exigent, leur activité et faciliter des opérations d'accession à la
propriété.

Articles 8, 8 bis et 8 ter.

Votre commission a marqué son désir d'étendre la loi aux dépar
tements d'outre-mer et à l'Algérie. Mais elle a entendu respecter
le statut de l'Algérie et s'est rangée aux avis qui lui ont été apportés
par nos collègues représentant ces départements.

J1 lui a paru préférable de scinder en deux l'article 8 du projet
adopté par l'Assemblée nationale, le paragraphe 2 devenant seul
l'article S bis.

A signaler une erreur matérielle: il s'agit du 2Ge de l'article 4G
du décret du 23 septembre 1^75 et non du 30 e .
t.e paragraphe premier de l'article 8 du projet, adopté par

l'Assemblée nationale (amendement Chevallier) devient article 8 ter
avec les précisions suivantes:
f) li convient d'excepter, dans l'application à l'Algérie, les arti

cles à et 7 du projet, car l'article 5 se réfère à la loi de 187 1 rela
tive aux délibérations des conseils généraux de la métropole, et
l'article 7 aux délibérations du conseil général de la Seine ou du
conseil municipal de Paris;

0) Le terme « législation » est plus large que celui de « disposition
législative »:
c) Pour satisfaire aux dispositions du statut de l'Algérie, il y a

lieu de renvoyer à l'assemblée alaérienne les dispositions fiscales et
les dispositions financières intéressant le budget spécial de l'Algérie;
tii Pour conserver- dans l'avenir l'unilé de léeislalion des H. L. M.

entre la métropole et l'Algérie, il convient de prévoir que les modi
fications qui seront apportées b cotte législation s'appliqueront de
plein droit à l'Algérie, sauf dispositions contraires et sous les réser
ves prévues au c) ci-dessus.

Article additionnel.

En addition aux dispositions volées par l'Assemblée nationale,
votre commission a- cru pouvoir vous demander d'adopter une mesure
visant à l'établissement d'un statut pour les personnels des offices
publics.
Votre commission, sous le bénéfice des observations et explica

tions rapportées ci-dessus, -invite le Conseil de la République à donner
un avis favorable au texte suivent:

PROJET DE LOI

Art. A. — Les assurances prévues par les .8» et 9» alinéas de
l'article 22 et les articles 43 et S2 de la loi du 5 décembre 1922

peuvent être contractées au moyen de prime unique ou de prime
annuelle.

lie plus, les organismes d'If. L. M. et les sociétés de crédit immo
bilier auront la faculté de contracter eux-mêmes ces assurances pour
leurs adhérents.

Ces dispositions n'entreront en vigueur qu'à partir du 1er jan
vier 1954.

Art. 1er . — L'article 8 de la loi du 27 juillet 1931, en ce qui con
cerne les organisations d'H. L. M. est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes:

« Les organismes d'habitations h loyer modéré qui ont obtenu la
garantie des communes et des départements dans les termes de la foi
du 5 décembre 1922, ne peuvent, sans le consentement exprès de la
collectivité garante, ni consentir des hypothèques sur les immeubles
construits par eux, ni aliéner, sous quelque forme que ce soit, un élé
ment quelconque de leur patrimoine immobilier, tant que les
emprunt qui ont fait l'objet de la garantie n'ont pas été intégrale
ment remboursés. » "
Art. 2. — Le septième alinéa de l'article G de la loi du 5 décembre

1922 est complété ainsi qu'il suit:
« Le droit, de préemption n'est pas applicable aux maisons ou

terrains ayant fait l'objet d'opérations dans le cadre de l'article 11 de
la loi n» 50-851 du 21 juillet 1950 complété par l'article 15, para
graphe 11, de la loi n» 52-5 du 3 janvier 1952 et les articles 10 et 39
de la loi 11° 50-S54 du 21 juillet 1950. »

(?) Voir: Assemblée nationale (2e lèg'sl.). ri os 5523, 5821, 5842, 53G1
St tn-8» 781; Conseil de la République : ISO (année 1953).
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Art. 3. — Le paragraphe 6° de l'article 31 de la loi n° 52-5 dn
3 janvier 1952 est abrogé et remplacé par la disposition siu-

Vri- titre exceptionnel, les offices publics d'habitations h loyer
modéré peuvent effectuer des opérations d accession à la petite pro

Art!.4. — Le premier alinéa de l'article 13 de la loi du 5 décembre
4922 est remplacé par les" dispositions suivantes:

« Les délibérations énoncées à l'article précédent sous les nos 1 et
2 sont exécutoires sur l'approbation du préfet.

« Les délibérations énoncées à l'article précédent sous le n° 3
Sont exécutoires sur l'approbation du préfet, après avis soit du
conseil municipal, soit du comité du syndicat des communes, soit
de la commission départementale. »
Art. 5. — L'article 46 de la loi du 10 août 1871 est complété comme

suit : • , , . ,
« 'O» Par dérogation aux dispositions de l'article 41 ci-dessus,

l'octroi de la garantie départementale pour le service d'emprunts
contractés :

« a) Par les communes ou syndicats de communes:
« 6) Par les organismes d'habitations à loyer modéré et les

sociétés de crédit immobilier dans les conditions qui seront fixées
par un règlement d'administration publique. »
Art. 6. — Le paragraphe 8° de l'article OS de la loi du 5 avril 1J-84

est modifié comme suit:
« S» Sauf le cas prévu à l'article fil de la présente loi, les coniri-

bu tions extraordinaires et les emprunts. Toutefois, ne sont pas
soumises à approbation, les délibérations par lesquelles les conseils
municipaux accordent la garantie de la commune pour le service
d'emprunts contractés par les organismes d'habitations à loyer
modéré et les sociétés de crédit immobilier dans les conditions qui
feront prises par un règlement d'administration publique. »
Art. 7. — L'article Si de la loi du 5 décembre 1922, modifié par la

loi n° 01-1109 du 21 septembre 1951, est complété par l'alinéa sui
vant :

«• Toutefois, sont exécutoires de plein droit, les délibérations du
conseil général de la Seine et du conseil municipal de Paris, accor
dant la garantie du département de la Seine, ou de la ville de
l'a ris, pour le service d'emprunts contractés par les organismes
d'habitations l loyer modéré et les sociétés de crédit immobilier
dans les conditions qui seront fixées par un règlement d'adminis
tration publique. »
Art. 7 bis. — Le troisième alinéa de l'article 14 de la loi n° 52-5

du 3 janvier 1952, modifié par l'article Ci de la loi n° 53-80 du
S février 1953, est modillé comme suit:

« Les sociétés d'assurances et de capitalisation de toute nature
tont autorisées à employer leurs réserves première catégorie à con
currence de 10 p. 100, leurs réserves deuxième catégorie et leurs
réserves libres, en prêts aux organismes d'habitations à loyer modéié
et de crédit immobilier lorsque ces prêts bénéficient de la garantie
ji'un département ou d'une commune. »
Art. S. — La présente loi est applicable aux départements visés

par la loi du 19 mars 1948.
Art. 8 bis (nouveau). — L'article 50 du décret . du 23 septembre

4875, sur les conseils généraux d'Algérie, est complété comme suit:
« 20° Par dérogation aux dispositions de l'article 41 du présent

décret, l'octroi de la garantie départementale pour le service d'em
prunts contractés:

<> a) Par les communes ou syndicats de communes;
« b ) Par les organismes d'habitations à loyer modéré et les

Sociétés île crédit immobilier, dans les conditions qui seront fixées
par un règlement d'administration publique. »
Art. 8 ter (nouveau). — Les articles précédents, 'à l'exception des

articles 5, 7 et 8, ainsi que la législation relative aux ll. L. M. inter
venue depuis 1957 sont applicables aux départements algériens. Toute-
lois, les dispositions fiscales et les dispositions financières intéres
sant le budget spécial de l'Algérie feront l'objet de décisions de
l'assemblée algérienne.
Sous les mêmes réserves, et sauf dispositions contraires, les modi

fications qui seront apportées à la législation II. L. M. s'appliqueront
de plein droit à l'Algérie.
Art. 8 quater (nouveau). — Les dispositions de la loi n° 52-432 du

28 avril 1952 portant statut général du personnel des communes
et établissements communaux ne sont pas applicables au personnel
des offices publics communaux, intercommunaux et départemen
taux d'il. L. M. dont le statut sera fixé par un règlement d'adminis
tration publique qui devra intervenir dans un délai de trois mois.

ANNEXE N° 208

(Session de 1953. — Séance du 24 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à approuver une
convention conclue entre le ministre des finances et le gouverneur
de la Banque de France, par M. Jean Berthoin, sénateur, rappor
teur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 25 mars
1953. (Compte rendu in erlunso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 24 mars 1953, page 911, 2e colonne.).

ANNEXE N ° 209

(Session de 1953. — Séance du 26 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant &
modifier l'article 56 de l'ordonnance du 17. octobre 1915 mouillée
relatif à la conversion du métayage en fermage, transmise pur
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
l'agriculture.)

Paris, le 2i mars 1953.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 21 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à modifier l'article 56 de l'ordon
nance du 17 octobre 1915 modifiée, relatif à la conversion du métayage
en fermage.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de bien vouloir saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 50 de l'ordonnance du 17 octobre 1945,
modifiée par la loi du 13 avril 194G, est modifié ainsi qu'il suit:

« Saut le cas de résilia iion judiciaire, le bailleur ne peut refuser la
conversion que s'il reprend l'exploitation dans les conditions prévues
à l'article 33 de la présente loi.

« Dans ce cas, la reprise du fonds ne sera effective qu'A compter
de l'expiration du bail en cours, ou, si la demande de conversion a.
été formulée dans les délais prescrits par l'article 53 avant la fln
de la première période triennale, à l'expiration de la seconde
période triennale.

« Dans toute la période intermédiaire entre la date de la demande
de conversion et la date de la reprise, les rapports entre les parties
restent réglés par le contrat de métayage en cours ».
Délibéré -en séance publique, à Paris, le 24 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD llEnnioi,

ANNEXE N ° 210

(Session de 1953. — Séance du 26 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant k
faire bénéficier des dispositions de la loi n<> 48-1251 du 6 août 1918
établissant le statut définitif des internés et déportés de la Résis
tance, les Alsaciens et Lorrains réfractaires à 1 incorporation dans
les formations militaires ou paramilitaires allemandes ou déserteurs
de ces formations, ainsi que leur famille, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (2). — (Renvoyée à la commission des pensions [pen
sions civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppres
sion].)

Paris, le 24 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 mars 1953, l'Assemblée nationale aadoplé
une proposition de loi tendant à faire bénéficier des dispositions de
la loi n° 48-1251 du 6 août 1918 établissant le statut définitif des inter
nés et déportés de la Résistance, les Alsaciens et Lorrains réfractaires
à l'incorporation dans les formations militaires ou paramilitaires alle
mandes ou déserteurs de ces formations, ainsi que leur famille.

. Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cède
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute conside-

raliôn. ' ,.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Le bénéfice de la loi n° 46-1251 du 6 août 1946 établis
sant le statut définitif des déportés et internés de la Résistant "
accordé aux Alsaciens et aux Lorrains incorporés^ de iorce
l'armée allemande par voie d'ordre d'appel, insoumis ou v" n J ^
des formations militaires ou paramilitaires allemandes; qui

(1) Voir: AwmWte nationale £2* lécisl.), n°* 59S2 et in-S° 800;
Conseil de la lU'pubiiuue, n° 205 (annéc 1953). (1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 08 5G02, 5&>-i

il) Voir : Assemblée nationale ,{2« législ.), n°» 4325, H® el in-6° P
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incarcérés dans des camps de concentration officiellement reconnus
comme tels.
Art. 2. — Les mêmes droits sont reconnus aux membres de leur

famille qui les ont aidés volontairement à se soustraire à leurs obli
gations militaires imposées et qui furent internés ou déportés, dans
les conditions prévues à l'article 1er .
Art. 3. — Un décret complétant le décret n° 49-427 du 23 mars 1919

portant règlement d'administration puiblique pour l'ap.plio ation de la
loi du 6 août 19-58 précitée sera pris sur proposition du ministre des
finances et des affaires économiques, du ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre et du ministre de la défense nationale.
Ce décret fixera, dans un délai maximum, de deux mois, les moda

lités d'application de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mars 1953.

Le président,
Signé : EDouARD IlERRIOT.

ANNEXE N ° 211

(Session de 1953. — Séance du 26 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale -relatif à la vacci
nation antiaphteuse obligatoire, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil économique (1).
— .(Renvojé à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 25 mars 1953.
Monsieur le président,

iDans sa séance du 24 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à la vaccination anliaphleuse obligatoire.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir foien saisir, pour* avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnouARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le ministre de l'agriculture peut, par arrêté pris après
avis du comité consultatif des épizooties, rendre obligatoire la vacci
nation contre le fièvre aphteuse pour tout ou partie des espèces sen
sibles et déterminer les conditions d'application de cette vaccination
ainsi que les régions dans lesquelles elle est mise en couvre.
Art. 2. — Le ministre de l'agriculture peut, par arrêté, rendre obli

gatoire l'apposition d'une marque sur les animaux au moment de la
vaccination.

Art. 3 (nouveau). — Pour les opérations mentionnées aux articles
ci-dessus :

Le vaccin et les marques sont fournis gratuitement par l'État;
Les inoculations et le marquage sont effectués par les vétérinaires

sanitaires à un tarif fixé par arrêté préfectoral après avis des orga
nisations professionnelles agricoles et vétérinaires. Ce tarif est fixé
forfaitairement par animal, compte tenu des frais d'interventions et
de déplacement.
Art. 4. — Lorsque des opérations de vaccination collective sont

entreprises, sous la direction des services vétérinaires, à la suite
d'un accord entre les organisations professionnelles agricoles et
vétérinaires, le vaccin est livré à un prix réduit aux propriétaires
qui supportent les frais de ces opérations, à condition que la vacci
nation porte sur au moins 60- p. 100 de l'effectif d'une espèce sen
sible dans le département ou la région intéressée.
Art. 5. — Si les disponibilités en vaccins antiaphteux sont insuffi

santes pour faire face aux nécessités de la îutte contre une épizoo
tie, le ministre de l'agriculture peut faire obligation aux fabricants,
importateurs et détenteurs de vaccins antiaphteux de déclarer la
.totalité de leur production, de leurs importations et de leurs stocks.
Le service vétérinaire assure le contrôle du recensement et la

répartition des vaccins aux vétérinaires selon les nécessités de la
prophylaxie.
Art. 6. — La dotation du chapitre 44-28 du budget du ministère de

J agriculture est augmentée de 300 millions de francs.
Ce crédit est affecté, par priorité, au financement des mesures

prévues par la présente loi.
Art. 7. — Le nombre d'emplois du cadre des inspecteurs généraux

des services vétérinaires est porté à quatre. Le nombre d'emplois
du cadre des directeurs des services vétérinaires est réduit d'une
unité.

Le ministre de l'agriculture peut affecter au service vétérinaire
central deux vétérinaires sanitaires d'État.
Art. 8. — Le ministre de l'agriculture peut interdire la circulation

des animaux non vaccinés sur la voie publique, leur vente, leur
transport hors de l'exploitation, leur exposition aux foires et mar
iés, concours et autres lieux publics.
, Art. 9. — Les infractions aux dispositions de la présente loi et des
textes pris pour son application seront punies d'une amende de
2-600 à 3.500 F par contravention constatée

Le tribunal peut prononcer la déchéance du bénéfice des^ mesure»
prises en faveur des victimes des calamités, publiques à rencontre
des contrevenants. '
Les dispositions des articles 142 et 143 du code pénal sont appli

cables en ce qui concerne les marques, prévues à l'article 2.
Art. 10. — Un règlement d'administration publique fixera les moda

lités d'application de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 mars 1953.

Le ■président,
Signé : EDOUARD IlEnnioi.

ANNEXE N ° 212

(Session de 1953. — Séance du 26 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions sur la
proposition de loi, adoptée, par "l'Assemblée nationale, tendant à
modifier et à compléter la loi n° 47-1732 du 5 septembre 1947 fixant
le régime général des élections municipales et à compléter la loi
du 5 avril 1881 sur l'organisation municipale, par M. Michel Debré,
sénateur (1).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 mars
1953. Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 26 mars 1953, p. 933, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 213

(Session de 1953. — Séance du 26 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale après
nouvelle délibération demandée par M. le Président de la Répu
blique, tendant à fixer les conditions dans lesquelles peut être
levée l'immunité d'un député, d'un conseiller de la République
ou d'un conseiller de l'Union française, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale â M le président du Conseil de
la République (2). — (Renvoyée A la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 25 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
ine proposition de loi tendant à fixer les conditions dans les
quelles peut être levée l'immunité d'un député, d'un conseiller de
la République ou d'un conseiller de l'Union française. (Nouvelle
délibération. Art. 36, alinéa 2, de la Constitution.!
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, , dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le .Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ÉDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit.

Nouvelle délibération (application de l'article 36, alinéa 2, de la
Constitution) :

PROPOSITION DE LOI

tendant à fixer les conditions dans lesquelles peut être levée
l'immunité d'un député, d'un conseiller de la République ou d'un
conseiller de l'Union française.

■Article unique. — Toute levée d'immunité parlementaire est
imitée aux seuls faits visés dans la résolution adoptée soit . par
'Assemblée nationale, soit par le Conseil de la République, soit par
l'Assemblée de l'Union française;

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 mars 1953.
Le président.

Signé : EDOUARD HERRIOT»

Texte de la demande de nouvelle délibération formulée
par M. le Président de la République.

Paris, le ier août 1949.

M. le Président de la République à M. le président
de l'Assemblée nationale.

Monsieur le président,
M. le président du Conseil de la République m'a demandé,

hier soir, sur la proposition de la commission de la justice, en
plein accord avec elle, et traduisant la pensée du Conseil, de vou-

(i) voir: Assemblée nationale (28 législ. ) , n os o/bi, 4390, 5io0
5613, 5970 et jn-S° gOi.

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), nos 5858, 5872 et
in-8°-784; Conseil de la République, n° 191 (année 1953).

(2) Voir: Assemblée nationale (l« législ.), n os 7715, 7791. 7754,
7799, 7897, 7976, 6142 et in-S° 1934 et 2031; (2° législ.}, nos 4898 et
in-8» S05 ; Conseil de la République, n°» 600, 620, 626 et in-S° 232
(année 1919).
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loir bien soumettre au comité constitutionnel prévu para l'arlicle 92
de la Constitution, la loi votée par l'Assemblée nationale, dans sa
séance du 30 juillet .'1959, et tendant à « fixer les, conditions lans
lesquelles peut être levée l'immunité d'un député, d'un. conseiller
de la République ou d'un conseiller de l'Union française », condi
tions que le Conseil — m'a dit son président — estime contraires
aux principes et à. la lettre de notre Constitution.
Or, je ne suis pas encore saisi de la loi précitée, et je dois la

promulguer dans les « dix jours qui suivent la transmission .au
Gouvernement ».

D'autre part, le Conseil de la République doit statuer, à la majo
rité absolue, sur la demande de saisine du comité ■ constitutionnel.
Or, le Conseil a dû interrompre sa session par suite de l'ajournement
de l'Assemblée nationale au 18 octobre.

Je n'ai donc pas pu, jusqu'à présent, et ne pourrai plus, dans les
délais utiles et les conditions régulières, saisir le comité constitua
tionnel puisqu'il doit l'être « dans le délai de la promulgation de
la loi ».
Néanmoins, non seulement par courtoisie à l'égard de M. le prési

dent du Conseil de la République et à l'égard du Conseil lui même,
mais par le souci d'impartialité qui s'impose à moi en présence du
problème soulevé par M. le président Monnerville et des interpré
tations diverses flui sont données de la solution législative inlerve-
riue, je dois respecter les droits que M. Gaston Monnerville a entendu
expressément réserver par sa demande.
Pour concilier ces droits et mes obligations constitutionnelles yii

me contraignent à promulguer la loi dans les dix jours, je n at
d'autre moyen que de demander aux deux Chambres, conformément
à l'article 30,. paragraphe 2, de la Constitution, une nouvelle délibéra
tion.

Tel est l'objet de ce message que je vous demande de bien vouloir
lire à l'Assemblée nationale lors de sa prochaine séance.
Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute

considération.
■ Signé: VINCENT AURIOL.

Le président du conseil des ministre s,
Signé . HENRI QUEUILLE,

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
Signé: RomsiïT LECOURT.

ANNEXE N ° 214

(Session de 1933. — Séance du 26 mars 19u3.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à vali
der, pour la pension sur la caisse de retiaites des marins, la durée
d'un mandat parlementaire rempli par un inscrit maritime, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à ai. le piési-
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion de la marine et des pêches.)

Paris, le 26 mars 1953.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 2i mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à valider, pour la pension sur la caisse de
retraites, des marins, la durée d'un mandat parlementaire rempli par
un inscrit maritime.

Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. •'

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra»
lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD' -HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 9 de la loi du 12 avril 1911, modifiée
par l'ordonnance du 8 septembre 1915 et par les lois n° 48-1469 du
22 septembre 1918, et n° 50-1023 du 22 août 1950, est complété
comme suit :

« 15° Le temps pendant lequel les marins ayant accompli au
moins cinq ans de navigation professionnelle ont été investis d'un
mandat parlementaire ou d'un mandat «1 l'Assemblée de l'Union
française, à la condition qu'ils n'aient cessé de naviguer que pour
exercer ces mandats. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mars 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N' 215

(Session de 1933. — Séance du 26 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et tm
dommages de guerre sur le projet de loi, adopté par l'tacmHfe
nationale tendant à instituer l'épargne-corstruction, par Mme ji
queline Thonie-Patcnùlre, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la situation du logement en France est dra
matique et s'aggrave tous les ans parce que les besoins se multi'
plient et la vitesse de destruction par ancienneté est plus rapide que
le rythme de la construction (100.000 maisons rendues inbabitab'w
annuellement par vétusté, contre 85.000 construites en 10591
Il est nécessaire de construire — échelonnés sur 20 ans — six mil

lions de logements, c'est-à-dire 300.000 par an. Sur le plan du lo«e-
ment, nous sommes, de tous les pays civilisés, le plus en retard
Il est grand temps maintenant de proposer des systèmes nouveaux'
Le principal obstacle que nous rencontrons dans le domaine de la

construction, comme d'ailleurs dans bien d'autres, est d'ordre finan
cier, il s'agit de dégager de nouvelles ressources.

Il serait cependant injuste d'avancer que rien n'a été fait pour
remédier à cette crise de capitaux. Des prêts et des primes ont i<4
accordés et s'ils n'ont pas donné les résultats escomptés, notamment
auprès des classes modestes, ils n'en ont pas moins une expérience
qui, corrigée et complétée, peut apporter une aide efficace à. la cons
truction.

Malheureusement, les prêts sont à des taux trop élevés en
France; dans aucun pays ils -ne sont aussi chers, ainsi que l'a
d'ailleurs reconnu M. le ministre de la reconstruction au cours des
débats de l'Assemblée nationale.

C'est pourquoi nous avions - à plusieurs parlementaires — déposé
dillé rents projets d'épargne-construction dont le Gouvernement a
inclus les principes dans le projet de loi « relatif à diverses mesures
de nature à accélérer, dès 1953, la construction de logements éco
nomiques et familiaux ».
De quoi s'agit-il ? .
Le système d'épargne-construction permettrait à de nouvelles

couches sociales d'entreprendre l'édification de logements à leur
usage, dans le cadre de la législation sur l'aide à la construction,
alors qu'elles se trouvent actuellement écartées du bénéfice de
cette législation par suite de l'impossibilité, où elles sont, de faire
face aux dépenses qui restent à leur charge.
Ce système garantit, en effet, pour l'avenir aux petits épargnants

li valeur des versements - ellectués, quelles que soient les éven
tuelles variations de la monnaie, en les indexant en fonction du
coût de la construction.

Par ailleurs, les sommes figurant dans les comptes M/ap»
construction pourraient être utilisées sous forme de prêts, égale
ment indexés, facilitant notamment aux personnes titulaires ivm
livret d'épargne-construction, et pouvant justifier d'un effort d'épar
gne suffisant, le financement complémentaire d'opérations de cons
truction, et assurant en même temps l'équilibre financier du méca-
Jiisme projeté.
Voilà « grosso modo », comment les promoteurs de l'épargne-cons-

truction en concevaient le fonctionnement.

Or, si le texte présenté par le Gouvernement et quelque peu modi-.
fié par l'Assemblée nationale, présente dans ses grandes lignes un
certain nombre de points communs avec les propositions d'origine
parlementaire, nous notons cependant de très importantes diffé
rences sur lesquelles nous nous permettrons d'attirer votre atten
tion.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er . - :

En ce qui concerne l'article 1 er , la commission, considérant que
des comptes - d'épargne-construction pourraient être également ou
verts dans les caisses de crédit agricole, du fait que ces établisse
ments sont les organismes officiels de orédit du monde rural, dé
cide d'insérer, après les mots : « caisse d'épargne », les mo „ ■■
« caisses de crédit agricole ». A la fln du paragraphe unique C
vous demande d'ajouter: « et notamment les organismes d Muni
tions à loyer modéré et de crédit immobilier ».

Articles 2, S et 4.
Ces articles ont été adoptés sans modification par la commission

Article 5.

L'article 5 du projet de loi stipule que les sommes !!!!
les comptes d'épargne-construction sont centralisées et gérées 1 ..
la caisse des dépôts et consignations. , ...4,
Toutefois, pour éviter toute discussion quant à 1 emploi des 1

par la caisse des dépôts et consignations, la commission Pr°P0s ^ua
le texte de l'Assemblée nationale, article 5, paragraphe -,, DK H
plus rassurant que le texte gouvernemental, mais qui peui,
moins, prêter à confusion — soit rédigé comme suit: « la
fonds déposés aux comptes d'épargne-construction seront pis ^
le reste sans changement. Nous ne voudrions pas, en eusi, H

(l) Voir: Assemblée nationale (2e létrisl.), n° 3 4816, 5191, 5376 et
in 8» 793. w "

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 03 3 0 , ■ ,
4196 , 4885 , 5821 et in-8° 766: Conseil de la Répubiique, « OJO
1952) et il0 19i (année 1953.
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Gouvernement puisse utiliser les fonds provenant de l'épargne-
construction à sa guise et qu'ils soient détournés de leur véritable
destination.
Nous savons que M. le ministre de 1^ reconstruction — au cours

des débats à l'Assemblée nationale — a donné son assurance que les
fonds seront exclusivement affectés à l'habitat; pour notre part, nous
aimerions à lui entendre confirmer au Conseil de la République.
A titre de renseignement, voici un extrait du bilan de la caisse des

dépôts et consignations pour l'année 1951:
Sur 916 milliards détenus au 31 décembre 1931, 372 proviennent

des caisses d'épargne ordinaires, 3)0 de la caisse nationale d'épargne.
Au total, 712 milliards; les investissements à la même date étaient
les suivants (en milliards) :
Bons du Trésor et valeurs assimilées, 191 :
Rentes et obligations du Trésor ou de collectivités publiques (dont

121 milliards de 5 p. 100 1919), 291;
Obligations de sociétés françaises, 50;
Crédit à moyen terme au commerce et à l'industrie, 30;
Actions et obligations françaises et étrangères, 3;
Prêts divers (habitations à bon marche, équipement rural, etc.,

départements, communes, établissements publics), 344;
Caisses et comptes courants immeubles, 1.

Total, 916.
Enfin, le texte voté par l'Assemblée nationale ne donne aucune

priorité à l'octroi des prêts aux titulaires d'un livret d'épargne-cons-
truction. Il y a là, à notre avis, une certaine lacune, car nous nc
retrouvons pas dans ce projet de loi les intentions manifestées par les
promoteurs de la nouvelle institution.
C'est pourquoi nous souhaiterions qu'un ordre de priorité soit établi

en fonction de l'eflort d'épargne. Actuellement les prêts sont accor
dés sans aucune laveur discriminatoire. C'est du moins ce qui ressort
clairement du paragraphe 3 de l'article 5 qui est ainsi libellé:

« Le produit des obligations sera placé par le Crédit foncier de
France et, le cas échéant, par le sous-comptoir des entrepreneurs,
en prêts ou crédits indexés, reva'.orisables dans les mêmes conditions,
consentis notamment, pour partie aux personnes qui sollicient l'attri
bution d'un prêt dans le cadre de l'article 39 de la loi du 21 juillet
19ô0. » Allons-nous vers une extension de l'indexation?
Nous sommes ainsi amenés à nous poser les mêmes questions que

le Conseil économique. Les prêts de la loi du 21 juillet 1950 seront-ils
forcément limités? Puisque des prêts revalorisâmes seront ■ créés, le
public ne donnera-t-il pas sa préférence aux prêts non indexés ?
Nous nous trouvons devant une nouvelle formule. Les possibilités
d'emprunt du Crédit foncier sont loin, nous semble-t-il, de corres
pondre aux décisions prises au cours de ces dernières années. Le
montant des prêts accordés au cours des dix premiers mois de l'année
1952 par le Crédit foncier se serait élevé à 62.700 millions.
Des renseignements qui nous ont été fournis par les services com

pétents, il apparaît que l'indexation des prêts du Crédit foncier ne
serait exigible que pour certaines catégories, telles, par exemple,
celles construisant des immeubles chers ou lucratifs.

li est indispensable que les prêts ruvalorisables ne soient accordés
qu'aux emprunteurs qui pourront supporter les conséquences de la
revalorisation.

Voici, à notre avis, le schéma du mécanisme proposé: le Crédit
foncier se procure de l'argent frais auprès de la caisse des dépôts et
consignations, qui canalise les dépôts d'épargne-construction. Il devra
le rembourser indexé. Pour y parvenir, le Crédit foncier va faire
des prêts également indexés dans le public; mais comme ses prêts
actuellement ne sont pas indexés,- il faudra bien qu'il limite le
volume de ses prêts ordinaires, c'est-à-dire ceux de la loi de juillet
1950, sans cela personne ne voudra des prêts nouveaux indexés créés
par le texte actuel.

Article 6.

Cet article a été adopté sans modification par la commission.

Article 7.

Une longue discussion a eu lieu au sein de la commission au sujet
des clauses du dernier paragraphe de l'article 7 précisant que: « les
dispositions qui précèdent s'appliqueront dans tous les cas où les
prêts ou crédits consentis s'accompagneront d'une clause de revalori
sation, à condition que l'inscription précise qu'elle a été prise en
vertu du présent article ».
Votre commission a décidé de s'en remettre sur ce point U la com-

Kussion delà justice, saisie pour avis.

Articles 8 et 9.

Ces articles ont été adoptés sans modification.

Article 9 bis.

Insérer un article 9 bis, tenant compte du statut actuel de l'Al
gérie :
" .La présente loi est applicable aux départements algériens. Tou

tefois, l'extension des dispositions fiscales fera l'objet de décisions
de l'assemblée algérienne. »

Article 10.

Comme conséquence de l'article 9 bis, il faut modifier le premier
alinéa de l'article 10 de la façon suivante:

« Un règlement d'adminislration publique définira les conditions
d'application des articles 1«' à 9 bis ci-dessus, et notamment... »
Ajouter également à cet article 10 un quatrième alinéa rédigé

comme suit:

« Ce règlement d'administration publique pourra, en outre, prévoir
des modalités d'application particulières à l'Algérie pour tenir compte
des conditions propres à ces départements. »

Article 11.

■ Nous vous proposons d'étendre ce texte aux nouveaux départe»
ments d'oulre-mer, en tenant compte du fait que dans ces départe
ments c'est à la caisse centrale de la France ji'outre-mer qu est
dévolu le rôle du Crédit foncier.
De l'élude du texte à laquelle la commission de la reconstruction

et des dommages de guerre a procédé, il ressort que le projet gou
vernemental est devenu davantage un moyen général de financement
qu'une institution à caractère social destinée à canaliser l'épargne
modeste vers la construction; épargne que les dévaluations succes
sives avaient découragée.
Nous nous demandons si les nouvelles modalités d'épargne-

constfuction ne seront pas, sous une forme déguisée, un relais de
l'effort déjà insuffisant de l'État en faveur du logement.
Compte tenu des observations que la commission de la recons

truction et des dommages de guerre a formulées, nous vous propo
sons d'adopter le texte dans les dispositions suivantes:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Un compte d'épargne-construction peut êlre ouvert au
nom de toute personne physique soit par les caisses d'épargne, soit
par les caisses de crédit agricole, soit par les organismes avec les
quels la caisse des dépôts et consignations aura conclu un accord et,
notamment, les organismes d'habitations à loyer modéré et de crédit

i immobilier.

Art. 2. — Les sommes versées aux comptes d'épargne-construction
sont destinées à être investies dans la construction d'immeubles à
usage principal d'habitation entreprise par les titulaires, leurs
conjoints ou l'un de leurs ascendants ou descendants ainsi que dans
l'acquisition du terrain à bâtir nécessaire à cette construction ou
d'un logement abandonné et dans sa remise en état d'habitabilité,
et dans la remise en état d'habitabilité d'un logement existant.
Au moment de l'investissement et en cas de hausse du coût de

la construction, ces sommes, augmentées des intérêts capitalisés au
31 décembre de chaque année, sont majorées d'une bonification
d'épargne.
Le taux de celte bonification est égal à celui de la hausse inter

venue entre la date des versements et celle des remboursements
telle qu'elle aura été constatée par l'institut national de la statistique
et des études économiques.
S'il renonce à cet investissement, le titulaire d'un compte d'épar-

gne-construction peut en demander le remboursement total ou partiel
en perdant le bénéfice de la bonification d'épargne de la somme
remboursée.

Tout retrait est subordonné S un préavis de trois mois.
Art. 3. — I.e compte d'épargne-construction ne peut être transféré

entre vifs qu'au profit de parents en ligne directe ou entre indi
visaires.

Il peut faire l'objet d'un partage dans les conditions de droit
commun.

Le conjoint survivant, commun en bien ou appelé à la succes
sion pour une part en toute propriété, à la faculté, jusqu'au par
tage inclusivement, de se faire attribuer par priorité la totalité de ce
compte, à charge de soulte s'il y a lieu.
Les femmes mariées, quel que soit leur régime matrimonial et les

mineurs sont admis à se faire ouvrir un compte d'épargne-construc-
tion et à y verser des fonds sans l'intervention de leur mari ou de
leur représentant légal.
Le retrait des fonds versés s'opère dans les conditions du droit

commun. ■

Art. 4. — Le montant maximum de chaque compte et le taux
d'intérêt applicable aux sommes déposées sont fixés par décret pris
sur le rapport du ministre des finances et du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme.
Il est interdit d'être titulaire simultanément de plusieurs comptes

d'épargne-construction sous peine de perdre l'avantage de la totalité
des intérêts et de la bonification éventuelle prévus aux articles pré
cédents.

Art. 5. — Les sommes inscrites sur les comptes d'épargne-construc-
tion sont centralisées et gérées par la caisse des dépôts et consi
gnations.
' La totalité des fonds disponibles sera placée auprès du Crédit
foncier de France en obligations revalorisâbles proportionnellement
& la hausse éventuelle du coût de la construction constatée comme
il est dit à l'article 2 ci-dessus.
Le produit de ces obligations sera placé par le Crédit foncier de

France, et le cas échéant, par le Sous-Comptoir des entrepreneurs, en
prêts ou crédits revalorisables dans les mêmes conditions, consentis
notamment, pour partie aux personnes qui sollicitent l'attribution
d'un prêt dans le cadre de l'article 39 de la loi n° 50-851 du 21 juil
let 1950.

Le Crédit foncier de France pourra, de plus, émettre dans le
public des obligations de cette nature pour un montant fixé chaque
année par le ministre des finances.
Art. 0. — Le Crédit foncier de France et, le cas échéant, le sous-

comptoir des entrepreneurs bénéficient (le leur législation spéciale
pour la réalisation, l'exécution et le recouvrement des prêts ou cré
dits hypothécaires consentis dans les conditions prévues aux articles,
précédents.
Art. 7. — Par dérogation aux articles 2132 et 2148 (5°) du code

civil, les hypothèques constituées pour la sûreté des prêts ou crédits
revalorisables consentis dans les conditions prévues aux articles
précédents garantiront, à tout moment, le montant intégral de la
créance de l'établissement prêteur sous réserve que l'inscription
mentionne le montant originaire de la créance, ainsi que la clause
de revalorisation contenue dans le contrat de prêt. L'inscription doit,
en outre, préciser qu'elle est requise en vertu du présent article.
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Les dispositions qui précèdent s'appliqueront dans tous les cas ou
les prêts ou crédits consentis s'accompagneront d'une clause de reva
lorisation, à condition que l'inscription précise qu'elle a été prise en
vertu du présent article.
Art. 7 bis (nouveau). — Par dérogation aux dispositions du para

graphe 2 de l'article 33 ci-dessus, les plus values résultant des rem
boursements indexés de prcls destinés exclusivement au iinance-
ment de constructions, reconstructions ou améliorations de bâti
ments à usage d'habitation n'entrent pas en ligne de compte pour
le calcul du "bénéfice imposable de l'exercice en cours duquel el.es
ont été réalisées dès lors que le montant de ces remboursements
6era affecté à de nouveaux prêts ayant une destination semblable.
Art. 8. — La garantie de l'État est accordée à la caisse des dépôts

et consignations, au Crédit foncier de France et au sous-comptoir
des entrepreneurs pour l'ensemble des opérations ellcc tuées dans
le cadre des présentes dispositions.

T ou l s conventions utiles seront passées entre 1 État et ces éta
blissements.

Art. 9. — Les dispositions du code des caisses d'épargne sont appli
cables, en tout ce qui n'est pas contraire à la présente loi, aux
comptes d'épargne-construction ainsi que les exonérations fiscales
dont bénéficient les caisses d'épargne.
Les intérêts des obligations revalorisables prévues à l'article 5

ci-dessus sont exonérés de la taxe proportionnelle.
Art. 9 bis. — La présente loi est applicable aux départements

algériens. Toutefois, l'extension des dispositions fiscales fera l'objet
des décisions de l'assemblée algérienne.
Art. 10. — Un règlement d'administration publique définira les

conditions d'application des articles 1er à 9 bis ci-dessus et
notamment :
1° Les conditions d'ouverture et de fonctionnement des comptes

d 'épargne-construction ;
2° Les justifications à fournir pour bénéficier de la bonification

d'épargne prévue à l'article 2;.
3° Les bases de calcul de l'indice du coût de la construction et

les conditions dans lesquelles l'indice sera publié périodiquement
au Journal officiel.
Ce règlement d'administration publique pourra, en outre, prévoir

des modalités d'application à l'Algérie pour tenir compte des condi
tions propres à ces départements.
Art. U. — La présente loi est applicable aux départements crées

par la loi du 19 mars 19 16 o le rôle du Crédit foncier de France est
dévolu â la caisse centrale de la France d outre-mer.

ANNEXE N°216

(Session de 1953. — Séance du 2G mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et des
dommages de guerre sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à faciliter certaines opérations de reconstruction,
par M. Jozeau-Marigné, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la commission de la reconstruction ne
peut qu'approuver toute mesure destinée à améliorer la situation des
sinistrés; aussi, tout en regrettant le caractère limité de ceite amélio
ration, vous demande-t-elle d'adopter le texte voté par l'Assemblée
nationale.

Son caractère essentiel est d'améliorer le règlement des sinistrés
recevant des titres, c'est-à-dire celui des sinistrés non prioritaires.
En raison de la situation financière qui oblige de faire un choix

, dans les payements, le législateur a mis à la disposition des moins
favorisés la possibilité d'obtenir le montant de leurs dommages
en des litres remis aux intéressés dans les mêmes conditions que
les espèces.
Sans doute, ces titres n'ont-ils pas recueilli une grande faveur

et les émissions autorisées n'ont pu pleinement être employées. La
date lointaine de leur échéance, la difficulté de leur nantissement
et le manque de publicité en sont les causes principales.
Le Gouvernement, par le texte qui vous est soumis, veut porter,

en partie, remède à l'une de ces causes.
Les titres à trois, sjx et neuf ans seront échus au bout de trois

ans pour le premier tiers et au bout de six ans pour les deux autres
tiers; ils seront mobilisables au bout d'un an pour le premier tiers
et au bout de trois ans pour le surplus, mais cet effet ne sera
ïéservé qu'à certaines catégories de sinistrés, son émission étant
limitée à 30 milliards.

Sans doute, cette limite a conduit à en réserver le bénéfice aux
sinistrés d'origine, et ce n'est que par exception que les collecti
vités locales et les offices d'habitations à loyer modéré pourront en
demander également l'attribution.

En contrepartie, ces titres devront être employés à l'édification
d'immeubles à usage d'habitation construits selon les normes prévues
p;ir le plan gouvernemental.
Votre commission de la reconstruction s'est attachée au problème

des sinistrés agricoles et pour rendre l'emploi facile au monde rural,
tient, dune manière toute particulière, à attirer l'attention du Gou
vernement: il convient que les arrêlVs à intervenir envisagent des
dispositions spéciales pour le monde agricole en fonction de la situa
tion de l'habitat rural.

Votre commission demande également que des mesures soient
prises afin que le nantissement" soit rendu plus facile et que les
frais d'agios qui demeurent à la charge des sinistrés ne grèvent

plus aussi lourdement leur trésorerie. La commission de h
reconstruction n'a apporté,' ainsi, à l'article 1* du texte o'ii
vous est soumis, qu'une seule modification substituant pour i»
mise en application du texte, la date du 1er janvier à' Mileraî
1er février 1953.

L'article 2 du projet de loi a apporté une modification heureuse
concernant le payement de l'indemnité due aux sinistrés. L'article a
de la loi du 28 octobre 1916 ne leur donnait que la possibilité de
recevoir un acompte pouvant aller au quart du montant de la déci
sion prise.
La pratique a montré que cet article était mal venu surtout pour

les petits dommages. La décision de l'Assemblée nationale a paru
même insuffisante à votre commission, qui vous propose d'adonttr
un texle permettant aux sinistrés de recevoir au commencement
de la reconstitution une somme égale à 100 p. 100 pour les décisions
ne dépassant pas 300.000 F et allant jusqu'à la moitié des sommes
prévues pour les décisions supérieures à 300.000 F.
La commission a regretté que l'autorisation de programme com

plémentaire soit limitée à 10 milliards de francs et, s'il ne lui e<t
pas possible de demander que soit votée une autorisation de pra-
gramme plus importante, tout au moins insiste-t-elle pour qu'un
effort constant soit fait pour améliorer la situation si pénible dci
sinistrés.

C'est dans ces conditions que votre commission vous propos»
d'adopter les dispositions suivantes:

PROJET DE LOI
*

Art. lsr. — Par dérogation aux dispositions contenues dans le pan.
graphe 4 de l'article 41 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950, les
sinistrés qui reconstitueront, après le 1er janvier -1953, un immeuble
à usage principal d'habitation, répondant aux dispositions de l'ar
ticle 1er de la loi du... (rapport n» 5862), peuvent demander le
payement de leur indemnité par remise de tilres en deux tranche?,
l'une à trois ans pour un tiers, l'autre à six ans pour les deux tiers,
Toutes dispositions relatives aux titres à trois et six ans prévues

par l'article 41 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950 et par l'article 5
de la loi n» 51-G50 du 24 mai 1951, notamment quant à leur mobi
lisation, restent applicables à ces titres.
Le ibénéfice du présent article est accordé aux réparations de

logements dans la limite des prix de revient visés à l'article l" de
la loi du... (rapport 5862). Il n'est pas applicable à la construction
ou à la réparation de résidences secondaires.
L'autorisation d'émission prévue par l'article 49 de la loi n» 53-80

du 7 février 1953 s'applique, à concurrence de 30 milliards de tas
au maximum, aux titres prévus par le présent article.
Le bénéfice des dispositions du présent article est réservé eux

sinistrés d'origine, aux collectivités locales et aux organismes d'iulù-
talions à. loyer modéré.
Art. 2. — L'article 42 de la loi n» 46-2389 du 28 octobre 1515 est

modifié ainsi qu'il sait:
A l'alinéa 2, les mots:
« ... jusqu'au quart du montant de la décision prise... >,

sont abrogés et remplacés par les dispositions suivante;:
« a) Jusqu'à 100 p. luO pour les décisions ne dépassant pas 3W»

francs, obligation étant faite au bénéficiaire de fournir les justiii-
cations dans les six mois;

« b) Jusqu'à 50 p. 100 au-dessus de 300.000 F, avec minimum de
300.000 F, que le payement soit effectué en espèces ou en titres de
la caisse autonome de la reconstruction. D'autres acomptes...".

(Le reste sans changement.)
Art. 9. — A concurrence de 500 millions de francs, le minisire ff

la reconstruction et de l'urbanisme est autorisé à utiliser, pouf
l'édification de bâtiments de transit, les crédite ouverts par l'article s
de la loi n° 53-SO du 7 février 1953, relative au développement oc»
dépenses d'investissement pour l'exercice 1953, au titre des avances
aux associations syndicales et aux sociétés coopératives de reconj-
truction pour la constructioa d'immeubles d'habitation (ciat ! <
è II, 7°). . , , s
Art. 4. — Il est alloué au' ministre de la reconstruction et w

l'urbanisme, en addition aux autorisations de programmes accon»
par l'article 8 de la loi n» 53-80 du 7 février 1953, une autorisa»
de programme de 10 milliards de francs au titre des dépenses Ill'-»
à la charge de la caisse autonome de la reconstruction (état c,
§ I, ligne 10. — Indemnités pour reconstruction des immeubles <w
toutes natures. — Loi du 28 octobre 1910. .. . ... ...
Cette autorisation de programme pourra être utilisée immeoiai •

ment ii concurrence de 5 milliards de francs et, à compter u
1« juillet 1953. pour 5 milliards de francs. Elle sera couverte u'
par des crédits de payement accordés par l'article 14 de «
n» 53-80 du 7 février 1953 que par les crédits de payement a ou» ■
ultérieurement,

ANNEXE N° 217

(Session de 1953. — Séance du 2G mars 1953.) i

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction I
dommages de guerre sur le projet de loi, adopté par M»
nationale, tendant à faciliter la construction de logements
miques, par M. Malécot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, comme nos collègues corapporleurs du
de loi n° 5528 relatif à diverses mesures de nature a ■
dès 1953, la construction de logements économiques et familiaux,—.

(1) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), n°» 5523, 5812 et in-S» 778 -
Co.nseil de la République, n» 179 (année 1953),

(t) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n0!' ^
in-3° 792; Conseil de la République, n° j.95 (année WA
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l'honneur de ne soumettre à votre attention qu'une partie de ce
projet: celle des textes faisant l'objet du projet de loi» 1° 1D5, ten
dant à faciliter la construction de logements économiques.
L'Assefnblée nationale n'a retenu qu'une partie des textes qui

lui étaient soumis à cette fin, puisqu'elle a reporté à plus tard les
mesures tendant à -généraliser la participation des employeurs à la
construction de logements. Ce faisant, elle a considérablement sim-
plillé noire tâche.
Discuter vraiment de toutes les mesures possibles tendant à faci

liter la construction des logements eut été le grand débat sur le
problème de l'habitat que le Parlement et le pays attendent depuis
si longtemps, débat reporté par l'article A (nouveau) du projet de
loi c° 1S3, dont nous abordons la discussion.
Cet article A (nouveau), voté par l'Assemblée nationale, indique

en elïet, que, dans le délai de deux mois, à partir de la promulga
tion de la présente loi, le Gouvernement établira un plan de moder
nisation et d'équipement du (bâtiment. C'est alors, seulement, que
nous discuterons à fond du problème de donner un toit à chaque
Français. N'anticipons donc pas, n'abordons que les huit articles
du projet précité.

EXAMEN DES ARTICLES

Art. lw.

L'article lor est essentiellement la définition des logements éco*
noiniques, c'est-à-dire de ceux auxquels des avantages particuliers
seront accordés sous forme de concours financiers spéciaux de la
part du Créait foncier de France.
L'appellation « logements économiques » a été substituée par

J'Assewblée nationale à celle de « logements économiques et fami
liaux », suivant avis du Conseil économique, puisque c'est par la
recherche d'une plus grande simplicité qu'ils se caractérisent.
L'Assemblée nationale a très judicieusement admis les organismes

d'il. L. M. au bénéfice des nouvelles dispositions, puisque, par
essence, res organismes sont destinés à des personnes ne disposant
que de faillies salaires.
L'article 1 er , enfin, impose l'utilisation de plans types.
Au sujet de ceux-ci, votre commission de la reconstruction a

jugé nécessaire d'entendre M. le ministre qui a précisé que ces
plans seraient suffisamment nombreux et diversifiés pour que soient
respectés tous les procédés de construction, les habitudes régionales
et les besoins de chaque constructeur.

M. le ministre a déclaré que c'est en raison des avantages pré
sentés par les plans types, tant sur le plan technique que sur le
plan administratif, qu'il a pu obtenir du ministère des finances el
du Crédit foncier de France, <les mesures nouvelles favorables à
Jà construction.

La prime de 1.000 F, le prêt à 80 p. 100, la réduction des frais
du Crédit foncier et des notaires, l'exonération de la taxe hypothé
caire de 2 p. 100, la réduction du délai de délivrance du permis
de construire et l'examen du dossier, sont des avantages réservés,
en principe, aux constructions sur plans types.
Cependant, dans le souci de ne pas retarder l'exécution des

projets en cours, le ministre de la reconstruction a obtenu que,
pendant un> période transitoire qui il été fixée, dans les décrets
actuellement parus, à quatre mois, tous les projets de construction
lestant sous les plafonds de surface et de prix fixés par l'arrêté du
47 nuirs, pourront être assimilés aux constructions sur plans types
pour l'obtention de tous ces avantages.
Ainsi, les projets en cours dont les études préliminaires sont déjl

poussées pourront être assimilés et financés sans retard.
. Votre commission de la reconstruction formule néanmoins deux
réserves sur le texte de l'article 1er. -D'une part, elle craint que
la fixation par arrélé ministériel de l'emploi de « certains éléments
de construction » impose des modes de construction ou des maté
riaux insutlisants pour des logements destinés à la petite propriété.

D'autre part, le caractère trop administratif et trop rigide du
dernier paragraphe de l'article 1 er lui paraît devoir être assoupli
et elle propose au Conseil de la République, tout en approuvant
l'obligation de la modulation des dimensions, que les plans-types
sont agréés et non pas fixés par le ministère de la reconstruction
et de l'urbanisme.

Art. 2.

Jusqu'au 1 er mai 1951, dans la limite de deux milliards, la
garantie de l'État pourra être accordée aux engagements financiers
et aux opérations des organismes ll. L. M. et des sociétés immo
bilières d'économie mixte dont l'objet principal sera la condition
de la vente d'immeubles à usage d'habitation.
Le motif de cet article est que tout soit mis en œuvre pour la

réalisation rapide du programme de construction rendu possible car
le projet de loi et pour parvenir à la diminution indispensable du
colt de la construction.

Les sociétés d'économie mixte sont celles dans lesquelles l'État,
les collectivités publiques s'assurent une partie du capital. État et
collectivités peuvent donc exercer un contrôle a priori sur l'activité
de celles-ci.

Pas de texte général: chaque société possède les textes qui lui
sont propres. Sont applicables, cependant, certaines règles Générales
résultant:

Du décret-loi du 30 octobre 1935 organisant le contrôle de l'État
Sur les sociétés et entreprises de toute nature ayant fait appel au
concours financier de l'État;
Du décret-loi du 28 décembre 1926 autorisant les communes à

prendre des participations financières dans les entreprises Indus
trielles et commerciales;
Ile nouveaux textes récents intervenus ,pour préciser les attri

butions des différentes autorités de contrôle: administrateurs d'État,
contrôleurs d'Etat .(ordonnance du 23 noyem'bre 1944 et décret du

26 septembre 1919) et commissaires du Gouvernement, ainsi que pour
organiser le contrôle a posteriori (commissions spéciales de vérifica
tion des comptes, loi du 6 janvier iOiS).
M. le ministre, entendu par votre commission de la reconstruc

tion, en réponse à diverses questions qui lui furent posées au sujet
de l'esprit et des termes de cet article 2, a bien voulu donner les
précisions suivantes: « il n'est pas question de permettre aux
sociétés commerciales de tirer un profit de la crise du logement ».
Les opérations visées sont celles nécessaires au démarrage immé

diat de construction de logements économiques qui seront, ensuite, h
vendus au prix de revient en partie au comptant, en partie à crédit
pour la fraction correspondant au montant des prêts à la construc
tion.

Le ministre attend de ces opérations les effets les plus heureux
dans la lutte contre les coûteuses et incertaines n reprises » d'ap
partements, « reprises » qui font que des sommes énormes échap->
pent au cycle bienfaisant de la construction.

« Les organismes qui peuvent prétendre à ces conditions doivent
répondre à la double condition de pouvoir s'assurer des moyens
financiers importants et de présenter des garanties certaines de
moralité et même de désintéressement ».

« Dans la mesure où des organismes If. L. M. pourront se procurer
les moyens financiers nécessaires, ils sont les plus indiqués pour
réaliser ces opérations, mais les sociétés d'économie mixte, à l'ins
tar de ce qui se fait dans certains pays comme le Maroc, à condition
d'être étroitement contrôlées par un commissaire du Gouvernement
paraissent également aptes à en assurer le succès. Il s'agit présen
tement d'un essai, limité dans le temps, jusqu'au 1er juillet 1954,
de la possibilité d'utilisation de ces deux genres d'organismes dif
férents ».

« Les sociétés d'économie mixte visées par l'article 2 seront, ,pour
la plupart, des sociétés existantes, puisqu'elles sont constituées dans
le cadre de textes déjà anciens. La sélection la plus sévère sera
faite entre elles puisque, seules, pourront réaliser les opérations
prévues avec la garantie de l'État celles qui auront passé une con
vention à cette fin avec les ministres responsables, et notamment
le- ministre de la reconstruction et le ministre des finances ».
Le ministre ayant été ainsi entendu, votre commission de la

reconstruction propose à l'Assemblée l'adoption de l'article 2.

Article 3.

Le texte tend à permettre, par décret, la mise en harmonie du
« domaine retraite » avec les mesures de revalorisation prises en
faveur des bénéficiaires des rentes viagères.
Le montant des versements effectués au titre du « domaine

retrait » n'a pas été revalorisé depuis 1938 et le capital destiné à
l'acquisition du domaine ne peut dépasser une cinquantaine de mille
francs.

C'est dire le besoin de revalorisation.

Le nombre de titulaires du » domaine retraite » est actuellement,
pour tout le pays, de 2S9 seulement.
Votre commission a décidé de proposer à l'Assemblée l'adoption

de l'article 3.

Article 4.

Il s'agit de mesures tendant à la libération, dans les villes sur
peuplées, de logements occupés par des habitants désireux de se
retirer dans des immeubles d'habitations situés dans une commune
rurale

Article 4 bis.

C'est l'amendement déposé à l'Assemblée nationale par notre
collègue M. Haibout et adopté qui est devenu Parlicle 4 bts.
Ce texte étend le champ d'application de l'article premier de la

loi du 2 août 1950 de deux façons:
1° il s'appliquera à un nombre important de villes et communes,

notamment localités sinistrées ;
2° il pourra être utilisé .par d'autres que des indigents et des

économiquement faibles, c'est-à-dire par des personnes de situation
modeste que la perspective des frais élevés de déménagement retient
présentement dans des villes et communes surpeuplées.

Article 5.

Cet article tend également à la libération de logements dans les
villes surpeuplées.
Les administrations publiques et les organismes publics devront

donner l'exemple de mettre tout en œuvre pour rendre à l'habita
tion, dans les moindres délais, les locaux qu'ils ont transformés en
bureaux. Ils devront, dans les six mois, .présenter un plan de regrou
pement de leurs bureaux et restituer à l'habitation les locaux" qui
leur étaient affectés.

Article 5 bis.

11 résulte de l'amendement déposé par M. Pierre André, au nom
de la commission des finances et soutenu par M. Roger Seerélain.
Il tend à faciliter l'édification de constructions à usage d'habita-

ïion et aussi d'édifices et installations annexes nécessaires à la vie
économique et sociale des habitants de ces constructions en rendant
possible les acquisitions difficultueuses de certains biens domaniaux
H est destiné à lutter contre l'esprit de routine que les détenteurs

de ces biens domaniaux manifestent parfois en dépit de l'intérêt
général.
Les précautions nécessaires à la sauvegarde du prix de vente de

ces biens domaniaux sont prises puisque le texte prévoit que c'est
la commission centrale de contrôle des opérations immobilières qui
interviendra sur rapport du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme.
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Article 6

Le Gouvernement devra simplifier, dans les trois mois, les for
malités prévues par des dispositions relatives à la reconstruction,
l'Urbanisme et la construction
Votre commission espère qu'il ne manquera pas d en profiter pour

simplifier les formalités exigées par l'administration et qui ne résul
tent pas nécessairement des dispositions législatives.
' Elle demande que le décret soit également soum.s, avant <1 être
pris, à l'examen de la commission de la reconstruction du Conseil
de la République.

Article 7.

H a pour but d'accélérer le payement du prix entre les mains du
notaire, par les comptables publics en matière d'acquisition immo
bilière par l'État, les départements, les communes et les établisse
ments publics qui en dépendent.
L'article 8 rend applicable à l'Algérie les articles 2, 5 bis, ; du

projet de loi dont nous délibérons.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous pro

pose de vous rallier au texte suivant, tout en faisant remarquer que
le délai de deux mois, donné au Gouvernement à partir de la pro
mulgation de la présente loi, pour établir son plan de modernisation
et d'équipement du bâtiment, parait insuffisant.

PROJET DE LOI
«

Art. A. — Dans le délai de deux mois à partir de la promulga
tion de la présente loi, le Gouvernement établira un plan de moder
nisation et d'équipement du bâtiment avec:

. 1® Une organisa t.on capable en fln de plan d'assurer l'édifica
tion de 210.000 logements au minimum chaque année;
2° Une réduction sensible des prix de revient du ibàtiment par

des mesurés techniques, financières et éventuellement fiscales;
3° line rationalisation et une normalisation de la construction,

comportant notamment une aide à l'artisanat du bâtiment afin de
lui permettre de s'adapter aux nouveaux procédés de construction;

4» La formation professionnelle des jeunes et des adultes pour
résorber le chômage et assurer la main-d'œuvre qualifiée néces
saire à la réalisation du plan;
5° line politique du crédit répondant aux besoins grandissants

des entreprises de tous ordres et favorisant le progrès technique.
Art. 1 er. — Des avantages particuliers sont accordés sous forme

de concours financiers spéciaux pour l'acquisition et l'aménage
ment des terrains et pour la construction d'habitations qui, par
leurs normes, leurs caractéristiques et leur destination sociale, pré
senteront le caractère de logements économiques. Un arrête du
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et du ministre des
finances fixe les normes et caractéristiques ci-dessus, notamment .
en ce qui concerne la surface, la modulation des dimensions et
les prix de revient maxima. Les plans-types de ces logements sont
agréés par le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme.
"Les logements faisant l'objet de la présente loi seront réalisés
notamment avec le concours des organismes d'habitations à loyer
modéré et de crédit immobilier.
Art. 2. — Jusqu'au 1er juillet 1954, dans la Tmite de deux mil

liards de francs, la garantie de l'État pourra être accordée, dans
les conditions qui seront fixées par décret pris sur le rapport du
ministre des finances et du ministre du budget, aux engagements
financiers et aux opérations des organismes d'habitations à loyer
modéré et de crédit immobilier et des sociétés immobilières d'éco
nomie mixte dont l'objet principal sera la construction et la vente
d'immeubles à usage d'habitation.
Les conventions desdites sociétés avec l'État et avec les collecti

vités putbliques locales seront respectivement passées et approuvées
par arrêtés conjoints des ministres des finances, du budget, de l'in
térieur et de la reconstruction et de l'urbanisme.
Le contrôle de chacune de ces sociétés sera obligatoirement

assuré par un commissaire du Gouvernement.
Art. 3. — Les dispositions du décret du 2i mai 1938 instituant le

* domaine retraite » pourront être modifiées par décret en vue
notamment de leur mise en harmonie avec les mesures prises en
laveur des bénéficiaires de rentes viagères.
Les titulaires des livrets de domaine retraite ont la faculté de

faire verser le montant revalorisé de leur livret à un compte
d'épargne-construction.
Art. 4. — Les habitants d'agglomérations urbaines désireux de se

retirer dans une commune rurale en libérant leur logement pour
ront bénéficier de prêts destinés à faciliter l'acquisition et l'amé
nagement d'immeubles ruraux ou leur remise en état.
Ces prêts seront consentis par la caisse nationale de crédit agri

cole dans les limites et 'conditions prévues par un règlement d'admi
nistration publique.
Art. 4 bis. — L'article 1er de la loi n° 50-593 du 2 août 1950. pro

rogée par l'article 2 de la loi n° 51-339 du 20 mars 1951 et
par l'article 13 de la loi n° 51-1509 du 31 décembre 1951, instituant
une aide financière au profit de certains locataires ou occupants en
vue de leur permettre de couvrir certaines dépenses de déména
gement et de réinstallation, est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 1er. — A Paris, dans le département de la Seine, dans les
communes d'une population supérieure à 10.000 habitants, dans les
communes figurant sur les listes des localités sinistrées publiées
par le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, peuvent
bénéficier d'une aide financière de l'État en vue de couvrir leurs
dépenses de déménagement et de réinstallation, les propriétaires.
locataires ou occupants de bonne foi dont les ressources annuelles
sont intérieures A un chiffre fixé par décret. Le même décret fixe les
conditions auxquelles est subordonnée l'attribution de cette aide
financière.

« L'aide financière de l'État ne peut être accordée qu'une seule
fois au même bénéficiaire. »
Art. 5. — Dans les vil'es visées par l'article 11 du décret n° 48-p>09

du 23 août 1919, les établissements publics de toute nature, "les
offices, les entreprises publiques et nationalisées, les organismes
do sécurité sociale soumis au contrôle de la Cour des comptas
et, d'une manière générale, tous les organismes dans lesquel l'État
dispose d'une participation financière majoritaire, sont tenus d'éta
blir, avant le 1er octobre 1953, un plan de regroupement de leurs
bureaux et services, en vue de libérer les locaux acquis par eux
à un titre quelconque et affectés antérieurement à usage d'habita
tion ou susceptibles d'être utilisés à cet usage.
L'instruction et l'approbation du plan sont poursuivies suivant

les règles fixées par les plans de regroupement des administrations
et services publics.
Les locaux libérés à la suite du regroupement des bureaux on

services visés au paragraphe) 1er ci-dessus ne pourront, lors de
leur cession, être utilisés qu'à l'usage d'habitation, sauf impossi
bilité technique dûment constatée par la commission centrale
de contrôle des opérations immobilières. En cas d'infraction à cette
règle, les peines, sanctions nullités prévues aux articles ôô et "6
de la loi no 48-1300 du 1 er septembre 1948 sont applicables. Le pro
duit des amendes prononcées sera versé au fonds national d'amé
lioration de l'habitat dans les conditions prévues à l'article 65 d»
la loi du 1 er septembre 1948.
Les dépenses correspondant à l'exécution des plans de regroupe

ment susvisés sont supportées par les organismes intéressés.
Art. 5 bis. — En vue de faciliter la réalisation de constructions

à usage d'habitation et des édifices et installations annexes néces
saires à la ue économique et sociale des habitants de ces cons
tructions, il peut Cire procédé d'office, par décret pris après avis
de la commission centrale de contrôle des opérations immobilières,
sur le rapport du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme
et du ministre du budget, A la désaffection, après déclassement du
domaine public, s'il y a lieu, des immeubles nus ou liâtis apparte
nant à l'État et affectés à un département ministériel.
La cession de ces immeubles est ensuite effectuée ap profit des

collectivités locales, des établissements publics, des organismes d'ha
bitations loyer modéré et de toutes personnes morales ou physi
ques qui auront pris l'engagement d'élever sur les terrains mis à
leur disposition des constructions à usage d'habitation répondant
au prescriptions de cahiers des charges établis à cet effet par l'ad
ministration des domaines avec le concours des services du minis
tère de la reconstruction et de l'urbanisme.

Art. 6. — Dans un délai de trois mois à compter de la promuln-
tion de la présente loi, des décrets en conseil d'État pris sur le rap
port du garde des sceaux, ministre de la justice, des ministres
de la reconstruction et de l'urbanisme, des finances et du budget,
après avis des commissions de la reconstruction et des dommages
de guerre de l'Assemblée nationale et du Conseil de la Répu
blique, devront simplifier les formalités prévues par les dispos/fions
législatives relatives à la reconstruction, l'urbanisme et la cons
truction.

Art. 7. — En matière d'acquisitions immobilières par l'Étal, les
départements, les communes et les établissements publics qui en
dépendent, les comptables publics sont déchargés de toute respon
sabilité par la remise des fonds au notaire rédacteur des actes.
Il appartient à cet officier ministériel de procéder, sous sa respon
sabilité, à la purge des hypothèques légales ou privilèges, s'il )' »
lieu. ,
Lorsque les actes sont rédigés par le service des domaines, n

peut être payé au vendeur, dès leur transcription, sur l'autorisa
tion du directeur départemental de ce service, un acompte pouvant
atteindre au maximum 80 p. 100 de la différence entre le prix sti
pulé et le montant des inscriptions hypothécaires existant à la date
de ladite inscription.
Art. 8. — Les articles 1er, 2, 5 bis et 7 de la présente loi sont

applicables à l'Algérie.

ANNEXE N°218

(Session de 1953. — Séance du 2ô mars 1953.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
\ inscrire par priorité dans le programme des investissements
le barrage de Serre-Ponçon (Hautes et Basses-Alpes), présentée
par MM. de Bardonnèche, Aubert, Carcassonne, Lasalarié, Soldani,
Albert Lamarque, Emilien Lieutaud et les membres du grouP»
socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la coinnns=wj
de la production industrielle.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'Électricité de France a pris, à son c001^'
sur le plan national, un programme d'équipement de la Dura
dont la pièce maîtresse est la réalisation du barrage de
Ponçon, au confluent de l'Ubaye et de la Durance, à la limite o
deux départements des Hautes et des Basses-Alpes. , el
La première conception de ce barrage qui remonte a IMI n®. te

assignait qu'un but agricole: l'irrigation de la Provence et w '
contre les inondations. En 4900, il intéressait tous les .Pr®^;V j u
de chutes en vue de son utilisation hydro-électrique. Ln ljjifj (
veille de la guerre, de nombreux chantiers y étaient insj» 1 ,
des crédits étaient déjà inscrits au budget, en vue de suDiemw
les travaux préparatoires.
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Pour l'été de 1051, l'Électricité de France qui, depuis sa- création,
avait pris à son compte les travaux de • forage déposa une demande
de concession: line enquête fût ouverte- qui s'étendait sur six, dépar
tements et qui est aujourd'hui terminée. Le barrage constiluera une.
masse de un milliard deux cent millions de mètres cubes d'eau
s'élalant sur une étendue liquide de 2.850 hectares, exactement la
superficie du lac d'Annecy, et doit inonder totalement ou par
tiellement les communes " d'Ubaye, la liréole, Ruussot-Prunicre,
Sa vine?,' le Sauze, Embrun, les Crottes, Chorges, Puy-Saint-Eusèbe
et Puy-Sanières.

Les agriculteurs, les artisans, les commerçants, en un -mot, toute
la population désirent connaître la décision qui doit élre- prise car
de celle-ci dépend pour eux les disposions qu'ils comptent prendre
imnr réparer et aménager leurs immeubles, développer leurs instal
lations professionnelles, familiales, rurales et industrielles.
Afin que les administrations (préfeclure, génie rural, reconstruc

tion, eaux et loréLs, ponts et chaussées) puissent établir des pro
grammes concernant la région inondée;
Afin que les chambres de commerce, des métiers et d'agriculture

puissent émettre des avis favorables, _
Nous demandons au Conseil de la République d'adopter rapide

ment- la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1» A accélérer l'instruction administrative de la demande de

concession- de Serre-l'onçon et de la Basse-Durance ;

2» A déposer au plus tôt sur le bureau de l'Assemblée nationale
lç"projet de loi concernant le. barrage de Sorre-Ponçon;.
3» A établir, dans le programme d'équipement proposé par l'Elec-

tricifé de France à ce sujet, un ordre de priorité afin que les popu-
lations a! feintes dans leurs activités par les travaux projetés soient
à même de prendre à temps toutes les dispositions utiles.

ANNEXE N° 219

(Session de 1953. — Séance du 2G mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, faisant
bénéficier les sociétés d'exploitation rurale du concours du crédit
agricole, .par M. Dulin, au nom de M. Hoeffel, sénateurs (1).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 28 mars
1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 27 mars 1953, page 1002, lr« colonne.)

A N N EX E N 0 220

(Session de 1953. — Séance du 2G mars 1953.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à la création, en vertu de
l'article 11, paragraphe 3, du règlement, d'une commission de
coordination chargée de l'élude des problèmes économiques dans
le cadre de l'Union française, présentée par M\l. Henri Lafleur et
Rochereau, sénateurs. — (Renvoyée à la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des péti
tions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, vos commissions des affaires économiques
et de la France d'outre-mer déplorent le cloisonnement dont sont
l'objet, en raison <le l'organisation actuelle, les problèmes écono
miques de la métropole et ceux de l'Union française, alors que, sur
de nombreux points, il existe des relations évidentes entre les uns
et les autres. Parfois même, il s'agit de deux aspects d'un même
problème qui est arbitrairement découpé en tranches.
Au moment où l'Union française devient une réalité, il apparaît

Impossible de ne pas établir un organe de coordination qui exami
nera les différentes questions en fonction de l'intérêt commun des
diverses parties de l'Union française.

Cette création est particulièrement opportune à une époque où
est constamment pose le problème de l'intégration de l'Union fran
çaise tout entière dans la construction de l'Europe. Rappelons que
ce problème a été posé à Strasbourg lors de l'adoption, le 25 sep
tembre 1952, de la recommandation de l'Assemblée consultative du
Conseil de l'Europe sur la coordination des économies des Etats
membres dudit conseil et de celles des pays d'outre-mer avec les
quels ils ont des liens constitutionnels, qu'il a été de nouveau posé
à Rome lors de la dernière conférence internationale tenue le
25 février 1953, à l'occasion de la proposition néerlandaise relative
i la création d'un marché commun européen, qu'il a été posé enfin

à propos de l'institution d'une communauté européenne de défense
et d'un Parlement européen.

Vous avez adoplé, le 5 mars 1953, une proposition de résolution
de M. Michel Debré,, tendant à inviter le Gouvernement constituer
une commission chargée d'étudier les rapports entre l'Union fran
çaise et une organisation politique de l'Europe.
Parallèlement, nous vous proposons, - dans le- cadre du fonction- o

nement de notre Assemblée, la création d'une commission destinée,
d'une part, à penser les problèmes économiques à l'échelle de
l'Union française et, d'autre part, à étudier les répercussions et les
conséquences de l'élaboration progressive de la communauté euro
péenne sur l'économie de cette Union française.
Avec le désir de doter, une nouvelle fois, le Conseil de la Répu

blique d'un instrument de travail efficace, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Chaque année, il est créé au Conseil de la République, par appli
cation de l'article 1-1, paragraphe 3, de son règlement, une commis
sion de coordination rie six membres, chargée de l'élude des pro
blèmes économiques dans le cadre de l'Union française.

Seront déléaués à celle commission: trois membres de la commis
sion des affaires économiques, des douanes et des conventions
commerciales, trois membres de la commission de la France d'outre-
mer.

En outre, assistent, avec voix consultative; aux séances de la
commission, les présidents, ou .leu'r suppléant désigné' par eux, des
commissions générales ci-dessus visées et le rapporteur général de
la commission des finances.

ANNEXE N° 221

(Session de 1953. — Séance du 26 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, pro
rogeant le délai prévu par l'article 3 de la loi n° 49-118 du 25 mars
1919 renlive au statut et aux droits des combattants volontaires

de la Résistance, par. M. Radius, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 mars
d9f33. (Comple rendu in extenso de la séance du Conseil de. la Répu
blique du 20 mars 1953, page 911, lre colonne.)

ANNEXE N ° 222

(Session de 1953. — Séance du 20 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à proroger le délai imparti par l'article 331 L du Code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre pour
le dépt'it des demandes de prêts accordés aux combattants volon
taires de la Résistance, par M. Radius, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 mars
1953. (Compte rendu m extenso de la séance du Conseil de la Repu- !
blique du 26 mars 1953, page 911, 2» colonne).

ANNEXE N ° 223

(Session de 1953, — Séance du 26 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la cession d'un
terrain domanial à la société anonyme d'habitations à lover modéré
de l'université de Toulouse, par M. Courrière, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 mars
19f>3. (Comple rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 26 mars 1953, page 911, 2« colonne).

(l) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n»1 12185, 13067, 13283;
(2* législ.), n°« 2599, 4028, 4826, 5136 et in-S° 730; Conseil de la
République, n» 130 (année 1953).

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n»' 5380, 5735 et
in-S° 789; Conseil de la République, n» 200 (année 1953).

(2) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n°a 2251, 5196 et in-8®
753; Conseil de la République, n» 161 (année 1953).

(3) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°« 4305 , 5758, 5823 et
in-8° 782; Conseil de la République, 11° 19(1 (année 1953).
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ANNEXE N ° 224

(Session de 1933. — Séance du 20 mars 195u.)

LVPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur le projet de loi, adopte par
l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier la convention relative à la réglementation de la
pharmacie, concilie t Paris le 28 février 11KJ2 entre la France et
la Pitoipauté de Monaco et l'échange de le ltres y allèrent, par
M. Ailreil Paget, sénateur (I).

Mesdames, messieurs, M. le président de l'Assemblée nationale
nous a transmis le projet de loi no 119 qui tend a autoriser le Pré
sident de la République à ratifier la convention relative à la régle
mentation de la pharmacie conclue à Paris le 29 février 1952 entre
la France et la Principauté de Monaco et l'échange de lettres y
afférent. ,,, . ,
Ce projet de loi a été volé sans débat à l'Assemblée nationale. >
Votre commission, qui a eu à l'étudier, demande au Conseil de

la République d'adopter la même attitude.
Cette convention complétera la liste des conventions annalogues

déjà passées entre les deux pays.
Elle permettra l'harmonisation des législations déjà existantes.
Le cont rôle de la fabrication, de la vente des médicaments dans

la Principauté de Monaco, sera établi de façon à être aussi voisin
que possible de la législation française.
Les titulaires monégasques d'u'diplùme d'État français, les ressor

tissants français titulaires des diplômes monégasques auront des
droits égaux.
Les spécialités française ayant obtenu le visa pourront Cire ven

dues sur le territoire monégasque après homologation par le service
compétent monégasque.
La chambre supérieure de discipline comprendra deux postes

occupés par des personnes présentées par le ministre français de la
santé publique.
L'inspecteur général des laboratoires et industries pharmaceu

tiques sera un professeur d'une faculté française de pharmacie.
Les demandes de visa pour spécialités pharmaceutiques seront

soumises eux services français.
Votre commission de la famille, de la population et de la santé

publique vous demande de voler le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention relative à la réglementation de la pharmacie
ronclue à Paris le 28 février 1932 entre la France et la Principauté
de Monaco, et l'échange de lettres y allèrent, dont le texte est
annexé à la présente loi.

NOTA. — Voir les documents annexés au n° iS13 (Assemblée natio
nale, 2° législature).

ANNEXE N ° 225

(Session de 1953. — Séance du 20 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la propo
sition de résolution de MM. Jean-Louis Tinaud, Biatarana et de
Menditte tendant à inviter le Gouvernement à célébrer avec éclat

le IV" centenaire de la naissance d'Henri IV, par M. Bordeneuve,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, il y a quatre siècles naissait h Pau, Henri
de Navarre, prince qui devait être appelé à réconcilier la France
divisée et à jouer un si grand rôle national.
Nos collègues élus des Basses-Pyrénées, dans un exposé des motifs

plein de charme à la gloire du bon roi, demandent que soit célébré
dignement cet anniversaire. Des cérémonies sont organisées. Des
subventions ont été volées par le conseil général des Basses-Pyrénées
et par la municipalité de Pau. Des manifestations ont également été
prévues dans un autre département non cité par les auteurs: il
s'agit du Lot-et-Garonne et, en particulier, de la ville de Nérac qui,
tout autant que Pau, est restée chère au cœur du roi Henri. Non
que je veuille rappeler ici la légendaire idylle entre le roi et
Fleurette, la fille du jardinier de la reine, mais bien souligner l'im
portance des nombreux séjours à la cour de Nérac qu'y fit le sou
verain.

Marguerite de Valois évoque, dans ses mémoires, les années passées
là comme les plus heureuses de sa vie: ■« Félicité qui ne dura que
l'espace de quatre ou cinq ans en Gascogne avec le roi mon mari,
faisant la plupart de ce temps là notre séjour à Nérac où notre
cour était si belle et si plaisante que nous n'enviions point celle de
France ».

Votre commission, unanime, en vous demandant de voter la pro
position de résolution déposée par nos collègues MM. Tinaud, Biata
rana et de Menditte, invite le Gouvernement à prévoir, dans le
crédit qui sera alloué pour célébrer avec éclat le IVe centenaire de
la naissance d'Henri IV. une subvention pour la ville de Nérac nui

se prépare, elle aussi, A honorer par diverses manifestations ta
mémoire de ce grand roi.
En conséquence, votre commission vous propose d'adopter la pro

position de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à demander
au Parlement les crédits nécessaires pour célébrer avec éclat le
IVe centenaire de la naissance d'Henri IV, fondateur de l'unité
française.

ANNEXE N ° 226

(Session de 1933. — Séance du 20 mars 1953.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à faciliter cer
taines opérations de reconstruction, par M. Bousch, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 mars

1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 20 mars 1953, page 917, 1™ colonne.)

ANNEXE N ° 227

(Session de 1953. — Séance du 20 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur 18
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la vacci*
nation anti-aphteuse obligatoire, par M. Restat, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 mari
1953. (Compte rendu in e.rlcnso de la séance du Conseil de la lléi u-
idique du 27 mars 1953, page 1002, 2° colonne.)

ANNEXE N ° 2 2 8

(Session de 1953. — Séance du 20 mars 1953.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la législation
sur les habitations à loyer modéré, par M. Bousch, séna/èur (3/,
NOTA — Ce document a été publié au Journal o[[iciel dn

27 mars 1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil 4®
la République du 26 mars 1953, page 957, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 229

(Session de 1953. — Séance du 26 mars 1953.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légisîî*
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant la législation sur les habi
tations à loyer modéré, par M. Marcel Molle, sénateur (i).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel M

27 mars 1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil da
la République du 20 mars 1953, page 900, 1« colonne.)

ANNEXE N ° 230

(Session de 1953. — Séance du 2G mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ou vertu ra
de crédits en vue du rétablissement d'ouvrages publics endomma
gés par les calamités publiques, transmis par M. le président e>
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Hepu*
blique (5). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 26 mars 1933.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 mars 1953, l'Assemblée nationale a adypM
un projet de loi portant ouverture de crédits en vue du
ment d'ouvrages oublies endommagés car des calamités publique».

()) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), n° s 4813, 5123 et in-8° 723;
Conseil de la République, n" 119 (année 1953).
(2) Voir: Conseil de la République, 11° 90 (année 1953). ,

(1) Voir: Assemblée nationale (29 législ.), n°" 5228, 5&c et
778; Conseil de la République, no s 179 et 210 (année_lfôw). ^

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n»» 5/8*, M. „„«2
5 150, 5613, 5970 et in-S® SOI; Conseil de la République, n» 211 (an'
1953 )- ' .... -0-0

(3) Voir: Assemblée nationale (2» législ), n" 5528, afct *
et in-S° 781; Conseil de la République, "n»" ISO et 207 ^

(-i ) Voir: Assemblée nationale 2° législ.), n°» 5526, ^
et in-8° 781; Conseil de la République, n° s 180, 207 e t 2-8 (anifc

(5) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), n0 ' 5989, WU -
809s '
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Conformément aux dispositions de l'arlicle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique, de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir ibien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. ■
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — 11 est accordé aux ministres, au titre de l'exerc'ce 1053,
en addition aux autorisations de programme et aux crédits de paye
ment accordés par la loi de finances pour l'exercice 1953 (n° 53-80 du
•7 février 1953), des autorisations de programme et des crédits de
payement s'élevant respectivement à 2.600 millions de francs et â
i. 295 millions de lran:s.
Ces autorisations de programme et ces crédits de payement, dont

la répartition par service et par chapitre est fixée à l'état ci-annexe,
seront exclusivement affectés aux dépenses nécessitées par:
La réfection, avec les améliorations indispensables pour éviter Je

retour de semblables, événements, des ouvrages de défense contre
les eaux ou contre la mer, endommagés ou détruits au cours des
inondations du mois de décembre 1952 dans le déparlement de la
Gironde et de la tempête exceptionnelle des 31 janvier, 1er et 2 février
d'J53 dans les départements littoraux du Nord de la France;
Le rétablissement des ouvrages publics endommagés ou détruits

dans ces départements an ^ours de la même période;
La Tcm:.?e en état du réseau routier et des ouvrages de protection

endommagés les 17 et 16 mars 1952 dans le déparlement de la
Réunion.

Art. 2. — Les autorisations de programme et les crédits de paye
ment accordés en vertu de l'ariicle précédent au m'nistre de l'agri

. culture pour la réparation des dégâts causés aux ouvrages d'hvdmu-
Jique du département de la Gironde devront être complétés par le
versement par les collectivités intéressées à la réalisation des tra
vaux de participations au moins égales à 20 p. 100 de la dépense
.totale.
Art. 3. — Conformément à l'article 1" de la loi de finances pour

l'exercice 1953:
Ne pourront être libérés et seront transformés en annulat'ons défi

nitives, les blocages opérés par le décret n° 53-120 du 20 février 1953
J concurrence de 50Ô millions de francs pour Je chapitre 31-91
o Indemnités résidentielles » du budget de l'intérieur et à concur
rence de 600 millions de francs pour le chapitre 33-91 « Prestations
et versements obligatoires » du même budget;
Est annulée une somme de 195 millions de francs sur les crédits

ouvert? pour l'exercice 1953 au chapitre 37-91 « Dépenses éventuelles
et accidentelles » du budget des finances et des ailaires économiques
.{I. — Charges communes).
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 mars 1953.

Le président,
Signé: EDouARD IltnniOT.

. ÉTAT ANNEXE

Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de programme
cl des crédits de payement accordés sur l'exercice 1953.

(En milliers de francs.)

Agriculture.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT '

Première partie. — Agriculture.

Chap. 51-60. — Grands travaux d'hydraulique et d'équipement agri
cole: autorisations de programme accordées, 120.000; crédits de pave
ments ouverts, G5.000. .

Finances et affaires économiques.

III. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

TITUS IV. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS ,4VEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT.

A. — Subventions et participations.

8® partie. — Investissement hors de la métropole. I
Chap. 68 -02. Subventions au fonds d'investissement pour le dé

veloppement économique et social des départements d'oulre-mer
(sections territoriales): autorisations de programme accordées, 70.000-
crédits de payement ouverts, 30.000. . .

Intérieur.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

A. —- Subventions et participations.

3e partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 03-50. — Subventions d'équipement pour la voirie départe
mentale et communale: autorisa lions de programme accordées, 2.000:
îicdit de pajemenj ouverts, 2.000.

58 partie. — Logement et yrbanisme.

Chap. 65-50. — Subventions d'équipement aux collectivités pour les
réseaux urbains: autorisations de payement accordées, 11.000; cré
dits de payement ouverts, 11.000.

Totaux pour le titre IV-A et l'intérieur: autorisations de pro
gramme accordées, 13. 000; crédits de payement ouverts,
13.000.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

3e partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 53-20. — Routes et ponts. — Reconstruction et grosses répa
ration: autorisations de programme accordées, 73.000; crédits de
payement ouverts, 50.000.
Chap. 53-34. — Poils de commerce. — Équipement: autorisations

de programme accordées, 2.271.000; crédits de payement ouverts,
1. 127.000.

Totaux pour le titre V: autorisations de programme accordées,
2.347.000 ; crédits de payement ouverts, 1.177.000.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L ÉTAT

A. — Subventions et participations.

3° partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 63-90. — Subventions d'équipement pour travaux divers:
autorisations de programme accordées, 140.01)0; crédits de payement
ouverts, 10.000.

Totaux pour les travaux publics, transport et tourisme :
autorisations de programme accordées, 2.187. 000; crédits de
payement ouverts, 1.187.000.

Totaux pour l'état annexé: autorisations de programme accor
dées, 2.690.000; crédits de payement ouverts, JL.2DO.0O0.

ANNEXE N ° 231

(Session de 1953. — Séance du 20 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant S élever le
maximum des bonifications sus;eplibles d'être accordées aux dépo
sants de la caisse nationale d'assurances sur la vie atteints d'une

incapacité absolue de travailler, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la- Répu
blique (1). — (Renvoyé 1 la commission du travail et de la sécu-
r. lé sociale.)

Paris, le 26 mars 1953.
Monsieur le président,
Dans sa séance du 26 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi tendant à élever le maximum des bonifications
susceptibles d'être accordées aux déposants de la caisse natio
nale d'assurances sur la vie atteints d'une incapacité absolue de
travailler.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'a :cuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 3 de l'article 11 de la loi du
20 juillet lSSi, modifié par la loi il" 51-256 du 23 lévrier 1951, est
modifie comme suit :

« En aucun cas, le montant des pensions bonifiées ne pourra être
supérieur au triple du produit de la liquidation, ni dépasser un maxi
mum de 15.000 F, bonification comprise. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 mars 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), n°» 5762, 5996 et in-8®
811.
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ANNEXE N ° 232

(Session de 1953. — Séance du 2G -mars 1953.)

AVIS, présenté au nom de la commission de la justice et de logis-'
Iation civile, criminelle et commerciale, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à faciliter la construe- •
tion de logements économiques, par M. Marcel Molle, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 mars
1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 26 mars 1953, page 972, lre colonne.)

ANNEXE N° 233

(Session de 1953. — Séance du 26 mars 1953.)

AVIS, présenté au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,' tendant à instituer
l'épargne-construction, par M. Bousch, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 mars
J953, (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2G mars 1953, page 975, l le colonne.)

ANNEXE N° 234

(Session de 1953. — Séance du 26 mars 1953.)

AVIS, présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à instituer l'épargne-
construction, par il. Marcel Molle, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 mars
1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2G mars 1953, page 977, lra colonne).

ANNEXE N ° 235

(Session de 1953. — Séance du 26 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à rendre applicable dans les territoires d'outre-mer, au Came
roun et au Togo, la loi du 24 mai 1951 modifiant les articles 1SS
et 234 du code d'instruction criminelle, par M. Riviérez, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, c'est le 23 juin 1952 que le Gouvernement
présentait le projet de loi qui a été voté par l'Assemblée nationale
le 20 lévrier 1953.
Le texte, transmis au Conseil de la République pour avis, est

conforme à celui proposé par le Gouvernement et accepté par la
commission des territoires d'outre-mer à l'Assemblée nationale, sur
rapport de M. Duveau.
Votre commission de la France d'outre-mer ne peut que donner

in avis favorable à ce projet de loi: .
Il s'agit de rendre applicable dans les territoires d'outre-mer, au

Cameroun et au Togo, la loi du 24 mai 1951 modifiant les arti
cles 196 et 234 du code d'instruction criminelle.
Avant la promulgation de ce texte, les arrêts (des chambres des

mises en accusation) et jugements correctionnels devaient être
signés, dans les 24 heures, par tous les magistrats qui les avaient
rendus.

La loi du 24 mai 1951, tenant tout simplement compte des réali
tés, a décidé qu'en ce qui concerne les magistrats, seule la signa
ture du président serait requise et, en ce qui concerne le délai,
qu'il serait de trois jours au lieu de 21 heures.
Dans son rapport, M. Duveau rappelle à juste titre qu'à la vérité

î'oibligation pour tous les magistrats de signer les décisions qu'ils
avaient rendues, et dans les 24 heures, obligeait et les magistrats
et les greftiers à avoir recours à des expédients dans de nombreux
cas, pour que la loi soit respectée.
L'on peut ajouter à ces considérations que les tribunaux impor

tants ne pouvaient respecter ce délai de 24 heures.

Dans ces conditions, il est normal- qu'un texte plus conforme
ainsi qu'il a été dit, aux .réalités. , de la. vie judiciaire soit rendu
applicable aux territoires d'o;u-tre-mer.
Pour toutes ces raisons, nous vous demandons d'adopter le projet

de loi dont la teneur suit: ...

PROJET DE LOI

Article unique. — Est rendue applicable dans les territoires
d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, la loi n» 51-663 du 21 mai
1951 modifiant les articles 196 et 234 du code d'instruction crimi
nelle.

ANNEXE N ° 236

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)'

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à élever le maximum des bonifications susceptibles d'être
accordées aux déposants de la caisse nationale d'assurances sur la
vie atteints d'une incapacité absolue de travailler, par M. François
Ruin, sénateur (1).

Non. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE NV 237

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.) ■

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale concernant l'Insti
tution de recettes au profit de l'établissement national des inva
lides de la marine, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2), ->
(Renvoyé à la commission de la marine et des' pêches.)

Paris, le 27 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopta
un projet de loi concernant l'institution de recettes au profit dr
l'établissement national des invalides de la marine.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de ce! envoi. g
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi*.

dération.

Le président de l'Assemblée nation®,
Signé : EDouAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. — Dans le délai d'un mois à dater de la promulgation
de la présente loi, un décret pris en application de l'article 55«e
la loi du 12 avril 1941, concernant les pensions des marins français
du commerce et de la pêche, modifié par la loi n° 48-1409 du 22 sep
tembre 1918, majorera de 23 p. 100 les salaires forfaitaires, avec
effet du 1er janvier 1953.
Art. lPr bis (nouveau). — Les deux derniers alinéas de l'article SS

de la loi du 12 avril 1941 modifié par l'article 15 de la loi du 22 sep
tembre 1913 et l'article 3 de la loi du 28 février 1951 sont remplace
par les dispositions suivantes qui prennent effet au. 1er janvier lJ»i
Ces taux sont déterminés conformément au barème ci-après:

Commerce et pêche.

Marins et A. D. S. G.: contribution nationale, 7,50; cotisation
ouvrière, 6,75; total, 14,25.
Étrangers admis à concourir à pension: . ,
Autochtones des territoires d'outre-mer et autres terrnoires i

pays de l'Union française: contribution patronale, 7,50; COUSJUU<
ouvrière, néanf; total, 7,50. ....
Étrangers non admis à concourir à pension: contribution p<t

nale, 11,25; cotisation ouvrière, néant; total, 14,25. . . .
Lorsqu'il est établi par un rapport de l'autorité consulaire an -

au rôle d'équipage que l'embarquement d'étrangers hors d'u" F
français a été motivé par l'absence de marins français au porc <i ^
barquement, la contribution patronale est ramenée de iv0 H
a 7,50 p. 100 jusqu'au jour où le navire touche un port franc
Art. 1er ter (nouveau). — Le troisième alinéa de lartici»

décret du 17 juin 1938, codifié, est remplacé par l aimea -t
« Le taux de la contribution patronale est fixé a f ,io p.

salaires pour les mêmes périodes. »
(Le reste sans changement.) . . , „ . ... nrisenl
Les dispositions prévues à l'article 1er bis ci-dessus et au y

article prendront effet du 1er janvier 1953.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 5528, 5562, 5909 et
ln-8® 792; Conseil de la République, n> s 195 et 217 (année 1953).

(2) Voir . Assemblée nationale (2® législ.), n®» 5528, 3209, 4868,
5257, 4196, 4885, 5821 et in -8« 786: Conseil de la République, 606
lannée 1952); 19i et 215 (année 1953).

(3) Voir: Assemblée nationale (2° léaisl.), n»" 5528, 3209, 4868,
5257, 4196, 4885, 5821 et in-S° 786; Con=eil de la République, n™ 666
(année 1952), 194, 215 et 233 (année 1953).

(4) Voir : Assemblée nationale (2e léaisl.), nos 3775, 5417 et
in-3° 72i; Conseil de la République, n° 117 (année 1953).

(1) Voir : Assemblée nationale (2e législ.), n os 5/62, 599C et in L
Conseil de la République, n° 231 (année 19531. , «3» el

(2) voir : Assemblée nationale (2» législ.), nM 5213,
in-S° 81£,
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l Art. ier quater (nouveau). — Le tarif de 5,20 p. 100 prévu à l'ar
ticle 682, 1er, du code général des impôts, est porté à 6,20 p. 1CO.
' Art. 2. — L'excédent des dépenses résultant de l'application de
l'article 1er sur les ressources dégagées aux articles 1er bis, 1er ter,
1er quater, sera couvert par un aménagement des taux de la taxe
intérieure de consommation figurant au tableau de l'article 36 de
la loi des finances n° 52-101 du 14 avril 1952. sans qu'il puisse en
résulter une augmentation du prix de vente des produits qui auraient
lait l'objet de cet aménagement. Cet aménagement sera effectué
par décret.
Art. 3 (nouveau). — L'article 1er de la loi du 12 décembre 1941

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« Le fonds de réserve général de l'établissement national des

Invalides de la marine est constitué en créances ou valeurs de l'État
ou jouissant de la garantie de l'État. Des prélèvements peuvent être
opérés pour couvrir des dépenses de construction, acquisition ou
aménagement d'immeubles, soit pour l'installation des services de
l'établissement national des invalides de la marine ou de la marine
marchande, soit pour des réalisations en faveur du personnel de ces
services, des marins ou de leurs familles, à titre d'action sociale ou
sanitaire. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 238

(Session ^e 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, prorogeant la
loi n° 50-39« du 3 avril 1950 portant organisation provisoire des
transports maritimes reconduite par les lois nos 51-173 du 26 avril
1951 et 52-398 du 11 avril 1952, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la marine et des
pèches.)

Paris, le 27 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 mars 1953, l'Asssemblée nationale a adopté
un projet de loi prorogeant la loi n" 50-39S du 3 avril 1950 portant
organisation provisoire des transports maritimes reconduite par les
lois n oe 51-473 du 26 avril 1951 et 52-398 du 11 avril 1952.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé : EDoUAnD HERRIOT.

L'Asssenvblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
fuit:

PROJET DE LOI .

Article unique. — Le délai d'application de la loi n 0 ' 50-398 du
8 avril 1950, portant organisation provisoire des transports mari
times, est prorogé cour une nouvelle période de deux années à
compter du 15 avril 1953.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD IIEU'HIOT.

ANNEXE N° 239

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

1PRO3ET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant intro
duction dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique
et de la Réunion, de la législation métropolitaine en matière de
chasse, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
W. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à
la commission de l'agriculture.)

Paris, le 27 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
in projet de loi portant introduction dans les départements de la
Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, de la législation
nétropolitaine en matière de chasse.
Conformément aux dispositions de- l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Signé: EDOUARD HERRIOT.
Le président de l'Assemblée nationale,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit: .

PROJET DE LOI

' Art. 1 er. — Les dispositions législatives et réglementaires relatives
à la chasse en vigueur sur le territoire de la France métropolitaine
sont applicables dans les départements de la 'Martinique, de la Gua
deloupe et de la Réunion.
Art. 2. — L'article 21 de la loi du 3 mai 1344 est complété ainsi

qu'il suit:
» Ce délai est porté h trois jours dans les départements de la

Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion. »
Art. 3. — Sont abrogées toutes les dispositions relatives à la

chasse, applicables dans les départements visés à l'article 1 er ci-
dessus antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 mars 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 240

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier et à compléter les dispositions législatives relatives à la répres
sion du trafic et de l'usage illicite des stupéfiants, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé i la commission de la
famille, de la population et de la santé publique.)

Paris, le 27 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à modifier et à compléter, les dispositions
législatives relatives à la répression du trafic et de l'usage illicite
des stupéfiants.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir 'b'en m'accuser réception de cet envoi.
Agréez,, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé»

ration.

Le président de l'Assemblée nationale ,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le dernier alinéa de l'article 116 du code de la phar
macie est remplace par les dispositions suivantes:

« Les locaux où l'on usera en société des stupéfiants et iceux où
seront fabriqués illiciUiment lesdites substances seront assimilés aux
lieux livrés notoirement A la débauche, en conformité de l'alinéa 2
de l'article 10 du décret des 19-22 juillet 1791. »
Art. 2. — Le deuxième alinéa de l'article 117 du cade de la phar

macie est remplacé par les dispositions suivantes:
« Ceux qui, au moyen d'ordonnances fictives ou d'ordonnances

de complaisance, se seront fait délivrer ou auront tenté de se faire
délivrer l'une des substances vénéneuses visées audit article. »
Art. 2 bis. — Il est inséré, dans le code de la pharmacie, les

"articles 117 bis et 117 ter ci-après:
.< Art. 117 bis. — Les peines prévues S l'article 116, y compris

l'interdiction de séjour, seront portées au double lorsque le délit aura
consisté dans la fabrication illicite des substances vénéneuses visces
audit article ou la culture illicite de plantes présentant des p:in-
cipes actifs de ces substances.

« Il en sera de même lorsque l'usage desdites substances aura été
îacHité à un mineur ou lorsque lesdites substances auront été déli
vrées à un mineur dans les conditions prévues par l'article 117.

« Art. 117 ter. — Les personnes reconnues comme faisant usage de
stupéfiants et inculpées d'un des délits prévus^ aux articles 116 et 117
pourront être astreintes, par ordonnance du juge d'instruction prise
après avis d'une commission dont la composition sera fixée par
arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice et du
ministre dé la santé publique et de la population à subir une cure
de désintoxication dans un établissement spécialisé, dans les condi
tions qui seront fixées par règlement d'administration publique pris
sur le rapport des ministres précités.

« Cette commission devra être composée en majorité par des repré
sentants du corps médical.

« Ceux qui se soustrairont à i'exéculion de l'ordonnance visée au
premier alinéa seront punis d'un emprisonnement de six jours à deux
mois et d'une amende de 21.000 à 720.000 F. Ces peines ne se confon
dront pas avec cel.es prononcées en application des articles 116, 117
et 117 bis. »

Art. 2 ter. — L'article 11 S du code de la pharmacie est remplacé par
les dispositions, suivantes :

« Dans tous les cas prévus par le présent chapitre, les tribunaux
pourront ordonner la confiscation des substances saisies. Cette confis
cation ne pourra toutefois être prononcée, lorsque le délit aura été.(1) Voir : Assemblée nationale (2e législ.), n°» 5891, 6040 et

|n-8° 825.
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 4412, 5958 et
|n-80 813.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nOB 4603, 5802 et
In-S° 821.
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constaté dans une entreprise pharmaceutique, si le délinquant n'est
que le gérant responsable, à moins que le propriétaire de l'officine
n'ait fait acte de complicité.

« Dans les cas prévus au premier alinéa de l'article 11G et au
deuxième alinéa de l'article 117, les tribunaux pourront interdire au.
condamné l'exercice de la profession U l'occasion de laquelle le délit
aura élé commis pendant un temps qui ne pourra excéder deux ans.
Ce temps sera porté à cinq ans dans les cas prévus à l'article 117 bis
et en cas de récidive.

« Dans les cas prévus au quatrième alinéa de l'article 116, les tri
bunaux devront ordonner la confiscation des substances, ustensiles,
matériels, meubles et des eilets mobiliers dont les lieux seront garnis
et décorés, ainsi que l'interdiction pour le délinquant, pendant un
délai que le tribunal fixera, d'exercer la profession sous le couvert de
laquelle le délit aura été perpétré.

« Dans les cas prévus au premier alinéa de l'article 117 bis, la
confiscation des matériels et installations ayant servi u la fabrication
et au transport des substances dévira être ordonnée.

« Quiconque contreviendra à l'interdiction d'exercice de sa pro
fession prononcée en vertu des alinéas 2 et 3 du présent article
sera puni d'un emprisonnement de six mois au moins et de deux
ans au plus et d'une amende de 210.000 F au moins et de 2.100.000 F
au plus. »

Art. 3. — Le paragraphe 2° de l'article i de la loi du 9 novembre
1915 est modifié comme suit:

« 2" Ceux qui auront été condamnés à l'emprisonnement d'un
mois au moins pour vol, recel, escroquerie, filouterie, abus de con
fiance, recel de malfaiteurs, outrage public à la pudeur, excitation de
mineurs à la débauche, tenue d'une maison de jeu, vente de mar
chandises falsifiées ou nuisibles a la santé, infraction aux dispositions
législatives ou réglementaires en matière de stupéfiants ou pour réci
dive de coups et blessures et d'ivresse publique. »

[ Art. i. — Les dispositions du chapitre premier du titre 111 du rode
de la pharmacie sont applicables dans les .territoires d'outre-mer,
au Togo et au Cameroun.

Art. 5. — L"s articles 1er, 2 bis et 2 ler de la présente loi sont
applicables à l'Algérie.

! Le paragraphe 3° de l'article 3 du décret du 25 mars 1901 sur les
débits de boissons en Algérie est modifié cmime suit:

i « 3° Ceux qui auront été condamnés à l'emprisonnement d'un
mois au moins pour vol, recel, escroquerie, filouterie, abus de con
fiance, iecel de malfaiteurs, outrage publie A la pudeur, excitation
de mineurs à la débauche, tenue d'une maison de jeu, vente de
marchandises falsifiées ou nuisibles à la santé, infraction aux dispo
sitions législatives ou réglementaires en matière de stupéfiants... »

(Le res Te sans changement.)
Art. 6. — Le paragraphe b) de l'article 0 de L acte dit loi du 16 août

1941 portant réglementation des débits de boissons à ia Martinique,
à la Guadeloupe et à la Guyane est modifié comme suit:

« b) Ceux qui auront été condamnés à l'emprisonnement d'un mois
au moins pour vol, recel, escroquerie, filouterie, abus de confiance,
recel de malfaiteurs, outrage publie à la pudeur, excitatiui de
nineurs à la déhauche, tenue d'une maison de jeu, vente de mar
chandises 'falsifiées ou nuisibles à la santé. infraction aux dispo
sitions législatives ou. réglementaires en matière de stupéfiants ou
pour récidive de coups et blessures et d'ivresse publique. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 mars 1953.

£e président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 241

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

PROJET DE LOT, adopté par l'Assemblée nationale, portant extension
i l'Algérie de diverses dispositions législatives en vigueur dans la
métropole, et relatif aux dispositions pénales et de procédure
pénale et aux dispositions de procédure civile devant assortir les
décisions volées par l'Assemblée algérienne, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 27 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 mars 1953, l'Assemblée nationale a alopté
wn projet de loi portant extension à l'Algérie de diverses dispositions
législatives en vigueur dans la métropole, et relatif aux dispositions
pénales et de procédure pénale et aux dispositions de procédure
civile devant assortir les décisions volées par l'Assemblée algérienne.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.
Le président de VAssemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
PROJET DE LOI

TITRE Ier . — Dispositions de caractère général,

Art' *7- — Le C0de r ',nal ,est Par l'article 487 suivant
« Art. Mi. — sous reserve des dispositions de l'article -i !

n» 47-1853 du 20 septembre 1917 portant statut organique de l'ii'l?
e présent code est applicable à l'Algérie, ainsi que les Yo s m
le modinent. » a

2. — Le code d'instruction criminelle est complété comme

« Art. Ciô. — Le présent code est applicable à l'Algérie, ainsi m
les lois qui le modifient. » ^ s
Art. 3. — 11 est inséré dans la loi n» 47-1853 du 20 septembre lin

portant statut organique de l'Algérie, avant le litre III. les articles
10 bts et 10 ter ci-après: 5

« Art. 10 bis.— Les dispositions pénales et les dispositions de
procédure pénale dont sont assorties les lois intervenues pour la
métropole dans les matières non visées aux articles 9 à 12 s'a*
quent de plein droit à l'Algérie lorsque ces lois y sont étendue?
sans modification, par décisions prises par l'Assemblée al°é''ienne
dans les conditions prévues aux articles 11, l" et 16. »

« Art. l(i ter. — L'Assemblée algérienne peut, nonobstant l'article
12, déclarer applicables à l'Algérie sans modification, tes disoosiUsni
de procédure civile dont sont assorties les lois intervenues' pour la
métropole dans les mal'ères non visées aux arli -les 9 à 12, lorsqu'elle
décide, dans les conditions prévues aux articles 11, 15 et 16 d'y
étendre, sans modification, les autres dispositions de ces lois. »

TITnE II. — Dispositions spéciales.

Art. 4. — Sont étendus A l'Algérie:
La loi n° 48-1082 du 7 juillet 1918 moi fiant la loi du 12 juillet 1309,

modifiée par te décret du H juin 1938, sur la constitution d'un
bien de famille insaisissable;
La loi n 0 4S-11S2 du 22 juillet 1913, modifiée, portant relèvement

des frais de poste perçus dans les procédures pénales;
La loi n» 48-1181 du 22 juillet 19is tendant à compléter l'article 13

de la loi no 47-1Vj1 du 10 août 1917, portant amnistie;
L'article 2 de la loi n® 48-1288 du 18 août 1918 relative au service

des comptes courants et chèques postaux, en tant qu'il modifie
l'article i de la loi du 17 novembre 1911;
L'article 18 du décret n° 48-1083 du 30 octobre 1918 fixant certaines

caractéristiques des valeurs mobilières;
La loi n u 49-750 du 9 juin 1919 modifiant l'ordonnance n» 45-1 533

du U0 juin 1915 relative ?i la constatation, la poursuite et la répres
sion des intractions h la législation économique;
. La loi n° 48-1979 du 31 décembre 1918 ayant pour objet de modifier
l'article 13 de la loi du 22 juillet 1807 et d'interdire que fewmais
soit prononcée la contrainte par corps contre des mineurs Sacs JB
moins de dix-huit ans accomplis à l'époque des fails qui ont ïnùV.vâ
la poursuite;
La loi ri 0 49-1110 du 2 août 1919 tendant à rouvrir certains délais

prévus par la loi du 16 août 1917 portant amnistie;
La loi n» 49-1112 du 2 août 1919 concernant les détentions préven

tives de résistants;
La loi n° 49-735 du 7 juin 1919 modifiant l'article 13 de la loi

du 21 avril 1810 concernant les mines, minières et carrières;
La loi n» 49-972 du 21 juillet 1919 donnant le caractère commina

toire aux. astreintes fixées par les tribunaux en matière d'expulsion
et en limitant le montant;
L'article 18 de la loi n» 48-1973 du 31 décembre 1918 portant fixation

pour l'exercice 1919 des maxima des dépenses publiques et évalua
tion des voies et moyens;
Les articles 5 et 6 de la loi n° 49-310 du 11 mars 1919 modifiant

les- articles 237, 238, 239, 210, 211, 215 et 217 du code pé.Vl. la loi
validée du 21 juillet 1912 réprimant l'évasion de la main-d'œuvre
employée dans les établissements pénitentiaires et la loi du 21 nui
1385 sur les récidivistes;
L'article 21 de la loi n» 49-374 du 5 juillet 1919 relative à diverse»

disposilions d'ordre économique et financier.
Art. 5. — L'article 174, du livre II, du code algérien du travail es)

complété comme suit:
« En cas de contravention aux dispositions des chapitres 1r et 3

du litre Il du présent livre, des règlements d'administration publique
et des arrêtés du gouverneur général de l'Algérie prévus pour leur
exécution, le tribunal ordonne l'affichage du jugement aux portes des
magasins, usines ou ateliers du contrevenant et sa publication dans
tels journaux qu'il désigne, le tout aux frais du contrevenant. »
Art. 5 bis. — L'article 176 du code algérien du travail est conywt»

comme suit:

" Le jugement est soumis aux formalités de publicité prévues i
l'article 171, alinéa 2. »
Art. 6. — Il est inséré dans le livre Ier du code algérien du travail

un article 47 b ainsi rédigé;
« Art. 47 6. — Les dispositions de l'article 47 a du présent livrt'

s'appliquent à la fraction insaisissable des indemnités de congé F)
> revues aux articles 51 51 k et 51 m du livre 11 du présent cm.
Art. 7. — Le premier alinéa de l'article 64 du livre Ier du code a!?'

rien du travail est modifié ainsi qu'il suit: ,
« La saisie-arrôt portant sur les rémunérations visées Pa.rJ/Jj

ticle 00 a ne peut, quel qu'en soit le montant, être faite, m™ -
le créancier a titre, qu'après un essai de conciliation devant m l
de paix de la résidence du débiteur. » , , . . ...IAI
Art. 7 bis. — Est étendu à l'Algérie l'article 1er de la loi n ^

du 2 août 1919 permettant aux salariés membres d'un conseil c
I (i) Voir Assemblée nationale (2» législ.), nos 2173, 3113, 4125, 5596
«t in-8° 822.
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ral, d'un conseil: municipal ou d'un conseil d'administration d'un
organisme de sécurité sociale, de participer aux délibérations de ce
conseil et des commissions qui en dépendent, modifiant l'article 60
de la loi du 5 avril 1^84 sur l'organisation municipale.
Art. 8. — L'article 9 du décret du 23 septembre 1875 sur les conseils

généraux en Algérie est complété comme suit:
«Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur entre

prise, membres d'un conseil général, le temps nécessaire pour parti
ciper aux séances plénières de ce conseil ou des commissions qui
en dépendent.

« Le temps passé par les salariés aux différentes séances du
conseil et des commissions en dépendant ne leur sera pas payé
comme temps de travail. Ce temps pourra être remplacé.

« La suspension du travail prévue au présent article ne peut être
vme cause de rupture par l'employeur du contrat de louage de ser
vices et ce à. peine de dommages et intérêts au profit du"salarié. »
Art. 9. — Seront punies des peines prévues à l'article 13 de la loi

du 1er août 1905 sur la répression des fraudes, les personnes qui con
treviennent aux dispositions de l'article 1er de la décision de l'Assem-
ilée algérienne, homologuée par décret du 7 août 1950, tendant à
étendre à l'Algérie les dispositions de la loi du 3 février J 940 prises
dans la métropole pour réglementer le commerce des produits des
tinés à l'alimentation des animaux.
Art. 10. — Sera puni d'une amende de 10.000 F à 10 millions de

francs quiconque aura tenté, au moyen de fausses déclarations ou
de manœuvres frauduleuses, de bénéficier indûment des bonifications
forfaitaires d'intérêts instituées par l'article 11 de la décision de
l'Assemblée algérienne, -homologuée par décret du 2 février 1951,
modifiant et complétant la décision n« 50-027 portant fixation des
voies et moyens applicables au budget et au plan d'investissement
de l'Algérie pour l'exercice 1950-1951.
Art. ll. — Sont considérées comme infraction à l'article 1er de la

loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes et punies comme
telles, les infractions aux dispositions de la décision de l'Assemblée
a, aérienne, homologuée par décret du 20 août 1951, relative à l'orga
nisa iion et à 'l'assainissement du marché du lait et des produits-
dérivés en Algérie.
" Le tribunal pourra faire application des dispositions de l'article 35
de la loi du 2 juillet 1935 tendant à l'organisation et à l'assainisse
ment des marchés du lait et des produits résineux.
Les comités pour le lait de qualité organisés par arrêté du gou

verneur général, les organisations et groupements professionnels de
li production, de l'industrie et du commerce laitier seront receva-
nts à intenter, pour toutes les infractions prévues au premier ali
néa, l'action civile seule ou jointe à l'action publique sans avoir à
justifier d'un intérêt direct et personnel.
Les dispositions de la loi du 2 juillet 1931 sur l'abus du droit

d'action leur seront applicables.
Accessoirement aux peines de réparation civile prononcées, les tri

bunaux pourront, en cas de récidive, sur la réquisition du ministère
public ou les conclusions de la partie civile, laire défense au con
damné, pour une durée de trois mois au moins, et de cinq ans au
pins, de se livrer directement ou indirectement au commerce du lait
et des produits laitiers.
Cette interdiction pourra être étendue, par le même jugement, a

la personne civilement responsable du condamné, qu'il s'agisse
d'une personne physique ou d'une société ou établissement visés par
la décision précitée de l'Assemblée algérienne.
Art. 12. — Sont passibles d'une amende de 200 h 6.000 F les

infractions aux dispositions de la décision de l'Assemblée algérienne,
homologuée par le décret n° 48-1339 du 27 août 1918 et relative à la
déclaration des levées de mesures géophysiques et de certains tra
vaux comportant exploration du sous-sol.
Ces intractions sont constatées par procès-verbaux des ingénieurs

des mines et des fonctionaires h ce désignés placés sous leurs ordres.
Art. 13. — L'article 320 bis du code pénal est modifié ainsi qu'il

suit:

« Si, dans les cas prévus i l'article 483 (4°) du présent code ou a
l'article 118 bis du code forestier ou, pour l'Algérie, à l'article d26
de la loi forestière du 21 février 1903, un incendie involontairement
provoqué... »

(Le reste de l'article sans changement.)
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD IIBRRJOT,

ANNEXE N ° 242

(Session de 1953. - Séance du 27 mars 1953.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à com
pléter la loi n° 46-283 du 25 février 1916 relative à la rémunération
des heures supplémentaires de travail, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission du travail et de la
sécurité sociale.)

Paris, le 27 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à compléter la loi n» 46-283 du 25 février
1W relative à la rémunération des heures supplémentaires de tra
vail.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution.
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra
tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — La loi n- 40-283 du 25 février 1916 relative à la
rémunération des heures supplémentaires de travail est complétée
par un article 5 ainsi conçu:

« Art. ii. — Les infractions à la présente loi sont constatées et
poursuivies dans les mêmes conditions que les infractions dont l'ar
ticle 165 du livre fi du code du travail édicte les peines. Elles sont
réprimées conformément aux dispositions dudit article. En outre, les
dispositions des articles 161, 102, 100, 183 et 184 du livre 11 du code
du travail leur sont applicables ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 mars 1953.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 24 3

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant Si
instituer une médaille commémorative de la campagne d'Italie,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de la défense nationale.)

Paris, le 27 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à instituer une médaille commé
mora live de la campagne d'Italie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir ibien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Il est institué une médaille dite « médaille commé
mora tive de la campagne d'Italie ».
Art. 2. — Cette médaille, dont les caractéristiques seront fixées

par arrêté ministériel, est accordée sans condition de durée de
séjour aux membres du corps expéditionnaire français en Italie,
pour les opérations (celles de l'île d'Elbe comprises) effectuées du
1er décembre 1943 au 25 juillet 19i4.
Art. 3. — Le ministre de la défense nationale est chargé de

la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 244

.(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale modifiant
l'article 9i> du code de la pharmacie concernant les sérums, vac
cins et certains produits d'origine microbienne non chimiquement
définis, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée
à la commission de la famille, de la population et de la santé
publique.)

Paris, le 27 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 mars 1933, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi modifiant l'article 90 du code de la phar
macie concernant les sérums, vaccins et certains produits d'origine
mi'TO'bieine nr-n chimiquement définis.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette

11) Voir : Assemblée nationale jp législ.), n°» 22i2, 5787 et in-8° 634,

(1) voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°* 5389, 5845 et
jn-8° 819.

(2) Voir: Assemblée nationale (2- législ.), nos 4190, 5772 et
jii-8° S20.
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proposition de loi, dont je vous prie de vouloir ibien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EnoUAnD IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 96 du code de la pharmacie est rem
placé par les dispositions suivantes:

« Les virus atténués ou non, sérums thérapeutiques, toxines modi
fiées ou non et les divers produits d'origine microbienne non chi
miquement définis pouvant servir, sous une forme quelconque, au
diagnostic, à la prophylaxie ou à la thérapeutique, quelle que soit
la forme oous laquelle ils sont présentés pour la vente, ne peuvent
être débités à titre gratuit ou onéreux qu'autant qu'ils ont été l'objet
ûes visas prévus à i article 91.

« Les dispositions des deux derniers alinéas de l'article 91 ainsi
que celles des articles 92, 93 et 91 sont applicables aux produits
visés au présent article. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 245

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant h
accélérer la procédure devant la juridiction des prud'hommes,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 27 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à accélérer la procédure devant la
juridiction des prud'hommes.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Jevons prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD IIERHIOT,

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Il est ajouté à l'article 74 du livre IV du code du tra
vail un second alinéa ainsi conçu:

« Toutefois, le défenseur ne pourra pas être relevé en vertu de
l'article 21 du code de procédure civile de la déchéance résultant
de l'expiration du délai d'opposition, s'il apparaît que la citation a
été délivrée parlant à sa personne ou, s'il s'agit d'une personne
morale, à son représentant qualifié, à moins que la non-comparution
ait été due à un cas fortuit ou de force majeure. »
Art. 2. — L'article 86 du livre IV du code du travail est com

plété par les dispositions suivantes:
« Toutefois, l'exécution provisoire sans caution s'applique de plein

droit aux jugements rendus par le conseil de prud'hommes qui ne
sont susceptibles d'appel que par suite d'une demande reconven
tionnelle, ou qui sont rendus en matière de demande de remise de
certificats sous astreintes, ou lorsque ces deux circonstances se
trouvent réunies dans les mêmes aTfaires. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 mars 1953.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 24 6

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à augmenter, par la percep
tion de taxes sur les transports par navigation intérieure, les
dotations de l'État h l'amélioration et h la modernisation des voies
navigables, par M. Julien Brunhes, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 28 mars
1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 27 mars 1953, page 995, l r® colonne.)

ANNEXE N' 247

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le miv
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à augmen
ter, par la perception de taxes sur les transports par navilation
intérieure, les dotations de l'Elat à l'amélioration et à la moder.
nisation des voies navigables, par il. Courrière, au nom de fl M™
rice Walker, sénateurs (1). u'

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 mari
1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la RÉDU-
blique du 27 mars 1953, page 995, 2« colonne.)

ANNEXE N" 248

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de M»lj.
ration civile, criminelle et . commerciale sur le projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux biens, droits «j
intérêts sarrois mis sous séquestre en France, par M. Hauriou,
sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
2S mars 1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 27 mars 1953, page 996, lr® colonne.)

ANNEXE N ° 249

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)'

AVIS présenté au nom de la commission des affaires étrangères
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif
aux biens, droits et intérêts sarrois mis sous séquestre en France,
par M. Léo Hamon, sénateur (3).

NOTA. • — Ce document a été publié au Journal officiel du
28 mars 1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 27 mars 1953, page 999, 2» colonne.)

ANNEXE N ° 250

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la vaccination
anti-aphteuse obligatoire, par M. de Montalembert, sénateur (i).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
28 mars 1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 27 mars 1953, page 1003, 1" colonne.).

ANNEXE N' 251

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pîchei |
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
valider, pour la pension sur la caisse de retraites des marins, U
durée d'un mandat parlementaire rempli par un inscrit maritime
par M. Denvers, sénateur (5).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
28 mars 1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 27 mars 1953, page 1011, l ra colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (2a législ.), n°» 191i, 3990, 4901,
5803 et in-8° 816.

(2) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n 03 4924, 5i03, 5651, 5826
et in-8» 761; Conseil de la République, n» 160 (année 1953).

(1) Voir: Assemblée nationale (28 législ.), n°s 4925, 5108, 5C5J, 53-'
et in-8» 761; Conseil de la République, n 08 160 et 256 (annéeJM.
(-) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n0' 3393, 3193, aj™

5601, 5879 et in-8° 775 ; Conseil de la République, n° 165 ( jnM°
1953). -M

(3) Voir: Assemblée nationale (2e législ.). n°" 3393, 3193, ai
5301, 5S79 et in-8° 771; Conseil de la République, n 03 I»8 et- 1
(année 1953). .M

Ci) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n°» 5784, 3783,, »• '
5150, 5013, 5970 et in-8" 601; Conseil de la République, n° -11
227 (année 1953). „ ....

(5) Voir : Assemblée nationale (2° législ.), n°®
et in-S° 793; Conseil de 4a République, n° 214 (année 19-wJ«
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ANNEXE N ° 252

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

UPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, prorogeant
la loi n° 50-396 du 3 avril 1950 portant organisation provisoire des
transports maritimes reconduite par les lois n»1 51-173 du 26 avril
1951 et 52-398 du 11 avril 1952, par SI. Abel-Durand, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
ES mars 1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 27 mars 1953, page 1006, lre colonne.)

ANNEXE N ° 253

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

RAPPORT fait an nom de la commission de la marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, concernant
l'institution de recettes au profit de l'établissement national des
invalides de la marine, par M. Denvers, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
28 mars 1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 27 mars 1953, page 1008, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 254

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits en vue du rétablissement des ouvrages publics endomma
gés au cours des inondations du mois de décembre 1952 dans le
département de la Gironde et de la tempête exceptionnelle des
31 janvier, 1er et 2 février 1953 dans les départements du Nord de
la France, par M. Jean Berthoin,' sénateur, rapporteur général (3).

NOM. — Ce document a été publié au Journal officiel du
28 mars 1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
ie la République du 27 mars 1953, page 1011, lre colonne.)

ANNEXE N ° 255

(Session de 1953. — Séance du 27 mars 1953.)

RAPPORT fait .au nom de la commission de la défense nationale
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à instituer une médaille commémorative de la campagne
d'Italie, par M. de Montullé, sénateur (i).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
28 • mars 1953. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
le la République du 27 mars 1953, page 1012, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 256

(Session de 1953. — Séance du 23 mars 1953.)

PROJET DE 101, adopté par l'Assemblée nationale, tendant ii
accorder des facilités supplémentaires en vue de l'acquisition des
terrains nécessaires à la construction d'habitations et à l'aménage
ment de zones alfectées à l'habitation ou à l'industrie, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (5). — (Renvoyé à la commission de la
reconstruction et des dommages de guerre.)

Paris, le 2S mars 1953.
Monsieur le président,

Dans -sa séance du 27 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un proj.it de loi tendant h accorder des facilités supplémentaires
en vue de l'acquisition de terrains nécessaires à la construction
d'habitations et à l'aménagement de zones afreelées à l'habitation
ou à l'industrie.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
J ! vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'État, les collectivités locales et les établissements
publics qualifiés à cet effet peuvent acquérir par voie d'expropriation,
à défaut d'accord amiable.

1° Les immeubles nus, et éventuellement, les immeubles bâtis
nécessaires à la réalisation de lotissements destinés à la construction

de bâtiments à usage d'habitation, dans les conditions définies aux
articles 82 et suivants de la loi d'urbanisme du 15 juin 1913;
2° Les immeubles nus et, éventuellement, les immeubles bâtis

nécessaires à la construction du groupe d'habitation, tels qu'ils sont
définis aux articles 82 et suivants de la loi d'urbanisme du

15 juin 1913, et des édifices et installations annexes nécessaires à
la vie économique et sociale de ces groupes, dans les zones dotées
d'une viabilité suffisante et de réseaux d'eau, d'électricité et d'assai
nissement ou dont l'aménagement fait l'objet de projets techniques
et financiers approuvés par l'autorité compétente;
3° Des ensembles d'immeubles nus, ou éventuellement bâtis,

situés dans les zones affectées à l'habitation ou à l'industrie par les
projets d'aménagement communaux et intercommunaux pris en
considération ou approuvés, en vue d'assurer progressivement et
suivant des plans d'ensemble, l'aménagement, l'équipement et la
construction de ces zones dans le cadre des prévisions desdits projets
d'aménagement.
Los intentions de la collectivité expropriante doivent être dénon

cées au propriétaire du sol. Elle devra introduire la procédure d'ex
propriation dans le délai maximum d'un an.
Art. 2. — La déclaration d'utilité publique est toujours précédée

d'une enquête publique qui comprend obligatoirement l'avis de la
chambre d'agriculture, si i es immeubles considérés sont utilisés pour
la production agricole, et l'avis de la chambre cie commerce ou
de la chambre des métiers si ces immeubles sont utilisés à des

fins industrielles, commerciales ou artisanales. L'avis de ces orga
nismes doit intervenir dans le délai d'un mois à dater du jour où
ils sont saisis.

La déclaration d'utilité publique est prononcée par décret pris
sur le rapport du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et
du ministre de l'intérieur, après avis du comité national d'urbanisme
s'il s'agit des opérations prévues au troisième alinéa de l'article 1 er.
Lorsque les terrains expropriés sont aliénants à des habitations

et clos de murs ou de clôtures équivalentes suivant les usares du
pays, la déclaration d'ulilité publique est prononcée par décret en
conseil d'État pris sur le rapport du ministre de la reconstruction
et <13 l'urbanisme, du ministre de l'intérieur "et du ou des tniniclrcs
intéressés

Lorsque l'expropriation concerne des terrains agricoles en exploi
tation, les emprises doivent porter de préférence sur les parcelles
ou groupes de parcelles présentant le moins d'intérêt au point de
vue cultural. A cet effet, le dossier soumis i l'enquête publique
préalable comporte une carte indiquant le classement et la desti
nation de ces terrains.

Art. 3. — Les immeubles acquis en application des articles qui
précèdent peuvent faire l'objet de cessions h des personnes de
droit privé ou de droit public, sous condition que les bénéficiaires
des cessions les utilisent aux fins prescrites par le cahier des
charges annexé à l'acte de cession.
Les immeubles nus acquis en application du paragraphe 3e de

l'article lor pour des implantations industrielles ou commerciales
peuvent, en outre, être donnés en location pour quatre-vingt-dix-
neuf ans au plus; dans ces cas, les constructions élevées par le
locataire sur le terrain loué sont sa propriété. L'acte de location
précise, s'il y a lieu, les conditions éventuelles du rachat des
constructions, à l'expiration du bail, par la collectivité publique
propriétaire des terrains.
Des cahiers des charges-types approuvés par décret en conseil

d'Elat indiqueront, notamment, les conditions dans lesquelles les
cessions ou locations seront consenties ainsi que résolues en cas
d'inexécution des charges. Les actes de cessions ou de locations
ne peuvent comporter des dérogations aux cahiers des charges- types
que sous réserve de l'approbation de ces dérogations par décret en
conseil d'Étal.

Les litiges relatifs aux cessions et loca lions prévues au présent
article sont de la compétence des tribunaux judiciaires.
Art. 3 bis. — Lorsqu'au cours de l'enquête préalable à la déclara

tion d'utilité publique le propriétaire d'un terrain, dont l'expropria
tion est envisagée, a déclaré avoir l'intention de construire, il béné
ficie d'un droit de priorité pour l'attribution de gré h gré d'un des
terrains h bâlir mis en vente dans la localité dans le cadre de la
présente loi.
Art. 3 ter. — Lorsqu'il s'agira de transformer en zone d'habitation

des 'errains agricoles en exploitation et pour ne pas en réduire la
surface exploitée, si les intéressés en font la demande, la collectT-
vité qui poursuit l'expropriation devra d'abord rechercher des possi-
bi'iiés d'échanges.
Art. 3 qvnter. — Le prix demandé par la collectivité expropriante

ne peut permettre au profil de celle-ci aucun gain spéculatif.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° légisi.), n° a 5391, 6040 et
in-8° 825; iConseil de la République, n° 238 (année 1953). „

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 5218, 5832 et in-6°
815; Conseil de la République, n° 237 (année 1953).

(3) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n«» 5989, G011 et in-S°
809; Conseil de la République, n° 230 (année 195.!).

(-i) Voir: Assemblée naiionale (2° léais!.), il 0» 5339, aSi5 et in-8°
819; Conseil de la République, n» 213 (année 195,ii.

15) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 1391, 5523, 1169, 5363,
5022, 6042, 5910 ei in-S° 827.
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Art. 4. — Sous réserve des dispositions des articles 5 à 9 ci-après,
les cessions ou locations peuvent, sur avis conforme de la commis
sion centrale de contrôle des opérations immobilières, Ctre effec
tuées de gré à gré, lorsqu'un intérêt national, régional ou local
nécessite la cession ou la location à des acquéreurs ou locataires
déterminés, ou lorsque l'aménagement et l'équipement ordonné
des lieux ou la détermination des lots nécessitent la connaissance
préalable des besoins et des possibilités exactes des acquéreurs
ou locataires.
Toutefois, pour l'application des dispositions qui précèdent, préa

lablement aux cessions ou locations ou préalablement à l'étude des
aménagements, il est fait une publicité permettant aux acquéreurs
éventuels de se faire connaître en précisant exactement leurs inten
tions et leurs besoins.
Cette publicité n'est pas requise en ce qui concerne les parcelles

acquises dans le cadre d'une opération d'aménagement d'ensemble
et destinées à la construction, sous ie contrôle du ou des sinistrés
intéressés, par des organismes à but non lucratif de bâtiments
destinés à faciliter la diïtusion de l'art ou de la culture ou le progrès
des techniques industrielles, artisanales ou agricoles.
Le bénéficiaire définitif déterminé par la commission centrale de

contrôle des opérations immobilières, conformément au premier
alinéa du présent article est tenu, en ce cas, de verser provision-
nellement les fonds nécessaires pour le payement des indemnités
d'expropriation et de s'engager sous des garanties certaines à verser,
s'il y a lieu, les sommes complémentaires dès qu'il en sera requis.
Les 'fonds ainsi versés viennent en déduction du prix de cession.
Art. 4 bis (nouveau). — La législation sur les baux commerciaux

ne s'applique pas aux locations consenties en application des arti
cles 3 et 4 de la présente loi.
Art. 5. — Les cessions de terrains par les départements ou les

communes en vue de faciliter l'accession à la petite propriété des
travailleurs et des personnes peu fortunées peuvent être elfectuées
dans les conditions prévues aux articles 5 1 9 ci-dessous.
A rt. 6. — Lorsque les terrains sont mis en vente par le dépar

tement. les plans et cahiers des charges, avec indication du prix
demandé, sont déposés à la préfecture et dans les diverses sous-
ju-é fec t ures du département et tenus à la disposition du public pen
dant deux mois. Avis de ce dépôt est donné au recueil des actes
administrai ifs et par voie d'affiche dans toutes les communes.
Les candidats acquéreurs de ces terrains adressent leurs demandes

au préfet avec les pièces justificatives de leur situation de famille
et de leur qualité de travailleur ou de personne peu fortunée.
Les demandes sont instruites par la commission départementale

ou, dans la Seine, par une commission nommée à cet effet par le
conseil général, qui attribue les' lots en tenant compte de la situa
tion de famille, de la situation linancière et de la moralité des
demandeurs.

Art. 7. — Lorsque les terrains sont mis en vente par la commune,
les plans et cahiers des charges avec indiea lion du prix demandé
sont déposés à la mairie et tenus à la disposition du public pendant
un délai de deux mois. Avis de ce dépôt est donné par voie
d'afliehase.

Les candidats acquéreurs adressent leurs demandes au maire avec
les pièces justificatives prévues au deuxième alinéa de l'article 6
ci-dessus.

Les demandes sont instruites par line commission nommée à cet
effet par le conseil municipal qui attribue les terrains comme il
est dit au troisième alinéa dudit article 6.

Art. 8. — Le payement du prix peut être effectué soit au comptant,
soit par annuités.
Les départements et les communes peinent conférer une anté

riorité de droit aux prêteurs des fonds nécessaires à la cons
truction.

Art. 9. — Les actes, pièces et écrits qui concernent exclusive
ment l'application des articles 5 à 8 qui précèdent, sont, à condition
de s'y référer explicitement, dispensés du timbre' et exonérés de
tout droit d'enregistrement et d'hypothèque.
Les honoraires des notaires et l'es salaires des conservateurs des

hypothèques sont réduits de moitié.

Art. 10. — La loi du 31 octobre 1919 autorisant les déoarlements
et les communes à acquérir des terrains et des domaines ruraux,
à les lotir et à les revendre, en vue de faciliter l'accession à la'
petite propriété des travailleurs et des personnes peu fortunées,
modifiée par la loi n° 53-80 du 7 février 1953, est abrogée.
Lorsque l'opération de lotissement envisagée aura pour but la

création de logements économiques, le préfet pourra, pendant un
délai de deux ans à dater de la promulgation de la présente loi,
autoriser la collectivité territoriale qui poursuit l'expropriation à
utiliser exceptionnellement la procédure prévue à l'article 12, para
graphe 2 de la loi n° 53-80 du 7 février 1953.
Cette expropriation ne sera pas applicable aux terrains utilisés

pour des cultures maraîchères et horticoles.

Art. ll. — Après mise en demeure, adressée au propriétaire par
le préfet, d'effectuer les travaux prévus à l'alinéa ci-dessous, l'État
et les collectivités locales peuvent acquérir, par voie d'expropria
tion, à défaut d accord amiable, et céder, dans les formes et condi
tions prévues aux articles 2 à 4 ou 6 à 9 ci-dessus, les bâtiments
abandonnés susceptibles d'êlre affectés à l'habitation après achève
ment, remise en état ou aménagement.
Toutefois, le propriétaire peut obtenir la suspension de la procé

dure d'expropriation en s'engageant à effectuer les travaux néces
saires et à affecter les bâtiments à l'habitation dans les conditions
et délais qui lui seront impariis. Dans ce cas, et s'il s'en"a°e à
louer à une des personnes visées à l'article 4 de la loi" du
(rapport 5862) le propriétaire pourra demander le bénéfice des prêts
prévus audit article 4.
L'expropriation ne peut être prononcée par le président du tribu

nal civil ou le juge délégué qu'au vu d'un procès-verbal consta

tant, soit le refus exprès ou tacite du propriétaire de nrend™
l'engagement susvisé, soit que cet engagement n'a pas été resjjecw
Art. 11 bis. — J. — Les personnes de droit public vidées M

premier alinéa de l'articîe 1« ci-dessus peuvent, à défaut d'acror
amiable, faire mettre en demeure par le préfet, après avis motivé
du ministre chargé de l'urbanisme, les propriétaires d'une parcelle
ou groupe de parcelles desservi par une voie aménasée ou dont
l'aménagement fait l'objet de projets techniques et fmanriPN
approuvés par l'autorité compétente, et susceptible de recevoir
dans le cadre des règlements en vigueur, un bâtiment d'habits'
tion, d entreprendre dans un délai de deux ans et de réaliser un
bâtiment ou une installation conforme aux dispositions du m,in
d aménagement ou de céder sa parcelle dans un délai de «ix mou
a un acquéreur prenant le même engagement.
Le délai de deux ans ci-de-sus court; si la voie n'est pas encore

aménagée, à dater de la réception provisoire des travaux <r,™i.
nageineiit. . ' 0
ll. — A défaut, elles peuvent demander au tribunal civil du lieu

de,. l immeuble la mise en vente aux enchères publiques de i»
parcelle ou groupe de parcelles visé au paragraphe I ci-dessus- la
mise à prix est égale au prix demandé par le propriétaire et areen'é
par 1 administration ou, en cas de désaccord, estimé par la commis.
s.: on arbitrale d'évaluation des expropriations: le cahier des char""s
doit prévoir une utilisation immédiate conforme aux disposions cïu
plan d'aménagement; il peut prévoir une participation de l'acqué
reur aux frais de viahililé si la desserte de la parcelle ne peut êlre
assurée que par créa lion d'une voie nouvelle.
La collectivité qui poursuit l'opération peut se porter acquéreur

Au cas où l'adjudication échouerait faute d'enchérisseur et où lé
propriétaire ne formulerait pas le désir de reprendre son immeuble
celle collectivité est déclarée adjudicataire. '
Si la collectivité qui a poursuivi l'opération rétrocède la parcelle

ou le groupe de parcelles à son premier propriétaire, elle prend les
frais a sa charge.
Art. 11 ter (nouveaul. — Bans le troisième alinéa de l'article 30

de la loi du 15 juin 19i'J, les mots « 15 ans » sont remplacés par
les mots « 5 ans ».

Art. 11 quater (nouveau). — Les dispositions de l'arlide St dg
décret du 8 août 1935 sont applicables à la présente loi. Toutefois,
la remise d'un immeuble à son ancien propriétaire ou à ses ayants
droit ne donnera lieu au maximum qu'à la restitution des sommes
par lui reçues.
Art. 12. — Les conditions d'applicalion de la présente loi seront

fixées par un règlement d'administralion publique.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 mars 1953.

Le président,
Signé; EDoUARD HEMIoT,

ANNEXE N ° 2 5 7

(Session de 1953. — Séance du 28 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale sur la sauvegarda
de la vie en mer et l'habitabilité à bord des navires de commerce,
de pèche et de plaisance, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale k M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission de la marine et des pèches.)

Paris, le 28 mars 1953.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 2S mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi sur la sauvegarde de la 'vie en mer et l'iiabilabiiité
à bord des navires de commerce, de pèche et de plaisance.
Conformément aux dispositions de l'arlirli 20 de la Constitulion,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, ls
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de VAssemblée nationale,
Signé: EDoUARD IIERMor..

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Pour l'application de la présente loi, est conste^
Comme navire, tout bâtiment ainsi que tout engin flottant, tel JJ®

drague, porteur, citerne, chaland, quel que soit son tonnage, effec
tuant une navigation quelconque dans les eaux maritimes, sQlt paf
ses propres moyens, soit à la remorque d'un autre navire;
Comme navire à passasers, tout navire habilité à transport:

plus de douze passagers.

TITRE I", — Titre de sécurité.

Art. 2. — 1o Tout navire français doit être muni: . .
D 'un permis de navigation délivré par l'autorité administrai!

désignée par le ministre" charsé de la marine marchande;
D'un certificat de franc-bord délivré par une société de cMs-

cation reconnue;
Éventuellement, d'un certificat d'exemption délivré en aft'

cation de la convention du 10 juin 10ÎS pour la sauvegarde de la
humaine en mer;

.(1). Voir: Assemblée nationale :2e législ.). n°" iSM, 383J SliP-8*' '
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2° Tout navire français 1 passagers doit être muni d'un certificat
de sécurité délivré par le ministre chargé de la marine mar
chande ;

3° Tout navire français, autre qu'un navire à passagers, doit:

S'il pratique une navigation internationale, être muni d'un certi
ficat de sécurité pour le matériel d'armement, délivré par l'autorité
désignée par le ministre chargé de la marine marchande;
S'il est astreint A posséder soit une installation radiotélégraphique,

soit une installation radiotéléphonique, être muni du ou des certi
ficats de sécurité correspondants, délivrés par la même autorité.

Art. 3. — Des décrets pris sur le rapport du ministre chargé de
la marine marchande déterminent les règles générales auxquelles
doivent satisfaire les navires pour la délivrance des titres de sécurité
visés à l'article 2 de la présente loi, notamment en ce qui con
cerne :

1® Ta construction (cloisonnement et stabilité, prévention contre
J'incendie, détection et extinction de l'incendie);
2° Les installations électriques;
3» Les appareils propulsifs et les appareils auxiliaires;

4° Les moyens de sauvetage (embarcations, radeaux, engins);
5" La radiotélégraphie et la radio téléphonie ;
6° Les instruments et documents nautiques;
1° Le nombre maximum de passagers à embarquer;
8° L'habitabilité et l'hygiène;
9° Le service médical et sanitaire du bord, du point de vue tant

du personnel que du matériel;
10° Les conditions de chargement ef d'arrimage des marchandises

et les règles de transport des marchandises dangereuses.

Art. 4. — La délivrance des titres de sécurité est subordonnée A
l'examen du navire avant sa mise en service. Ces titres sont
valables pendant une période d'une année, à l'exception du certificat
de sécurité pour le matériel d'armement qui est valable pendant
deux ans. A l'expiration de leur validité, les litres de sécurité
doivent être renouvelés.

Votir permettre Bu navire d'achever un voyage, • ses titres de
feumli: peuvent être prorogés, par l'autorité maritime ou consu
laire, d'un mois au plus si le navire se trouve dans un port de
France métropolitaine ou d'Algérie lorsque les titres viennent à
expiration, de cinq mois au plus si le navire se trouve dans un autre
port. La vrnrogalion peut être demandée avant le départ pour un
voyage. si i'armaveur prévoit que les titres cesseront d'être vala
bles au cours de ce voyage

Art 5. — Des tilres de sécurité provisoires sont délivrés aux
navires nouvellement construits en France qui doivent quitter le
lieu de leur construction pour achever leur aménagement ou pren
dre armement dans un autre port. Ces titres ne sont valables que
pour la traversée laite à destination du port d'armement ofi il est
procédé, pour la délivrance des titres de sécurité définitifs, à celles
des constatations qui n'ont .pas encore été faites.

1l en est de même pour les navires construits ou acquis à l'?l ran
ger et expediés pour un premier voyage sous le régime de la fran
cisation provisoire.

Art. 6. — Les titres de sécurité prévus A l'article 2 de la présente
loi peuvent être retirés avant l'expiration de leur durée de vali
dité si le navire cesse de satisfaire aux conditions fixées pour leur
délivrance.

Ils cessent d'être valables, sur décision de l'autorité maritime ou
consulaire, lorsque le navire a subi soit de graves avaries, soit des
changements notables dans sa structure ou ses aménagements ou
lorsque la cote que lui avait attribuée une société de classification
lui a été retirée. l.e propriétaire du navire, qui ne fait pas connaître
en temps utile à l'autorité maritime ou consulaire du lieu où se
trouve le navire, l'avarie subie, les changements apportés ou le
retrait de la cote, encourt les peines prévues au premier alinéa de
l'article 26 de la présente loi.

TITRE U. — Commission centrale de sécurité.

Art. 7. — Une commission centrale de sécurité siège auprès du
ministre chargé de la marine marchande.
belle- commission est saisie pour approbation par l'armateur

avant et pendant la construction ou la refonte d'un navire, ou avant
la francisation d'un navire acheté à l'étranger, des plans et docu
ments énuinérés par un arrêté du ministre chargé de la marina
marchande.

Tous appareils ou engins de sécurité présentés à l'homologation
toute installation, tout dispositif ou appareil dont le fabricant ou
{.armateur désiré taire reconnaître l'équivalence avec une installa
tion. un dispositif ou un appareil réglementaire, sont soumis à la
commission centrale de sécurité.

CeLe-ci peut être crnsultee par le ministre chargé de la marine
marchande sur toute question relative à la sauvegarde de la vie
humaine en mer ou à l'habitabilité des navires de commerce,de
peebo ou de plaisance et généralement sur toute question relative
là 1 application de ia présente loi.
La composition et le fonctionnement de la commission centrale

de securilé sont ixés par décret en conseil d'État sur le rapport
ou ministre charge de la marine marchande.

Art. 7 bis. — Pour les navires en construction, ou en transfor
mation, l armateur, soumettra pour avis, aux organisations syndica
les ini eressces. avant et pendant l'exécution des tra va uv, les p'ans
de locaux d habitation projetés et les plans se rapportant à l'habita

bilité des locaux de travail tel? que: aération du compartiment de
machines et chaufferies, chauffage de la passerelle. il eu sera d<
même, avant leur acquisition, pour les navires achetés à l'étranger
A dater de la réception des documents, un délai d'un mois es:

accordé aux organisations syndicales intéressées pour donner lem
avis.

TITUE III. — Visites et commissions de visites.

Art. 3. — Une commission de visite de mise en service siège
dans chacun des ports désignés par le ministre chargé de la marine
marchande.

Elle examine, lorsqu'un navire doit être mis en service sous
paviiion français, s'il répond aux exigences de la présente loi el
des règlements pris pour son application. Elle s'assure que les
prescriptions de la commission centrale de sécurité sont respectées.
L'examen de la coque comporte obligatoirement une visite à sec,
Le premier titre de sécurité est délivré ou refusé à l'issue des

travaux de la commission, et conformément ii son avis.
En vue de la délivrance aux navires construits ou achetés S

l'étranger, des titres provisoires prévus h l'article 5 de la présente
loi, l'autorité consulaire forme une commission dont la composition
doit éire aussi voisine que possible de celle de la commission
de visite de mise en service.

Art. 9. — Une commission de visite annuelle siège dans chacun
des ports désignés par le ministre chargé de la marine marchande.
Elie examine si le navire répond toujours aux exigences légales.

Dans l'affirmative, elle conclut au renouvellement du titre de sécu
rité dont le navire était porteur. Dans le cas contraire ou si elle
constate qu'une prescription de la loi oî. des règlements n'a pas été
appliquée, elle conclut au retrait du titre.
L'autorité compétente statue conformément à l'avis de la com

mission.

Tout navire h passagers doit être soumis a une visite à sec de ta
carène au moins tous les douze mois. Pour les autres navires, les
intervalles entre deux visites à sec sont fixés par décret. Lorsque
le navire est visité <i flot, la commission peut exiger son décharge
ment partiel ou total.

Art. 10. — La commission de visite annuelle est compétente pour
l'examen de tout navire dont les titres de sécurité ont élé retirés
ou suspendus par application, de l'article i de la présente loi.

Art. 11. — La commission de visite de mise en service et la com
mission de visite annuelle sont présidées par radmini<tratenr de
l'inscription maritime ou par son délégué. Leur composition et leur
fonctionnement sont fixés par un décret en conseil d'État.

Art. 12. — Des commissions de visite de mise en service et des
commissions de visite annuelle peuvent se réunir dans un port autre
que les ports prévus aux articles 8 et 9 de la présente loi, si l'arma
teur en fait la demande. Dans ce cas, les frais de déplacement des
membres de la commission sont à la charge de l'armateur.
Lorsqu'un navire ne se rend pas ou ne se rend qu'exeeptionnelle-

ment dans un port où siège une commission de visite annuelle, ses
litres de sécurité peuvent être renouvelés dans tout autre port qui
dispose du personnel et du matériel permettant de procéder aux
visites réglementaires dans des conditions satisfaisantes.

Art. 13. — Dans chacun des ports désignés par le ministre chargé
de la marine marchande et sous l'autorité de l'admiriistr.ileur da
l'inscription maritime, un ou plusieurs inspecteurs de la navigation
et du travail maritimes sont chargés, outre les autres fondions qui
peuvent leur être confiées, de la surveillance générale de la sécurité
de la navigation maritime. Ils vérifient que les prescriptions de la
loi et des règlements pris pour son application sont respectées. 113
ont libre accès à bord de tout navire présent dans le port chaque
fois qu'ifs le jugent utile. Ils dressent procès-verbal de toute infrac
tion aux prescriptions en vigueur.
Un inspecteur mécanicien de la marine marchande peut être

adjoint par l'administrateur de l'inscription maritime à l'inspecteur
de la navigation et du travail maritimes, pour procéder spécialement
aux vérifications qui concernent les appareils propulsifs et les auxi
liaires. ,

Des inspecteurs relevant du ministre des postes, télégraphes et
téléphones exercent, sous l'autorité de l'administrateur de l'inscrip
tion maritime et dans les conditions fixées par les deux ministres
intéressés, la surveillance du matériel radioélectrique et des appareils
de navigation relevant de la technique des télécommunications. Celle
surveillance s'étend au matériel dont l'installation à bord n'est pas
obligatoire; elle a alors pour objet de vérifier que les installations ne
constituent pas un danger pour l'équipage ou pour le navire.
Art. IL — Avant de quitter un port français, tout navire français

est soumis à une visite de partance.
Celle visite a pour objet de constater que le navire se trouve,

d'une manière générale, dans de bonnes conditions de navigabilité et
que les mesures conformes aux dispositions de la présente loi et dm
règlements intervenus pour son application sont prises pour assurer
la sécurité du navire, de l'équipage et des personnes embarquées.
Elle est faite par l'inspecleur de la navigation et du travail mari

times. qui peut êlre assisté, s'il y a lieu, d'un ou de plusieurs
experts désignés par l'administrateur de l'inscription maritime parmi
je s membres de la commission de visite de mise en service.
L'inspecteur de la navigation et du travail maritimes peut inter

dire ou ajourner, jusqu'à l'exécution de ses prescriptions, le départ
de tout navire qui, par son état d'entretien, son défaut de stabilité,
les condiions de son chargement ou pour tout aulre motif prévu
par la présente loi ou les règlements pris pour son application, lui
semblerait ne pouvoir prendre la mer sans danger pour l'équipage
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ou les personnes embarquées. Les motifs de l'interdiction ou de
l'ajournement sont notifiés immédiatement, par écrit, au capitaine.
Si celui-ci refuse de s'y soumettre, l'inspecteur de la navigation et
du travail maritimes requiert, en vue d'empêcher le départ, les
divers services chargés d'expédier le navire ou d'autoriser sa sortie
du port.
Si l'inspecteur de la navigation et du travail maritimes constate

Due infraction à la présente loi ou aux règlements pris pour son appli
cation, sans qu'il y ait nécessité d'interdire ou d'ajourner le départ,
il peut ordonner, avec les délais nécessaires, l'exécution de toute
mesure tendant à faire respecter les dispositions en vigueur. Si le
capitaine ou l'armateur forme un recours en vertu de l'article 20
de la présente loi, les délais d'exécution courent de la date de la
notification de la décision prise à la suite des délibérations de la
commission de contre-visite prévue au même article.

Art. 15. — Toute visite fait l'objet d'un procès-verbal signé, suivant
le cas, par les membres de la commission de visite ou par l'inspec
teur de la navigation et du travail maritimes. Le procès-verbal men
tionne sommairement toutes les constatations faites au cours de la
visite ainsi que les observations et les prescriptions qui en découlent.
Toute prescription comportant modification d'une installation doit

porter référence au texte réglementaire en vertu duquel elle est
formulée.

Les procès-verbaux de visite sont déposés entre les mains de
l'administrateur de l'inscription maritime et transcrits sur un registre
spécial qui est conservé à bord du navire et doit être présenté à toute
réquisition de l'inspecteur de la navigation et du travail maritimes,

Art. 16. — Lorsqu'il est saisi d'une réclamation de l'équipage, rela
tive soit aux conditions de navigabilité ou de sécurité, soit à l'habi
tabilité, à l'hygiène ou aux approvisionnements, l'inspecteur de la
navigation et du travail maritimes procède, dans le plus ibref délai,
à une visite du navire. 11 examine le bien-fondé de la réclamation et
prescrit, le cas échéant, les mesures nécessaires.
Il peut être assisté d'un ou de plusieurs experts désignés par

l'administrateur de l'inscription maritime parmi les membres de U
commission de visite de mise en service,
La réclamation doit être adressée par écrit à l'administrateur de

l'inscription maritime, être motivée, signée par un délégué ou par
trois membres de l'équipage ou par le représentant d'une organisa
tion syndicale des gens Je mer et déposée en temps utile pour que
le départ du navire ne soit pas retardé.

TITIÎE IV. — Rôle des sociales de classification.

Art. 17. — Les sociétés de classification reconnues par décret pris
par ie ministre chargé de la marine marchande sont habilitées a
apposer les marques de franc-bord sur les navires français, confor
mément aux régies de la convention internationale sur les lignes
de charge et 4 établir les ccriilicals de franc-bord correspondants.
Ces ceriilicats ont une durée maximum de validité de cinq ans,
prorogations comprises.

Art. 18. — Les navires français possédant la première cote d'une
société de classification spécialement agréée à celle tin par décret
pris par le ministre chargé de la marine marchande, après avis du
conseil supérieur de la marine marchande, peuvent être dispensés
des visites prévues aux articles 8, 9 et 10 de la présente loi sur les
points seulement qui ont fait l'objet de visites, de constatations
ou d'épreuves de la part de celle société.
L'agrément ne peut être donné à une société de classification que

si elle est en mesure de faire vérifier, par des experts qualiliés,
l'application des règlements français. Cette vérification est sanction
née par l'attribution au navire d'une attestation spéciale de la
société de classification.

Art. 19. — Les commissions de visite et les inspecteurs de la navi
gation et du travail maritimes conservent le droit de procéder à
toute vérification dans le domaine couvert par la dispense.

TITIÎE V. — Recours.

Art. 20. — Peuvent former un recours:

Le capitaine à qui l'autorisation de départ a été refusée;
Le capitaine, ou l'armateur, qui juge excessives les prescriptions

de l'inspecteur de la navigation et du travail maritime;
Le délégué, ou les trois membres de l'équipage ou le représentant

d'une organisation syndica'e des gens ne mer dont la réclamation,
faite au titre de l'article 16 de la présente loi, n'a pas reçu salis-
faction.

Le recours formé dans les quinze jours auprès de l'administrateur
de l'inscription maritime, qui peut transmettre le dossier, pour
instruction et décision, à un au Ire port de France métropolitaine,
d'Algérie ou des départements d'outre-mer, dans lequel se rend le
navire.

Il est procédé, dans les vingt-quatre heures dif recours ou de
l'arrivée du navire au port chargé de l'instruction, à une contre-visite
par une commission présidée par l'administrateur de l'inscription
maritime. La composition et le fonctionnement de la commission de
contre-visite sont fixés par un décret en conseil d'Étal.

La commission de contre-visite entend l'inspecteur de la naviga
tion et du travail maritimes ainsi que l'auteur du recours qui peut
se faire assister d'un représentant de son choix; elle conclut hors
de leur présence.

L'administrateur de l'inscription maritime statue conformément
aux conclusions de la commission.

Art. 21. — Les décisions prises en application de l'article 7 de la
présente loi peuvent être portées devant le ministre chargé de la
marine marchande, dans un délai de quinze jours francs, à compte^
de la notification de la décision attaquée.
Il en est de même des décisions prises en application des arti

cles 8, 9 et 20 de la présente loi, lorsqu'elles concernent des navires
d'une jauge brute égale ou supérieure à OÔ tonneaux.
Sont admis à saisir le ministre:

L'armateur, dans tous les cas;
Le constructeur, si la décision attaquée a été prise avant la livrai

son du navire, soit par la commission centrale de sécurité, soit par
la commission de visite de mise en service;
Le délégué, ou trois membres de l'équipage ou le représentant

d'une organisation syndicale de gens de mer dont la réclamation,
faite au litre de l'article 16 de la présente loi, a été rejetée sur
recours formé par application de l'article 20 ci-dessus.

Le ministre statue après avis d'une commission supérieure, dont
la composition et le fonctionnement sont fixés par décret en conseil
d'État.

L'auteur du recours au ministre, ou son délégué, est admis, s'il
le demance, à présenter ses observations devant la commission.
Le recours administratif prévu au présent article n'est suspensif

que s'il en est ainsi décidé par le ministre.

Art. 22. — Une commission régionale est constituée auprès de
chaque directeur de l'inscription maritime pour examiner les recours
auxquels peut donner lieu l'application des articles 8, 9 et 20 de la
présente loi aux navires d'une jauge brute inférieure à 50 tonneaux.-
La composition et le fonctionnement de cette commission sont

fixés par décret en conseil d'Klat. Le directeur de l'inscription
maritime statue définitivement après avis de la commission.
Le recours administratif prévu au présent article n'est susppiisi(

que s'il en est ainsi décidé par le directeur de l'inscription mari
time.

Art. 23. — Un règlement d'administration publique définit lej
conditions dans lesquelles les recours prévus aux articles et 21
ci-dessus on, à défaut, des recours offrant des garanties similaires,
peuvent être formés contre les décisions d'autorités françaises rési
dant en dehors de la France métropolitaine, de l'Algérie et des dépar
teinents d'outre-mer.

TIIUE YI. — Navires étrangers.

Art. 25. — La présente loi est applicable aux navires étranger*
touchant un port français.
Ces navires sont présumés satisfaire aux prescriptions de Mite

loi si le capitaine présente un titre régulier délivré par le fmirer-
nement d'un pays lié par les conventions internationales en vigueur
sur la sauvegarde de la vie humaine en mer et conformément à ces
conventions.

Ce titre doit être considéré comme suffisant à moins que, de
l'avis de l'inspecteur de la navigation et du travail maritimes, l'état
de navigabilité du navire ne corresponde pas en substance aux indi
cations qui y sont portées et qu'il ne puisse prendre la mer sans
danger pour ses passagers ou pour son équipage.
L'inspecteur de la navigation et du travail maritimes prend, dans

ce cas, toutes dispositions convenables pour empêcher le départ du
navire. L'administrateur de l'inscription maritime informe immé
diatement et par écrit le consul du pays où le navire est immatri
culé de la décision prise et des circonstances qui l'ont motivée.
Les navires étrangers sont assujettis aux visites de partance dans

les mêmes conditions que les navires français.
Art. 25. — Des titres de sécurité peuvent être délivrés à un navire

étranger fréquentant un port français sur la demande du gouverne
ment du pays où le navire est immatriculé.
La composition de la commission compétente pour la délivrance

du titre est fixée par un décret en conseil d'État.

TITKE VIL — Infractions et pénalités.

Art. 26. — Sauf le cas prévu h l'alinéa 2 du présent article, est
puni d'une amende de ÔO.0OO F à 1 million de francs, tout arma
teur ou propriétaire de navire qui enfreint les prescriptions de la
présente loi ou celles des règlements pris pour son application.
Est puni d'une amende de Î00.000 F à 2 millions de francs et d'un

emprisonnement d'un mois à un an ou de l'une de ces deux
peines seulement, tout armateur ou propriétaire qui fait naviguer
ou tente de faire naviguer un navire pour lequel le titre de sécurité
est périmé, a été refusé, retiré ou suspendu. Toutefois, si la vali
dité du certificat ou du permis de navigation vient à expiration en
cours de traversée, la validité de ce certificat ou permis est réputée
prorogée jusqu'au prochain port où aborde le navire. _ .
Le capitaine qui a commis l'une des infractions prévues et répri

mées au présent article est passible des mêmes peines. Le maximum
de ta peine est toutefois réduit au quart s'il est prouvé que le capi
taine a reçu un ordre écrit ou verbal de l'armateur ou du proprié
taire.

Est puni de trois à six jours de prison et de .1.200 F à 6.00f F
d'amende ou de l'une de ces deux peines seulement tout membre
<ln l'équipage qui a provoqué une visite à bord avec l'intention
de nuire.

Dans les territoires où circule une monnaie libellée en franc autre
que le franc métropolitain, le montant des amendes résulte de 'a
conversion en monnaie locale, sur la base de la parité en vigueur
à la date de la condamnation, des sommes en francs métropolitain»
Indiquées aux alinéas précédents du présent article.
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Art. 27. — Les peines d'amende et d'emprisonnement prévues à
l'article précédent peuvent être portées au double en cas de réci
dive. 11 y a récidive lorsque, dans les douze mois qui précèdent les
laits délictueux, le délinquant a déjà subi une condamnation pour
des faits réprimés par la présente loi.
Ces mûmes peines sont réduites de moitié en ce qui concerne les

infractions aux prescriptions concernant les navires d'une jauge
brute inférieure à 500 tonneaux.
Art. 28. — Les dispositions de l'alinéa 1er , 1° et 2° de l'article 177

du code pénal, sont applicables aux membres des commissions de
visite instituées par la présente loi. Celles de l'article 179 du môme
code sont applicables aux armateurs et aux propriétaires de navires
ainsi qu'à leurs capitaines et autres représentants.
Dans tous les cas, les deux derniers alinéas de l'article 180 du

code pénal sont applicables aux faits prévus au présent article.
Art. 29. — Dans les cas prévus par la présente loi, l'action publique

et l'action civile se prescrivent dans les conditions fixées aux arti
cles 636 et 639 du code d'instruction criminelle.

TITRE VIII. — Rémunération des membres non fonctionnaires
des commissions de visite. — Droits de visite.

Art, 30. — Les membres non fonctionnaires des commissions de
visite reçoivent une rétribution dont le montant est fixé par décret
du ministre chargé de la marine marchande, du ministre des finances
et du ministre des affaires économiques. .
Ils ne sont pas assujettis, en raison de leurs fonctions, à la contri

bution des patentes.
■ ^T t 3i — Les visites prescrites par la présente loi donnent lieu
6 la perception de taxes dont le montant est fixé par un arrêté pris
conjointement par le ministre chargé de la marine marchande, 16
ministre des finances, le ministre des affaires économiques et le
ministre des affaires étrangères.
La taxe à percevoir est H la charge de l'armateur, sauf s il s'agit

d'une visite faite t la suite d'une réclamation de l'équipage non
reconnue fondée.

TITRE IX. — Dispositions relatives au personnel navigant.

Art. 32. — Un règlement d'administration publique fixe les règles
i observer pour la délivrance des brevets ainsi que les conditions
d'exercice du commandement et des fonctions d'officier à bord des
navires.

Art. 33. — L'effectif du personnel de tout navire français doit
être tel que, au point de vue de la sécurité en mer, il existe à bord
un équipage suffisant en nombre et en qualité.
Cet effectif est fixé sur la proposition de l'armateur par l'inspec

teur de la navigation et du travail maritimes au port oit le navire
prend armement, compte tenu de la législation sur la durée du
travail à bord, des caractéristiques du navire et des conditions de
son exploitation.
Il peut être revisé sur la demande de l'armateur ou du capitaine,

sur la réclamation écrite et motivée d'un délégué ou de trois membres
de l'équipage, ou du représentant d'une organisation syndicale des
gens de mer:
1° Après trois mois d'exploitation pour les navires armés au

cabotage, après six mois d'exploitation pour les navires armés au
long cours;
2° Lors du renouvellement du permis de navigation ;
3" A toute époque, si les éléments qui ont servi de base à sa

fixation viennent à être modifiés.
Les auteurs de la demande de revision peuvent, dans le délai de

quinze jours, former un recours administratif contre la décision de
l'inspecteur de la navigation et du travail maritime devant la com
mission de contre-visite prévue à l'article 20 ci-dessus. Cette commis
sion, présidée par l'administrateur de l'inscription maritime, entend
l'inspecteur de la navigation et du travail maritimes, le capitaine et
les représentants de l'équipage. Ceux-ci peuvent, les uns et les autres,
être assistés de conseils de leur choix. L'administrateur de l'inscrip
tion maritme statue conformément aux conclusions de la commission.
Les décisions de l'administrateur de l'inscription maritime peuvent

être portées par les intéressés dans un délai de quinze jours devant
le ministre chargé de la marine marchande qui statue, après consul
tation d'une commission supérieure des eiïectits dont la composition
et le fonctionnement sont fixés par décret en conseil d'État.

TITRE X. — Dispositions diverses.

Art. 3 i. — Des décrets déterminent > régime applicable soit aux
navires d'une jauge brute inférieure a 500 tonneaux, soit aux navi
res dont l'affectation ou les conditions d'exploita lion justifieraient un
régime particulier, ainsi que les conditions générales d'application
de la présente loi non prévues par les dispositions qui précédent.
Art. 35. — La présente loi est applicable à l'Algérie, aux territoires

d'outre-mer, au Cameroun et au Togo.
Art. 36. — Sont abrogées la loi du .16 juin 1933 sur la sécurité

de la navigation maritime et l'hygiène à bord des navires de com
merce, de pêche et de plaisance et, d'une manière générale, toutes
dispositions contraires à la présente loi.
Les conditions d'application de la présente loi dans les territoires

d'outre-mer, au Cameroun et au Togo seront déterminées par des
décrets contresignés par le ministre de la France d'outre-mer et par
le ministre chargé de la marine marchande.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 mars 1953.

Le président,
Signé: EDOUARD IIEBBIOT.

ANNEXE N 9 258

(Session de 1953. — Séance du 23 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier l'accord de commerce
cuire la République française et la République d'Haïti, signé à
Port-au-Prince, le 12 juillet 1952, transmis par M. le président da
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des atlaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 23 mars 1933.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à autoriser le Président de la République à
ratifier l'accord de commerce entre la République française et la
république d'Haïti, signé à Port-au-Prince, le 12 juillet 19,>2.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EnouAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé
ratifier l'accord de commerce entre la République française et la
république d'Haïti, signé à Port-au-Prince, le 12 juillet 1952.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 mars 1953.

Le président,
Signé : EDOUARD HEnEIoT,

ANNEXE N° 259

(Session de 1953. — Séance du 23 mars 1953.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
la réorganisation, la modernisation et l'extension des hôpitaux da
l'assistance publique de Marseille, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyée à la commission de la famille, de la
population et de la santé publique.)

Paris, le 23 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2S mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à la réorganisation, la modernisa
tion et l'extension des hôpitaux de l'assistance publique de Mar
seille.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir toien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La réorganisation, la modernisation et l'extension en
vue de la création d'au moins 2.900 lits, des établissements hospita
liers publics de la commune de Marseille sera effectuée dès l'année
195i dans les conditions prévues h l'article 2.

Art. 2. — La construction d'un hôpital dans le quartier Nord de la,
commune de Marseille sera effectuée par priorité.
Les autres constructions hospitalières ainsi que le centre de

consultations et de soins externes seront réalisés par tranches succès*
sivès conformément à un plan de réorganisation, de modernisation,
d'extension et d'implantation établi par le ministre de la santé
publique et de la population sur le rapport d'une commission techni*
que dont les membres seront désignés par décret dans le mois qui
suivra la promulgation de la présente loi.
Cette commission sera composée:
Du préfet des Bouches-du-Rhône, président;
Du directeur de l'hygiène publique et des hôpitaux;

o fl) Voir- Assemblée nationale .(2® législ.), n« 4911, 5587 et in-S®
839.

(2) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n°" 1301, 1631, 3095, 6003
et in-8» 810.
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De deux représentants du ministre de la sanlé publique et de
La population, dont Fun désigné parmi les médecins des tiOpilaux et
l'autre parmi les directeurs d'hôpitaux;
De deux représentants du ministre de Vcdueatipn nationale, dont

l'un désigné parmi les membres du conseil de la faculté de méde
cine de Marseille;
D'un représentant du ministre du travail et de la sécurité sociale;
D'un représentant du ministre des finances;
Du représentant de la commission médico-chirurgicale des hôpitaux

de Marseille.
Dans un délai- maximum de six mois à dater de la publication

du décret qui fixe sa composition, la commission reme lira ses conciu-
sions au ministre de la santé publique et de la population.
Art. 3. — La participation de l'État aux dépenses entraînées par

la réalisation des opérations prévues ci-dessus est exceptionnellement
lixée à 50 p. 10&.
Les crédits nécessaires à l'application de la présente loi seront

obligatoirement inscrits dans tout plan d'équipement sanitaire et
social intervenant en 1953 ou, à défaut, pour la première tranche,
dans le budget de l'exercice 1951 de la reconstruction et de l'équipe
ment du ministère de la sanlé publique et de la population.

.Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 mars 1953.
Le grésillent,

Signé : EBOUAW HERUOT.

ANNEXE N ° 260

(Session de 1953. — Séance du 28 mars 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à modifier
les dispositions du code de la pharmacie concernant l'ordre natio
nal des pharmaciens et à les rendre applicables aux territoire»
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale, à ,\i. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission de la France d'oulre-
1101'.)

Paris, le 28 mars 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2> mars 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de toi tendant à modilier et compléter les dispositions du
code de la pharmacie concernant l'ordre national des pharmaciens
et à les rendre applicables aux territoires d'outre-mer, au Togo et au
Cameroun.

Conformément aux disposilions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhenlique de ce
jrojet de lui, dont je vous prie de vouloir >bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma- haute considéra
tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé ; EDOUAnD IIEUMoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
fuit :

PROJET DE LOI

Art. I er . — L'article 10, premier alinéa, du code de la pharmacie,
est modifié comme suit:

« Il est institué un ordre national des pharmaciens groupant les
pharmaciens habilités it exercer leur art dans les départements fran
çais, les territoires d'outre-mer, le Togo et le Cameroun. A sa tête
est placé un conseil national de l'ordre des pharmaciens dont le
siège est à Paris. »

Art. 2. — L'article 11 du code de la pharmacie est modifié comme
suit :

« Art. 11. — L'ordre national des pharmaciens comporte six sec
tions.

« Les quatre premières sections comprennent les pharmaciens
exerçant leur avt sur le territoire de la métropole et en Algérie.
Us sont ainsi répartis entre elles:

« Section A. — Pharmaciens titulaires d'une officine;
« Section IL — Pharmaciens propriétaires, gérants, administrateurs

«les établissements qui se livrent à la fabrication des produits phar-
maceu l iq ues spécialisés ;

« Section C. — Pharmaciens droguistes et répartiteurs :
« Section D. — Pharmaciens des établissements hospitaliers, phar

maciens biologistes, pharmaciens mutuaiisles, pharmaciens salariés
et généralement tous autres pharmaciens exerçant dans la métropole
et en Algérie et non susceptibles de faire partie de l'une des sec
tions A, B et C, à l'exception des pharmaciens visés à l'article al.

« Les deux aii Ires seclions comprennent les pharmaciens exerçant
leur art dans les départements et territoires d'outre-mer, au Togo
et au Cameroun. ils sont ainsi répartis entre elles:

« Seclion E. — Ensemble des pharmaciens exerçant leur art dans
les départements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la
Martinique et de la Réunion, à l'exception des pharmaciens visés à
l'article 31.

« Section F. — Ensemble des pharmaciens exerçant leur art dans
les terriloires d'oulre-mer, an Togo et au Cameroun, à l'exception
des pharmaciens visés à l'article 31. »

Art. 3. — Il est ajouté au code de la pharmacie un article 21 bis
nouveau dont la teneur suit:

« Art. 21 bis. — Les sections E et F de l'ordre national des phah
maeiens sont divisées en sous-sections géographiques.

« Les sous-sec-lions de la section li, au nombre de quatre, compren*
nent respectivement les pharmaciens exerçant dans les départe-
menls de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la Martinique
et de la Réunion. /

« Les sous-sections de la section F comprennent les pharmaciens
exerçant dans les territoires d'oulre-mer, au Togo et au Cameroun.

« Les sous-secteurs géographiques correspondant aux sous-sections
de la section F sont définis par décret en conseil d'Ctat, sur le rap
port du ministre de la France d'outre-mer. »
Art. i. — L'article 22 du code de la pharmacie est modifié comme

suit :

« Art. 22. — Dans chaque département d'oulre-mer ou territoire,
les pharmaciens inscrits dans les sections E et F nomment, par
voie d'élection, un ou plusieurs délégués chargés de les représenter:
auprès du préfet du département ou du gouverneur du territoire.

« Le nombre des délégués à élire dans chaque département ou ter
ritoire est défini par arrêtés pris, pour les départemei^ls, par le
ministre de la santé publique et de la population et, pour les terri.
toires d'oulre-mer, le Togo et le Cameroun, par le ministre de la
France d'oulre-mer.

« Ces délégués se tiennent en liaison avec le conseil central de li
seclion E ou de la section F et avec le conseil national de l'ordre.

« Ils établissent et tiennent à jour un tableau des pharmaciens
exerçant une activité professionnelle dans les circonscriplions qu'il»
représentent. Chacun de ces tableaux est affiché à la direction char
gée de la sanlé publique de chaque département ou territoire inté
ressé et déposé chaque année à la préfecture ou au siège du (los -
vernement ainsi qu'aux parquets des tribunaux du département ou
territoire. »

Art. 5. — Il est ajouté au code de la pharmacie un article 22 bii
nouveau dont la teneur suit:

« AH. 22 bis. — En ce qui concerne les territoires d'oulre-mer, 1«
Togo et le Cameroun, le premier tableau sera établi par les soins
des directions chargées de la santé publique dans les six mois qui
suivront la promulgation de la présente loi.
» Tous les pharmaciens titulaires du diplôme d'État et exerçant

leur art sur ces territoires seront inscrits de droit sur ce tableau, »
Art. C. — L'article 21 du code de la pharmacie est abrogé et rem«

placé par l'article 23 ci-après:
« Art. 23. — Hors le cas prévu à l'article précédent, les demandes

d'inscription sont adressées par les intéressés à leur délégation locale.
Celle-ci les fait parvenir après instruction dans le délai de deui mois
au conseil central de la section E ou de la section F.

« Des arrêlés du ministre de la France d'oulre-mer pour chitine
département, et du ministre de la France d'oulre-mer pour chaque
territoire, détermineront la -liste des pièces qui devront être jointes
à toute demande d'inscription.

« Le conseil central de la section E et le conseil central de lai
Section F doivent statuer sur les demandes d'inscription tos an
délai maximum de trois 'mois à compter de la réception de la
demande. Après avoir examiné les litres et qualités du demandeur,
ils accordent l'inscription- au taibleau ou la refusent par décision
motivée si les garanties de moralité professionnelle et les conditions
prévues par la loi ne sont pas remplies; signification par lettre recom
mandée est faite dans la semaine qui suitïe délai imparti au conseil.
Le délai de trois mois peut être prolongé par décision motivée si un
supplément d'instruction paraît nécessaire sans que celle promulga
tion puisse excéder un an; dans ce cas l'impétrant sera aùsé.

« Si aucune décision n'est intervenue à l'expiration des délais
impartis, l'inscription est de droit à la demande de l'intéressé.

« Toute inscription ou tout relus d'inscription peut faire l'objet'
d'un appel devant le conseil national de l'ordre des pharmaciens. »
Art. 7. — L'a rl icTe 23 du code de la pharmacie est abrogé et rem

placé par l'article 2i ci-après:
« Art. 24. — Les pharmaciens inscrits dans les sections E et t

élisent pour quatre ans un représentant par sous-section. Ce repré
sentant siège en permanence au conseil cenlral de la section qui l'a
élu. 11 peut être choisi parmi -les pharmaciens exerçant leur pro
fession sur le territoire de la France métropolitaine. »
Art. 8. — Les articles 25, 26, 27. 28, 30, 33, 37 et 38 du code de 1»

pharmacie sont modifiés comme suit:
« Art. 25 .— Le conseil central de la section E et le conseil central

de la seclion F sont composés par les délégués locaux prévus à l'ar
ticle 22 et par les représentants prévus à l'article 2i. 11 est complété,
suivant la nature de chaque affaire portée à son examen par les
membres du conseil central de la section A, B, C ou D normalement
compétente en matière métropolitaine pour les affaires de
nature.

« L'instruction des affaires est faite par les délégués locaux qui
prennent toutes dispositions pour que leurs rapports parviennent au
siège du conseil central de la section E ou l celui du conseil central
de la section F quinze jours pleins avant chaque réunion.

■ _ « Art. 26. — Les conseils centraux des sections B. C. D, E et F de
l ordre des pharmaciens possèdent, chacun en ce qui le concerne,
les droits et attributions à la fois des conseils régionaux et du
conseil central de la section A. Ils exercent ces attributions dans les
conditions prévues aux articles 13 à 17 ci-dessus.

n Lorsque les conseils centraux des sections B, C, D, et et F se
réunissent en chambre de discipline, celle-ci est présidée par un
magistrat de l'ordre judiciaire, en activité eu honoraire, désigné Wf
le premier président de la cour d'appel.

« Art. 27. — Le conseil national de l'ordre des pharmaciens institue
a l'article l or est composé de:

« Trois professeurs ou mail res de conférences des facultés de
pharmacie ou des facultés mixtes de médecine et de pharmacie fil

(11 Voir: Assemblée nationale (28 législ.), n°» 3778, 5718, 5870 et
in-S° 808,
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8'éeoles de médecine ou de pharmacie, pharmaciens. nommés par le
ministre de la santé publique sur proposition du ministre de l'édu
cation nationale;

« /' chef (lu service central de la pharmacie ou un inspecteur de
la pharmacie représentant le ministre de la santé publique;

« Un pharmacien du service de santé représentant le ministre
de la France d'outre-nier;

« Huit pharmaciens d'officine dont un appartenant obligatoirement
& la réaion de Paris, inscrits au tableau de la section A, élus;

« Quatre pharmaciens, fabricants de produits pharmaceutiques spé
cialisés, inscrits au tableau de la section B, élus;

« Deux pharmaciens, droguistes ou répartiteurs inscrits au tableau
(Je la section C, élus;

« Trois pharmaciens inscrits au tableau de la section I), élus;
«• Un pharmacien inscrit au tableau d'une des sections de l'ordre

représentant les pharmaciens des sous-sections de la section E;
« Un pharmacien inscrit au tableau d'une des sections de l'ordre

représentant les pharmaciens des sous-seclions de la section F;
« Deux pharmaciens membres de l'académie de pharmacie, pro

posés, après élection, à la nomination du ministre de. la santé
publique ;

« t ri pharmacien d'officine élu par le conseil des pharmaciens de
la Sarre ;

« Les pharmaciens fonctionnaires représentant le ministre de la
ganté publique et de la population et le ministre de la France
d'outre-mer assistent à toutes les délibérations, mais seulement avec
voix consultative ;

« L'élection des membres du conseil national de l'ordre, siégeant
au tilre des sections A, B, G et D, est effectuée au second degré
par les membres des conseils centraux correspondants.

« 1, 'élection de chacun des membres du conseil national de l'ordre
teprésenlant les pharmaciens de la section li est effectuée au second
leiré respectivement par l'ensemble des délégués locaux des sous-
sections des départements d'outre-mer et, pour la section F, par
l'ensemble des délégués locaux des sous-sections des territoires
d'outre-mer, du Togo et du Cameroun.

« La durée du mandat des membres élus du conseil national de
/'ordre est de quatre ans.

« Les pharmaciens membres du conseil national de l'ordre ne
peuvent pas faire partie des autres conseils de l'ordre.

« Le conseil national élit un bureau composé d'un président,
d'un vice-président et de quatre conseillers dont deux pharmaciens
d'officine.

« Il institue une commission permanente comprenant le président
et le vice-président du bureau et un représentant de chaque section
de l'ordre. La commission permanente est chargée de régler les
questions urgentes dans l'intervalle des sessions. Les membres du
bureau et de la commission permanente sont élus pour deux ans.
Leur mandat est renouvelable. Les décisions prises par la section
permanente font l'objet d'un rapport à la séance suivante du conseil
n a I i i o < i , J I .

« Art. 28. — Le conseil national de l'ordre des pharmaciens est
le défenseur de la légalité et de la moralité professionnelle. 11 est
chargé de rédiger un code de déontologie pharmaceutique; ce code
fixe, en ce qui concerne les fonctionnaires exerçant la pharmacie,
les relations entre les administrations dont ils dépendent et les
conseils de l'ordre au point de vue disciplinaire.

« Il coordonne l'aclion des conseils centraux des sections de
l'ordre et joue un rôle d'arbitrage entre les différentes branches de
la prdession.

« Il se réunit au moins quatre fois par an.
« 11 délibère sur les affaires soumises à son examen par le ministre

<de la santé publique et par les conseils centraux.
« Il accueille toutes les communications et suggestions des conseils

'centraux et leur donne les suites qui concilient au mieux les intérêts
normaux de la profession et les intérêts supérieurs de la santé
publique.

« Il est qualifié pour représenter, dans son domaine d'activilé. la
pharmacie auprès des autorités publiques et auprès des organismes
d'assistance.

« U peut s'occuper sur le plan national de foules les questions
fl'enir'aiie et de solidarité professionnelle (sinistres, retraites).

« Il peut, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits
réservés à la partie civile relativement aux laits portant un préju
dice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession pharma
ceutique.

« Le conseil national de l'ordre des pharmaciens statue en appel
Sur les décisions des conseils régionaux de la section A et celles
tles conseils centraux des sections B, 0, D. E et F en matière
d'inscription et de sanctions disciplinaires dans le délai de trois
mois à dater du jour où l'appel a été formé. '

« II confirme, annule ou modifia les sanctions décidées en pre
mière instance.

« Art. 30. — Les décisions des conseils de l'ordre sont suscepti
bles de recours pour excès de pouvoir devant le conseil d'État.
Le ministre de la santé publique et le ministre de la France d'outre-
mer assurent, chacun en ce qui le concerne, l'exécution des déci
dions disciplinaires.

« Art. 33. — Sauf s'il appartient à la section E ou à la section F,
tm pharmacien ayant des activités pharmaceutiques différentes peut
être inscrit sur le tableau de plusieurs sections de l'ordre. in cas de
laule professionnelle, il est jugé en première instance par la sec lion
compétente dont relève la faute commise et, s'il y a conflit de compé
tence, le conseil national de l'ordre des pharmaciens ou sa section
permanente fixe la section compétente.

« Art. 37. — Des arrêtes du ministre de la santé publique et de la
population pour la section E, ou du ministre de la France d'outre-
mer pour la section F, fixeront les modalilés et les dates d'élection
#1 de nomination aux différents conseils de J'ordre des pharmaciens.

Les élections comportent sauf dispositions spéciales, propres à ta
représentation des pharmaciens des sections Ë et F, la désignation
de supppléants en nombre égal à ta moitié du nombre des titu
laires.

« Les représentants aux conseils de l'ordre des sections et diverses
catégories de pharmaciens sont élus par les professionnels de ces
mêmes sections et catégories.

« Art. 38. — Les frais d'installation et de fonctionnement des diffé
rents conseils de l'ordre ainsi que les indemnités de déplacement
et de présence des membres des conseils sont répartis entre l'ensem
ble des pharmaciens inscrits dans les tableaux par les soins du
conseil national.

« Les frais de déplacement des délégués locaux des pharmaciens
des sections E et F se rendant dans la métropole à l'occasion de la
réunion du oonseii central de ces sections sont h la charge, de
l'ensemble des pharmaciens de la section dans le ressort de laquelle
ils exercent. Des arrêtés conjoints du ministre de la santé publique
et de la population, du ministre de la France d'outre-mer, du
ministre des finances et du ministre du budget fixeront tes moda
lités du recouvrement du montant des divers frais et indemnités.

« Chacun des conseils de l'ordre désigne un trésorier dont feî
fonctions sont incompatibles avec celles de fonctionnaire ou assi
milé. »
Art. 9. — Le décret n» 48-50S du 2i mars 191f relatif à l'organisa

tion des professions pharmaceutiques dans les départements d'outre-
mer est abrogé.
Art. 10. — Pour l'application des -dispositions du chapitre II m

tilre lfr du code de la pharmacie aux territoires d'oulre-mer, au
Cameroun et eu Togo, les pouvoirs attribués aux préfets, aux ins
pecteurs divisionnaires de la santé et aux directeurs départemen
taux de la santé sont dévolus respectivement aux gouverneurs ou
liants commissaires chefs de territoires et aux directeurs locaux ou

généraux chargés de la santé publique des territoires ou groupes de
territoires.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 mars 1953.
Le président,

Signé : EDOUARD IIMUUOT.

ANNEXE N 4 261

(Session de 1953. — Séance du 28 mars 1933.)

PROPOSITION DE LOI relative au mode de fiscalité concernant les
façonniers, présentée par M. Pinton, sénateur, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de
la Constitution..

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans l'artisanat une place particulière doit
flre réservée aux façonniers. A la différence de l'artisan classique
qui vend à la clientèle privée, à des prix librement débattus, les
produits de sa fabrication, le façonnier, artisan par les conditions
de son travail, s'apparente à un salarié par son mode de rétribution.
C'est en effet le « donneur d'ordres » qui rétribue le façonnier
conformément à la quantité de travail produit, les marchandises
à transformer étant fournies par lui et demeurant constamment sa
propriété. En fait, les revenus du façonnier sont pratiquement un
salaire, même si sur ce salaire il doit prélever ses frais généraux
et la réinunération généralement « aux pièces » des compagnons
qu'il occupe.
Sans être extrêmement répandue, cette forme de travail intéresse,

aujourd'hui encore, des dizaines de milliers de travailleurs, dans
l'Ariège et le Gers (tisseurs), dans le Doubs (horlogers), dans le
Puy-de-Dôme (couteliers de Tliiers) et surtout dans les régions
stéphanoise et lyonnaise avec les différentes professions de la
soierie.

U est permis d'affirmer, sans risque d'erreur, que parmi les
diverses catégories de travailleurs, les façonniers occupent une place
intermédiaire entre les artisans et les salariés. Sur le plan fiscal, une
situation particulière peut donc être légitimement revendiquée en
leur faveur.

Et cela est si vrai. que 'cette situation particulière leur a été
reconnue jusqu'en 1918. Elle était définie par l'article 23 du code
général des impôts directs de 1935. Cet article accordait, par déro
gation aux dispositions générales, une tarification conforme à' la
cédule des traitements et salaires. A la différence de l'artisanat, les
façonniers bénéficiaient de cette disposition jusqu'aux ateliers
employant au maximum trois compagnons salariés.
Si dans le décret du 9 décembre 1918 portant réforme fiscale,

codifié par le code général des impôts de 1931. l'article 23 est repris
sous la forme de l'article 184, les articles 182 et 183 modifient le
régime précédent. Seuls les façonniers utilisant les services de la
main-d'œuvre familiale et, dans certaines conditions, d'un unique
compagnon, continuent de bénéficier du régime antérieur sous le
nom d'ouvriers à domicile. Lue loi votée par le Parlement en 1930
a confirmé et consolidé leur position. Bien entendu il ne peut être
question d'y porter atteinte.
En revanche, les façonniers employant de un à tros employés ont

été ramenés au régime général des commerçants et industriels avec
le sent avantage (comme les artisans) que la première tranche de
200.000 F n'est imposée que pour 9 p. 100.
Les dispositions du décret du 9 décembre 19-18 ont donc apporté

ine aggravation très importante à la situation fiscale des façonniers.
Malgré de multiples démarches, malgré la reconnaissance par plu
sieurs ministres des finances du bien-fondé de leu^ réclamation,
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aucune amélioration n'a pu être obtenue. Et cependant leur situation
est si évidemment particulière que diverses administrations finan
cières départementales ont adopte à leur égard des dispositions très
diverses. ,

C'est pourquoi nous jugeons indispensable qu une différence soit
reconnue entre les façonniers œuvrant des matières qui ne sont pas
leur propriété, n'accomplissant aucun acte de commerce, d'une part,
et d'autre part, les au Ires catégories professionnelles définies aux
articles 182 et 183.
Cet examen des faits se trouve confirmé par un récent .avis du

Conseil économique, ainsi conçu :
« Considérant que certaines catégories de contribuables, assujettis

à l'impôt sur les bénéfices des professions non commerciales,
exercent leur activité dans une position de subordination qui permet
de les assimiler dans une certaine mesure à celle des salariés et
que d'autres catégories jouissent de rémunérations facilement con
trôlables et régulièrement déclarées par la partie versante, le Conseil
économique invite le Gouvernement à étudier des modalités
d'assiette de la taxe proportionnelle, permettant une taxation plus
modérée des catégories susvisées ».
Étant donné le caractère non commercial de leur activité, les

façonniers seraient en droit de revendiquer l'application du taux de
5 p. 100, ce qui aurait pour effet de rétablir la situation fiscale
antérieure à 1 9 18.
Toutefois, étant donné les complications qui résulteraient de

l'application du régime des salariés, eu égard à leur situation vis-à-
vis de la législation sociale, et dans un but de simplification, nous
proposons que les revenus de ces professions soient taxés d'après
le taux de 9 p 100 prévu au deuxième paragraphe de l'article 183
du code général des impôts.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Il est ajouté un nouveau paragraphe à l'article 183 du code général
des impôts :

« Le taux de 9 p 100 prévu par le deuxième alinéa est applicable
aux gains réalisés par les façonniers non classés comme ouvriers
à domicile et définis au tilre 1° de l'article 18i, sons réserve qu'ils
ne se livrent à aucun aele de commerce et que leur chiffre d'affaires
soit entièrement justifié par des attestations de leurs donneurs
d'ordres ».

ANNEXE N ° 262

(Session de 1953. — Séance du 12 mai 1953.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
proposer au Parlement une revision de la Constitution avant la
discussion du projet de communauté européenne de d-sfense, pré
sentée par M. Michel Debré, sénateur. — (Renvoyée à la commis
sion du suffrage universel, du contrôle constitutionnel, du règle
ment et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le projet de traité instituant une « Commu
nauté européenne de défense » comporte des dispositions dont le
Parlement a le devoir de se demander si elles ne sont pas contraires
à la Constitution. M. Herriot, président de l'Assemblée nationale et
deuxième autorité de l'État, l'a affirmé à Bordeaux, dans un dis
cours qui fit alors grand bruit. Depuis, la question n'a pas été soule
vée dans les cercles gouvernementaux et guère davantage au Parle
ment. On s'est borné à répondre aux esprits inquiets qu'un traité
s'imposait à tout Elat signataire, et, qu'au surplus, dans son préam
bule, la Constitution actuelle prévoit la possibilité de « limitations de
souveraineté ».

Voilà, semble-t-il, qui est bien vite dit.
I. — Examinons les deux textes — la Constitution d'une part, le

projet do traité sur la communauté européenne de défense, d'autre
part. 11 ne faut pas un très long temps pour observer de sérieuses
contradictions. <■

1° Certains articles de la Constitution deviendraient caducs si le
traité était appliqué.
a) L'article 30 prévoit que le Président de la République nomme

en conseil des ministres les officiers généraux.
En vertu du trailé (art. 31', ces nominations lui échappent désor

mais. En effet, les grades supérieurs à ceux de commandant d'unité
de base sont conférés par décision du commissariat, sur avis du
conseil statuant à l'unanimité. (Il s'agit encore d'un conseil des
ministres, mais d'un conseil « européen » où chaque gouvernement
est représenlé par un ministre.)

b) L'article 33 de la Constitution confie au Président de la Répu
blique la présidence du conseil supérieur et du comité de défense
nationale. Il lui donne le titre de chef des armées.

L'article 17, paragraphe 2, donne au président du conseil des
ministres, le pouvoir de nommer « à tous les emplois, civils et mili
taires » sauf ceux dont les règles de nomination sont prévues par
des articles particuliers de la Constitution.
Le paragraphe suivant du même article précise que le président du

conseil assure « la direction des forces armées et coordonne la mise
en œuvre de la défense nationale ».

Le traité sur la communauté européenne de défense rend caduques,
pour tout ce qui concerne la métropole, les dispositions de ces
articles. C'est le commissariat qui, désormais, dispose des per

sonnes et des îbiens, et qui a toute autorité sur la défense nationale.
Qu'on lise notamment les articles 9 et 10 sur les forces européennes,
15, sur le recrutement, 16, sur la défense intérieure, 71 et suivants
sur l'organisation, l'implantation et la mobilisation des forces, lui et
suivants sur les marchés, enfin l'ensemble du protocole militaire.
c) Mettons en parallèle l'article 7 de la Constitution: « La guerre

ne peut être déclarée sans un vote de l'Assemblée nationale et sans
l'avis préalaible du Conseil de la République » et l'article 2 du nou
veau traité, notamment son paragraphe 3:

« Tout* agression dirigée contre l'un quelconque des Etats mem
bres de l'Europe ou contre les forces européennes de défense sera
considérée comme une attaque dirigée contre tous les Etats
membres.

« Les Etats membres et les forces européennes de défense por
teront à l'État ou aux forces ainsi attaquées aide et assistance par
toK les moyens en leur pouvoir, militaires et autres. »
En d'autres termes, la déclaration de guerre est automatique.

Jamais aucun traité n'était allé si loin dans les conséquences consti
tutionnelles Ni Gouvernement, ni Parlement ne peuvent désormais
délibérer sur la déclaration de l'état de guerre. Peut-être en est-il
mieux ainsi, penseront certains, mais ce n'est pas la règle que le
constituant a imposée.
2° Le projet de traité abroge ou altère des dispositions qui ne sont

pas seulement des règles formelles, mais qui expriment des prin
cipes essentiels du régime parlementaire.
Aux termes de l'article 13 de la Constitution « l'Assemblée natio

nale vote seule la loi; elle ne peut déléguer ce droit ». S'il est bien
une mesure qui relève de la loi, par nature, c'est la fixation de la
durée du service militaire. Or, en vertu du traité (art. 12 du pro
tocole), le Parlement n'a plus à connaître de cette durée. N'est-ce
pas une délégation interdite par la Constitution? N'est-ce pas l'aban
don par le Parlement d'une attribution que l'on peut dire fonda
mentale dans le régime constitutionnel qui est le nôtre ? Qu'est-ce
que cette démocralie dans laquelle aucune des autorités légitimes
n'est plus désormais compétente pour fixer la durée du service obli
gatoire des citoyens '!
La même réllexion s'impose h l'esprit quand on constate qu'en

vertu tant du traité (titre III) que du protocole militaire, le Parle
ment ne fixe plus les effectifs en cadres, personnels de carrière,
appelés, personnels civils, qu'il ne vote plus les lois qui disposent
des personnes et des biens, notamment le statut, les soldes et les
pensions (art. 11 et suivants du protocole). Il y a là une délégation
de pouvoirs, interdite par la Constitution, en même temps qu'un
renoncement à des attributions qui appartiennent, par essence, â
un Parlement, et faute desquelles la substance d'un régime dispa
raît.

on a.'boutit à une conclusion analogue quand on compare l'ar
ticle 1ti aux dispositions du traité. Aux termes de cet article 16,
l'Assemblée nationale est saisie du projet de budget, et l'article 17
prévoit les conditions selon lesquelles les députés peuvent exercer
l'initiative des dépenses. Or, en vertu du projet de traité ces dis
positions sont caduques pour tout ce qui concerne le budget mili
taire. Il faut lire attentivement le titre IV du traité, et notamment
l'article 91. 11 n'y a plus un projet de budget militaire de la nation,
mais un chiffre gloibal et toute initiative désormais disparaît, puis
que le chiffre ne peut pas être modifié, mais simplement approuvé
ou rejeté en bloc.
Voyons dans ces dispositions une mesure qui ne touche pas

seulement une règle constitutionnelle formelle, mais une disposition
qui est liée au principe du régime représentatif. Un Parlement qui
ne fixe plus la durée du service et qui ne contrôle plus librement
les dépenses militaires n'est plus une autorité valable et le régime
cesse d'êlre celui que la Constitution a instauré. La République,
telle qu'elle est définie et voulue traditionnellement, disparaît.
Celte affirmation, au surplus, n'est nullement littérature. Ouvrons

la première page de la Constitution et notons que le premier para
graphe du préambule consacre la valeur juridique de la Déclaration
des droits de 1789. « Le peuple français » y lit-on, « réaffirme solen
nellement les droits et les libertés de l'homme et du citoyen consacrés
par la Déclaration des droits de 1789 et les principes fondamentaux
reconnus par les lois de la République ». Or relisons maintenant
les articles 13 et li de cette déclaration. Il y est affirmé que « tous
les citoyens ont le droit de constater par eux-mêmes ou par leurs
représentants, la nécessité de la contribution publique, de la consen
tir librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la quotité,
l'assiette, le recouvrement et la durée ». Désormais pour tout ce qui
touche la contribution nécessaire « à l'entretien de la force
publique » cet article perd son sens.
3" L'incompatibilité entre la Constitution et le projet de traité

quant à l'Union française mérite une place à part et une sérieuse
méditation.

L'article 17 du préambule de la Constitution pose un principe
que l'article 62 de la Constitution précise et développe.
Selon le préambule « l'Union française est composée de nations

et de peuples qui mettent en commun ou coordonnent leurs res
sources ou leurs efforts pour développer leur civilisation respective,
accroilre leur bien-être, et assurer leur sécurité ».
La même expression est reprise par l'article 62, où il est dit

que les membres de l'Union française (c'est-à-dire, selon l'arti
cle 60, la France métropolitaine, départements, territoires d'outre-
mer, Etats associés) « mettent en commun la totalité de leurs
moyens pour garantir la défense de l'ensemble de l'Union ». M
même article ajoute que « le Gouvernement de la République assume
la coordination de ces moyens, et la direction de la politique propre
à préparer et à assurer cette dépense ».
Le projet de traité scinde la défense nationale en deux: la

européenne, qui cesse d'être une attribution des pouvoirs publira
nationaux, et la défense d'outre-mer, qui continue à relever W
organes constitutionnels de la République et de l'Union. De Mît!
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Scission découle la coupure de l'armée française en deux parts:
'les éléments métropolitains qui deviennent européens, les éléments
d'outre-mer, qui conservent le caractère national. Cette coupure,
il faut bien le voir, n'est pas seulement de portée administrative;
par son ampleur, elle a des incidences politiques et, à cet égard,
on peut dire que les dispositions du préambule et de l'article 02
sont rendues caduques, aussi bien que le principe qui est à la base
de l'Union française, A savoir l'unité de la France métropolitaine
avec l'ensemble des éléments constituant celte Union. Ayons en
effet le courage de reconnaître ce qui est. Quand il est écrit que le
Gouvernement ne peut plus librement fixer l'affectation territoriale
des unités et qu'il faut une certaine procédure, des conditions, des
autorisations, pour le transfert de la métropole A l'outre-mer des
unités stationnées sur le continent; quand il est écrit que l'expor
tation de matériel hors d'Europe est soumise à des conditions et V
une autorisation; quand l'administration, le recrutement des hom
mes ft l'éducation des officier* relèvent désormais d'autorités diffé
rentes. on ne peut contester que des règles constitutionnelles soient
abrogées, ou au moins très profondément altérées. 11 n'y a plus
notamment cette « mise en commun de la totalité des moyens ;<
puisqu'une partie de ces moyens cesse d être à la disposition de
Jà France.
Peut-dire aurait-on le droit d'en douter si les engagements pris

étaient de courte durée. Mais le traité est signé pour cinquante ans!
La transformation est donc profonde et durable. Nous pourrons
d'autant mieux l'affirmer que les inspirateurs et les commentateurs
officiels ne cachent pas les principes qui sont à la source du traité:
la marche vers une nouvelle nation.
Celle « nation européenne », dont l'armée européenne est l'ex

pression, est incompatible avec l'Union française, l'unité de si
déten-c. l'unité de son existence avec les principes et les règles
de nuire Constitution.
On nous dit maintenant que des protocoles retardent certaines de

ces conséquences. Voilà qui ne modiiie nullement le problème
juridique '. La Constitution ne permet pas d'envisager une coupure
politique de l'Union française, ne uonne pas au Parlement le droit
de la décider, aujourd'hui ni demain.

Que les engagements qui nous sont demandés soient souhaitables
ou non. la question n'est pas là. L'opium du traité n'est pas celle
de la Cons/ilution.

I" L'article 3S du projet de trailé, dont une application préma
turée et illégale a été laite par l'Assemblée issue du traité sur le
ciiarlion et l'acier, fixe un objectif et propose une procédure qui,
quand on les examine h iéle reposée, sont incompatibles avec les
principes et les dispositions de la Constitution.
Ce! article 3S prévoit une Constitution politique de l'Europe. Voilà

qui pourrait ne pas être contraire h la Con-Uilution de la Nation
française. Mais les principes de la nouvelle organisation, sans dire
fixés d'une manière impérative, au moins en apparence, sont cepen
dant précisés d'une façon teUe que l'on suppose déjà abrogé l'arti
cle 3 de la Constitution.

Aux termes de cet article 3, paragraphe I, la souveraineté natio
nale appartient au peuple français, et le paragraphe suivant du
même article précise les conditions d'exercice de celle souveraineté.
Ces deux paragraphes renouvellent, la formule de l'article 3 de la
déclaration de 1769 Ce reuouveilcmenl, qui n'éiait pas nécessaire,
est une preuve supplémentaire de l'attachement des constituants à
la souveraineté nationale.
Une organisation à caractère international qui- serait fondée sur

l'association des nations ne contredirait pas les principes de notre
. Constitution. Mais on ne peut en dire auiant d'une organisation
politique qui suppose l'abandon de la souveraineté nationale et son
effacement devant une souveraineté européenne, fondement d'un
nouvel Ltat. Or, il est dit dans l'article 38 du projet que l'Assem
blée aura la possibilité d'établir un projet d'organisation fédérale,
c'est-à-dire un projet qui prévoiera une souveraineté autre que la
souveraineté nationale. Une telle disposition, à j'avance, envisage
la dépossession des autorités légitimes détentrices de la souveraineté.
Cette disposition, même conditionnelle, ne peut être acceptée par un
Parlement français dans l'état présent de la Constitution.
Au surplus tout le traité est une oeuvre inspirée d'une manière

non dissimulée par cette volonté de créer une nouvelle souveraineté.
Il fait plus que préjuger: il prélude à une organisation constitution
nelle sans rapport avec le régime républicain actuellement en
yigueur.
Cette revue des contradictions entre la Constitution et le projet

de traité, n'est qu'une revue sommaire. Elie suffit, semble-t-il, à
(montrer que pour le moins un problème se pose.
Remarquons d'ailleurs que dans tous les pms signataires, et pour

des raisons similaires, le problème est posé. On sait les graves
discussions en Allemagne: elles ont pour le moins ralenti la pro
cédure parlementaire, et la cour de justice a été chargée de statuer.
En jeJtique, Je conseil d'État a émis un avis aux termes duquel
Jà constitution du royaume de Belgique doit être révisée. Les Pays-
Bas ont d'ores et déjA modifié leur constitution afin de permettre,
éventuellement, la raufieation du traité.
En France, les milieux officiels sont saisis d'une très grande

pudeur; il paraît incorrect de soulever ce problème. Cependant
.je silence ne peut durer.

A mon sens, la revision de la Constitution est nécessaire avant
toute discussion du projet de traité car certaines dispositions de
notre Constitution sont telles que Je projet de traité entraîne leur
abrogation. Le Parlement n'a donc pas le droit d'autoriser le Gou
vernement à le ratifier sans revision préalable lui permettant d'ac
complir un acte aussi grave.
On oppose à cette affirmation deux arguments.
On dit en premier lieu que les traités, expression du droit inter

national, aux termes de l'article 26 de la Constitution, l'emportent
- sur les lois internes, et que cette règle doit s'étendre aux lois qui
pat un caractère constitutionnel.

On dit ensuite qu'aux termes de l'article 15 de la Constitution,
la France « sous réserve de réciprocité », peut consentir « aux
limitations de souveraineté nécessaires à l'organisation et à la
défense de la paix ». Ainsi, A l'avance, la Constitution aurait
répondu aux objections de la nature de celles qui ont été formulées
ci-dessus.

A noire sens ces deux arguments ne valent pas.

II. — Premier argument. Tout traité remporte sur une loi nationale,
frit-elle d'ordre constitutionnel.

Le fondement de cette affirmation repose sur l'article 26 de la
Constitution et l'extension de la règle édictée à tous les textes
de droit national, quelle que soit leur valeur.

Cet article 20 est ainsi conçu: « Les traités diplomatiques régu
lièrement ratifiés et publiés ont force de loi dans le cas même où
ils seraient contraires A des lois internes françaises, sans qu'il soit
besoin pour en faire l'application, d'autres dispositions législatives
que celles qui auraient été nécessaires pour assurer leur ratifica
tion ».

î'ar cette disposition, la République a pris parti dans le conflit
qui oppose les deux thèses en présence depuis le développement des
relations entre Etats.

La première affirme l'indépendance respective du droit interna
tional et du droit interne. Aucun traité ne serait valable s'il n'éiait

conforme aux règ'es constitutionnelles des Etats qui l'ont signé.
C'est en fait, affirmer la supériorité du droit interne sur le droit
international. C'est en d'autres termes, ne pas se contenter de sur-
bordonner la validité d'un traité A la volonté expresse de l'autorité
légitime de chaque nation, mais reconnaître à l'avance que cette
autorité par une disposition contraire pourra s'en dégager, l'inter
préter à sa guise ou la remettre en cause.
La thèse contraire affirme la supériorité du droit international

sur le droit de chaque Fiat. Il n'exisie qu'un droit, et cette unité
de la règle ent raine une hiérarchie des valeurs, et naturellement
la soumission obligatoire du droit de chaque État au droit inter
national, reconnu par l'ensemble des Etats.
Chaque thèse a ses défenseurs, hommes de science et de justice.
La seconde est la plus coniorme à l'évolution de la pensée poli

tique et morale de l'Occident. Il existe des principes supérieurs
qui sont à la base du droit, et d'abord du droit des gens. Le ' progrès
de la vie internationale suppose au surplus le développement de
règles communes. Tout serait brisé, ou remis en cause, si l'on
acceptait que le droit de chaque État fut supérieur ou simplement
indépendant.
Tous les Elats n'acceptent pas cependant, cette supériorité du

droit international. (Est-il besoin de dire que la doctrine soviétique
lie subordonne nullement son droit interne aux principes' ou aux
règles du droit des gens ? Les Étals d'Orient ou de Proche-Orient
n'adoptent celte règle que dans la mesure oii ils se soumettent à
l'Occident. Dans le' cercle des nations d'Occident, certains doutes
peuvent être permis. On peut reprocher au gouvernement américain
d'irnpose.r par des dispositions de droit interne des mesures qui,
cependant, sont contraires au droit des gens. Un exemple nous a été
récemment donné par la fameuse loi dite Mac Garran, qui manifeste,
de la part du gouvernement de Washington, un refus de reconnaître
la validité de principes fondamentaux du droit occidental. Rappelons
aussi que le congrès va prochainement discuter d'une modification
constitutionnelle aux termes de laquelle il ne suffirait pas que les
traités signés par le gouvernement américain soient ratifiés pour
s'imposer comme loi de la Nation, mais qu'il faudra en plus, une
loi, c'est-à-dire un acte du congrès, et pas seulement du Sénat, pour
que le droit international issu du traité, ait, en quelque sorte,
droit de cité ? Cette formule est à l'opposé de la notre, et ce fait
mérite d'être noté. Faut-il parler des Allemands, notre principal
cocon (raclant ? t'ne grande part de la doctrine germanique n'admet
pas la supériorité du droit international sur le droit interne. Nous
dit-on que la doctrine a changé ? Peut-être. Mais voyons bien que
consomment la doctrine adverse triomphe encore et elle est suffi
samment bien en cour pour que la plupart des juristes affirment
sans ambages que les textes signés par l'Allemagne occidentale ne
s'imposeront pas à l'ensemble de" l'Allemagne, au jour éventuel d'une
réunificaiion. On ne peut mieux dire que le droit international,
pour le juriste allemand, ne s'impose pas au droit interne 1
En d'autres termes, si la doctrine de la supériorité du droit inter

national est, du point de vue de la morale, de la philosophie, et
de la raison, la meilleure doctrine, il faut, politiquement, ne pas
se laisser abuser et apprécier avec prudence les conditions de son
appliealion.

_ La première condition est la ratification régulière — cette condi
tion est rappelée par l'article 20. 11 ne suffit pas qu'un traité
soit signé pour qu'il soit règle de droit; il doit être ratifié et publié,
et la régularité de la raiilicalion (comme celle de la publication)
est appréciée par les dispositions du droit national qui déterminent
les conditions de ratification et de publication. Voilà qui ne peut être
discuté : une règle n'a de valeur que si elle exprime jà volonté d'une
autorité légale et légitime. Si l'on devait admettre que le droit inter
national s'impose au droit interne, alors même que la ratification
n'est pas faite dans les conditions constitutionnelles de chaque Fiat
signataire, on briserait l'édifice juridique construit par la pensée
occidentale. Comment alors s'opposer à ce que le droit d'un dicta
teur étranger s'impose à une nation ?

Qui dit ratification régulière suppose que les autorités qui inter
viennent A celle fin ont le pouvoir de le faire et sont habilitées h
donner force de loi aux dispositions du traité. Dès lors que peut
faire l'organe poli tique habilité à autoriser la raiilicalion, en règle
courante, Parlement, en présence d'un trai lé dont les dispositions
sont en contradiction avec la Constitution ? Posons la question d'un
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manière plus précise : l'autorisation donnée par un parlement à un
gouvernement de ratifier le traité, peut-elle aboutir ii donner vala
blement le pas au traité sur la Constitution ? A cetle question il
peut être répondu affirmativement lorsque la Constitution ne prévoit
pas de procédure spéciale de revision, ou lorsque la Constitution
prévoit expressément que le Parlement peut, par un tel vote, modi
fier ou abroger des dispositions constitutionnelles. Au contraire,
quand la Constitution prévoit des règles particulières de revision, et
que le Parlement se trouve en présence d'un projet de traité dont
les articles abrogent ou rendent caduques certaines dispositions
constitutionnelles, on ne peut pas imaginer qu'un simple vole du
Parlement puisse aboutir à donner au traité le pas sur la Consti
tution.

La supériorité de la règle de droit international sur la règle de
droit interne suppose quand il s'agit d'une règle de droit interne A
caractère constitutionnel. soit que le Parlement dispose de l'habili
tation nécessaire pour procéder u un tel vote, soit que la procédure
de ratification du traité soit identique à celle de la revision consti
tutionnelle.
. L'article 26 de la Constitution ne peut être interprété comme
signifiant le contraire. 11 ne vise que les lois en la forme ordinaire
e1 on ne peu! lui en faire dire plus sans un élargissement que ne
justifient ni la lettre ni l'esprit du texte. Sa portée est c'aire et
limitée: il rend inutile le vole d'une loi spéciale portant application
de traité et modification de lois antérieures. Mais la valeur supé
rieure de la Constitution, consacrée par le titre XI, ne permet nul
lement de lui faire application de l'article 2G: il n'y a pas, il ne
peut y avoir revision de la Constitution par la simple ratification
d'un traité. Accepter la thèse contraire aboutit non seulement à des
absurdités, mais \ renverser l'ensemble du système juridique qui
est à la base de la démocratie.

Prenons un exemple. La Constitution donne au président du
conseil la responsabilité de nommer les officiers. Pour modifier cette
règle à l'intérieur de l'Elat, et confier cette responsabilité à une
autre autorité, il est nécessaire d'envisager une revision de la Consti-
tu I ion. dans les formes prévues pour cette .revision, c'est-à-dire
suivant une procédure spéciale et des règles particulières de majo
rité.

Un traité vient à décider que ce droit du président du conseil est
désormais abrogé et que la responsabilité qui lui était donnée par la
Constitution sera désormais conférée à une autorité internationale.

Vne telle modilication pourrait 0t re considérée comme valable par
le simple vole <i une majorité qui, compte tenu des abstentions,
pourrait être faible, sans aucun recours aux règles prévues pour la
revision !

Le bon sens se refuse à admettre une telle conséquence. La
source du droit est la souveraineté nationale. Cetle souveraineté

nationale s'exprime suivant les règles et les procédures établies par
les lois fondamentales, notamment, dans le système français, par
la Constitution. Des modifications adoptées en violation de ces
règles vont à l'encontre des principes qui sont h la base du droit.
Accepter des modifications constitutionnelles suivant les règles sim
plifiées qui sont celles de la ratification d'un traité aboutit à" affirmer
que la formation du droit international échappe aux principes du
droit démocratique. Aller dans cette voie peut mener très loin.
Veut-on un autre exemple ? — Noire Constitution prévoit que la

forme républicaine du Gouvernement ne peut faire l'objet d'une
revision; elle affirme également que les membres de familles qui
ont régné sur la France sont inéligibles à la présidence de la Répu
blique (articles 4i et 95). Supposons un gouvernement qui signe,
avec l'Espagne, l'Italie ou la Grande-Brelatrne, un trait <3 déclarant
qu'un condominium franco-espagnol, franco-ilaiien ou franco-britan-
nique est constitué, et qu'un membre de la famille des Bourbon,
de Savoie ou de Hanovre, ou même qu'un membre d'une des
familles ayant régné sur la France, serait invité à assurer le
gouvernement de ce condominium. Suffirait-il que ce irailé fut
soumis au Parlement afin que celui-ci donne l'autorisation de rati
fication préalable de la' Constitution pour que cette règle puisse
£ imposer ? Ceux qui pensent rme le traité sur la communauté
européenne de défense peut valablement être ratifié par le Parle
ment sans modification de la constitution de la République doivent
répondre par l'affirmative à la question qui précède.
En d'au Ires termes, quand on affirme que pour rendre valable

un tva i lé qui modie ou abroge des dispositions constitutionnelles,
}1 suffit qu il reçoive l'autorisaiion parlementaire dans les conditions
qui sont celles du vole d'une loi ordinaire, on applique une théorie
juridiquement inadmissible, contraire au fondement du droit démo
cratique, et dont les conséquences politiques sont absurdes.
Concluons. L'affirmation de la supériorité du droit international

sur le droit interne est une conception très haute. Nous devons
l' a<lmettre et la faire triompher. Mais une règle de droit international
modifiant une règle de droit interne, lorsque celle-ci a un caractère
constitutionnel, ne peut s'imposer que dans la mesure où. an préa
lable, les conditions prévues pour la modification de la constitution
sont réalisées. Sinon elle n'existe pas et le problème de sa supériorité
ne peut mémo pas se poser.

Parlant de l'avant-projet de communaulé poliliqne élaboré par
1 -Assemblée issue du traité sur la communauté charbon-acier, notre
ministre des affaires étrangères a reconnu la nécessité d'une revision
préalable de la conslilulion. En ce qui concerne le projet de trailé
sur la communauté européenne de défense, le problème est le
même. Sans doute les oppositions entre le piemier projet et notre
constitution sont moins nombreuses qu'en ce qui concerne l'avant-
projet politique, mais il n'y a pas de différence de principe. Le
Parlement n'est donc pas ha D i I i lé à autoriser sa ratification tant que
les articles intéressés de la Constitulion ne sont pas modifiés ou
tant qu'une nouvelle disposition constitutionnelle ne l'autorise à les
modifier par le simple vole d'une autorisation de ratification, .

111. — Deuxième arr/nncnt. La France, à l'avance, a accepté
les plus grandes limitations de sa souveraineté.

La démonstration des pages précédentes est si claire que beaucoup
se bornent à répondre que la Constitution autorise déjà le Parlement
à accepter des raités qui la modifieraient. L'argumentation est
fondée sur le paragraphe lô du préambule qui est ainsi conçu: « sous
réserve de réciprocité, la France consent aux limitations de souve
raineté nécessaires à l'organisation et à la défense de la paix »
Ce texte — ou plutôt l'emploi que l'on voudrait en faire — appelle

trois séries d'observations, qui méritent, chacune, un instant de
réflexion.

1» Quelle est la valeur de l'autorisation donnée par cet article du
préambule ?
On peut le considérer, ainsi que l'ensemble des paragraphes du

préambule, comme une affirmation de principe n'ayant pas de
conséquences juridiques précises. La lecture des dix-huit paragraphes
de ce préambule permet difficilement de douter du caractère très
général des dispositions qu'il contient. 11 s'agit avant tout de recom
mandations, au moins pour la plupart d'entre elles.
Toutefois, pour demeurer fidèle à la supériorité de l'esprit d'un

texte sur sa lettre, et aussi pour appliquer en ce domaine si grave
la très haute jurisprudence que le conseil d'État avait instituée
sous la Troisième République en sanctionnant certains articles de.
la Déclaration de 1789, nous devons admettre que certaines disposi
tions du préambule ont une valeur juridique, créent des droits et
des procédures. 11 peut, et doit en être ainsi, notamment en ce qui
concerne le paragraphe 4 el quelques autres. 11 peut et doit eu être
ainsi, comme nous l'avons dit plus haut, pour les dispositions lie
la Déclaration de 1789 « solennellement réaffirmées ». Mais la portée
du paragraphe 15 est moins facile à préciser.
Ce paragraphe donne à coup sûr au Gouvernement le droit de

négocier et de signer, au Parlement le droit d'autoriser la ratification,
au Président de la République le droit de ratifier des textes qui,
dans l'intérêt de la paix, entraînent des limitations de souveraineté.
En aucun cas cependant il ne peut être envisagé comme modifiant
la répartition des compétences et le principe de la valeur supé
rieure des textes constitutionnels, donc de leur nécessaire revision
avant toute ratification d'un trailé qui les mouillerait. Ce paragraphe
ne peut, à moins de forcer l'interprétation du texte, entraîner le
droit pour le Parlement de modifier la Constitution en autorisant
la raliflcation d'un trailé dont certains articles seraient en contra-
d'etion avec cette Constitution. Ce paragraphe du préambule ne
donne même pas au Gouvernement le droit de demander au Parle
ment une autorisation de ratification sans le prier au préalable (le
reviser la Constitution. Voyons bien en effet les termes employés :
« La France consent ». Ni le Gouvernement ni le Parlement ne sont
à eux seuls et sans condition le « consentement de la France ».
Ils ont l'un et l'autre une délégation de pouvoirs pour agir, niais ils
l'exercent dans les conditions précisées par une charte qui a été
soumise au referendum national et qui, au surplus, prévoit expres
sément le recours au referendum dans l'hypothèse de la revision
constitutionnelle.

2° Les constituants dans ce préambule ont envisagé une condi
tion dont l'importance est manifeste par la rédaction même de
l'article: « sous réserve de réciprocité ». C'est ainsi que la phrase
commence.

II serait inléressant d'examiner dans quelle mesure le projet de
trailé sur la Communauté européenne de défense aboutit à des limi
tations égales pour tous les contractants.

Y a-t-il réciprocité dans un acle dont un des contractants — li
France — jouit de la pleine souveraineté, et dont un autre — l'Alle
magne — ne jouit d'aucune someraineté ? Acceptons de ne pas
insister pour obtenir une réponse 4 celle première question — ou
plutôt acceptons de considérer qu'à un point de départ inégal peut
correspondre un point d'arrivée équivalent, ce qui est cependant très
discutable.

Y a-t-il réciprocité dans un acte A portée continentale, quand un
des pays —• l'Allemagne — appartient tout entier au continent,
alors qu'un autre — la France — aux termes mêmes de sa Consti
tution, appartient à plusieurs continents ? La question mériterait
d être posée, car la portée unilatérale et sans réciprocité de certains
articles serait ainsi mise en lumière. Acceptons encore d'écarter,
au moins provisoirement, cette seconde question comme nous avons
fait pour la première.
Mais y a-t-il réciprocité quand l'un des contractants — la France —

est lié sans condition, alors que l'autre — l'Allemagne — n'est lié
que dans l'état territorial el politique où il se trouve, toutes réserves
étant faites sur la validité de ses obligations au cas d'un changement
profond des choses, résultant notamment de sa « réunification » i.
A cette seconde question il serait intéressant d'entendre une

réponse valable.

On cache, en France, certaines dispositions de la loi fondamen
tale qui régit le gouvernement de Bonn. Il -existe lin article 23
qui limite sa validité aux neuf provinces de la République fédérale,
laquelle, de l'aveu même des gouvernements alliés, y compris du
français, ne constitue pas l'entité naturelle de l'État allemand. Pouf
éviter toute contestation, l'article final de cette loi indique qu'elle
deviendra caduque aussitôt que le peuple allemand se sera donne
une nouvelle constitution. Par de telles dispositions le conseil
parlementaire de 1919 qui a rédigé cette loi a rendu juridiquement
imposable l'adoption automatique, par une Allemagne réunifiée,
des dispositions de droit international qui auraient été approuvées
par les seules autorités constitutionnelles d'une partie de l'Alle
magne. Les nouvelles autorités devront don;, le cas échéant, statuer
sur le maintien ou l'abrogation des obligations acceptées par l'Alle
magne occidentale. On ne peut mieux dire que les conditions «9
rcciprociié I existent, pas.
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Le chancelier allemand peut affirme, comme il l'a fait a maintes
reprises au cours de sa tournée aux Etats-Unis, qu'une Allemagne
uniflée accepterait de plein droit le traité, (je n'est qu'une déclara
tion. et pour lui donner une valeur juridique, il serait nécessaire
qu'au préalable la loi fondamentale du gouvernement de Bonn soit
modifiée, car, en l'état présent, elle dit le contraire. De lait empêche
toute application valable du paragraphe 15 de notre Constitution,
car il n'y a pas réciprocité... ». Ne recommençons pas en 1 !>.:>:{
l'erreur de .1919! Avant de signer et de ratifier le traité de Versailles,
parlementaires et diplomates avaient oublié de relire la constitution
américaine. Lisons la constitution de l'Allemagne occidentale... que
les alliés occidentaux, dont la France, ont approuvée ! Nous y
verrons sans peine que nous sommes liés, et que les Allemands
no le sont pas. Les dirigeants actuels de l'Allemagne peuvent
d'autant plus aisément dire le contraire qu'en ne modifiant pas
leur constitution ils savent à l'avance que leurs successeurs seront
libres de se dégager.
3» I.e préambule de notre Constitution parle de limitations de

souveraineté, il précise même « limitations de souverainelé néces
saires à l'organisation et à la défense de la paix ». Or le texte qui
nous est proposé n'envisage pas des limitations de souveraineté,
niais un transfert de souveraineté.
De nos jours plus les choses sont grave', plus les discussions

portent sur les principes fondamentaux, plus, semble-t-il, on en
parle à la légère. 11 en est ainsi de la souveraineté. On parait
oublier que la définition de la souveraineté, en d'autres termes tes
lè"les qui déterminent l'origine du pouvoir, sont les plus graves
de la politique, car elles touchent l'essence de la vie sociale, et
spécialement la liberté.
La Wgfreté de notre temps apparaît dans la confusion qu on

icrcpte, voire qu'on encourage, entre les deux sens du mot souve
raineté: souveraineté de l'État et souveraineté nationale.
La souverainelr de l'État, c'est le pouvoir de l'autorité politique

de commander et de dire le droit: cette souveraineté est la mani
festation du pouvoir social. Sa limitation est l'un des objets de la
doctrine démocratique, car le droit est construit pour lutter contre
l'arbitraire de l'Étal, cest-à-dire l'exercice sans limite du pouvoir
de commander. Dans le monde occidental, il n'est guère que la doc
trine allemande qui, dans l'ensemble, conteste la nécessité de ces
limites à la souveraineté de l'État, c'est-à-dire au pouvoir gouver
nemental. Ces limites sont cependant d'ordre moral, d'ordre poli
tique, d'ordre économique. Elles sont inspirées par le droit naturel,
le droit des gens, et (quoique certains ne veuillent pas l'admettre)
les impératifs économiques. De nos jours, ces limitations à la
souveraineté de l'État sont plus nécessaires et plus importantes que
jamais. Mais il s'agit d'un question de degré, non de nature, encore
moins de doctrine. Suivant la thèse occidentale l'État ne peut donc
tout faire, le progrès exige que ses possibilités de commander et
d'agir soient entourées de limites comme de garanties; les unes
comme les autres peuvent résulter aussi bien du droit interne que
du droit international.
Mais la souveraineté nationale ne se confond pas avec la souve

raine lé de l'État! — Les deux termes n'ont pas le même sens, ce
qu'on entend par souveraineté nationale, ce n'est pa s la manifes
ta lion du pouvoir qu'exprime la souveraineté de l'État. La souve
raineté nationale est un principe du pouvoir. Cette même pensée
occideniale, qui ne cesse de recommander des limites juridiques A
l'aulorilé de l'État, n'a cessé, et ne cesse, de montrer que les divers
principes du pouvoir, le meilleur, celui qui, en son fondement, est
le plus conforme aux exigences de la raison, et en même temps
Sonne le plus de chances à la liberté, est le pouvoir issu rt une
manifestation de la volonté de l'ensemble des citoyens, expression
vivante de la nation. Cette conception de la nation ainsi déterminée
comme l'origine légitime du pouvoir n'est pas une conception arbi
traire. Sa meilleure et plus fidèle délinition demeure celle qui a élè
donnée par Renan, dans une conférence qui fut et reste une grande
œuvre politique: « La nation, dit-il, notamment, est un résultat
historique, amené par une série de fails convergeant dans le meme
sens... Elle est en même temps une âme et un principe; elle est
line grande solidarité constituée par Je sentiment des sacritices
.qu'on a faits et de ceux qu'on est disposé à faire encore; elle
suppose un passé; elle se Tésuine pourtant, dans le présent, par
un fait tangible: le consentement, le désir clairement exprimé de
continuer la vie commune ».

('.'est celte solidarité entre les membres d'une grande nation qui
permet d'assurer le fondement de l'État démocratique. Seule cette
solidarité garantit l'égalité des droits. Seule cette solidarité permet
«l'asseoir lé pouvoir sur la règle d'or de la démocratie, celle de la
majorité — majorité pour l'élection des représentants, majorité pour
i 'expression de la volonté collective.

Les (raités inspirés par la nation de transfert de souveraineté
tel le projet de communauté de défense ne se bornent point à
limiter la souveraineté de l'Elat: ils cherchent à réaliser un trans
fert de souveraineté, c'est-à-dire à créer une nouvelle source du
pouvoir. En d'autres termes, de tels traités ne visent pas l'exercice
des attributs de l'État; ils condamnent fa source du pouvoir. Ils ne
diminuent pas le droit de décision de l'Elat: ils ont un autre objet
qui est de s'évader du principe du pouvoir. Ce qui revient à dire
qu'ils cherchent un autre principe. A la souveraineté nationale, de
tels traités envisagent de substituer une nouvelle souveraineté: la
souveraineté européenne. Les dispositions du pacte sur le charbon
et l'acier pouvaient prêter à ambiguïté en raison du caractère limite
des matières réglementées par le texte, comme des attributions
limitées de la haute autorité. Il n'en est plus de même pour le
projet de communauté de défense, qui touche la défense nationale,
C'est-à-dire l'essence de la souveraineté, et prélude par de multiples
dispositions dont celles de l'article 38 ne sont qu'un exemple, a
têt avant-projet de communauté politique, qui, alors, délinitivemenl,
réalise l'abandon de la souveraineté nationale pour la souveraineté
d'une autre « nation », celle d'une Europe définie,non point

comme le dit Renan, et avec lui la philosophie politique de ta
démocratie, par un faisceau de sentiments, niais, objectivement, par
les frontières continentales des pays contractants.
Voyons bien qu'il n'y a pas entre limitation de souveraineté et

transfert de souveraineté (langage communément employé et
ternies communément confondus) une question de degré. C'esl
une différence de nature.

La limitation de la souveraineté est un engagement de faire
ou de ne pas faire que contracte un Etat. Le principe d'un tel
engagement ne peut être contesté: sa portée est atl'aire de nécessité
politique.
Le transfert de souveraineté est un acte d'un tout autre ordre. .

Il constitue 1 a bdic a I ion d'un principe du pouvoir, celui de ta
souveraineté nationale, en même temps que la recherche d'une
autre source de pouvoir, c'est-à-dire d une souveraineté issue soit
d'un principe différent, soit d'une délinition différente de la nation.
Dans, le cas qui nous occupe, on envisage de transférer la source du
pouvoir à une « nation européenne ». ~
Nous sommes très loin des « limitations de souveraineté » prévues

par le préambule.
Le paragraphe 15 ne peut en aucune façon être invoqué à l'appui

d'une demande de ratification d'un traité semblable à celui qui est
eu cause, sans revision préalable de la Constitution.

IV. — Le respect des principes du droit est une nécessité
de la démocratie, La souceruiuele est un, ue csg ."juives.

En vérité, qui, après une étude sérieuse, peut douter de la
revision nécessaire?

Tous ceux qui respectent les principes de droit comprennent ou
devinent qu'il existe un grave problème.
Alors que l'analyse qui précède n'était pas clairement formulée,

de nombreux esprits, et certains parmi ceux qui sont favorables au
traite, reprenaient l'idée émise dès le début par le général de Gaulle
et parlaient de réferendum. Celle initiative correspond au sentiment
qui éclot naturellement que le Parlement nu pas le pouvoir de
décider en pareille matière, alors que l'acte dont il est saisi modilie
les fondements politiques de l'aulorilé sociale.
Le referendum ne peu t être institué — c'est l'opinion, on le

sait, de la majeure part de la doctrine — que dans les cas prévus
par la Constitution. Or, la Constitution ne prévoit pas la possibilité
d'en référer à la consultation populaire sur simple décision parle
mentaire, encore moins gouvernementale. Mais la procédure do
revision de la Constitution permet d'une manière tout à fait logique
de saisir l'ensemble des élcleurs, qui constitue 1 expression la plus
haule de la nation. Puisqu'une certaine tendance se fait jour, dont
les pari i sans entendent abandonner le principe de la souveraineté
nationale au prolit d'une nouvelle souvcrainelé diie européenne, et
que celle tendance se manifeste par une série de projets, dont l'un,
celui dit de la défense est actuellement en cause, et décidera sans
doute de l'avenir des autres, on peut envisager la rédaction d'un
nouvel article autorisant le Parlement, sous certaines conditions,
et dans certaines limites, à transférer les droits de sou eraineli!
que la légitimité républicaine reconnaît aujourd'hui à la nation.
Celle procédure est d'autan plus raisonnable que l'avant-projet
suivant, s'il voit le jour — je veux parler du projet de communaulà
politique — de l'aveu même du Couverneincnt. exige cette revision.
L'analyse du projet sur la communauté de défen-e permet d'affirmer
que les causes, qui justitieraient plus tard une révision, existent
dès maintenant.

En cas de succès, la politique de « fusion européenne » pourri
être poursuivie. En cas d'échec on reviendra aux thèses des parti
sans de « l'association des nations européennes », c'est-à-dire de
l'union des souverainetés nationales et de l'organisation de l'Europe
par limitation des pouvoirs des Étals.
Certains objecteront que les observations juridiques qui précèdent

reflètent un état d'esprit bien vieilli. I.es souverainetés nationales
sont mortes — pensent-ils: c'est s'accrocher à des ombres que
d'exiger le respect des formes qui ne protègent que de fausses réa
lités !

Ce jugement est superficiel. L'état d'esprit dont fi est l'expression
est dangereux.
Une des victoires de la liberté sur l'arbitraire, c'est-à-dire une

des victoires de la pensée politique occidentale, a été l'affirmation
de la suprématie du droit. Qui dit droit ne dit pas seulement procé
dure et règlement. Certes, procédure et règlement ont leur impor
tance et le respect qui leur est dei est déjà une manifestation de
l'esprit libéral. Mais il y a au-dessus les principes de la vie sociale. '
Abandonner ces principes, les abroger, les altérer, c'est porter un
coup mortel aux fondements de la liberté.

Or, la souveraineté nalionale est un principe de notre vie sociale
expressément formulé par notre droit. Il n'est pas seulement sous-
entendu par notre Constitution, comme aux temps de la IIIe Répu
blique, encore que doctrine et jurisprudence reconnaissaient volon
tiers valeur de droit positif à la déclaration de 1789. 11 est aujour-
d'hui expressément affirmé:
Par le préambule, son rappel de la déclaration des droits de 1789

et de l'ensemble de ses principes dont l'article 3 qui a été rappelé
ci-dessus et qui dit: « Le principe de toute souveraineté réside
essentiellement dans la nation »;
Par le titre premier et spécialement l'article 3 de la Constitution

qui a également élé cilé plus haut et qui dit:
« La souveraineté nationale appartient au peuple français. Le

peuple l'exerce, en matière constitutionnelle, par le vote de ses
représentants et le referendum. »
Par l'ensemble des dispositions dur l'Union française (préam-i

bute et titre VIII) qui manifestent la volonté d'élendre* aux citoyens
de la France d'outre-mer le droit de participer à l'expression de la
souveraineté nationale.
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.ibre à certains de considérer comme caduc le principe de la
Souveraineté et de vouloir, par transfert, le vider peu à peu d3
son contenu! Encore convient-il de le faire selon les règles — c'est-
à-dire en modifiant la Conslitution. Ne pas le faire aboutirait à
frapper d'illégitimité toute la construction envisagée et la doctrine
démocratique, telle qu'elle s'est lentement forgée en France, et telle
qu'elle est le fondement de la République.. On condamnerait ainsi
pour ne prendre que cet exemple, l'acte portant fixation du service
obligatoire des citoyens, puisque cet acte n'émanerait pas d'une
autorité légitime. l£n l'état actuel de la Constitution, sans révision
préalable, l'autorité issue du traité de la communauté de défense
n'est pas légitime et l'objection de conscience est à l'avance excu
sée, voire encouragée.
Au demeurant, le caractère périmé de la souveraineté nationale

reste à démontrer. Que les Etats, et spécialements les Etats d'Europe
ne soient plus, aujourd'hui, i la mesure des empires extra-euro-
péens, et même des problèmes qui se posent aux citoyens du vieux
monde, nul n'en doute. Mais de cette constatation indubitable, tirer
la conclusion qu'il faut envisager de construire un pouvoir en dehors
des souverainetés nationales, c'est, d'une observation exacte, tirer
jine conclusion à la fois inexacte et dangereuse.

Nous le savons. Tout exige aujourd'hui une limitation de la 'sou
veraineté des Etats. Tout exige que l'on fonde d'une manière très
puissante, .la solidarité occidentale. Mais on a si peu trouvé en
«Je hors do la nation un au ire principe de pouvoir que la première
réclamation des peuples opprimés par les Soviets demeure la souve-
lainelé nationale, et que l'évolution politique conduit, en Asie et
en Afrique, à de nouvelles nationalités, fondement d'une nouvelle
souveraineté I In nation demeure la base du pouvoir et toute entre
prise d'organisation internationale, quelle ' que ' soit, si elle veut
«emeurer démocratique, ne peut ignorer ce principe que les siècles
passés ont mis en lumière et que le temps présent ne lait que jus
tifier davantage.

S'il est une nation qui devrait savoir plus que tout autre que le
transfert de souveraineté est un drame, c'est bien la France! Répé-
tons-le une dernière fois. I.a France fait partie intégrante, aux
ierines de sa Constitution, de l'Union française. Or, la clef de vofite
de l'Union française c'est la participation progressive des populations
«l'on Ire-mer à la formation du pouvoir national. 11 y a quelques
années, ce qu'on appelait l'Empire, était maintenu et soudé par le
loyalisme des populations françaises, mais les droits civiques étaient
réservés sauf exception, à la nation mère. La création de l'Union
française, l'extension de la qualité de citoyen français, ont
transformé la situation. La c'ef de voûte de l'édifice n'est pas seu
lement le loyalisme A la nation française, mais aussi la participa-,
tion à la souveraineté française. Cette participation, dont les moda
lités doivent être précisées et étendues avec le progrès et la réflexion,
assura la cohésion de celte communauté intercontinentale et inter-

racialo. Est-il besoin de souligner le drame qui résulte de l'abandon
par la France de sa souveraineté et Je la transformation en citoyens
européens, participants d'un éventuel pouvoir des citoyens fran
çais détenteurs aujourd'hui des droits de la souveraineté natio
nale ? Les citoyens, au delà des mers, ne peuvent comprendre cci ta
évolution et lie peuvent participer a cette nouvelle souveraineté.
La coupure de l'Union française résulte naturellement de l'abandon
}j.ir les Français du principe de leur autorité sociale, du transfert
de souveraineté qui leur serait imposé.

Le drame n'est pas seulement pour la France, n est aussi pour
la liberté. On ne saurait trop répéier que le concept de nation ne
s'invente pas, que la fabrication d'une nation n'est que diffici'e-
ment le fait des hommes, el ne résulte pas d'une ululation brutale.
La comparaison entre les Etats américains à la fin du XVIIIe siècle
ne résisle pas à l'examen; le contresens est même évident. Les
Étals américains, à la fin du XVUI® siècle, ne constituaient pas
des nations. Ils étaient des entités très particulières, des groupes
qui commençaient à ressentir leur coupure d'avec leurs nations
d'origine, et spécialement la nation anglaise. D'autre part. l'absence
de traditions locales, comme le vide du territoire, facilitaient l'effort
vers une communauté nouvelle, que la nécessité d'un pouvoir el
d'un droit rendait plus désirable encore. Le succès, d'ailleurs. est
surtout venu du fait que, inoins de vingt ans après la formation
de l'Union, la population avait doublé par l'apport d'émigrants qui
ne venaient plus pour habiter tel ou tel État, mais pour devenir
Américains. Enfin, n'oublions pas que l* u ni lé était si peu acquise
qu'il fallut une guerre civile, et combien sanglante, pour la réaliser!
I.cs nations européennes existent, et elles existent depuis des

Siècles. La réalisation tardive de l'unité italienne, ou de l'unité
allemande, n'a pas abouti à la création de nations, car ces nation»
existaient et leur unilé a été une libération longtemps attendue.
On ne saurait constituer aujourd'hui une nation européenne en
définissant arbitrairement ses limites géographiques et un pouvoir à
forme démocratique, d'essence libérale, ne peut se constituer sui
une base aussi artificielle. C'est pêcher contre la liberté que défi
nir une communauté par ses limites géographiques ou par les
institutions qu'on lui impose — au moins en cette Europe qui sait
depuis des sièc'e.s à quelles réalités s'est attachée la liberté de ces
citoyens. En dehors de cette solidarité sentimentale et passionnelle
qui crée la nation, un pouvoir européen, par la nature même des
choses, ne peut être libéral que s'il repose sur l'association des sou
verainetés légitimes. C'est dans celte voie d'ailleurs qu'il aurait
fallu s'orienter, que l'on pourrait encore s'orienter. Le refus opposé
par les inspirateurs officiels de la politique dite européenne montre
leur méfiance à l'égard de tout ce qui est sociélé démocratiquement
organisée. Ils savent ou devinent que la souveraineté européenne
en faveur de laquelle, théoriquement, est prévu le transfert des res
ponsabilités actuellement nationales, est un mylhe qui ne peut
prendre d'expression politique valable — le projet dit de Strasbourg
»n est une preuve éclatante. Dès lors, derrière une apparence d'ins

titutions parlementaires, on peut construire un pouvoir, dont la base
n'est aucunement libérale — hégémonie d'une puissance extérieurs
ou dictature technocratique.
Le moins qu'on puisse dire c'est que ni Gouvernement ni Par

lement ne disposent en l'état présent de la Constitution, du pouvoir
de tenter cette aventure. Ils sont l'expression légale de la souve
raineté nationale et il ne leur appartient pas, sauf revision consti
tutionnelle, oe trahir cette souveraineté.

V. — Noire argumentation aboutit ii trois conclusions qu'il es{
possible de résumer ainsi:
1° Plusieurs dispositions du projet de traité sur la communauté

européenne de défense altèrent ou abrogent des règles formelles,
des dispositions fondamen laies et des principes de la Constitution
qui régit la République française;

2® Des règles de droit international, exprimées par un traité
l'emportent sur des dispositions de droit interne, eussent-elles la
caractère constitutionnel; mais là ratification d'un traité qui doit
se substituer à la Constitu lion pouf certaines de ses parties, ne
peut être valablement accordée que dans la mesure où la Consti»
tution donne aux autorités chargées de la ratification, ou de son
autorisation, pouvoir pour effectuer ainsi une revision de la loi
fondamentale de la nation.

En l'état actuel de la Constitution, il est indispensable qus
certains articles soient au. préalable modifiés ou qu'une disposition
d'ordre général permette au Parlement de procéder à la raliflealioU
de traités altérant ou abrogeant des règles constitutionnelles;

3" Le paragraphe 13 du préambule de la Constitution ne petit être
entendu comme autorisant le Parlement à consentir à des ahan*
dons de la souveraineté nalionale. Les limitations de souveraineté
ont un sens précis, les transîeris de souveraineté également. Le
projet de traité sur la communauté européenne de défense ne limite
pas les attributions de l'État. Il fait plus: il organise un transfert
de souveraineté et laisse prévoir l'extension de ce transfert. il
n'entre donc pas dans le champ d'application de ce paragraphe 15.
Au surplus:

a) Ce paragraphe ne modifie pas les limites du pouvoir du Par
lement ni ne diminue l'obligation de revision préalable des articles
constitutionnels qu'un trailé abrogerait;
b) La condition « sous réserve de réciprocité » n'est pas remplis

pour de multiples raisons et notamment du fait des dispositions
impératives que contient la loi fondamentale de la Républiqu»
d'Allemagne occidentale.

VI..— Une dernière objection sera peut-être présentée. La Consti
tution ne prévoit-elle pas une procédure particulière — articles 91
el suivants — pour examiner la conformilé des lois à la régla
constitutionnelle ? C'est après le vote de la loi, et avant sa pro
mulgation, que peut être saisi par « le Président de la MpuMiue
el par le président du Conseil de la République, le Conseil ayant
statué à la majorité absolue des membres le composant », celle
autorité spécialisée qu'est le comité constitutionnel. Il appartient
i ce comité s'il estime qu'il y a nécessité de reviser la ConslUoUow
Cette procédure, on le voit, a un caractère très spécial, il s'agit

d'un examen a Kwtcrioiï. après le dernier vole et avant la promul
gation. D'autre part, il n'est pas question des traités, mais sinw
plement des lois. 11 est vrai nue l'on peut entendre par « lois %
tout acte émanant du Parlement.

Quoi qu'il en soit; les inconvénients politiques d'une telle procé*
dure, salissant d'un traité, sont graves. Le système envisassé par
les constituants ne soulève pas 1 d'exceptionnelles difficultés pour
une loi ordinaire. S'agissant d'une autorisation de ratification d'un!
traité, et notamment du traité en cause, cette procédure, qui serait
soulevée en dernière heure, -ne peut pas être acceptée d'un cœm
insouciant. Un Gouvernement, un Parlement, peuvent-ils discuter
pendant des mois en laissant planer sur l'objet de leurs délibération»
une menace de dernière minute qui, finalement, réduirait tout en
poussière, obligerait à reporter la décision après revision de 14
Constitution, si elle était acceptée ?...
Or, l'existence de cette procédure ne peut enlever au Couver*

nement le droit de procéder à un examen du problème et an Parler
ment le droit de demander cet examen. S'il apparaît qu'il y s'
incompatibilité, il appartient au Gouvernement, comme au Parlff
ment, d'en tirer les" conséquences, c'est-à-dire de proposer soit
une modification du traité, soit une revision constituliomieiie.
C'est pourquoi la présente proposition est déposée. Elle est

destinée à attirer l'attention du Gouvernement et de l'Assemblée
nationale sur une question dont il serait dangereux qu'elle al lendit
une réunion du comité constitutionnel postérieure à la dernière,
délibération parlementaire.
Partisans et adversaires du traité sont au moins d'accord sot

un point: la gravité du problème et son exceptionnelle importance*
Est-ce trop que demander un examen sur sa portée constitution*
ielle ? Est-ce trop que demander, au cas où apparaîtraient des
incompatibilités, des modifications en un sens ou dans l'autre^
c'est-à-dire soit du trailé, soit de la Constitution?
Nous ne le croyons pas. En tout cas, c'est à notre sens une obli*

galion à laquelle le Parlement ne peut se soustraire. C'est pour*
quoi nous soumettons à votre approbation la proposition de résolu
tion suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à examinet
la conformité du projet' de traité instituant une communauté euro
péenne de défense avec les dispositions de la Constitution et à
poser, le cas échéant, les mesures nécessaires de révision avant
tout examen du projet de traité par le Parlement. .



DOCUMENTS PARLEMRNTA IRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 395

ANNEXE N ° 263

(Session de 1953. — Séance du 19 mai 1953.)

PROPOSITION DE LOI portant modification de la loi n» 46-2385 du
27 octobre 1946 sur la composition et l'élection de l'Assemblée
de l'Union française dans ses dispositions concernant le territoire
de Madagascar, présentée par M. Jules Castellani, sénateur, et
transmise au bureau de l'Assemblée nationale, conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les élections H l'Union française qui doi
vent avoir lieu en octobre ou novembre posent pour chaque terri
toire des problèmes dilférents quant au mode de scrutin pour dési
gner les conseillers de l'Union française.
A Madagascar, les élections qui ont eu lieu en 1917 se sont dérou

lées au scrutin proportionnel, mais les événements n'ont pas permis
à la population de faire connaître son désir quant au mode de
désignation.

11 semble que les sondages multiples effectués à travers l'fle, tant
auprès des assemblées provinciales que d'autres organismes repré
sentatifs, démontrent qu'une grande majorité des électeurs et la
population désirent que la loi n» 46-2385 du 27 octobre 1946 soit
modifiée et que le prochain scrutin ait lieu au scrutin de liste majo
ritaire à un tour seulement.

11 est certain que les traditions mêmes du peuple malgache pour
1» désignation de ses chefs ou de ses délégués militent en laveur
du scrutin majoritaire et que la grande majorité de la population
admet difficilement et ne comprend pas un autre mode de scrutin.

C'est pour me référer à son désir que j'ai l'honneur de soumettre
à votre délibération la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il «st ajouté à la loi n° 46-2385 du 27 octobre
19M, un article 9 bis, ainsi rédigé :

« Art. 9 bis. — Dispositions spéciales concernant le territoire de
Madagascar. — Les dispositions des deux premiers alinéas de l'ar
ticle '9 demeurent applicables aux élections prévues au deuxième
alinéa de l'article 8;

« Quand il y a lieu de désigner deux représentants ou plus les
élections ont lieu au scrutin de liste majoritaire à un seul tour;

« Le panachage ainsi que le changement de l'ordre de présenta
tion des candidats sur les listes sont interdits. Tout bulletin déposé
en violation de cette disposition est nul et de nul effet. »

ANNEXE N ° 264

(Session de 1953. — Séance du 21 mai 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, modifiant les articles 11 et 12 de l'ordonnance n» 45-280 du
22 février 1945 instituant des comités d'entreprises, par M. Thar
radin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui nous vient de
l'Assemblée nationale tend à modifier la durée du mandat des mem
bres des comités d'entreprises et à prévoir le remplacement éventuel
des délégués titulaires.
L'ordonnance du 22 février 1915 instituant des comités d'entre

prises, stipulait, dans son article 11, que les membres de ces comités
seraient élus pour trois ans.
On s'aperçut rapidement que celte durée était excessive et, pouf

ditférentes raisons très acceptables, la loi du 16 mai 1946 moditla
ces dispositions, en ramenant, à. un an la durée du mandat des
membres des comités.
Toutefois, les comités d'entreprises, affirmaient les auteurs de la

proposition, ont aujourd'hui plusieurs années d'existence. Au contact
des réalités, les attributions des représentants du personnel, les
difficultés rencontrées dans l'accomplissement de leur mandat, les
connaissances qu'ils devaient avoir, se sont dégagées et précisées.
Et ils ajoutaient:

« La limitation à un an de la durée du mandat de ces délégués,
aujourd'hui mieux formés et plus avertis, apparaît maintenant
comme un obstacle à un effort soutenu et à un travail profond
h l'intérieur des comités. »

Ils proposaient de porter à trois années la durée du mandat.
Mais la commission du travail de l'Assemblée nationale ne les

a pas suivis, non plus que l'Assemblée elle-même, qui a préféré
sen tenir à deux ans, « à titre d'expérience ». Cette disposition
na pas d effet rétroactif et les membres élus antérieurement à la
promulgation de la loi nouvelle, ne resteront en fonction que
pendant un an.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale s'est déclarée

favorable à la modification proposée par l'Assemblée nationale,
toutefois, elle vous demande de préciser, h l'article 1er,que les
membres du comité d'entreprise doivent continuer leurs 'fonctions

tant qu'ils n'ont pas été remplacés. Ceci afin de parer à certaines
carences qui ont été remarquées.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale a cru bon

de modifier aussi l'article 2.

Les membres des comités d'entreprises sont élus par les salariés
sur des listes présentées par les différentes organisations sociales.
Leur nombre est variable suivant les effectifs des entreprises, mais
il est prévu par liste autant de suppléants que de titulaires, dans
chaque catégorie de personnel.
Les auteurs dp la proposition de loi demandaient que le rempla

cement d'un délégué titulaire qui, pour une raison ou pour une
autre, a cessé ses fonctions soit assuré par le candidat non sup
pléant le plus favorisé, bien que non élu, de la liste à laquelle
appartenait le titulaire. Ce ne serait qu'au cas où le nombre des
candidats présentés aurait été épuisé que l'on ferait appel aux
suppléants.
Ni la commission du travail de l'Assemblée nationale, ni l'Assem

blée elle-même, n'ont adopté ce point de vue. Il présenterait l'incon
vénient d'aboutir, dans de nombreux cas, à un changement dans
la représentation des catégories, dont les intérêts et les conceptions
ne sont pas obligatoirement les mêmes. « De plus, ajoute le rappor
teur, cette mesure enlèverait la plus grande partie de son utilité
à l'élection des suppléants, qui ne remplaceraient les titulaires que
dans des cas peu nombreux ».
Nous avons, nous aussi, partagé cette façon de voir.
Afiii? nous avons insisté particulièrement Mir l'idée de remplacer,

en priorité, le titulaire par un suppléant de la même catégorie,
même s'il appartient à une liste différente de celle de titulaire,
pour les raisons invoquées plus haut.
Enfin, nous vous demandons d'adopter un article 2 bis, ajouté

par votre commission du travail, moditlant l'article 13 de l'ordon
nance du 22 février 1915. Il s'agit de préciser la date des élections
des délégués aux comités d'entreprises et les modalités de convo
cation du collège électoral.
Ainsi se perfectionnent de plus en plus, à l'usage, des institutions

sociales nées de la guerre et de la libération. C'est en les amélio
rant sans cesse que disparaîtra la méfiance qu'elles ont pu tout
d'abord inspirer.
Au milieu de problèmes à la fois si nouveaux, si complexes et

Si délicats, la largeur de vue des chefs d'entreprises, ainsi que la
compréhension des salariés, doivent donner à ceux qui peinent
une plus grande satisfaction de vivre, et A ceux qui dirigent la
iierté d'avoir consciencieusement rempli leur devoir social.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale vous demande

d'adopter la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le premier alinéa de l'article il de l'ordonnance *i» 4"-
280 du 22 février 1945 instituant des comités d'entreprises, modifié
par la loi n° 46-1065 du 16 mai 1916, est abrogé et remplacé pa: les
dispositions suivantes:

« Les membres du comité d'entreprise sont désignés pour une
durée de deux ans; ils doivent toutefois continuer leurs fonctions
tant qu'ils n'ont pas été remplacés. Leur mandat est renouvelable. »
Art. 2. — L'article 12 de l'ordonnance no 45-280 du 22 février 1945

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 12. — Lorsqu'un membre titulaire cesse ses fonctions pour

l'une des raisons indiquées ci-dessus ou se trouve momentanément
absent pour une cause quelconque, son remplacement est assuré
par un membre suppléant de la môme catégorie, qui devient titu
laire jusqu'au retour de celui qu'il remplace, ou jusqu'au renouvelle
ment du comité d'entreprise.

« S'il n'existe pas de suppléant élu de la même catégorie sur un3
liste émanant de l'organisation syndicale qui avait présenté le titu
laire, le remplacement est assuré par le suppléant de la même caté
gorie qui a obtenu lé plus grand nombre de voix. ;>
Art. 2 bis (nouveau). — Le premier alinéa de l'article 13 de l'ordon

nance n» 45-280 du 22 février 1945 est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes:

« Les organisations syndicales Intéressées seront invitées, par le
chef d'entreprise, à procéder à l'établissement des lis tes de candidats
proposés pour les postes de membres du comité d'entreprise, un
mois avant l'expiration du mandat des membres du comité en exer
cice.

« Les élections devront avoir lieu dans la quinzaine qui précèle
1 expiration de ce mandat. »
Art. 3. — Les dispositions de l'article 1« de la présente loi s'appli

queront pour la première fois au mandat des délégués élus après si
promulgation. 1 •

ANNEXE N ° 265

(Session de 1953. — Séance du 21 mai 1953.)
RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, ouvrant un nouveau délai pour le rachat des cotisations
nnr rviee il lees®e pal les cadres ou leurs conjoints survivants,
par Mme Marcelle Devaud, sénateur (1).

«on '3fwain?fS '« messie"3 ,la loi 1° 48-1307 du 23 août 19 S 8 a, dans
par un article ordonnance n° 4^M4 du 19 octobre 1945

ioiV }'mTÂ Assemblée nationale (2« législ.), n°» 886, 2882, 3842,
4810 et in-8° 702; Conseil de la République, n° 84 (année 1953).

21 W§isI ->' n °* 017, 1059, 1302, 1330,
n»2lll tannée '1953)' ° 718 : Conseil de la République,



396 DOC'MENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA T.EPIBLIQLE

Cette nouvelle disposition donnait aux travailleurs salaries cxfliis
du régime .général des assurances sociales entre le 1er janvier 1930
et le janvier 194 7 en raison de l'importance de leur rémunération,
la possibilité l'effectuer, dans les douze mois suivant la promulga
tion de la loi, le rachat des cotisations d'assurance vieillesse corres
pondant à la période considérée. Ainsi pouvaient-ils être intégrale
ment rétablis, au regard de l'assurance vieillesse, dans les droits
qu'ils auraient eus si le régime général leur avait été -applicable
pendant cette période.
Le délai de douze mois prévu a été prolongé pendant une nouvelle

période de trois mois par la loi n° 50-048 du 10 juin 1950.
Malgré cette prolongation et en raison, peut-être, d'une diffusion

insuffisante de ces nouvelles dispositions, un certain nombre de per
sonnes se sont trouvées forcloses: l'ouverture d un nouveau délai
leur permettant de se mettre en règle serait justifié par le nombre
it, surtout, par la situation sociale particulièrement intéressante de
ces éventuels bénéficiaires.
Le présent texle — qui se trouve d'ailleurs être la syn1hCse_ d'un

grand nombre de propositions émanant de la quasi-lulalilé des
groupes composant l'Assemblée nationale — tend à accorder un nou
veau délai de six mois pour le rachat des cotisations par les ayants
droit ou leur conjoint survivant.
Il précise, en outre, la situation desdits conjoints au regard de

l'article 127 bis nouveau et .les conditions dans lesquelles seront
désormais liquidées les pensions de réversion.
L'ouverture d'une nouvelle période permeltant aux anciens cadres

de régulariser définitivement leur situation mettra fin à des inéga
lités pénibles. 11 est évident que ces rachats tardifs n'auront aucun
effet rétroactif en matière de prestations.
Votre commission du '.ravail et de la sécurité sociale vous demande

d'adopter le texte suivant qu'elle a elle-même accepté à l'unanimité :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — T1 est ouvert un nouveau délai pour l'application de
l'article 6 de la loi n° -iS-1307 du 23 août 19.18 adaptant les législa
tions de sécurité sociale à la situation des cadres. Ce délai expirera
six mois après la promulgation de la présente loi.
La date d'entrée en jouissance de la renie ou pension attribuée

aux bénéficiaires de la présente loi, âgés d'au .moins soixante ans
au 1 er avril 1910, est fixée au premier jour du trimestre civil suivant
sa promulgation.
Les pensions ou rentes liquidées antérieurement à la dale du

versement effeclué par leur titulaire au titre de la présente ioi
seront revisées avec effet au premier jour du trimestre civil suivant
sa promulgation.
Art. 2. — L'article 127 bis de l'ordonnance n° 15-2451 du 19 octo

bre 1915 fixant le régime des assurances sociales applicable aux
assurés des professions non agricoles est complété par les alinéas
suivants:

« Les conjoints survivants des personnes visées au premier alinéa
sont admis, sur leur demande, à bénéficier de ces dispositions, quelle
que soit la dale du décès.

» Leur pension de réversion est liquidée selon les modalités pré
vues par l'ordonnance n° 45-2i5i du 19 octobre 1915 modiliée, même
Si le décès est antérieur au 1er janvier 1916. »

ANNEXE N° 26 6

(Session de 1953. — Séance du 21 mai 1953.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement a

prendre les mesures nécessaires à l'indemnisation des proprié
taires de vignobles et d'arbres fruitiers de Meurthe-et-Moselle,
victimes, dans la première quinzaine de mai, de gelées ayant, dans
la proportion de 80 à 100 p. 100, détruit les récoltes possibles, et
demandant, à cette occasion, l'institution d'un régime d'assu
rance contre les calamités de cet ordre, présentée par MM. Robert
Gravier, Pierre de Chevigny et Raymond Pinchard, -sénateurs. —
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la région de l'Est, et le département de
Meurthe-et-Moselle en particulier, vient d'être victime d'un acci
dent imprévisible en cette saison et qui, pour être passé inaperçu
a, pour de nombreux propriétaires de notre département, des consé
quences tragiques.
En effet, dans la première quinzaine de mai, la température très

élevée s'est, dans notre région, abaissée brusquement dans la nuit
du 10 au 11 jusqu'à — 8°.
Pareil fait n'avait jamais été enregistré et la récolte de fruits, qui

s'annonçait très belle, a été anéantie.
Fait plus grave encore, les vignes, unique ressource des vigne

rons dans ce pays de petites propriétés et de monoculture, sont
presque totalement gelées supprimant la récolte pour celle année et,
en certains endroits, compromettant même les récoltes futures.
Dès à présent, les vignerons, plus particulièrement dans la région

du Toulois, se voient dans l'obligation de rechercher de l'embau
chage et peuvent être amenés à quitter la région.
Celte -catastrophe nous est une occasion de reprendre une propo

sition présentée à plusieurs reprises par la commission de l'agricul

ture du Conseil de la République tendant à l'institution de la caisse
de solidarité contre les calamités agricoles.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à ouvrir un
crédit en faveur des vignerons et arboriculteurs, dont la seule res
source est la vente de leurs produits, qui ont, en Meurthe-et-Moselle
été victimes des gelées des 10 et 11 mai, et à reprendre l'élude du
projet de création de la caisse de solidarité contre les calamités agri
coles.

ANNEXE N 0 267

(Session de 1953. — Séance du 21 mai 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant h modifier l'acte dit
loi du 16 novembre 19âO relatif aux sociétés anonymes, par M. Jean
Boivin-Champeaux, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'acle dit loi du 16 novembre 1950, qui
fut une Jô; de circonstance a, dans son article 3, limité à deux les
mandais de président et à liuit le nombre des conseils ji'admiuis-
tration dont une même personne pouvait faire partie.
Enfin, le nombre des mandats d'administrateur a été réduit i

deux pour les personnes âgées de plus de 70 ans.
L'abrogation de ce texU a été souvent demandée tant au Parle

ment qu'en dehors et, notamment, par les chambres de commerce.
La commission de réforme du code du commerce et du droit des
sociétés qui siège au ministère de la justice s'est prononcée, par
deux fois, pour celle abrogation.
Les raisons en sont multiples. Les sociétés trouvent difficilement

des administrateurs de quaiilé acceptant les repnnsaibililés impo
sées par la loi; il est fâcheux que certaines compétences, certaines
expériences ne puissent être mies à profit. Ces restrictions
empêchent la constitution de filiales. La rémunération moyenne
d'un administrateur de société est relativement faible. La rê«tric-
tion du nombre des mandats risquerait d'entraîner une élévation
de cette rémunération. Enfin, la législation actuelle, les circons
tances économiques veulent que de nombreuses sociétés anonymes
soient constituées pour la gestion d'un immeuble; la restriclion
des mandats d'administrateur rendrait celle pratique difficile, mimt
impossible.
Toutes ces raisons militent pour l'abrogation totale du texte. Tou

tefois, l'Assemblée nationale a cru devoir se rendre aux objections
présentées par M. le ministre de l'industrie et du commette
craignant de voir exercer par certaines personnalités une trop
grande influence sur notre économie.
C'est dans ces conditions que l'Assemblée nationale s'est bornée

à l'abrogation de mesures prises contre les septuagénaires.
Nous vous demandons de vous rallier à cette solution et d'accepter

le texte suivant;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa de l'article 3 .de l'acte dit
loi du 16 novembre 1940 est ainsi modifié;

« Nul ne peut faire partie de plus de huit conseils d'aidiûiiiislra-
lion de sociétés ayant leur siège en France »,

ANNEXE N ° 268

(Session de 1953. — Séance du 21 mai 1953.)

RAPPORT fait au nom -de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale «ur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à -modifier l'oivloim.irtce
du 18 novembre 1941 instituant une Haute Cour de justice, p«l
M. Gilbert-Jules, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, en l'absence <le toute législation d'excep
tion, les personnes prévenues de crimes ou délits contre la surerç

«extérieure de l'État, commis en temps de guerre, eussent élé justi
ciables des tribunaux militaires.
Eu égard aux circonstances particulières nées de la période <j°

16 juin 1010 jusqu'à l'établissement sur le territoire continental aa
■Gouvernement provisoire, celui-ci promulgua l'ordonnance an
18 novembre 101 i instituant une Haute CoÛT de justice chargée oe
juger les personnes ayant participé à l'activité <ies ouvernements
ou peeudo-gouverneroenis pendant celte période, à divers titre»
énumérés par ladite ordonnance (chef de l'État, chef pi Gouverne
ment, ninistres, secrétaires d'Elat, sous-secrétaires d'KUt, ^omnii|
sa ires généraux, secrétaires généraux du chef <le l'État, du cw

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°« 2031, J/-8, 584
et in-8° 772; Conseil de la République, n" 186 (année 1955); • M

(2) Voir; Assemblée nationale (2e législ.), n°" 4151, 4607, MJ®
in-S° 701 ; Conseil de la République, n° 172 (année 1953).
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du Gouwrneuent et des ministères, résidents généraux, gouverneurs
génjraux et hauts commissaires), pour crimes ou délits commis
dans l'exercice ou à l'occasion de leurs fonctions.
Pour juger les autres personnes ayant commis pendant la même

période des faits constituant des infractions aux lois pénales en
Vigueur le 10 juin 1910, lorsqu'ils révélaient l'intention Je leurs
auteurs: de favoriser les- entreprises de toute nature de l'ennemi,
des cours de justice étaient créées par l'ordonnance du 23 novem
bre 19 i J-. Cette ordonnance a été abrogée par la loi du 29 juil
let 1919 rétablissant la compétence des tribunaux militaires qui,
en vertu de l'article 32 de la loi du St décembre 1950. furent appelés
à statuer, en tout état de cause, même si l'affaire avait été évoquée
antérieurement par une cour de justice, qu'elle ait donné lieu à.
renvoi, à supplément d'information ou qu'elle se- soit terminée par
une condamnation par contumace. Le législateur manifestait ainsi
sa volonté de revenir au droit commun pour le jugement de tous
ces prévenus.
La Hante Cour de justice, créée par l'ordonnance du 18 novem

bre r) il. était composée de trois hauts magistrats assistés de
24 jurés tirés au sort sur deux listes, l'une de 50 parlementaires en
cours- de mandat au 1 er septembre .1939, l'autre de 50 personnes
choisies librement par l'Assemblée consultative provisoire en dehors
de cette catégorie. Ce* listes comprirent chacune, en application de
l'ordonnance "du 29 juillet 1955, 53 personnes au lieu de 50 dont 5
qui, après- captivité ou déportation, s'étaient évadées ou avaient été
rapatriées. La loi du 27 décembre 11)55 mnd'fla la composition de la
Haute Cour de justice. Les trois hauts magistrats furent remplacés
par un président et deux vice-présidents élus par l'Assemblée natio
nale constituante et les 2i jurés étaient tirés au sort sur une lWe de
ex? nonu établie par l'Assemblée nationale constituante, conformé
ment à l'article 17 de son règlement-. Enfin, la loi du 19 avril 19 i3
ramena le nombre des jurés de 24 à 12 tirés au sort sur une liste
de T2 noms choisis à la proportionnelle par les groupes respectifs-
de l'Assemblée nationale, tout en donnant évidemment à. celle-ci
le lioin d'élire le président et les vice-présidents.
Toutes les personnes désignées par l'ordonnance du 18 novem

bre wii ont été poursuivies devant la Haute Cour de justice. Celle-ci
a été saisie de 103 alla ires et a épuisé son rôle.

Mais, sur ces 108 affaires, 14 ont été jugées par contumace. Tl
n'éiail donc pas exclu que la Haute Cour de justice pût être amenée
à repren Ire une activité dans l'hypothèse, notamment, où lin
condamné par contumace viendrait à se présenter. En effet, si l'arti
cle 10 de l'ordonnance du 18 novembre lWi prévoyait bien que les
arrêts par contumace étaient réputés contradictoires, il n'excluait
pas la possibilité pour le condamné de se piésenter et de démontrer
qu'il avait été dans l'impossibilité de comparaître par suite d'un cas
de force majeure. La Haute Cour aurait donc eu à jnser, dans celle
éventualité,, si le condamné par contumace apportait ou non celle
preuve et, dans l'afllrmative, à rendre un nouvel arrêt.

D'autre part, une disposition aussi exorbitante du droit commun
que celle de l'article 10 ne semble pas devoir subsister a : ors que les
circonstances très exceptionnelles qui l'ont justifiée n'existent plus.
Comme l'a dit excelleiuent un orateur à l'Assemblée nationale:

« II est des nécessités auxquelles vous avez obéi hier et qui ont
disparu aujourd'hui. Que les condamnations par contumace aient
eu un caractère définitit au lendemain de la Libération, cela se
conçoit, autant que l'on peut admettre aujourd'hui: le retour de
ia France libérée à la règle essentielle du droit selon laquelle un
homme, dans tout pays civilisé, doit pouvoir se dé'endre. »
Mais les pouvoirs de la précédente Assemblée nationale ayant

expiré le 4 juillet 19r.t, il apparaissait que les députés, membres de
la Haute Cour de justice, voyaient disparaître leurs propres pou
voirs, ne pouvant, mandataires", exercer leurs fonctions d'ordre judi
ciaire, alors que l'Assemblée mandante avait disparu.
C'est dans ces conditions qu'un condamné par contumace par la

liante Cour s'est présenté pour purger sa contumace. Le Gouverne
ment a aussitôt déposé un projet de loi tendant à supprimer ta
Haute Cour de justice instituée par l'ordonnance du 18 novembre
194 i, à. revenir au droit commun en soumettant à la compétence
des tribunaux militaires les faits et les procédures dont la Ilaule
Cour aurait encore pu connaître, S permettre la purge des arrête
rendus contre des accusés défaillants qui doivent être considérés
comme des condamnés par contumace même s'ils peuvent invoquer
la force majeure pour justifier leur défaut de comparution et, enfin,
à autoriser éventuellement la procédure de revision, dans les cas
et selon les formes fixées par les articles iil et 4iâ et suivants du
code d'instruction criminelle.

La commission de législation de l'Asfemhlée nationale présenta
un rapport concluant au rejet de l'article l°r , alinéa lor , du projet
gouvernemental et au maintien de la Haute Cour de justice.
Dans sa séance du 5 novembre 1952, l'Assemblée nationale

repoussa le texte de la commission, paraissant, eu conséquence, par
tager l'opinion du Gouvernement et se déclarer partisan de la sup
pression de la Hante Cour de justice, comme la commission de la
juslice déjà l'avait envisagé, dans son rapport sur la proposition de
loi portant amnistie.

Après nouvel examen, la commission de législation de l'Assem
blée nationale présentait un texte faisant revivre la Haute Cour de
justice, mais composée de trois hauls magistrats et de 13 jurés élus
à la majorité et au scrutin secret dont 7 par l'Assemblée nationale et
6 par le Conseil de la République. La commission revenait ainsi, en
ce qui concerne les président et vice-iprésidents, à une disposition
similaire à celle existante avant la loi du 27 décembre 1055 et enten
dait pour la première fois associer le Conseil de la République à
l'œuvre de la Haute Cour de juslice dont la compétence est, cepen
dant, limitée exclusivement au jugement éventuel des condamnés
par contumace.

Dans sa séance du 13 décembre 19*53, l'Assemblée nationale votait
in amendement de M. Grousseaud substituant aux 3 hauts magis
trats un président et 2 vice-présidents élus par l'Assemblée nationale
à a majorité et au scrutin secret parmi les membres du Parle
ment. 'Elle acceptait la proposition de la commission relative au
nombre des jurés et à leur mode d'élection. L'Assemblée nationale
abrogeait, également, divers articles pour mettre le nouveau texte
en harmonie avec l'ancien ainsi que les alinéas 5 et 6 de l'arti
cle 10 de l'ordonnance du 13 novembre 191», faisant disparaître
l'interdiction de l'octroi du sursis et l'obligation d'établir la force
majeure pour justifier le défaut de comparution des condamnés
par contumace.

Outre le retour au droit commun pour l'application du bénéfice
de la loi de sursis et pour la purge des arrêts rendus par contu
mace, le projet de loi voté par l'Assemblée nationale dlfïèie essen
tiellement de la loi du 19 avril 1918, actuellement en vigueur, sur
les points, suivants:
a) Le président et les deux vice-présidents sont élus parmi les

membres du Parlement au lieu de l'être parmi les membres de
l'Assemblée nationale;
h) Le1 nombre des jurés est porté de douze à treize, ce qui a pour

effet de composer la Haute Cour de justice d'un nombre pair de
juges sans qu'aucune disposition ne soit prévue, en cas de condamna
tion, pour le calcul de la majorité nécessaire a la fixation du quan
tum de la peine. Ils sont élus à la majorité et au scrutin secret, à
concurrence- de sept par l'Assemblée nationale et de six par le
Conseil de la République, parmi leurs membres, alors qu'en vertu
de la loi du 19 avril 1948, ils étaient tirés au sort sur une liste
établie selon les règles de la représentation proportionnelle et com
prenant soixante-douze députés choisis par leurs groupes respectifs.
La commission de législation du Conseil de la République, saisie

de ce projet, a estimé," à la majorité, qu'il y avait lieu de revenir
au droit commun et, en conséquence, de déférer les condamnés par
contumace a la juridiction des tribunaux militaires. Elle a repris
le projet gouvernemental à l'exception des dispositions relatives à
l'application éventuelle de la procédure de revision. Cette question,
qui ne semble pas d'ailleurs soulever de difficultés immédiates,
fait en effet l'objet d'une proposition de loi actuellement en instance
devant la commission de législation de l'Assemblée nationale.
Quelles sont les raisons qui ont incité la majorité de votre com

mission à faire ce choix ?

Il s'agit uniquement de déterminer la juridiction appelée éven
tuellement à connaître exclusivement des quatorze affaires jugées
par contumace, au cas où les condamnés par contumace viendraient
à se présenter pour purger l'arrêt rendu contre eux sans avoir à justi
fier de leur impossibilité de comparaître due à la force majeure.
L'abrogation des dispositions exorbitantes du droit commun de l'ali
néa 6 de l'article 10 de l'ordonnance du 18 novembre 1914 ne paraît,
en elfet, soulever aucune difficulté sérieuse.
L'article 6 de l'ordonnance- du 18 novembre 1944 porte que le

contumace sera jugé par la Haute Cour de justice prévue par la
présente ordonnance ou par celle qui lui sera substituée. Le juge
ment de ces affaires ne pouvait cependant pas être confié à la Haute
Cour de justice constitutionnelle dont la constitution et le fonction
nement sont organisés par la loi du 27 octobre 19-46 en application
de l'article 59 de la Constitution. Elle est chargée de juger M. le
Président de la République pour haute trahison ou le président du
conseil ou les ministres pour crimes ou délits commis dans l'exer
cice de leurs fonctions sur mise en accusation et renvoi devant la

liaute Cour par décision de l'Assemblée nationale. Rappelons, pour
mémoire, que cette Haute Cour de justice est composée d'un pré
sident et de deux vice-présidents élus par l'Assemblée nationale au
scrutin secret et à la majorité des deux tiers et de trente juges.
Vingt juges sont choisis dans l'Assemblée nationale à la représen
tation proportionnelle des groupes et pris sur des listes présentées
par chaque groupe et comportant deux fois plus de candidats qu'il
n'y a de noms à élire. Les dix autres juges sont choisis par
l'Assemblée nationale hors de son sein & la majorité des deux tiers
et au scrutin secret. Sans doute, les raisons qui ont conduit l'Assem
blée nationale', dans le projet actuel, .1 supprimer le principe de la
proportionnelle pour la désignation des jurés et à mettre sur un
pied d'égalité les deux Chambres du Parlement vont-elles inspirer
une modification profonde de ladite loi du 27 octobre 1940 sur la
constitution et le fonctionnement de la Haute Cour de justice de la
IV e République, et,, aussi, de l'article 58 de la Constitution.

Certains avaient pensé pouvoir confier S la chambre criminelle
de la cour de cassation le soin de remplacer la Haute Cour de justice
de l'ordonnance du 18 novembre 1944 pour juger les contumaces
qui se présenteraient. Cette idée, un moment retenue, a été aban
donnée par tous pour des considérations de droit et de fait qui
semblent s'imposer.

Les partisans du maintien de la Haute Cour, juridiction d'excep
tion, mais modifiée dans sa composition par l'élection des président
et vice-présidents au sein du Parlement et celle des jurés par cha
cune des deux Chambres du Parlement à la majorité' et au scrutin
secret substituée au tirage au sort sur une iste de députés établie
à la proportionnelle, menaient en avant deux arguments essentiels:
la nécessité de maintenir une unité de juridiction et celle tle faire
juger par une juridiction politique des faits politiques commis par
des hommes politiques.

Les modifications importantes rendues nécessaires et apportées
h la composition de la 3 taule Cour font disparaître en réalité le carae-
tère d'unité de juridiction malgré l'identité du vocable employé pour
désigner celle juridiction. Les contumaces ne seraient donc pas jugés
par un tribunal de même essence que celui qui les a condamnés. Au
surplus, H semble bien dire dans la tradition juridique et politique
française de revenir à la juridiction de droit commun chaque lois
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que la période troublée justifiant la création de juridictions d'excep
tion est passée et que le calme est rétabli. C'est ainsi, d'ailleurs,
qu'il a été procédé à l'égard des autres tribunaux d'exception
institués au lendemain de la libération auxquels les tribunaux de
droit commun ont été substitués à partir d'une certaine époque.
Notamment, les tribunaux militaires sont redevenus compétents en
vertu de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1950 précitée pour
tous les crimes ou délits commis pendant la guerre 1939-1915 contre
la sûreté extérieure de l'État, même si leurs auteurs ont été jugés
par contumace.
La nécessité de maintenir une juridiction politique pour juger

éventuellement les condamnés par contumace, au motif qu'il s'agit
de faits politiques commis par des hommes politiques, peut être
sérieusement discutée. En effet, si l'ordonnance du 18 novem
bre 1914 a institué une Haute Cour de justice chargée de juger une
certaine catégorie de personnes en raison des fonctions exercées
par elles pendant la période indiquée, c'était pour les crimes et
délits commis dans l'exercice et à l'occasion de leurs fonctions,
crimes et délits prévus et réprimés par les articles 75 et suivants
du code pénal, crimes et délits de droit commun entraînant une
détention de droit commun et des peines de droit commun. Pré
tendre que les faits de trahison, d'entretien d'intelligences avec
l'ennemi, d'actes nuisibles à la défense nationale, sont des faits
politiques, c'est peut-être permettre à ceux qui ont été condamnés
pour ces faits de droit commun de se prétendre couverts de leurs
activités par le prétendu caractère politique attribué ainsi aux faits
reprochés, à la juridiction et par voie de conséquence à la déci
sion qui les a frappés. C'est peut-être aussi laisser penser, si une
condamnation par contumace n'est pas maintenue au cas de compa
rution de l'accusé, que la décision intervenue est plus la consé
quence de la modification de la composition, notamment politique,
de la Haute Cr ur que d'une appréciation différente des faits quant
à la culpabilité de l'accusé ou a leur gravité. C'est peut-être enfin
autoriser dans le présent ou dans l'avenir les coupables des mêmes
laits de droit commun à invoquer un prétendu caractère politique
de ces faits pour discuter la compétence des tribunaux de droit com
mun.

Ces arguments: « Unité de juridiction » et « Justice politique pour
juger des faits politiques commis par des hommes politiques » n'ont
pas paru suffisants à votre commission pour maintenir l'existence
d'une juridiction d'exception, alors que les nécessités auxquelles elle
répondait ont disparu, et abandonner le principe traditionnel, la
tourmente passée, du retour aux juridictions de droit commun.
Les juridictions de droit commun sont les tribunaux militaires,

dont la compétence et l'impartialité ne sont pas mises en doute,
qui sont chargés, en vertu des articles 553 et suivants du code
d'instruction criminelle, de juger les individus prévenus de crimes
ou de délits portant atteinte à la sûreté extérieure de l'État en
temps de guerre comme en temps de paix sous réserve, dans ce
dernier cas, des dispositions des articles 557 et 558 du code d'ins
truction criminelle. Sauf pour le jugement de M. le Président de
la République, du président du conseil ou des ministres justiciables
de la Haute Cour de justice constitutionnelle, les tribunaux mili
taires ont été et sont compétents quelles que soient les .qualités des
prévenus ou les fonctions exercées par eux, prévenus qui ont pu
ou pourraient s'être trouvés placés de fait ou de droit à la tète
de leurs juges à un moment donné. Le fait que des condamnés
par contumace auraient pu se trouver dans cette" situation à une
époque d'ailleurs lointaine ne peut donc justifier une sorte de
suspicion à rencontre des tribunaux militaires qui pourraient être
appelés, en. vertu de la loi, à juger des hautes personnalités ou des
supérieurs (hiérarchiques ayant exercé leurs fonctions dans une
période précédant immédiatement leur comparution devant le tri
bunal militaire.
Aux termes des articles 10 et 186 du code de justice militaire

pour l'armée de terre et des articles 13 et 15 dudit code pour
l'armée de mer, les justiciables de la Haute Cour qui étaient des
personnes ayant exercé, en fait, de hautes fonctions seraient jugées
par un tribunal composé suivant leur grade au moment des ïaits
tandis que les civils seraient traduits devant un tribunal composé
comme pour le jugement des sous-officiers. Pour ceux qui avaient
au moins le grade "de général de division ou de vice-amiral, le tri
bunal militaire compétent se réunirait à Paris, serait présidé par
M. le premier président de la cour d'appel de Paris et comprendrait
six généraux de division ou six vice-amiraux. Le tribunal mili
taire chargé de juger les civils serait celui du lieu où auraient
été commis les crimes ou délits; il serait présidé par un conseiller
à la cour d'appel assisté de deux magistrats et de six juges mili-
-taires allant du grade de colonel à celui de sous-officier. L'applica-
tion de ces dispositions serait évidemment peu équitable pour le
jugement de personnes qui ont assumé les mêmes responsabilités,
quel que soit leur grade dans l'armée active ou de réserve ou leur
qualité. Votre commission vous p'opose, en conséquence, d'appli
quer aux affaires qui seront dévolues aux tribunaux militaires ou
maritimes en application du présent projet de loi les règles fixées
par les codes de justice militaire pour l'armée de terre et pour
l'armée de mer au cas de jugement des officiers généraux et des
amiraux du rang le plus élevé dans la hiérarchie militaire.
Le tribunal militaire ou maritime se réunira donc à Paris. Il sera

présidé par M. le premier président de la cour d'appel de Paris
assisté de six maréchaux de France ou généraux de division, mem
bres du conseil supérieur de la guerre, gouverneurs militaires, com
mandants de corps d'armée ou ayant commandé en chef devant
l'ennemi pour l'armée de terre. Pour l'armée de mer, les six juges
militaires seront six amiraux ou maréchaux de France ou vice-

amiraux, membres du conseil supérieur de la marine, ou comman
dants en chef ou ayant commandé en chef devant l'ennemi.
En cas de réouverture pour survenances de charges nouvelles

d'une information clôturée par un arrêt de non-lieu, l'ordre d'informer
ne pourra être délivré que par M. le ministre de Jà défense nationale!

Les fonctions de commissaire du Gouvernement et de juge d'ins.
truction (art. 14 et 21 desdits codes) seront remplies par des
officiers généraux désignés par M. le ministre de la défense nationale.
S'agissant de la répression de crimes ou délits de droit commun
portant atteinte à la sûreté extérieure de l'État, leur compétence
ne paraît guère discutable. Au surplus, ils seront assistés du com
missaire du Gouvernement et du juge d'instruction militaire ordi
naires près le tribunal de Paris.

Cependant, l'autorité militaire ne saurait avoir la possibilité de
suspendre l'exécution des jugements à intervenir.

Votre commission se permet de signaler, à l'occasion du présent
projet de loi, la nécessité qui apparaît de reviser les codes de justice
militaire pour l'armée de terre et pour l'armée de mer. La Consti
tution actuelle n'a pas repris, en effet, les dispositions des lois
constitutionnelles de 1875 pour le renvoi éventuel en haute cour de
justice des personnes prévenues d'attentats contre la sûreté de
l'État. En l'état actuel de la législation, toute haute personnalité
civile (parlementaires, résidents généraux, gouverneurs généraux,
hauts commissaires, etc.) prévenue de crime ou délit portant atteinte
à la sûreté extérieure de l'État serait jugée par un tribunal mili
taire ou maritime dont la compétence territoriale serait celle du
lieu où le crime ou délit aurait été commis et qui serait composé,
en temps de paix, d'un conseiller à la cour d'appel assisté de deux
magistrats et de six juges militaires et, en temps de guerre, à
l'exclusion de tout magistrat, de cinq ou de sept juges militaires,
lesdits juges étant désignés, dans les deux cas, comme pour le
jugement d'un sous-officier ou d'un marin non officier. Il semble
difficile de maintenir une semblable législation et de ne pas prévoir
soit la possibilité pour l'Assemblée nationale de les renvoyer devant
la Haute Cour de justice constitutionnelle, ce qui nécessiterait une
modification de la Constitution, soit l'assimilation de ces hautes
personnalités civiles aux généraux ou amiraux du rang le plus élevé
dans la hiérarchie militaire.

C'est dans ces conditions que nous vous proposons, sous un titre
modifié, le texte suivant:

PROJET DE LOI

portant suppression de la Haute Cour de justice
instituée par l'ordonnance du 18 novembre 19ii.

Art. 1er. — A dater de la publication de la présente loi, la Haule
Cour de justice instituée par l'ordonnance du 1S novembre 1944 est
supprimée.
Les faits et les procédures dont elle aurait encore pil connaître

sont désormais de la compétence des tribunaux militaires ou mari
times, selon les règles appliquées pour le jugement des crimes et
délits contre la sûreté extérieure de l'État en vue des articles 559 à
569 du code d'instruction criminelle.

Art. 2. — Les tribunaux militaires ou maritimes peuvent recevoir,
jusqu'à l'accomplissement des délais de prescription de la peine,
la purge des arrêts rendus par la Haute Cour de justice contre des
accusés défaillants qui doivent être considérés comme des condamnés
par contumace, même lorqu'ils ne peuvent invoquer la force majeure
pour justifier leur défaut de comparution devant cette dernière
juridiction.
Art. 3. — Dans les affaires dévolues en application des arti

cles 1er et 2 ci-dessus aux tribunaux militaires ou maritimes, les
règles applicables sont celles fixées par les lois portant revision des
codes de justice militaire pour l'armée de terre et l'armée de mer
pour le jugement des officiers généraux et des amiraux du rang
le plus élevé dans la hiérarchie militaire.
Art. 4 (nouveau). — Les dispositions des articles 112 de la loi du

9 mars 1928 et 121 de la loi du 13 janvier 1938 relatives à la suspen
sion de l'exécution du jugement ne sont pas applicables aux
personnes initialement poursuivies devant la Haute Cour de justice.
Art. 5 (nouveau). — L'ordonnance du 18 novembre 1944 instituant

une Haute Cour de justice est abrogée.

ANNEXE N ° 269

(Session de 1953. — Séance du 21 mai 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant introduc
tion dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique
et de la Réunion, de la législation métropolitaine en matière de
chasse, par M. de Raincourt, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 27 mars 1953, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi portant introduction dans
les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réu
nion, de la législation métropolitaine en matière de chasse.
L'extension dans ces trois départements de la législation métro

politaine a recueilli l'accord de l'administration locale et répond
aux désirs des chasseurs de ces départements.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 4412, 5958 et in-8»
§18; Conseil de la République, n° 239 (année 1953).
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Votre commission de l'agriculture vous demande, en conséquence,
d'adopter, sans le modifier, le texte voté par l'Assemblée nationale
tt dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

^ r t_ i«. — Les dispositions législatives et réglementaires relatives
4 la chasse en vigueur sur le territoire de la France métropolitaine
«ont applicables dans les départements de la Martinique, de la
Guadeloupe et de la Réunion.
Art. 2. — L'article 2i de la loi du 3 mai 1841 est complété ainsi

qu'il suit :
t Ce délai est porté h trois jours dans les départements de la

(Guadeloupe, da 14 Martinique et de la Réunion. »
Art. 3. — Sont abrogées toutes les dispositions relatives S la

chasse, applicables dans les départements visés à l'article ler ci-dessus
antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente loi.

ANNEXE N ° 2 7 0

(Session de 1953. — Séance du 21 mai 1353.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, modifiant et complétant la loi du 15 juil
let IS'i} sur l'assistance médicale gratuite, par Mme Marcelle
Delabie, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, notre législation sociale, compréhensive et
humaine, s'efforce constamment d'adoucir la triste condition de
ceux que l'âge, la maladie ou une infirmité met dans l'impossibi
lité absolue de subvenir normalement et régulièrement à leurs
besoins.
Elle a, au cours de ces dernières années, apporté à la situation

des vieux, à celle des infirmes et incurables, atteints d'une inva
lidité au moins égale â 80 p. 100, des améliorations substantielles
encore que, bien souvent, elles soient demeurées insuffisantes
pour assurer aux bénéficiaires la complete sécurité et la parfaite
dignité que devraient leur garantir la sollicitude des pouvoirs
publics et la solidarité de ceux qui connaissent une meilleure
fortune.
Elle permet, en outre, k tous les malades de recevoir les soins

Hue nécessite leur mauvaise santé, grâce à l'aide totale ou partielle
des caisses de sécurité sociale (du régime général ou des régimes
particuliers) et des services d'assistance médicale gratuite.
Cependant, si de nombreux malades bénéficient actuellement,

outre les prestations maladie, des indemnités pour perte de salaires,
it en est d'autres qui, pour des raisons diverses (non-affiliation à
la sécurité sociale, cotisations insuffisantes, etc.) ne perçoivent
aucune allocation, aucun secours, et dont l'état d'indigence requiert
l'intervention des services d'assistance, en application de la loi du
15 juillet 1893.
L'absence ou l'insuffisance de leurs ressources, la situation maté

rielle précaire du foyer où ils vivent, rendent liés souvent obliga
toire leur hospitali-ation — même lorsque celle-ci n'est pas médica
lement nécessaire — ou en prolongent la durée alors que la maladie
curable dont ils sont atteints ne nécessite plus que du repos, des
foins Ires simples, ou une rééducation qui peut se faire i domicile.
Ce s malades, particulièrement déshérités, vivent, soit à leur foyer,

toit dans l'établissement qui les a recueillis, dans un dénuement
souvent total, et n'attendent que de la charité privée les quelques
subsides qui leur permettront de couvrir d'indispensables et menues
dépenses.
Leur détresse, le découragement qui s'empare d'eux et nuit à leur

rapide guérison, méritent de retenir notre bienveillante attention.
La proposition de loi qui nous est soumise et qui a été adoptée

le 10 mars dernier par l'Assemblée nationale, constitue une in ter-
pré la lion très restrictive des intentions de ses auteurs. Cependant,
même limitée dans son champ d'application, elle apportera une
légère amélioration U de douloureuses situations.
Les incidences financières, qui ont tait l'objet de longues et labo

rieuses discussions entre nos collègues de la commission de la santé
de l'Assemblée nationale et les ministres intéressés et ont permis
seulement l'adoption d'un texte transactionnel, nous interdisent d'y
apporter les modifications souhaitées.

Te l quel, il est d'ailleurs attendu avec impatience par les bénéfi
ciaires éventuels et rien ne doit être tenté qui remettrait en ques
tion son adoption et retarderait sa mise en application.
H faut toutefois espérer que lors de la discussion du projet de loi

portant Té forme des lois d'assistance, et à la faveur d'un examen
d'ensemble de tous les problèmes relatifs à l'aide médicale, il sera
possible d'assister plus généreusement et plus efficacement ces
malades curables qui, pendant de longs mois, connaissent l'inaction
et la misère.

©ans ce domaine, en effet, ceux qui recherchent d'abord des solu
tions d'humaine fraternité — en replaçant et en secourant le malade
dans le milieu familial plus favorable à sa réadaptation — rejoignent
ceux qui, inlassablement, s'efforcent de trouver des remèdes à la
crise hospitalière actuelle, et qui pensent que des soins A domicile
bien organisés, suivant des méthodes scientifiques et sociales par
faitement étudiées, éviteraient l'encombrement des hôpitaux, la

création coûteuse des nombreux établissements devenus indispen
sables, et allégeraient sensiblement les charges énormes que repré
sentent pour les caisses de sécurité sociale et les collectivités
publiques les frais d'hospitalisation.
La proposition dont nous avons à connaître ne constitue que la

première étape de cette réforme attendue..
Elle ne vise que les assistés totaux auxquels elle impose un délai

d'attente de trois mois avant qu'ils puissent percevoir une allocation
mensuelle — fixée actuellement h 2.350 F, s'ils sont soignés a domi
cile, et à 780 K s'ils sont hospitalisés — et qui leur sera versée a
partir du quatrième mois et jusqu'à la fin de la maladie.
La modicité de cette allocation qui n'atteint pas, mensuellement,

le coût d'une journée d'hospitalisation à Paris, montre tout le
chemin qui reste à parcourir pour que l'assistance à domicile
contribue au règlement du problème hospitalier.
Votre commission de la famille, de la population et de la santé

publique veut simplement voir, dans ce texte, une affirmation de
principe et une promesse pour l'avenir, et c'est pourquoi elle vous
propose d'accepter sans modification la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il est inséré dans l'article 20 de la loi du 15 juillet 1893
un paragraphe 4° ainsi rédigé:

« 4° Les allocations mensuelles en espèces prévues par l'article
2G bis. »

Art. 2. — Il est inséré dans la loi du 15 juillet 1893 un article 26 bis
ainsi rédigé :

« Art. 26 bis. — Les bénéficiaires de la préserve loi, igés de
quinze ans au moins, assistés totaux à domicile depuis trois mois
au moins, atteints d'une maladie les mettant dans l'impossibilité
d'exercer une activité professionnelle, reçoivent après l'expiration
de celle période et pendant la durée de ladite maladie une alloca
tion mensuelle, payée en espèces, dont le montant est égal à celui
de l'allocation mensuelle minimum prévue par la loi n° 48-101 du
17 janvier 1918, modifiée.

« Celte allocation est réduite au tiers et attribuée dans les mêmes

conditions aux assistés totaux hospitalisés.
« L'allocation prévue au présent article ne peut Cire cumulée avec

une pension, rente, allocation ou indemnité d'un montant au moins
égal, servie au titre d'une autre législation.

« Un règlement d'administration publique délerminera les condi
tions d'application du présent article. »

Art. 3. — Le règlement d'administration publique prévu &
l'article 2 devra être publié dans le délai d'un mois à compter de la
promulgation de la présente loi.

ANNEXE N ° 271

(Session de 1953. — Séance du 21 mai 1953.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mCT
sur le projet de loi. adopté par l'Assemblée nationale, adaptant
dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo les luis
des 2'i mai lliO et 25 septembre 19i8 modifiant les taux des
amendes pénates, par M. Riviérez, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, c'est le 30 janvier 1951 que le Gouverne
ment a déposé le projet de loi voté par l'Assemblée nationale le
10 mars 1953.

Le texte transmis au Conseil de la République, pour avis, est
conforme k celui proposé par le Gouvernement et accepté par la
commission des territoires d'outre-mer de l'Assemblée nationale
après rapport de M. Ninine.
Par lettre en date du 23 mars 1953, M. le garde des sceaux, minis

tre de la justice, a suggéré au Conseil de la République d'étendre
aux territoires d'oulre-mër non seulement les lois des 24 mai 1916
et 25 septembre 19.18, mais également l'article 70 de la loi du
14 avril 1952.

Cette dernière loi, en effet, a réalisé un nouveau doublement des
amendes correctionnelles. 11 est donc naturel d'en tenir présente
ment compte pour, comme l'écrit M. le garde des sceaux: « réaliser
un alignement complet des amendes applicables dans les territoires
d'outre-mer sur les amendes applicables dans la métropole ».
La même lettre du 23 mars 1953 fait remarquer qu'en raison éga

lement des nouvelles dispositions législatives, la suppression de
l'article 14 du projet de loi s'impose.
Ce texte, en effet, est conforme à celui de l'article 13 de la loi

du 2 i mai 1916 modifiant l'article 10, alinéa 1er , du décret organique
du 2 février 1852, tel qu'il résulte de l'ordonnance du 14 août 1945.
Or, cette ordonnance a été abrogée par les articles 2 et 5 de la
loi du 9 mai 1951 modifiant la loi du 5 octobre 1916 relative à l'élec
tion des membres de l'Assemblée nationale.

11 convient donc, ici encore, de suivre les suggestions du garde
des sceaux.

L'on sait que la loi du 24 mai 1956 a, en fait, adapté au cours
de la monnaie, le taux des amendes pénales qui depuis des lustres
avait été immuable. Il est normal qu'il en soit de même dans les
territoires d'outre-mer et que l'unité de législation soit, dans ce
domaine aussi, réalisée.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°f 3710 (rectifié), 5132,
6597, 5799 et iri-8® Ji>7; Conseil de la République, n 0 1G3 (année 1353).

(1) Voir: Assemblée nationale (l rs législ.), no" 11992, 12658.
(2° législ.), n° 1S9C et in-S° 745; Conseil de la République, n° l'À
(année 1953) ,
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En son article 18, le projet de loi prévoit que les amendes seront
prononcées en francs métropolitains, mais qu'elles seront exigibles
en monnaie locale sur la ba-e de la parité en vigueur à la date
de la condamnation. Celle disposition qui s'inspire de ce qui avait
déjà été décidé pour le département de la Réunion par la loi du
25 septembre 1958, en ce qui concerne le principe seulement, doit
Cire soulignée, car elle dénote le souci qu'a eu le Gouvernement,
et l'Assemblée nationale, de veiller i ce que l'infraction soit sanc
tionnée par une amende semblable, qu'elle soit commise dans la
métropole ou dans les territoires d'outre-mer de l'Union française.
Ainsi donc, en ce qui concerne l'extension aux territoires d'outre-

mer des dispositions de la loi du 21 mai 1916, avec certaines modifi
cations qui apparaissent du projet, il n'y a pas d'inconvénient à ce
que l'adoption soit décidée sans réserve.

Les dispositions du projet, article 13, intéressant la contrainte par
corps, appellent des observations:

Cet article 15, pour tenir compte des modifications apportées Mr
l'article 70 de la loi du 11 avril 1952, doit être modifié en ce qui
concerne je chiffre des amendes prévues. La contrainte est de deux
à dix jours lorsque l'amende et les condamnations pécuniaires
n'excèdent pas 3.000 F, de six à vingt jours lorsque supérieures à
o. 000 F et jusqu'à 15.000 F, de douze â quarante jours lorsque supé
rieures à 15.000 F jusqu'à 25.000 F...
D'autre part, la loi du 11 avril 1952 a prévu le doublement des

amendes correctionnelles seulement, mais un projet de loi n° 3105 a
été déposé tendant également au doublement (les amendes de simple
police. Tout laisse donc à penser que dans un avenir plus ou moins
lointain, les amendes de simple police seront doublées.
A l'heure présente, le 'maximum de l'amende que peut prononcer

le juge de simple police, en application du code pénal ou autres lois
punissant de peine de police, est de 6.000 F. Dés lors, en l'élat actuel
des textes, et vu les dispositions de l'article 15 du projet, sans pré
juger de l'avenir en ce qui concerne le doublement des amendes de
simple police, la contrainte par corps, pour une amende de 6.000 F,
sera de six à 20 jours, et your une amende inférieure à 3.000 F, de
deux à dix jours.
L'importance de cette contrainte par corps apparaît d'autant mieux

lorsqu'on sait que le juge de simple police ne peut prononcer une
peine d'emprisonnement de plus de dix jours.

La loi du 22 juillet 1867 sur la contrainte par corps rendue appli
cable aux territoires d'outre-mer par un décret en date du 12 août 1891
prévoyait en son article 9:

« En matière de simple police, la durée de la contrainte par corps
ne pourra excéder cinq jours. »

Celte disposition figura i t également dans la loi du 22 juillet 1867,
telle qu'applicable dans la métropole jusqu'à une loi du 30 décem
bre 1928 qui l'a supprimée.
Les lois successives des 24 mai 191G et 11 avril 1952 ne l'ont pas

rétablie pour la métropole. En sorte que c'est seulement dans les
territoires d'outre-mer qu'en matière de simple police la contrainte
par corps ne peut excéder une durée de cinq jours. Si l'article 15
du projet de loi était voté tel qu'il est transmis au Conseil de la
République et en tenant compte, il va de soi, de la modification de
chiUres proposée par le ministre de la justice, il s'ensuivrait la dis
parition de la limitation de la durée de la contrainte par corps en
jnalière de simple police.
Voire commission de la France d'outre-mer estime qu'il y a lieu

de reprendre, dans le projet de loi, le texte tel que prévu dans l'ar
ticle 9 et rappelé ci-dessous.
Certes, la règle est d'assurer l'unité de la législation entre la

métropole et les territoires d'outre-mer, aussi a-t-elle accepté que
le taux des amendes soit identique dans toute l'Union française.
Cependant, il est évident que si dans la métropole le nouveau taux
des amendes est en rapport avec les sommes dont disposent -ou
peuvent disposer les particuliers, compte tenu du nouveau cours de
la monnaie, il est aussi certain que dans les territoires d'outre
mer la situation ne sera pas la même pour la grande masse des
habitants. L'on sait, par exemple, que le budget annuel moyen en
numéraire d'un ressortissant de l'Afrique occidentale française est
de l'ordre de 12.000 F; une amende de simple police pourra, en
l'é'at des textes, absorber la moitié du revenu annuel du délin
quant et après le doublement, envisagé, la totalité de ce revenu.
Il est dès lors à craindre que, dans la majeure partie des cas, les

délinquants, malgré leurs efforts pour l'éviter, devront subir la
contrainie par corps faute de pouvoir régler les amendes.

• Votre commission n'ignore pas que l'amende est une sanction
Indépendante en soi de la situation de fortune du délinquant, et que
celle sanction est plus douce que celle de l'emprisonnement, elle
perdrait dès lors sa raison d'êlre si, en fait et généralement, elle
venait à être convertie en la peine plus lourde de l'emprisonnement.
Votre commission n'a pas retenu ces considérations pour le cas

des auteurs de délits amenés à subir la contrainte par corps pour le
règlement des amendes; ces derniers n'ont, à aucun moment, béné
ficié d'une limitation de la durée de Pastreinte dont ils peuvent
voir simplement réduire celle durée en établissant leur insolva
bilité.

Mais ce sont ces considérations qui ont décidé votre commission
& reprendre, dans le projet de loi, les dispositions de l'article 9 pré
vues, dans la loi du 22 juillet 1807, pour les auteurs de contraven
tions. La contravention ne nécessite pas la preuve de l'élément
intentionnel qui doit- être rapporté pour que le délit soit constitué.
La contravention existe dès que les textes qui l'élablissent n'ont
pas été respectés, même si l'auteur est de bonne foi. D'autre part,
à l'époque de la loi de 1807, qui a prévu la limitation de la durée
de l'astreinte pour les amendes de simple police, il est certain que
les contraventions étaient généralement commises par des per
sonnes de situation modeste.

Tout laisse à penser que, présentement, la majorité des auteurs
de contraventions dans les territoires d'outre-mer se trouve dans les
masses rurale et citadine pauvres. Dès lors, si les dispositions pré.
citées de l'article 9 n'étaient pas reprises dans le projet, il arriverait
que des personnes de bonne foi fassent, au titre de la contrainte
par corps, jusqu'à vingt jours d'emprisonnement, alors que le juge
de la contravention, on le sait, ne peut prononcer plus de dix jours
d'emprisonnement.
Pour s'opposer à la reprise du texte de l'article 9, certains pour

raient faire état de ce que les dispositions de la même loi de l»7
prévoient, comme il l'a déjà été dit, la réduction jusqu'à moitié de
la durée de la contrainte lorsqu'il est établi que le débiteur de
l'amende est insolvable.

Certes, ces dispositions sont générales et s'appliquent à toutes les
amendes, mais il en sera rarement fait état à l'intérieur des terri
toires d'outre-mer, soit par ignorance (les délinquants ont rare
ment l'assistance de conseils), soit que la durée de la contrainte
sera telle qu'elle aura été effectuée (dans le cas d'amendes de simple
police) avant que les pièces établissant l'insolvabilité auront pu
être réunies.

Ce sont toutes ces raisons qui ont amené votre commission à
reprendre, dans le projet de loi en son article 7, les dispositions de
l'article 9 de la loi du 22 juillet 1807 en ce qu'elles limitent la durée
de l'astreinte pour les amendes de .simple police.
En proposant cette addition, elle ne va pas à l'encontre du prin

cipe de l'unité de législation. La loi sur la contrainte par corps est
depuis longtemps appliquée dans les territoires d'outre-mer, il s'agit
de maintenir une seule de ses dispositions dont l'utilité a disparu
dans la métropole mais qui, pour des années encore, est nécessaire
dans les territoires d'outre-mer.
Pour ces raisons, votre commission de la France d'outre-mer vous

demande d'adopter le texte dont la teneur suit, qui comporte une
addition dans le tilre et les modifications et addition envisagées dans
le corps du présent rapport.

PROJET DE LOI

adaptant dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Tnrd
les lois des 21 mai 1910, 25 septembre 1918 et 14 avril ii>2
(article 70) modi/iaut le taux des amendes pénales.

Art. 1er. — Dans les territoires d'outre-mer, à l'exception des Ëla>
blissements français dans l'inde, au Togo et au Cameroun, les textes
en vigueur fixant ou visant des amendes pénales sont, sous réserva
des dispositions des articles 2 el suivants de la présente loi, modi:
fiés comme suit:

1° Si l'amende est de 10 F ou de 12 à 00 F, son taux sera de 100
à 000 F ;
2° Si l'amende est de 75 à 120 F, son taux sera de 700 h 1.200 F;
3° Si l'amende est de 130 à 160 F, son taux sera de 1.300 à 1.S00 F;
4° Si l'amende est de 200 à 1.000 ou 1.200 F, son taux sera de

2 000 à 12.000 F:

5° Si l'amende, inférieure ou égale à 1.200 F ne rentre pas dans
l'une des catégories ci-dessus, le ïaux en sera multiplié par dix;
0° Si l'amende est supérieure à 1.200 F, le taux en sera multiplié

par vingt.

Art. 2. — Par dérogation à l'article 1er ci-dessus, aucune modiû-
cation n'est apportée:
1° Au taux des amendes fixées proportionnellement au montant

ou 5 la valeur, exprimés en numéraire, du préjudice, des répara:
lions ou de l'objet de l'infraction;
2° Au taux des amendes qualifiées par la loi amendes civiles.
Art. 3. — Les alinéas 3 et 4 de l'article 150 du code pénal appli

cable dans les territoires mentionnés à l'article 1er ci-dessus sont
modifiés comme suit:

u D'un emprisonnement d'une année au moins et de quatre ans
au plus si le Trésor public a payé au porteur de la fausse feuille des
frais de route qui ne lui étaient pas dus ou qui excédaient ceux
auxquels il pouvait avoir droit, le tout néanmoins au-dessous de
5.000 F en monnaie locale;

« El d'un emprisonnement de deux ans au moins et de cinq ans
au plus, si les sommes indûment perçues par le porteur de la feuille
s'élèvent à 5.000 F en monnaie locale ou au delà. »

Art. i. — Les alinéas i et 5 de l'article 158 du code pénal appli
cable dans les territoires mentionnés à l'article 1er ci-dessus sont
modifiés comme suit:

« Dans le troisième cas d'un emprisonnement de cinq à dix ans.
« Dans tous les cas, il pourra, en outre, être privé des droits men

tionnés à l'article 42 du présent codée pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus à compter du jour où il aura subi sa peine. »
Art. 5. — L'article 109 du code pénal est applicable dans les terri

toires mentionnés à l'article 1er ci-dessus, est modifié comme suit:
« Art. 169. — Tout percepteur, tout commis à une perception,

dépositaire ou comptable public, qui aura détourné ou soustrait
des deniers publics ou privés ou effets actifs en tenant lieu ou
des pièces, litres, actes, effets mobiliers qui étaient entre ses mains
en vertu de ses fonctions, sera puni des travaux forcés à temps si
les -choses détournées ou soustraites sont d'une valeur au-dessus m
100.000 F en monnaie locale. »

Art. G. — L'alinéa ler de l'article 171 du code pénal applicable dans
les territoires mentionnés à l'article 1er ci-dessus est modifié comme
suit:

« Si les valeurs détournées ou soustraites n'excèdent pas 100.000 F
en monnaie locale et sont, en outre, inférieures aux mesures expri
mées à l'article précédent, la peine sera un emprisonnement w
deux ans au moins et de cinq ans au plus et le condamné sera,
de plus, déclaré à jamais incapable d'exercer aucune fonction
Dublnue. »
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Art, 7. — Sont déclarées applicables aux Établissements français
de l'Océanie, à la Nouvelle-Calédonie et dépendances, à la Côte fran
çaise des Somalis et à Saint-Pierre et Miquelon, les dispositions des
articles 1er à 10 inclus de l'ordonnance n» 45-2211 du 4 octobre 1915.
Les amendes prévues par ce texte seront majorées conformément
aux dispositions de l'article 1er ci-dessus.
Sont abrogés dans les mêmes territoires:
L'article 458 du code pénal;
L'article 475, 15® du même code;
L'article 479, 1° et 13» du même code;
L'article 460, 1° du même code. .

Art. 8. — Le neuvième alinéa de l'article 403 du code pénal anpli-
cable dans les territoires mentionnés à l'article 1er ci-dessus* est
modifié comme suit:

« Sauf disposition contraire expresse, dans tous les cas où la
peine est celle de l'emprisonnement ou de l'amende, si les circons
tances paraissent atténuantes, les tribunaux correctionnels sont
autorisés, môme en cas de récidive, à réduire l'emprisonnement
même au-dessous de onze jours et l'amende même à 12.000 F ou à
une somme moindre. »

Le onzième alinéa du même article du même code est modifié
comme suit:

« Dans le cas où l'amende est subsliluée à l'emprisonnement, si
la peine de l'emprisonnement est seule prononcée par l'article dont
il est fait application, le maximum de celle amende sera de 2 mil
lions de francs. »

Art. 9. — L'article 560 du code pénal applicable dans les terri
toires mentionnés à l'article 1 er ci-dessus est modifié comme suit:

« Les amendes pour contravention pourront être prononcées depuis
100 F jusqu'à 12.000 F inclusivement, selon les distinctions et classes
ci-après spécifiées, et seront appliquées au profit de la commune où
la contravention aura été commise. »

Art. 10. — Les alinéas premier et deux de l'article 137 du code
d'instruction criminelle applicable dans les territoires mentionnés
à l'article 1er ci-dessus sont remplacés ipar les dispositions suivantes:

« Sont considérés comme contravention de police simple:
« Les faits qui peuvent donner lieu, soit à 12.000 F d'amende ou

au-dessous, soit à dix jours d'emprisonnement ou au-dessous, qu'il
y ait ou non confiscation des choses saisies et quelle qu'en soit la
valeur. »

Art. ll. — L'alinéa premier de l'article 172 du code d'instruction
criminelle applicable dans les territoire mentionnés à l'article 1e'
ci-dessus est remplacé par les dispositions suivantes:

« Les jugements rendus en matière de police pourront être atta
qués par la voie de l'appel lorsqu'ils prononceront un emprisonne
ment ou lorsque les amendes, restitutions et autres réparations
civiles excéderont la somme de 1.200 F. »
L'article 172 est, en outre, complété par la disposition suivante:
« Les jugements pourront être attaqués par toutes les parties en

cause, ainsi que par le procureur de la République lorsque la peine
encourue excédera cinq jours d'emprisonnement ou 2.000 F
d'amende. »

Art. 12. — L'article 174 du code d'instruction criminelle, applicable
dans les territoires mentionnés à l'article 1" ci-dessus, est complété
par la disposition suivante :

« Le procureur de la République devra notifier son appel au
prévenu ei, le cas échéant, à ia personne civilement responsable de
l'inlraclion, dans le mois du jugement. »
Art. 13. — L'article 179 du code d'instruction criminelle applicable

dans les territoires mentionnés à l'article 1er ci-dessus est remplacé
par la disposition suivanie:

« Toutes juridictions ayant compétence en matière correctionnelle
connaîtront, en outre, et sans préjudice des dispositions spéciales
concernant le jugement, des infractions pénales commises par des
mineurs, de tous délits dont la peine excède dix jours d'emprison
nement et 12.000 F d'amende. »

Art. 14. —

Art. 15. — Dans les territoires visés à l'article 1 er de la présente
loi, la durée de la contrainte par corps est réglée ainsi qu'il suit:
lie deux à dix jours lorsque l'amende et les condamnations pécu

niaires n'excèdent pas 3.000 F;
De dix à vingt pours lorsque, supérieures à 3.000 F. elles n'excèdent

pas 15.000 F ;
l)e douze ii quarante jours lorsque, supérieures à 15.000 F, elles

n'excèdent pas 25.000 ¥ ;
D'un à trois mois lorsque, supérieures & 25.080 F, elles n'excèdent

pas 50.000 F;
De deux à six mois lorsque, supérieures à 50.000 F, elles n'excèdent

pas 200.0u0 F;
De quatre à dix mois lorsque, supérieures à 200.000 F, elles n'excè

dent pas un million de francs;
De huit à dix-huit mois lorsque, supérieures à un million de

francs, elles n'excèdent pas 2 millions de francs; I
D'un à deux ans lorsqu'elles excèdent 2 millions de francs.
En matière de simple police, la durée de la contrainte par corps

ne pourra excéder cinq jouis.
La contrainte par corps ne pourra jamais être appliquée en

matière de contraventions, délits et crimes politiques. Les tribu
naux chargés de l'application des peines devront eux-mêmes, à
charge d appel, faire toutes discriminations utiles à cet égard.
Art. 16. — Les infractions commises avant l'entrée en vigueur de

la présente loi restent régies par la législation antérieure.
Toutefois, pour l'application de l'article 10 du décret organique du

2 février 1852 modifié, eut sous réserve de l'article 17 dudit décret,
le taux de l'amende entraînant incapacité électorale sera de:
100 F, décimes en sus, pour les amendes prononcées pour des

fails commis antérieurement à l'entrée en vigueur du décret validé
du 29 décembre 1MI:

10.000 F métropolitains, sans décimes, pour les amendes pronon
cées pour des lails commis entre l'entrée en vigueur du décret
validé du 29 décembre 1911 et celle de la présente loi, à l'exception
de celles prononcées pour des faits réprimés par des textes posté
rieurs au 21 mai 1946 et déjà majorés selon des taux correspondant
à ceux de la loi du 21 mai 1910;
50.000 F métropolitains, sans décimes, pour les amendes pronon

cées pour des faits commis après l'entrée en vigueur de la présente
loi et pour les faits réprimés par des textes postérieurs au 21 niai
1946 et déjà majorés selon des taux correspondant à ceux de la loi
du 24 mai 1910. "

Art. 17. — L'application de la présente loi est limitée aux textes
qui comportent des amendes pénales fixées conformément aux taux
déterminés ipar les lois en vigueur dans la métropole antérieurement
au 21 mai 1910 et étendues outre-mer.

Les taux des amendes résultant de textes postérieurs à cette date
et déjà majorés, conformément aux dispositions de la loi du 24 mai

56, seront multipliés par deux.
Les taux des amendes résultant de textes postérieurs à la loi du

25 septembre 1918, et déjà majorés conformément aux dispositions
de celle-ci, demeurent applicables, sans modification, s il s'agit
d'amendes de simple police, et sont doublés, s'il s'agit d'amendes
correctionnelles.

Les taux des amendes correctionnelles résultant de textes posté
rieurs à la loi du ti avril 1952 (art. 70) et déjà majorés, conformé
ment aux dispositions de celle-ci, demeurent applicables, sans modi
fication.

Art. IS. — Dans les territoires visés à l'article 1 er de la présente
loi, les amendes seront prononcées en francs métropolitains, con
formément aux dispositions ci-dessus, mais elles seront exigibles en
monnaie locale, sur la base de la parité en vigueur à la date de la
condamnation.

Art. 19. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la pré-
senle loi.

ANNEXE N ° 2 7 2

(Session de 1953. — Séance du 20 mai 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant modifi
cation des lois n os 51-671, 51-073 el 51-074 du 24 mai 1951 relatives
à la répartition des indemnités accordées par les Etats tchécosl»
vaqua, polonais et hengrois à certains intérêts français, transniii
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (ll. — (Renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et des conventions commer
ciales.)

Paris le 22 mai 1953.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 21 mai 1953, l'Assemblée nationale a adopta

un projet de loi portant modificalion des lois n os 51-071, 51-673 et
51-074 du 21 mai 1951 relatives à la répartition des indemnités
accordées par les Etats tchécoslovaque, polonais et hongiois à cer
tains intérêts français.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir foien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président (Je l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HEUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la tMieur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont prorogés d'une année les délais prévus:
Par l'article 7 de la loi n» 51-671 du 24 mai 1951 autorisant 19

Président de la République à ratifier l'accord franco-tchécoslovaque
du 2 juin 1950, relatif à l'indemnisation de certains intérêts fran
çais en Tchécoslovaquie et organisant la répartition de l'indemnité
globale forfaitaire accordée par le Gouvernement tchécoslovaque
en vertu dudit accord;
Par l'article 6 de la loi n» 51-673 du 24 mai 1951 relative à la

répartition de l'indemnité globale forfaitaire accordée par l'État
polonais aux ressortissants français touchés par la loi polonaise du
3 janvier 1M0 sur les nationalisations;
Par l'article 6 de la loi n» 51-071 du 24 mai 1951 relative à la

réparlition de l'indemnité globale forfaitaire accordée par l'État
hongrois aux ressortissants français dont les biens et intérêts en
Ilongrie ont été affectés par les mesures de nationalisation, d'expro
priation et de restriction d'un caractère similaire prises par l'État
hongrois, ainsi qu'en exécution de certaines clauses du traité de
paix.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mai 1953.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 5728, 5902 et in-8° 851.
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ANNEXE N ° 273

(Session de 1953. t— Séance du 26 mai 1953.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant modifi
cation de l'article 105 L du code des pensions militaires d'inva
lidité et des victimes de la guerre annexé au décret n» 51-169
du 21 avril 1K51, transmis par M. le Président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des pensions [pensions civiles et mili
taires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

Paris le 22 mai 1253.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mai 1953, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant modification de l'article 105 L du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre
annexé au décret n° 51-169 du 21 avril 1951.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution, .
J'ai l'honneur de vous adresser line expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saieir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-

ûération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IlKURmoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

'Article unique. — Le premier alinéa (le l'article 105 L du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
annexé au décret u» 51-509 du 21 avril 1951 est modifié ainsi qu'il
suit:

« Les majorations de pensions définitives on temporaires accor
dées aux enfants jusqu'à l'Age de dix-huit ans et l'indemnité de
soins allouée aux pensionnés à 100 p. 100 pour tuberculose sont
incessibles et insaisissables. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mai 1953.
Le président,

Signé: EDoUARD JiEitnsoT.

ANNEXE N ° 274

(Session de 1953. — Séance du 20 mai 1953.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
l'octroi, A titre exceptionnel, du permis de construire pour les
constructions à caractère précaire, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2)..— (Renvoyée à la commission de lu reconstruction et
des dommages de guerre.)

Paris, le 22 mai 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mai 1953, l'Assemblée nationale a adopté une .
proposition de loi tendant à l'octroi, à tilre exceptionnel, du permis
de construire pour les constructions à caractère précaire
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Conslitullon,

J a ' l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de ioi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD JIERBIÛÏ.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. Ier. — Lorsqu'une demande de permis de construire est dépo
sée concernant une parcelle réservée par un projet d'aménagement
pour une voie publique, un espace libre public ou un service public
et que la construction à édifier a un caractère précaire, le permis de
construire peut exceptionnellement être accordé, sur avis favorable
de la commission départementale d'urbanisme et de la colieclivité
intéressée à l'opération, par dérogation - aux dispositions de l'ordon
nance du 27 octobre 1915.

Art. 2. — L'arrêté de permis de construire prescrit, s'il y a lieu,
l'établissement aux Irais du demandeur et par voie d'expertise con

tradictoire d'un état descriptif des lieux et. le cas échéant. l'une
évaluation sommaire du ou des fonds de commerce ou d'industrie
dont la construction est susceptible de permettre le développement
on la transformation.

L'arrêté de permis de construire peut fixer un délai à l'expiration
duquel le pétitionnaire doit lever sans indemnité la construction
autorisée.

Art. 3. — En cas d'acquisition ultérieure par l'État, par une collec
tivité publique ou un établissement public, ii n'est pas tenu compte
de la valeur des constructions précaires ainsi autorisées, ni de la
valeur ou de l'augmentation de valeur des fonds de commerce ou
d'industrie dont ces constructions auraient permis la création, le
développement au la transformation.
Les frais de démolition ou d'enlèvement de la construction sont

à la charge du propriétaire. Ils viennent en déduction des indem
nités auxquelles il peut prétendre.
Toutefois. si l'arrêté accordant le permis de construire a fixé un

délai déterminé pour l'enlèvement de la construction et que l'acqui
sition intervienne avant l'expiration dudit délai, une indemnité pro
portionnelle au délai qui reste à courir par rapport au délai prévu
est accordée.

Art. 4. — Le permis de construire peut être accordé, dans les condi
tions prévues aux articles précédents, pour des constructions pré
caires à usage industriel à édifier dans des zones affectées par les
projets d'aménagement à un autre usage.
En ce cas, la délivrance du permis de. construire peut être subor

donnée h rengagement du pétitionnaire d'enlever sans indemnité,
non seulement les bâtiments à édifier, mais aussi les bâtiments
existants.

Art. 5. — Nonobstant toutes dispositions contraires, et sons réserve
des dispositions du dernier alinéa de l'article 4 ci-dessus, les titulaires
de droits réels ou de baux de toute nature portant sur des construc
tions créées ou aménagées en application des articles précédents ne
peuvent prétendre à aucune indemnité.
Il en est de même des titulaires de droits réels ou de baux de

toute nature constitués après l'intervention de l'arrêté du permis
de construire sur des bfttiments existants à celle date que le pétition
naire s'engage à enlever en application de l'article -1 ci-dessus.
A peine de nullité, et ce sans préjudice de réparation civile s'il y

a lieu, tout acte portant vente, location ou constitution de droits
réels sur les bâliments frappés de précarité en application des dispo
sitions qui précèdent doit mentionner le caractère précaire desdites
constructions.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mai 1953.
Le président,

Signé: EDOUARD IIKMIOT.

ANNEXE N ° 275

(Session de 1953. — Séance du 26 mai 1953.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant 5
faciliter le fonctionnement des commissions d'affiliation prévues
à l'arlicle 16 de la loi du 17 janvier 1918 instituant une allocation
de vieillesse pour les personnes non salariées, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la commission du travail el
de la sécurité sociale.)

Paris, le 22 mai 1953.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mai 1953, l'Assemblée nationale a adopté
nue proposition de loi tendant à faciliter le fonctionnement des
commissions d'affiliation prévues à l'article 10 de la loi du 17 jan
vier 1913 instituant une allocation de vieillesse pour les personnes
non salariées.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HEUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 16 de la loi n» 48-101 du 17 janvier 1918 est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Lorsque les activités non salariées exercées par une personne la
rendent susceptible d'être affiliée à plusieurs caisses dépendant d'or
ganisations autonomes distinctes, celle personne est affiliée, en cas
de désaccord, à la caisse désignée par line commission constituée
dans les conditions fixées par un règlement d'administration publique .
et chargée de régler les conflits reialifs à l'affiliation. l:n appel, non
suspensif, pourra avoir lieu devant des commissions instituées dans
des conditions fixées par le même règlement.

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), na s 3997, 5157 et
jn-S° 851.
.(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), no« 75, 5884 et in-S° 555. . (I) voir: Assemblée nationale (!i« législ.), n0" 4874, 5710 el

m-3° S5(i, ' .


